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Trop longtemps, le visage de l’Afrique subsaharienne a été celui d’une faim 

déshumanisante. L’insécurité alimentaire, c’est-à-dire l’incapacité des populations de 

satisfaire systématiquement leurs besoins caloriques et nutritionnels afin de mener une 

vie saine et active, est omniprésente. Le spectre de la famine, qui a quasiment disparu de 

tous les autres continents, continue à hanter certaines régions de l’Afrique subsaharienne.

Pourtant, l’Afrique subsaharienne dispose de grandes superficies de 
terres arables, d’abondantes ressources en eau et d’un climat glo-
balement favorable aux cultures vivrières. De plus, au cours des dix 
dernières années, de nombreux pays africains ont affiché des taux 
de croissance économique inégalés et ont réalisé des progrès subs-
tantiels en matière de développement humain, tels que mesurés 
par l’Indice de développement humain (IDH). Ce Rapport sur le déve-
loppement humain en Afrique, le premier du genre, cherche à com-
prendre les causes profondes qui sous-tendent ce double paradoxe 
et étudie la possibilité d’obtenir des avancées complémentaires en 
matière de sécurité alimentaire et de développement humain.

La chaîne de la sécurité alimentaire, qui va de la disponibilité de la 
nourriture à l’utilisation de la nourriture, en passant par l’accès à la 
nourriture, est soumise à une tension constante en Afrique subsaha-
rienne. La productivité agricole demeure faible, bien plus que dans 
d’autres régions. La plupart des pays de la région sont des importa-
teurs nets de produits alimentaires. Pourtant, certains font régulière-
ment appel à l’aide alimentaire. Même quand des vivres sont dispo-
nibles, des millions de personnes n’ont pas les ressources suffisantes 
pour s’en procurer ou n’ont pas la possibilité d’en acheter ou d’en 
vendre. La disponibilité et l’accessibilité des aliments sont certes 
importantes, mais la sécurité alimentaire dépasse le cadre de ces 
deux dimensions. Le bon usage des aliments détermine si la sécurité 
alimentaire contribue au développement humain. La malnutrition 
est source de maladies et peut entraîner la mort ; en effet, le manque 
d’eau potable et d’énergie, associé aux problèmes d’assainissement 

et aux maladies telles que le VIH/SIDA et le paludisme constituent un 
engrenage néfaste.

Les mauvais choix politiques, la faiblesse des institutions et le dys-
fonctionnement des marchés sont à la base de l’insécurité alimen-
taire en Afrique subsaharienne. Ce lourd héritage affecte en parti-
culier les ménages et les communautés où l’inégalité des relations 
de pouvoir piège les groupes vulnérables dans un cercle vicieux de 
dénuement, d’insécurité alimentaire et de faible développement 
humain. De plus, l’évolution démographique, la pression sur l’envi-
ronnement et le changement climatique représentent des menaces 
considérables pour la sécurité alimentaire de la région.

Ce Rapport préconise d’agir dans quatre domaines corrélés. Premiè-
rement, il faut dynamiser la productivité agricole de manière durable 
afin d’améliorer la disponibilité et l’accessibilité économique des ali-
ments en soutenant la production alimentaire et le pouvoir d’achat. 
Deuxièmement, il faut mettre en place des politiques nutritionnelles 
efficaces afin de favoriser l’absorption et l’utilisation adéquates des 
calories et des nutriments. Troisièmement, il faut renforcer la résilience 
des communautés et des ménages afin de préserver l’accès à la nour-
riture. Quatrièmement, il faut favoriser l’autonomie des populations 
rurales pauvres, en particulier des femmes, afin d’améliorer l’accès à la 
nourriture en maitrisant le pouvoir de l’information, de l’innovation et 
des marchés et en répartissant plus équitablement la nourriture et les 
ressources au sein des familles des communautés.

Il est temps d’éradiquer la faim et la famine en Afrique subsaharienne.
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Avant-propos

A u cours des dix dernières années, la crois-
sance économique a enregistré un rebond 
extraordinaire sur le continent. De nombreux 

pays africains figurent au rang des pays qui affichent 
des taux de croissance les plus élevés au monde et 
leur vitalité ne semble pas souffrir de l’incertitude 
persistante qui plane aujourd’hui sur l’économie 
mondiale. Grâce à ce dynamisme retrouvé, la dimi-
nution très attendue de la pauvreté s’est amorcée 
dans la région, qui envisage désormais l’avenir avec 
un regain d’optimisme. Il ne fait aucun doute que 
la croissance économique contribue au développe-
ment humain mais il est impératif que la croissance 
se maintienne à long terme. Pourtant, à elle seule, la 
croissance ne suffit pas à résoudre les problèmes de 
l’Afrique. Comme le montre le premier Rapport sur 
le Développement Humain en Afrique du Programme 
des Nations Unies pour le Développement (PNUD), 
les progrès rapides de l’économie n’ont pas suffi à 
assurer la sécurité alimentaire et une proportion 
significative de la population est encore victime de 
la faim. Depuis leur lancement en 1990, les Rapports 
sur le Développement Humain du PNUD ne cessent 
de préconiser l’adoption d’une approche du déve-
loppement axée non seulement sur la croissance 
économique mais également sur les personnes.

Depuis 2000, l’Afrique a subi plusieurs épisodes 
graves d’insécurité alimentaire, qui se sont soldés 
par de lourdes pertes en vies humaines et en 
moyens d’existence. Au moment même où le 
présent Rapport est publié, une nouvelle crise ali-
mentaire frappe de plein fouet la région du Sahel, 
en Afrique de l’Ouest. Au cours de la seule année 
2011, des millions de personnes ont été affectées 
par la famine, de l’autre côté du continent, dans 
la Corne de l’Afrique, et plus précisément dans 
certaines régions de la Somalie. Des catastrophes, 
comme les sécheresses ou les mauvaises récoltes, 
sont souvent à l’origine de ces crises. Pourtant, leurs 
causes réelles sont plus profondes.

En effet, comme l’indique le présent Rapport, les 
mauvaises récoltes et le manque de nourriture ne 
sont pas les seuls responsables de la famine et de 
la faim. Le plus souvent, le problème réside dans 
l’accès inégal à l’alimentation, qui survient lorsque 
les personnes n’ont pas les moyens de produire ou 
d’acheter des denrées alimentaires. Cet accès inégal 

est ainsi symptomatique des faibles revenus et de 
la forte vulnérabilité qui continuent de caractériser 
de nombreux Africains. Si la famine fait la une des 
journaux, poussant régulièrement les autorités 
nationales et les organisations d’aide humanitaire 
à intervenir, les crises silencieuses que sont la 
malnutrition chronique et la faim saisonnière ne 
reçoivent pas toute l’attention voulue. Leurs effets 
seront pourtant ressentis par des générations d’Afri-
cains, privant les enfants d’un avenir et les parents 
de leur dignité tout en freinant les progrès liés au 
développement humain, et ce en dépit de la vitalité 
économique retrouvée de l’Afrique.

Pour assurer à tous les Africains un avenir axé sur 
la sécurité alimentaire , il convient de recentrer les 
actions sur des domaines clés, allant de l’augmen-
tation de la productivité des petits exploitants agri-
coles à l’amélioration de la nutrition des enfants, au 
renforcement de la résilience des communautés 
et de la durabilité des systèmes alimentaires, et en 
passant par l’autonomisation des femmes et des 
populations rurales pauvres. Ces interventions ne 
seront couronnées de succès que si, d’une part, 
nous abordons la sécurité alimentaire comme un 
défi allant au-delà des mandats sectoriels et s’inscrit 
dans les stratégies nationales de développement et 
si, d’autre part, nous assurons une meilleure coordi-
nation et intégration des actions liées au dévelop-
pement et à l’aide humanitaire afin de renforcer la 
résilience des personnes et des communautés face 
aux crises, aussi graves soient-elles.

Ce double impératif joue un rôle moteur dans 
la mise en œuvre du Cadre d’accélération de 
la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
Développement dans quatre pays du Sahel. Ce 
Cadre cherche à dynamiser les progrès en identi-
fiant les goulots d’étranglement et les contraintes 
entravant la réalisation des objectifs en matière de 
sécurité alimentaire et de nutrition (OMD 1) et en 
renforçant la coordination (notamment au niveau 
du financement) entre les gouvernements natio-
naux, le système des Nations Unies et d’autres par-
tenaires. Le PNUD s’est engagé dans de tels efforts 
transversaux et concertés, qui me semble d’autant 
plus importants au regard des problèmes posés par 
l’alimentation de populations en pleine croissance 
démographique, ainsi que des tentatives visant à 
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éviter la dégradation de l’environnement et à atténuer 

les effets du changement climatique.

L’analyse et les recommandations présentées dans 

le présent Rapport sont le résultat de consultations 

exhaustives auprès d’universitaires, de chercheurs, de 

décideurs politiques et de professionnels du déve-

loppement tant en Afrique que dans d’autres régions 

du monde. En effet, les Rapports sur le Développement 

Humain ont entre autres caractéristiques de fournir 

une plateforme aux analyses indépendantes et rigou-

reuses et aux débats ouverts sur les défis cruciaux liés 

au développement. J’ai l’espoir que ce premier Rapport 

sur le Développement Humain en Afrique permettra de 

relancer le débat sur les moyens d’assurer une sécurité 

alimentaire durable et d’accélérer le développement 

humain sur le continent et qu’il débouchera sur des 

actions plus décisives. Libérons à jamais l’Afrique de 

l’insécurité alimentaire et de la faim.

Helen Clark
Administrateur

Programme des Nations Unies pour le développement
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Préface

Ce Rapport n’aurait pas lieu d’exister si les 
gouvernements africains avaient répondu 
aux aspirations de leurs peuples au cours des 

30 dernières années. Un quart de la population 
de l’Afrique subsaharienne ne souffrirait pas de 
sous-alimentation et un tiers des enfants africains 
n’accuserait pas de retard de croissance. Les agri-
culteurs ne seraient pas si nombreux à subsister 
péniblement en cultivant des parcelles minuscules 
aux sols appauvris. La région connaîtrait la sécu-
rité alimentaire et l’écart entre son développement 
humain et celui de pays plus avancés n’aurait pas 
été aussi grand.

L’insécurité alimentaire chronique en Afrique 
subsaharienne est le résultat de décennies de 
mauvaise gouvernance. Des régimes peu soucieux 
des intérêts de leurs populations, ont transformé 
les ressources de la région en structures du pouvoir 
patrimonial. Des élites cupides, promptes à tirer 
parti de la corruption et du trafic d’influence, se 
sont interposées entre les responsables politiques 
et les populations, ont monopolisé les ressources 
de l’État au détriment du milieu rural, sans pour 
autant investir dans les secteurs productifs 
créateurs d’emploi. Dans l’ensemble de l’Afrique 
subsaharienne, les infrastructures rurales se sont 
détériorées, l’agriculture a dépéri, les inégalités de 
genre ou autres se sont accrues et les systèmes 
alimentaires ont stagné. Les petits exploitants 
agricoles, dont dépend le redressement de 
l’agriculture, sont depuis longtemps pris entre le 
marteau et l’enclume. Le premier pas menant au 
rétablissement de la sécurité alimentaire consiste à 
les affranchir de cette situation difficile et à donner 
libre cours à leur potentiel.

La communauté internationale ne tranche pas 
par sa réaction face à cette triste réalité. Les pays 
développés maintiennent des subventions agri-
coles qui profitent à leurs riches producteurs et 
contribuent à la marginalisation des petits exploi-
tants démunis d’Afrique subsaharienne. Pendant 
de nombreuses années, des programmes d’ajus-
tement structurel conçus à l’étranger ont affaibli la 
capacité de l’État et encouragé les gouvernements 
africains à rembourser leurs fortes dettes en détour-
nant les ressources de la production vivrière au 
profit des cultures de rentes. L’un après l’autre, les 

pays ont subi les conséquences de la chute des prix 
des matières premières et de la volatilité croissante 
d’importations coûteuses. L’indifférence affichée 
par certains partenaires du développement envers 
l’agriculture subsaharienne allant de pair avec la 
négligence des gouvernements, les agriculteurs se 
sont souvent retrouvés à la merci d’une aide sou-
mise à des conditions contre-productives.

Le paradoxe est de taille : malgré les excédents 
mondiaux de produits alimentaires, la faim et la 
malnutrition persistent sur un continent au vaste 
potentiel agricole. Il est impératif d’enclencher une 
dynamique de changement radical. En dépit de la 
remarquable croissance économique des dix der-
nières années et du redressement positif de certains 
indicateurs du développement humain, l’Afrique 
subsaharienne continue d’être la région du monde 
où l’insécurité alimentaire est la plus grande. Le 
spectre de la famine, qui a disparu partout ailleurs, 
ne cesse de hanter des millions de personnes dans 
la région. La Somalie a subi une énième famine en 
2011 et le Sahel court le même risque en 2012.

quoiqu’il en soit, le passé est une chose et 
l’avenir en est une autre. Les Africains ne sont pas 
condamnés à mourir de faim, pour autant que les 
gouvernements agissent vigoureusement pour 
mettre en œuvre les politiques et les mécanismes 
de soutien appropriés. La faim, la famine et l’insé-
curité alimentaire peuvent être évitées. Il est pos-
sible, une fois pour toute, de mettre un terme aux 
images consternantes associées depuis bien trop 
longtemps à l’Afrique subsaharienne, tels que les 
enfants affamés et les centres de distribution d’aide 
alimentaire.

Les stratégies en matière de sécurité alimen-
taire doivent, d’une part, résoudre les problèmes 
propres à l’Afrique et, d’autre part, faire face aux 
changements importants du système alimentaire 
mondial. En effet, de nouveaux facteurs – pression 
démographique, diminution des ressources natu-
relles (notamment l’eau et les nutriments du sol) et 
l’adoption croissante d’un régime alimentaire carné 
(qui exige de plus grandes quantités d’eau et de cé-
réales) par les nouvelles classes moyennes des pays 
émergents – sont à la base de nouveaux modes 
de production et de consommation alimentaires.  
La volatilité des prix mondiaux des denrées 
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alimentaires est due à l’augmentation de la 
demande et aux dysfonctionnements de l’appro-
visionnement, qui sont quant à eux liés au chan-
gement climatique et à la fluctuation des prix des 
intrants agricoles, dont les engrais et le pétrole.

La croissance et l’enrichissement de la population 
en Afrique subsaharienne ne feront qu’accentuer 
ces problèmes. Au cours des cinquante prochaines 
années, la région sera amenée à augmenter 
sensiblement sa production alimentaire afin de 
répondre aux besoins de sa population tout en 
atténuant les contraintes que l’agriculture fait peser 
sur l’environnement.

Il y a un demi-siècle, les révolutions vertes en Asie 
et en Amérique latine ont marqué le début d’avan-
cées scientifiques et technologiques soutenues 
qui ont fini par éradiquer la faim dans ces régions. 
Des millions de vies ont été épargnées en Asie. Les 
régions affectées par la famine dans le passé sont 
ainsi devenues des greniers. Pourquoi ne pourrait-il 
pas en être de même en Afrique subsaharienne ?

L’Afrique possède les connaissances, les techno-
logies et les moyens permettant d’éradiquer la faim 
et l’insécurité alimentaire. Pourtant, la volonté et 
l’engagement politiques lui font encore défaut. Le 
continent doit cesser de dépendre des autres pour 
se nourrir. Cette attitude porte atteinte à sa dignité 
et freine son potentiel. Si certains pays africains sont 
en mesure d’acheter et de déployer des chars et 
avions de combat, de l’artillerie lourde et d’autres 
moyens modernes de destruction, pourquoi ne 
seraient-ils pas capables de maîtriser le savoir-faire 
agricole ? Pourquoi l’Afrique serait-elle incapable de 
financer la technologie, les tracteurs, l’irrigation, les 

variétés de semences et la formation nécessaires à 
la sécurité alimentaire ?

Le présent Rapport soutient que l’Afrique subsa-
harienne peut s’affranchir de l’insécurité alimentaire 
persistante en s’appuyant sur quatre moteurs de 
changement cruciaux : l’amélioration de la pro-
ductivité agricole des petits exploitants ; l’accrois-
sement de l’efficacité des politiques nutritionnelles, 
visant prioritairement les enfants ; le renforcement 
de la résilience des communautés et des foyers 
pour résister aux chocs ; et le développement de 
la participation et de l’autonomisation des indivi-
dus, en particulier des femmes et des populations 
rurales pauvres. En mettant fin aux ravages cau-
sées par la faim et la malnutrition, ces moteurs de 
changement vont promouvoir le développement 
des capacités et les conditions nécessaires au déve-
loppement humain. Une population bien nourrie 
et autonome a plus de chances de s’instruire, de 
participer à la société et d’augmenter son potentiel 
humain et économique. Dotée des politiques et 
des institutions adéquates, l’Afrique pourra mainte-
nir le cercle vertueux du développement humain et 
d’une sécurité alimentaire durable.

Tegegnework Gettu
Secrétaire général adjoint et directeur régional

Bureau régional pour l’Afrique

Programme des Nations Unies pour le développement
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Vue d’ensemble
La faim et la famine sévissent en Afrique subsaharienne depuis trop longtemps. 
Cependant, rien ne voue ses populations à une vie entière d’insécurité alimentaire. Les 
connaissances, ressources et technologies capables de combler le déficit de sécurité ali-
mentaire existent déjà et des avancées vont continuer à être enregistrées en matière de 
recherche et développement. Toutefois, distribuer des semences de meilleure qualité et 
davantage d’engrais aux agriculteurs africains ne peut suffire à résoudre le problème, pas 
plus que la croissance économique à elle seule. 
L’insécurité alimentaire résulte d’un ensemble de dysfonctionnements et de politiques 
et stratégies inappropriées. Il s’agit notamment des politiques agricole, nutritionnelle, 
d’éducation et de gouvernance locale. 
Une réponse efficace à des problèmes d’une telle ampleur ne peut se limiter à une inter-
vention, une discipline ou un mandat institutionnel unique. Elle requiert une réponse 
coordonnée de tous les acteurs dans l’ensemble des secteurs.

Ce Rapport Régional sur le développement humain en 
Afrique subsaharienne, le premier du genre, soutient 
que des gains durables de productivité agricole 
sont essentiels pour préserver le droit à l’alimenta-
tion, c’est-à-dire la capacité des populations à pro-
duire ou acheter des aliments. Pour faire progresser 
le développement humain, les politiques nutrition-
nelles doivent libérer le potentiel des générations 
actuelles et futures. Les communautés doivent éga-
lement faire preuve d’une résilience suffisante pour 
résister aux chocs récurrents et avoir la possibilité 
de choisir leurs propres moyens d’existence. Le défi 
est de taille. L’urgence est grande et les investis-
sements nécessaires conséquents. Mais les gains 
potentiels en matière de développement humain 
pour l’Afrique subsaharienne sont immenses.

La sécurité alimentaire, facteur du 
développement humain en Afrique 
subsaharienne

Trop longtemps, le visage de l’Afrique a été celui 
d’une faim déshumanisante. Plus d’un habitant sur 
quatre est sous-alimenté et l’insécurité alimentaire, 
c’est-à-dire l’incapacité des populations de satisfaire 
systématiquement leurs besoins nutritionnels et 

calorifiques afin de mener une vie saine et active, 
est omniprésente. Le spectre de la famine, qui a 
quasiment disparu de tous les autres continents, 
continue à hanter certaines régions de l’Afrique 
subsaharienne. Les famines font les grands titres 
des journaux mais, pour des millions d’Africains, l’in-
sécurité alimentaire et la malnutrition chroniques 
constituent des fléaux quotidiens, plus insidieux et 
souvent passés sous silence.

Pourtant, l’Afrique subsaharienne dispose de 
grandes superficies de terres arables, d’abon-
dantes ressources en eau et d’un climat globale-
ment favorable aux cultures vivrières. De plus, au 
cours des dix dernières années, de nombreux pays 
de cette région ont affiché des taux de croissance 
économique sans précédent et ont réalisé des pro-
grès substantiels en matière de développement 
humain, tels que mesurés par l’Indice de déve-
loppement humain (IDh) qui reflète des avancées 
notoires dans les domaines de la santé, de l’édu-
cation et des revenus. Avec des ressources aussi 
importantes et des performances économiques 
et sociales aussi marquantes, pourquoi l’Afrique 
subsaharienne connaît-elle encore l’insécurité 
alimentaire? 

Ce double paradoxe constitue le point de départ 
du présent rapport.
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Ce rapport soutient que des gains durables de 
productivité agricole et une amélioration de la 
nutrition constituent les moteurs d’une croissance 
et d’un développement humain favorables à la 
sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne. 
L’argument est simple : une agriculture plus 
productive est à même d’améliorer la sécurité ali-
mentaire – les denrées disponibles en plus grandes 
quantités et à moindre coût étant plus facilement 
accessibles. Les gains de productivité sont égale-
ment susceptibles d’augmenter les revenus de mil-
lions de petits agriculteurs, d’améliorer leur niveau 
de vie, d’exercer un effet positif sur leur santé et leur 
éducation, d’où un élargissement du champ de 
leurs capacités. Grâce à la science, à la technologie 
et à la diffusion d’approches novatrices, une pro-
gression de la productivité agricole peut en outre 
contribuer à une meilleure protection de l’environ-
nement. Une alimentation de qualité assure le lien 
entre la sécurité alimentaire et le développement 
humain. Des populations bien nourries sont plus 
à même d’exercer leurs libertés et leurs capacités 
dans différents domaines, ce qui est l’essence 
même du développement humain ; elles sont aussi 
mieux en mesure d’exiger de leurs dirigeants qu’ils 
assurent leur sécurité alimentaire.

L’approche classique du développement humain 
met l’accent sur les droits et les capacités. La sécu-
rité alimentaire doit donc être utilisée comme un 
levier permettant aux populations de faire leurs 
propres choix et de renforcer leur résilience face 
aux chocs. Cela suppose d’assurer le droit des 
populations à l’alimentation, lequel repose sur un 
revenu, des structures commerciales, des règles ins-
titutionnelles et une gouvernance qui permettent 
aux personnes pauvres d’acheter et de vendre des 
denrées alimentaires sur des marchés équitables 
à des prix justes. Cela nécessite également le ren-
forcement des capacités humaines essentielles en 
matière de santé et d’éducation.

Le fait de centrer les politiques sur ces quatre 
domaines (productivité agricole, nutrition, rési-
lience et autonomisation) peut générer un cercle 
vertueux et dynamique de sécurité alimentaire et 
de développement humain.

L’Afrique subsaharienne apparaît encore en 
retrait en matière de développement humain, mais 
l’accélération du rythme des progrès et la nouvelle 
vitalité économique du continent autorisent un 
optimisme à la fois renouvelé et prudent.

Situation actuelle de l’Afrique 
subsaharienne

L’Afrique subsaharienne dispose d’abondantes res-
sources agricoles et, globalement, ne manque pas 
de nourriture. L’offre de produits alimentaires issue 
de l’agriculture et des importations a augmenté 
régulièrement et devrait, en principe, suffire à satis-
faire les besoins de base des populations.

Malheureusement, sur l’ensemble du continent, 
des millions de personnes continuent à souffrir de la 
faim et de la malnutrition. Cette situation résulte de 
déséquilibres flagrants au niveau de la production 
locale et de la distribution des vivres, ainsi que de 
régimes alimentaires chroniquement déficients no-
tamment au niveau des ménages les plus pauvres. 
La chaîne de la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
(disponibilité - accès - utilisation) est soumise à une 
tension constante dans cette partie du monde ex-
posée à des conditions climatologiques erratiques, 
à la volatilité des prix alimentaires, aux conflits et à 
la violence. La productivité agricole demeure faible, 
bien plus que dans d’autres régions. La plupart 
des pays d’Afrique subsaharienne sont des impor-
tateurs nets de produits alimentaires et beaucoup 
dépendent de l’aide alimentaire lors des crises 
humanitaires devenues trop fréquentes. Même 
quand des vivres sont disponibles, des millions de 
personnes n’ont pas les ressources suffisantes pour 
s’en procurer ou n’ont pas la possibilité d’en acheter 
ou d’en vendre en raison du faible développement 
des marchés, de la mauvaise qualité des routes, des 
longues distances et des coûts élevés du transport.

La disponibilité et l’accessibilité des aliments 
sont certes importantes, mais la sécurité alimen-
taire dépasse le cadre de ces deux dimensions. Le 
bon usage des aliments et la qualité de la nutrition 
déterminent si la sécurité alimentaire contribue au 
développement humain. La malnutrition est source 
de maladies et peut entraîner la mort. Le manque 
d’eau potable et d’énergie, associé aux problèmes 
d’assainissement et aux maladies telles que le  
VIh/SIDA et le paludisme constituent une combi-
naison perpétuant cette carence endémique.

La malnutrition fait payer un lourd tribut aux 
individus et à la société. Les enfants mal nourris ont 
des systèmes immunitaires affaiblis et meurent de 
maladies contagieuses qui dans des circonstances 
normales peuvent être soignées. La malnutrition 
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des femmes au cours des 1 000 premiers jours 
suivant la conception peut nuire de manière irré-
parable au développement physique et mental des 
enfants. Les mères mal nourries courent un risque 
plus élevé de décéder en couches ou de mettre au 
monde des enfants de poids trop faible pour sur-
vivre. Les bébés qui survivent jusqu’à l’enfance pré-
sentent un risque accru de retard de croissance qui 
raccourcit leur espérance de vie. En outre, les filles 
ayant souffert de carences nutritionnelles ont plus 
de chance de perpétuer à leur tour le cycle de la 
malnutrition quand, une fois adultes, elles donnent 
naissance à des bébés de poids faible.

Pris au piège depuis des décennies, des millions 
d’Africains ont un régime alimentaire pauvre en mi-
cronutriments essentiels à la croissance des enfants 
et à la productivité des adultes. La malnutrition 
constitue également un poids pour la société dans 
la mesure où elle s’accompagne d’une plus grande 
prévalence des maladies, de la mortalité et des 
handicaps. Elle accroît les coûts des soins de santé, 
diminue la productivité des travailleurs et réduit le 
rendement social et économique de l’éducation. 
Elle entame la dignité humaine et l’estime de soi.

Défis persistants et nouvelles 
menaces

Les mauvais choix politiques, la faiblesse des insti-
tutions et le dysfonctionnement des marchés sont 
à la base de l’insécurité alimentaire en Afrique sub-
saharienne. Ce lourd héritage affecte en particulier 
les ménages et les communautés où l’inégalité des 
relations de pouvoir piège les groupes vulnérables 
(petits agriculteurs, personnes pauvres ne pos-
sédant pas de terres, femmes et enfants) dans un 
cercle vicieux de dénuement, d’insécurité alimen-
taire et de faible développement humain.

Pendant des décennies, les politiques des gou-
vernements et des institutions internationales ont 
favorisé les populations urbaines au détriment du 
développement rural et agricole. Il en a notamment 
résulté des plans d’industrialisation postcoloniaux 
ambitieux, qui ont épuisé les ressources devant 
contribuer au développement et ont négligé 
l’agriculture. Les programmes d’ajustement struc-
turel visant à combler les déficits budgétaires ont 
en fait généré de profonds déficits en matière de 
développement humain, notamment au sein 

des populations pauvres et vulnérables. En outre, 
l’allocation des ressources nationales et de l’aide 
étrangère s’est faite au détriment de l’agriculture et 
la nutrition.

Malgré les améliorations observées depuis le 
milieu des années 1990, de nombreux gouverne-
ments africains continuent d’imposer aux marchés 
agricoles domestiques des taxes arbitraires élevées 
tout en octroyant à d’autres secteurs des subven-
tions, des mesures incitatives et d’autres formes 
d’appui économique. Pour leur part, un grand 
nombre de pays développés continuent de sub-
ventionner fortement leur agriculture bien qu’elle 
ait perdu son rôle de moteur de développement 
depuis longtemps. Cette situation donne à leurs 
agriculteurs un avantage substantiel au niveau du 
commerce international. Mis à l’écart par des poli-
tiques défavorables et exploités par des marchés 
peu équitables, les petits agriculteurs africains ont 
depuis longtemps renoncé à se battre pour résister 
à la concurrence des systèmes agricoles les plus 
performants du monde.

Pour rompre avec le passé, se dresser contre les 
intérêts d’une poignée de privilégiés et bâtir des 
institutions qui rééquilibrent les relations de pou-
voir à tous les niveaux de la société, il faudra des 
citoyens déterminés et courageux et des dirigeants 
engagés. Il est d’autant plus urgent de prendre ces 
mesures que de nouvelles menaces commencent 
à peser sur la soutenabilité des systèmes agricoles 
africains. L’évolution démographique, la pression 
sur l’environnement et le changement climatique 
mondial et local sont en train de modifier en pro-
fondeur les possibilités de développement de la 
région (figure 4).

Ces nouveaux défis seront amplifiés par une 
poussée démographique qui devrait aboutir à une 
population de près de deux milliards d’habitants 
en 2050 en Afrique subsaharienne (figure 5). Pour 
faire face à la demande accrue de nourriture dans 
la région, le rendement des cultures vivrières au 
cours des cinquante années à venir devra aug-
menter de façon conséquente. Il faudra également 
atténuer les contraintes que le changement 
climatique et les pratiques agricoles actuelles 
font peser sur la production agricole. Seule une 
augmentation rapide et durable de la productivité 
agricole permettra à la production alimentaire, aux 
revenus et aux moyens d’existence de s’adapter à 
ces évolutions.
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Dynamiser la productivité agricole

En Afrique subsaharienne, la sécurité alimentaire 
dépend de la capacité agricole locale. Cette évi-
dence continue pourtant d’être régulièrement 
sous-estimée. L’agriculture détermine la disponibi-
lité de la nourriture, premier maillon de la chaîne de 
la sécurité alimentaire. Pour la plupart des habitants 
de la région, notamment les personnes pauvres, 
l’agriculture constitue également une source de 
revenu et de travail, deux éléments fondamentaux 
du développement humain. À leur tour, le revenu et 
l’emploi renforcent la sécurité alimentaire puisqu’ils 
assurent l’accès à des quantités suffisantes d’ali-
ments nutritifs. Au-delà de ces effets cruciaux, l’agri-
culture africaine détermine la façon dont la région 
doit utiliser ses terres et ses ressources en eau de 
manière durable.

En dépit de son importance pour l’Afrique 
subsaharienne, l’agriculture a enregistré des per-
formances en deçà de son potentiel depuis des 
générations, ayant été négligée par les politiques 
gouvernementales et plombée par la faible pro-
ductivité des exploitations. Suivant des pratiques 
très anciennes, les petits agriculteurs ont long-
temps survécu en cultivant des terres récupérées 
sur les forêts et les pâturages ou en recyclant les 
parcelles sans renouveler leur teneur en nutriments. 
L’augmentation des productions a résulté de 
l’accroissement des superficies cultivées et non de 
méthodes agricoles efficientes. Face à la réduction 
des possibilités d’extension des superficies arables, 
les agriculteurs n’ont d’autre choix que de produire 
davantage de nourriture par unité de terre et ce, 
grâce aux techniques de production modernes. 
Les gains de productivité généreront des emplois 
agricoles, des salaires décents, y compris pour le 
personnel non qualifié, et des revenus pour les 
communautés rurales.

Accroître la productivité nécessitera davantage 
d’engrais et de semences, un renforcement de la 
recherche et du développement et un système 
de vulgarisation plus coordonné et réactif animé 
par des experts familiers des comportements et 
des habitats des communautés agricoles locales. 
Des « subventions ciblées », qui incitent les petits 
agriculteurs à adopter des variétés culturales à haut 
rendement sans infliger de coûts à long terme à 
l’État, peuvent stimuler la production et les mar-
chés alimentaires. Une recherche qui intègre les 

connaissances des agriculteurs locaux dans les 
techniques d’amélioration des rendements peut 
donner des résultats là où des solutions élaborées 
en laboratoire et coupées des réalités locales ont 
échoué. Avant d’encourager les petits agriculteurs 
à adopter de nouveaux intrants, il est important 
de comprendre les raisons de leur résistance au 
changement.

Les politiques publiques et la recherche insti-
tutionnelle devront se focaliser sur des solutions 
variétales propres à améliorer la santé et la nutri-
tion. Le développement de technologies agricoles 
durables sur le plan environnemental requiert des 
connaissances multidisciplinaires. La technologie 
agricole moderne est à même d’apporter des 
solutions qui augmentent les rendements tout en 
économisant les intrants, entraînant par là-même 
une utilisation plus écologique des engrais et de 
l’eau. L’élaboration et la diffusion des connaissances 
scientifiques et des innovations passent par une 
collaboration accrue entre les chercheurs, les éle-
veurs, et les agriculteurs.

L’irrigation constitue pour l’Afrique subsaharienne 
un défi à long terme. La plupart des pays de la 
région ont consacré d’importants investissements 
dans des méthodes d’irrigation intensives en main-
d’œuvre visant une gestion durable de l’eau. Mais 
toutes les régions de l’Afrique n’ont pas forcément 
les mêmes besoins en matière d’irrigation. En effet, 
de nombreuses zones semi-humides et humides 
disposent de ressources en eau suffisantes pour 
permettre une maîtrise de leur usage à travers 
d’autres moyens.

Un meilleur accès aux marchés peut aussi sti-
muler les rendements (figure 6). La possibilité de 
transporter leurs excédents rapidement et à peu 
de frais aux points de vente ou de stockage incite 
les agriculteurs à augmenter leur production. Afin 
d’encourager un tel processus, il s’agit de mettre en 
œuvre des politiques de développement des mar-
chés et de réformer la réglementation des trans-
ports afin d’introduire plus de concurrence, mais 
également d’investir de manière substantielle dans 
les pistes rurales, les technologies de l’information, 
les chemins de fer et les infrastructures de stockage. 
Des systèmes de financement novateurs favorisant 
l’accès au crédit et à l’assurance pourraient limiter 
le risque lié à l’adoption de nouvelles techniques 
culturales et inciter les agriculteurs à tester de nou-
velles variétés.
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Motiver la jeunesse africaine à s’investir dans 
l’agriculture insufflerait une nouvelle dynamique et 
des idées novatrices pour soutenir son développe-
ment. La technologie et l’innovation peuvent créer 
des opportunités intéressantes et offrir des nou-
velles perspectives d’emplois à différents niveaux 
de la filière agricole, que la jeunesse considère 
comme une voie sans issue. L’association de ces 
trois atouts (le nombre croissant de jeunes, l’innova-
tion constante et la perspective du développement 
agricole) offre une voie de progrès naturelle pour 
l’Afrique subsaharienne.

L’augmentation de la productivité agricole 
constitue un potentiel permettant d’obtenir un 
triple résultat : une sécurité alimentaire durable, un 
développement humain accru et un allègement de 
la pression sur les terres et l’eau. Les gouvernements 
devront cependant revoir leurs priorités pour réali-
ser les investissements requis. Le financement adé-
quat de la recherche et du développement, et une 
meilleure collaboration régionale permettant de 
réaliser les investissements lourds nécessaires à la 
maîtrise de l’eau et des terres seront plus fructueux 
pour l’Afrique subsaharienne que son engagement 
dans des conflits armés.

La nutrition, maillon reliant 
la sécurité alimentaire au 
développement humain

Dans les médias, les nouvelles en provenance 
d’Afrique subsaharienne sont facilement prévi-
sibles : les grands titres font état de la famine et 
des crises alimentaires et humanitaires, la rubrique 
« Économie » traite de la volatilité des prix alimen-
taires internationaux et les suppléments magazines 
publient des photos choquantes d’enfants rachi-
tiques. Si les médias ne manquent pas de parler 
de la faim qui sévit sur le continent africain, ils 
s’intéressent rarement à sa complice silencieuse, la 
malnutrition. Pourtant, celle-ci est un obstacle au 
développement humain, entraîne des dommages 
irréversibles chez les plus jeunes et, à long terme, 
inflige de lourdes pertes économiques et sociales 
aux pays de la région.

La malnutrition est un fléau pour l’enfance. 
Cette faim qui ne veut pas dire son nom, héritage 
destructeur découlant de siècles de mauvaise 
alimentation, peut toucher plusieurs générations. 

Pourtant, une fois fortifiés, les aliments de base 
peuvent conserver leur place au sein de l’alimen-
tation traditionnelle. L’amélioration de l’apport en 
micronutriments est l’une des méthodes les plus 
efficaces et les plus rentables pour lutter contre la 
malnutrition. En privilégiant quelques nutriments 
(vitamine A, iode, fer et zinc), il est possible de 
générer des retombées importantes en matière 
de développement humain. Cette approche, bien 
qu’elle repose sur un investissement initial modeste, 
s’avère être d’une très grande efficacité.

Les interventions les plus cruciales et les plus 
rentables en matière de nutrition ne sont pas les 
plus coûteuses. L’autonomisation des femmes, par 
exemple, est sans doute la manière la plus efficace 
d’aider les ménages à rompre le cercle vicieux du 
dénuement, qui se perpétue d’une génération 
à l’autre. Lorsque les femmes sont moins asso-
ciées aux décisions que les hommes, la situation 
nutritionnelle des individus se dégrade, la sécurité 
alimentaire des ménages se détériore, l’accès aux 
soins de santé recule et les taux de mortalité aug-
mentent. L’amélioration de l’éducation des femmes 
dans les pays en développement, entre 1970 et 
1995, a permis de réduire de moitié la malnutrition 
infantile. L’amélioration de la nutrition infantile est 
souvent le corollaire de la participation des femmes 
aux décisions des ménages.

Les personnes bien nourries sont plus produc-
tives et aptes à apprendre. Les enfants bien nourris 
apprennent plus facilement et ont plus de chance 
de mener une vie conforme à leurs aspirations. En 
fait, la nutrition revêt une importance avant même 
la naissance : la nutrition durant la gestation a un 
impact à long terme sur la capacité des enfants à 
apprendre et à avoir un développement normal.

La science alimentaire découvre de nouvelles 
manières d’améliorer l’alimentation des pauvres. 
La recherche sur la biofortification, qui consiste 
à renforcer la teneur en nutriments des cultures, 
est porteuse de grandes promesses pour l’Afrique 
subsaharienne car elle est centrée sur les den-
rées de base consommées quotidiennement et 
en grande quantité par les personnes pauvres. 
L’enrichissement des nutriments issu de la biofor-
tification cible implicitement les ménages à faible 
revenu qui ne consomment pas les produits indus-
triels fortifiés. Cette technologie, qui est monopoli-
sée par quelques sociétés non réglementées, a ses 
limites. Elle peut cependant donner une impulsion 
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majeure aux régimes alimentaires traditionnels 
dans la région.

La nutrition est affectée par diverses circons-
tances, notamment l’économie politique, les condi-
tions climatiques et saisonnières, les coutumes 
religieuses et culturelles, la disponibilité des services 
de santé et le niveau d’instruction des ménages (y 
compris la sensibilisation à une alimentation saine 
et à de bonnes pratiques en matière de santé). La 
production agricole et les revenus, l’accès à des ali-
ments variés et nutritifs, l’environnement sanitaire, 
la disponibilité d’eau potable et de combustibles de 
cuisson en quantité suffisante, entrent également 
en ligne de compte.

Pour faire face à un tel défi, il convient d’adop-
ter une stratégie nutritionnelle multisectorielle, 
s’appuyant sur un engagement solide du gou-
vernement, des ressources appropriées et des 
interventions pertinentes de la part de l’État, de 
la société civile, du secteur privé et de la commu-
nauté internationale. La nutrition doit occuper une 
plus grande place au sein de l’agenda politique et 
dans le quotidien des ménages, faute de quoi les 
citoyens et les sociétés continueront de subir les 
coûts élevés du fléau le plus grave que connaisse le 
continent africain.

Renforcer la capacité des 
populations à résister aux chocs 

En Afrique subsaharienne, la chaîne de l’approvi-
sionnement alimentaire est semée d’embûches. 
Les chocs, les cycles et les tendances menacent à 
long terme la sécurité alimentaire et les moyens 
d’existence durables. Les conflits, les sécheresses, 
les inondations, la flambée des prix des denrées ali-
mentaires et autres bouleversements exercent des 
répercussions négatives immédiates sur les mé-
nages les plus pauvres et les plus vulnérables. Cela 
compromet à terme le développement humain, 
entraînant trop souvent des dommages perma-
nents. Les contraintes cycliques ou de long terme, 
telles que les longues « périodes de soudure » entre 
deux récoltes saisonnières ou la dégradation crois-
sante de l’environnement, évoluent plus lentement 
et sont plus prévisibles. Elles ont cependant les 
mêmes effets dévastateurs sur les communautés, 
notamment celles qui sont incapables de gérer 
leur exposition aux dangers et de protéger leurs 

moyens d’existence. En outre, les problèmes liés à 
la pression démographique sont omniprésents et 
croissants.

La prévention ou l’atténuation des contraintes 
susceptibles de nuire aux systèmes alimentaires 
exige d’intervenir sur de multiples fronts, allant 
de l’environnement à la résolution des conflits, 
la stabilité des marchés et l’autonomisation des 
femmes. Dans le long terme, la réflexion devra 
porter sur la réduction de l’impact de l’agriculture 
sur le changement climatique, notamment par 
l’adoption de politiques privilégiant les pratiques 
agricoles dites « intelligentes ». Si l’on garantit la 
durabilité des techniques d’amélioration de la 
productivité agricole, les agriculteurs seront en 
mesure de s’adapter au changement climatique et 
de tirer un profit immédiat des terres enrichies de 
nutriments, sans accroître les contraintes exercées 
sur l’environnement.

Les interventions visant à endiguer les conflits 
dans la région peuvent réduire la fréquence des 
effondrements du système alimentaire. La commu-
nauté internationale doit s’unir pour s’efforcer d’at-
ténuer la volatilité des prix des denrées alimentaires 
sur les marchés mondiaux. Pour leur part, les pays 
d’Afrique subsaharienne ont tout intérêt à soutenir 
une nouvelle architecture mondiale de l’agriculture 
et de la sécurité alimentaire, fondée sur l’améliora-
tion de l’accès aux marchés des importateurs de 
denrées alimentaires, ainsi que sur la réduction des 
restrictions à l’exportation et des distorsions sur le 
marché des biocarburants. Pour répondre efficace-
ment aux pressions démographiques croissantes 
exercées sur l’offre alimentaire, il faut commencer 
par encourager une plus grande autonomie des 
femmes, en leur permettant d’accéder plus facile-
ment à l’éducation, aux revenus et à des services 
efficaces de planification familiale.

Des mesures d’anticipation peuvent atténuer 
les contraintes pesant sur le système alimentaire, 
ou du moins réduire la fréquence et l’intensité de 
leurs effets les plus dévastateurs. Mais, en cas de 
crise, les communautés pauvres doivent être prêtes 
à gérer les risques et à faire face aux chocs. La pro-
tection sociale (assurance, protection de l’emploi, 
programmes « vivres contre travail » et « argent 
contre travail », assistance alimentaire, subventions 
et transferts sociaux) constitue un facteur détermi-
nant pour la survie des ménages frappés par les 
crises.
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Toutefois, éviter la détérioration des systèmes 
alimentaires et atténuer les effets de leur effon-
drement ne constitue pas réellement un progrès. 
Les politiques les plus efficaces en matière de 
protection sociale renforcent la rentabilité des 
principales ressources productives (en Afrique sub-
saharienne, la main-d’œuvre et la terre) et hissent 
les populations hors de la pauvreté en réduisant 
leur dépendance vis-à-vis des transferts sociaux 
et en renforçant leur capacité à résister aux chocs 
récurrents. En associant la protection sociale à des 
mesures visant à améliorer l’accès des agriculteurs à 
la technologie, à stabiliser les marchés ruraux et les 
prix des matières premières, ainsi qu’à développer 
les infrastructures rurales, il est possible d’accroître 
la résilience des agriculteurs, des ménages et des 
marchés.

Autonomisation et justice sociale
Le présent Rapport révèle la violation intolérable 
du droit fondamental à l’alimentation et du droit 
à la vie en Afrique subsaharienne. Pour parvenir à 
la sécurité alimentaire sur le continent, un change-
ment en profondeur est nécessaire. L’efficacité de 
ce changement sera renforcée s’il s’accompagne 
d’une réorientation des ressources, des capacités et 
des décisions en faveur des petits exploitants et des 
communautés pauvres. La participation des petits 
agriculteurs aux prises de décisions concernant 
leur vie et leurs moyens de subsistance, renforce 
considérablement leur capacité à produire, à faire 
du commerce et à utiliser les aliments.

Les connaissances et l’organisation des différents 
acteurs contribuent de manière décisive à ouvrir 
l’espace public. Grâce aux technologies de l’infor-
mation, les données les plus récentes sur les prix 
et les conditions prévalant sur les marchés sont 
facilement accessibles aux agriculteurs, qui bénéfi-
cient ainsi d’une position plus favorable. quant aux 
coopératives et aux associations de producteurs, 
elles peuvent servir de plateformes pour les négo-
ciations collectives. La communication régulière 
et rapide entre les acteurs du marché alimentaire 
(agriculteurs, transporteurs, vendeurs et acheteurs) 
se traduit par la baisse des coûts et des délais des 
transactions et par l’augmentation des revenus des 
agriculteurs. Grâce à une connectivité élevée, les 
agriculteurs deviennent des vendeurs plus avisés et 
la transparence des marchés s’accroît.

Des moyens de production et des techniques 
agricoles plus modernes peuvent affranchir les agri-
culteurs des cercles vicieux de la faible productivité 
et de la pauvreté. La technologie est cependant à 
double tranchant. Mal utilisée, elle dépossède les 
petits agriculteurs ou les condamne à la margina-
lisation. Lorsque la science est éloignée des réalités 
du terrain et qu’elle est cloisonnée en disciplines 
étanches, elle peut aboutir à des schémas qui ne 
conviennent ni aux petites exploitations ni aux 
habitats locaux.

La participation des individus aux processus déci-
sionnels qui les affectent et leur capacité à défendre 
leurs intérêts sont plus grandes lorsque le pouvoir 
politique, économique et social est fortement dé-
centralisé. Les solutions adoptées à l’échelle locale 
sont généralement plus durables que les décisions 
imposées du niveau central. Les organisations de 
producteurs accroissent l’influence politique des 
petits agriculteurs, réduisent les coûts de commer-
cialisation des intrants et des denrées produites et 
constituent un point de convergence propice aux 
approches collectives. Au sein des communautés, 
des groupes spécifiques peuvent s’appuyer sur leurs 
connaissances locales pour identifier les personnes 
ayant le plus besoin de protection sociale et empê-
cher les élites d’accaparer les transferts sociaux.

Les agriculteurs d’Afrique subsaharienne ont 
trouvé des alliés dans les organisations de la société 
civile indépendantes, qui font entendre leur voix, 
sensibilisent l’opinion publique à certaines ques-
tions, surveillent les performances des gouverne-
ments et exercent des pressions sur ceux-ci afin que 
leurs actions respectent les droits fondamentaux. 
Outre les organisations de défense des droits, dont 
la présence en Afrique subsaharienne est récente, 
plusieurs organisations de la société civile axées sur 
le développement, l’action caritative, l’assistance 
et l’aide d’urgence œuvrent dans le domaine de 
la sécurité alimentaire. La société civile africaine 
est toutefois en pleine mutation et son rôle dans 
l’atteinte de la sécurité alimentaire ne peut être ni 
sous-estimé ni considéré comme la seule option 
possible.

Cette plus grande influence implique aussi une 
redevabilité croissante. Lorsque les autorités com-
pétentes répondent aux communautés concer-
nées, elles vont dans le sens de la justice sociale. À 
court terme, les organisations communautaires et 
l’engagement civique seront amenés à combler 
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de nombreuses lacunes. Les audits sociaux com-
munautaires visant à surveiller la mise en œuvre 
des programmes de protection sociale et d’autres 
services publics, ainsi que l’adoption d’approches 
fondées sur le droit (et non pas discrétionnaires), 
axant les interventions sur les droits des citoyens 
peuvent renforcer le contrat social entre les popu-
lations et leurs gouvernements.

L’accès aux terres et le contrôle de celles-ci 
sont des conditions vitales pour les petits agricul-
teurs. En Afrique subsaharienne, les exploitations 
familiales sont transmises d’une génération à l’autre 
sans que les droits en matière de propriété foncière 
soient clairement établis, d’où la vulnérabilité des 
petits agriculteurs face aux expropriations et à 
l’exploitation. Cette question est particulièrement 
pertinente en ce qui concerne les femmes vivant 
dans des zones rurales. 

La récente ruée sur les ressources foncières 
de l’Afrique subsaharienne risque d’aggraver ces 
incertitudes. L’un des dangers est que les investisse-
ments à grande échelle déplacent les populations 
sans consultation préalable ou compensation adé-
quate. Dans les pays où de nombreuses personnes 

se consacrent à l’agriculture, le fait de les arracher 
à leurs terres sans créer auparavant des possibilités 
d’emploi dans des secteurs non agricoles entraî-
nera sans doute l’augmentation de la pauvreté, du 
chômage et de l’insécurité alimentaire.

L’autonomisation n’est possible que si les déten-
teurs de pouvoirs cèdent l’essentiel des ressources, 
de l’autorité et du contrôle aux populations. Il est 
crucial d’accélérer les changements afin que les 
citoyens africains exercent un rôle plus actif.

La famine et les crises alimentaires continuent de 
sévir sur le continent comme nulle part ailleurs. Les 
cycles de la faim et du désespoir auxquels de nom-
breux Africains sont confrontés et tentent de faire 
face, et dans lesquels ils sont trop souvent pris au 
piège, ne semblent pas s’atténuer. La responsabilité 
de ces conditions de vie effroyables incombe aux 
gouvernements, aux institutions et aux marchés 
d’Afrique subsaharienne et d’ailleurs. Le défi posé 
par la sécurité alimentaire est de taille, l’urgence 
est grande et les investissements nécessaires subs-
tantiels. En revanche, les gains potentiels pour la 
région en matière de développement humain sont 
immenses.
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Chapitre 1

De la faim au développement humain
Trop longtemps, le visage de l’Afrique subsaharienne a été celui d’une faim déshu-
manisante. Pour développer leur potentiel, les pays africains doivent en finir avec la 
sous-alimentation qui frappe plus d’un quart de leur population. Si la sécurité ali-
mentaire est une condition préalable au développement humain durable, aucun de 
ces deux objectifs ne pourra être atteint grâce à la seule croissance économique. La 
nature de la croissance en question est tout aussi importante. Une croissance efficace 
passe par l’amélioration de la productivité agricole et des politiques nutritionnelles. 
En effet, la sécurité alimentaire n’étant un facteur du développement humain que si les 
individus assument leur rôle en tant que sujets et agents de leur propre bien-être, ces 
politiques doivent s’appuyer sur des actions susceptibles de renforcer la résilience et 
l’autonomisation des populations, notamment des femmes. L’Afrique est encore à la 
traîne du reste du monde en matière de développement humain, mais l’accélération du 
rythme des changements et la nouvelle vitalité économique du continent autorisent 
un optimisme à la fois renouvelé et prudent. La sécurité alimentaire comme facteur du 
développement humain peut accélérer et consolider la réalisation des promesses que 
renferment ces nouvelles tendances tout en prévenant les éventuels revers.

Pourquoi consacrer le premier Rapport sur le 
développement humain en Afrique à la sécurité 
alimentaire ? Parce que sans sécurité alimentaire, 
obtenir des progrès durables en matière de déve-
loppement humain restera à jamais un objectif 
irréalisable. La sécurité alimentaire est tout aussi 
indispensable au développement humain que 
l’alimentation à la vie. C’est en Afrique subsaha-
rienne1 que la prévalence de la faim est la plus 
importante au monde. Plus d’un Africain sur 
quatre – soit près de 218 millions d’individus 
en 2006-20082 – souffre de sous-alimentation3 et 
connaît une sécurité alimentaire précaire. Tant que 
la situation ne s’améliorera pas, les perspectives 
d’avenir de millions d’Africains en matière de vie, 
de moyens de subsistance et de développement 
humain resteront en suspens4. Le présent chapitre 
analyse les liens entre la sécurité alimentaire et le 
développement humain, examine leurs tendances 
respectives et présente un ensemble d’orien-
tations politiques visant à mettre un terme à la 
faim et à favoriser le développement humain en 
Afrique subsaharienne.

De la sécurité alimentaire au 
développement humain

On considère qu’une personne est bien alimentée 
et bien nourrie lorsqu’elle peut obtenir une quantité, 
une variété et une qualité suffisantes de denrées ali-
mentaires saines lui permettant de se maintenir en 
vie. Toute personne a besoin d’ingérer des aliments 
qui lui apportent l’énergie nécessaire à sa croissance, 
son activité physique et ses fonctions humaines 
essentielles, allant de la respiration à la réflexion, en 
passant par la circulation et la digestion. Lorsque la 
faim met un terme à ces fonctions vitales, c’est la 
mort assurée. Mais quand une mauvaise nutrition 
compromet tous les jours, de manière insidieuse, 
l’exécution de ces fonctions vitales, elle confisque 
en silence l’avenir de la personne concernée. Les 
enfants, dont le développement est ainsi interrom-
pu, se voient privés de réaliser leur plein potentiel5. 
Les adultes souffrant de malnutrition ne sont pas 
en mesure de développer toutes leurs capacités et 
deviennent incapables de fonctionner de manière 
optimale, en donnant le meilleur d’eux-mêmes. 
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quant au capital humain des nations touchées par 
la malnutrition, il s’érode inexorablement.

La sécurité alimentaire est « assurée quand toutes 
les personnes, en tout temps, ont économique-
ment, socialement et physiquement accès à une 
alimentation suffisante, sûre et nutritive qui satisfait 
leurs besoins nutritionnels et leurs préférences 
alimentaires pour leur permettre de mener une vie 
active et saine6 ».

Cette définition englobe ainsi la disponibilité 
des denrées alimentaires, l’accès des personnes à 
ces denrées et l’utilisation qu’elles font de celles-ci, 
ainsi que la stabilité de ces trois composantes. Elle 
inclut les dimensions qualitatives de la sécurité et 
la nutrition, reliant de ce fait la sécurité alimentaire 
aux besoins en énergie, protéines et nutriments 
indispensables à la vie, à l’activité, à la grossesse et 
à la croissance7. Elle révèle l’existence d’un horizon 
au-delà de la sécurité alimentaire où il serait pos-
sible de mener une vie pleine et active.

Le développement humain passe par l’élargisse-
ment des capacités des personnes, par leur liberté 
de mener une vie conforme à leurs aspirations 
propres. Être bien nourri en tout temps sans être 
menacé par la faim contribue de manière décisive 
aux capacités de la personne humaine. L’approche 
du développement humain et le droit à l’alimenta-
tion se recoupent à travers l’importance qu’ils ac-
cordent à la dignité et aux libertés des personnes8.

La faim et la malnutrition, conséquences directes de 
l’insécurité alimentaire, entravent le développement 
humain au niveau le plus élémentaire. Elles limitent 
les fonctions vitales, menacent le droit à la vie et em-
pêchent le développement des capacités. Ces deux 
fléaux privent les individus de la liberté de choisir en 
nuisant à leur croissance physique et à leur dévelop-
pement cognitif, en aggravant leur vulnérabilité aux 
maladies et en réduisant leur existence à la seule sur-
vie. Des millions d’Africains souffrent des sévices de la 
faim et de la malnutrition, depuis bien trop longtemps.

Interactions entre  
sécurité alimentaire et  
développement humain

La dynamique perverse reliant l’insécurité alimen-
taire et le manque d’éducation, la mauvaise santé et 
la pauvreté peut s’étendre sur plusieurs générations. 
Le système immunitaire des enfants souffrant de 

la faim est affaibli et ils décèdent prématurément 
de maladies transmissibles comme la dysenterie, le 
paludisme et les infections respiratoires, qui peuvent 
être normalement prévenues et guéries9. Ces enfants 
commencent l’école à un âge avancé, apprennent 
moins que les autres et abandonnent leur scolarité 
précocement. Les mères victimes de malnutrition 
sont davantage exposées aux risques de décéder 
en couches et de donner naissance à des bébés 
souffrant d’insuffisance pondérale qui ne survivront 
pas à la petite enfance. Les bébés sous-alimentés qui 
passent le cap des premières années de l’existence 
souffrent souvent d’un retard de croissance qui han-
dicape et écourte leur vie10. Arrivés à l’âge adulte, ils 
sont susceptibles d’engendrer une nouvelle généra-
tion de bébés souffrant d’insuffisance pondérale à la 
naissance, perpétuant ainsi le cercle vicieux du faible 
développement humain et de la misère11.

Compte tenu des conséquences souvent 
irrémédiables de l’insécurité alimentaire, lorsqu’une 
famille sombre dans ce cercle infernal, ses descen-
dants ont peu de chances d’en sortir et ce, même 
si l’économie est florissante. Les personnes qui y 
parviennent doivent déployer des efforts bien plus 
importants que la moyenne des gens pour combler 
leurs lacunes. À l’âge adulte, être bien nourri est un 
investissement important mais à court terme : la 
nourriture consommée un jour sert à la productivité 
du lendemain. Mais au cours de l’enfance, il s’agit 
d’un investissement à long terme dont les avantages 
dépassent de loin le cadre des ménages directe-
ment concernés : l’ensemble de la société peut en 
escompter une croissance économique plus robuste 
et un développement humain plus soutenu12.

L’insécurité alimentaire affaiblit la société en aug-
mentant la mortalité, les maladies et les handicaps, 
qui enflent les coûts économiques directs impu-
tables aux problèmes de santé et font subir à l’éco-
nomie divers coûts indirects, liés à l’absentéisme, et 
à la baisse de la productivité de la main-d’œuvre et 
des rendements de l’éducation. Dans les situations 
extrêmes, la famine généralisée se transforme en 
poudrière capable de réduire à néant l’ordre écono-
mique et politique établi. Rien de tout cela ne peut 
être propice au développement humain.

À l’inverse, le présent Rapport part du principe 
que la sécurité alimentaire, en prévenant les ravages 
liés à la faim, favorise les capacités et les conditions 
nécessaires au développement humain. Les per-
sonnes bien nourries et bien alimentées sont plus 
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susceptibles d’être instruites, de participer à la vie 
de la société et de réaliser leur potentiel productif 
et humain. Réciproquement, un développement 
humain accru contribue à une meilleure sécurité 
alimentaire, d’où la création d’un cercle vertueux.

Sur le plan conceptuel, la sécurité alimentaire et 
le développement humain se renforcent mutuelle-
ment et se recoupent autour des questions nutri-
tionnelles (figure 1.1). Cette relation bilatérale est 
basée sur les conditions fondamentales de la sécu-
rité alimentaire, à savoir la disponibilité des denrées 
alimentaires, l’accès à celles-ci et leur utilisation 
adéquate. Une quatrième condition, la stabilité, 
garantit la solidité des trois précédentes. Lorsque 
les conditions fondamentales de la sécurité alimen-
taire sont assurées, on obtient des résultats positifs 
en matière de nutrition. À l’inverse, si ces conditions 
sont ébranlées, la malnutrition fait son apparition et 
obstrue la voie vers le développement humain.

Le développement humain, à son tour, amé-
liore la sécurité alimentaire. L’éducation et la santé 
revêtent une pertinence tant intrinsèque (du fait de 
l’importance que leur accordent les personnes) que 
productive (en tant qu’éléments constitutifs essen-
tiels du capital humain). Comme nous le verrons au 
chapitre 4, les agriculteurs instruits sont plus pro-
ductifs car ils utilisent de manière plus pertinente 

les techniques agricoles, ce qui induit des revenus 
plus élevés pour la main-d’œuvre rurale. Le renfor-
cement des capacités en matière d’éducation et 
de santé favorise en outre une meilleure utilisation 
des denrées alimentaires par les communautés ; 
et des travailleurs en bonne santé sont forcément 
plus productifs. Nous reviendrons sur ces impacts 
au chapitre 5.

Un niveau plus élevé de développement humain 
renforce également la résilience. En effet, si les 
sécheresses sévissent çà et là à travers le monde, 
elles n’entraînent pas la famine dans les régions 
bénéficiant d’un niveau élevé de développement 
humain. Réciproquement, la résilience contribue à 
protéger le développement humain. Le chapitre 6 
montre que les enfants capables de poursuivre leur 
scolarité, même pendant un épisode de sécheresse, 
se préservent ainsi des reculs potentiels en termes 
de développement humain.

Les personnes instruites étant généralement 
mieux informées et disposant d’un meilleur accès à 
l’univers des médias et des nouvelles technologies, 
elles sont généralement plus engagées au sein de 
leur communauté et plus activement impliquées 
dans l’action politique, comme nous le verrons au 
chapitre 7. Des individus productifs, participant 
de manière active à la vie politique et sociale, 

FIGURE 1.1 la nutrition relie la séCurité alimentaire et le déVeloppement humain
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Source : d’après l’analyse décrite dans le présent Rapport.
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bénéficiant d’un niveau élevé d’éducation et jouis-
sant d’une bonne santé seront en mesure d’amé-
liorer leur propre bien-être. L’éducation civique 
et la participation sociale renforcent le taux de 
participation électorale, le niveau d’information des 
électeurs ainsi que l’obligation de rendre compte 
des autorités locales13.

Dans le présent Rapport, la mise en avant du lien 
réciproque entre sécurité alimentaire et développe-
ment humain s’articule autour de deux approches 
traditionnelles du développement humain : les 
droits et les capacités. Les droits favorisent la capa-
cité à accéder aux aliments tandis que les capacités 
constituent le fondement du choix humain.

Droits : capacité à produire, acheter ou 
échanger des produits alimentaires
Depuis 1981, année de la publication de l’ouvrage 
fondateur d’Amartya Sen, intitulé Poverty and 
Famines, l’approche fondée sur les droits a permis 
d’approfondir les connaissances en matière de faim 
et de pauvreté ainsi que les politiques visant à contrer 
ces deux fléaux14. Faisant fi des courants dominants 
selon lesquels la famine serait due à un déclin de 
l’offre de produits alimentaires, M. Sen a soutenu 
qu’elle était la conséquence d’un « échec des droits » 
ou de l’incapacité d’accéder à la nourriture par le 
biais de moyens légaux (marché, troc ou distribution 
du gouvernement). Le cadre des droits établi par 
Amartya Sen suggère que l’insécurité alimentaire ré-
sulterait moins d’une pénurie d’approvisionnement 
que du manque de demande effective découlant 
d’un accès restreint, du dysfonctionnement ou de 
l’inexistence des institutions et de l’absence d’un 
État de droit. L’accès limité aux marchés et la dété-
rioration du pouvoir d’achat exposent les individus 
à l’insécurité alimentaire car leur incapacité à obtenir 
de la nourriture les rend vulnérables à la faim.

Confrontées au déclin de leurs droits, ces per-
sonnes sont forcées de réduire leur demande 
alimentaire ou d’opter pour des produits à moindre 
coût, de moins bonne qualité. Au début des 
années 1990, la Namibie a subi une sécheresse qui 
a gravement compromis les moyens d’existence 
liés à l’agriculture. En dépit de la disponibilité des 
denrées alimentaires introduites dans le pays par le 
biais des importations commerciales ou de l’aide 
alimentaire, les populations sinistrées ont souffert 
de faim et de malnutrition au fur et à mesure que 
leurs droits s’effondraient15. Près de deux décennies 

plus tard, en 2008, le même scénario s’est repro-
duit à l’identique lorsque les inondations et les 
sécheresses ont provoqué une grave insécurité 
alimentaire chez les agriculteurs pauvres pratiquant 
une agriculture de subsistance, tandis que les 
agriculteurs commerciaux fortement mécanisés 
obtenaient des récoltes exceptionnelles16.

Lors de la dernière sécheresse dans la Corne de 
l’Afrique, la diminution des droits a eu raison des 
moyens d’existence des populations pastorales du 
Kenya. L’effet cumulatif de la hausse des prix alimen-
taires et de la chute de la valeur des actifs à Mandera, 
une province du Kenya, illustre l’effondrement des 
droits : de mars 2010 à mars 2011, le prix du kilo-
gramme de maïs blanc a augmenté de 53 % tandis 
que le prix des animaux vivants a diminué de 5 %17.

L’approche fondée sur les droits attire l’attention 
sur les structures de marché, les règles institution-
nelles, les pratiques discriminatoires et les relations 
de pouvoir qui peuvent éroder la sécurité alimentaire 
des personnes pauvres. Elle met en lumière l’inégalité 
face à l’accès aux aliments ou aux ressources néces-
saires à leur production, qui fait écho aux inégalités 
en matière de revenus, d’accès à la terre et à d’autres 
actifs, et de représentation politique. Ce type d’ap-
proche souligne également l’importance que revêt 
l’accès aux aliments nutritifs. Les personnes pauvres 
s’approvisionnent souvent exclusivement sur des 
marchés faibles, sans diversité de produits, ce qui nuit 
à la qualité de leur nutrition. Une variante plus subtile 
de cette approche admet que les individus ont en 
outre besoin d’un environnement naturel favorable. 
Les agriculteurs et autres travailleurs ruraux, dont les 
moyens de subsistance sont tributaires de la terre, des 
sols, de l’eau ou du bétail risquent de basculer dans 
l’insécurité alimentaire dès que les ressources natu-
relles dont ils dépendent pour leur survie viennent 
à être altérées sous l’influence du changement 
climatique ou la dégradation de l’environnement, 
entraînant une diminution des rendements et une 
augmentation des besoins en main-d’œuvre.

Les implications de l’approche fondée sur les 
droits revêtent une importance cruciale en matière 
de politique car cette approche concerne un vaste 
champ d’action : accès à la terre, aux ressources et 
aux fournitures ; équité et efficacité des institutions 
officielles ou informelles ; équité des termes de 
l’échange ; protection de l’environnement ; et État de 
droit. Par conséquent, ces préoccupations doivent 
être considérées comme des priorités dans toute 
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stratégie relative à la sécurité alimentaire. Cette 
approche souligne en outre comment les pro-
grammes sociaux et les transferts directs en espèces 
ou en nature peuvent protéger les droits en cas de 
chocs. Ainsi, au Ghana, le Programme du revenu 
de subsistance contre la pauvreté (LEAP, Livelihood 
Empowerment Against Poverty) fournit aux ménages 
pauvres une aide modeste en espèces18. En Éthiopie, 
le Programme de filet de sécurité productif (PSNP, 
Productive Safety Net Programme) est fondé sur une 
approche légèrement différente qui comprend deux 
composantes : d’une part, un programme de travaux 
publics destiné aux ménages ayant des membres 
en pleine capacité physique et aptes au travail et, 
d’autre part, un système de transfert direct visant les 
ménages à risque, privés de membres bien-portants 
ou capables de travailler (encadré 1.1). En l’absence 
de tels programmes, les personnes pauvres sont 
contraintes de dépendre de mécanismes d’adapta-
tion qui s’avèrent souvent insuffisants.

Capacités : l’essence des choix humains
L’approche fondée sur les droits a contribué à 
mettre en lumière les liens entre pauvreté, exclusion 
et faim. Mais, centrée presque exclusivement sur la 
maîtrise de l’approvisionnement en nourriture, elle 
ne couvre qu’un seul aspect de la sécurité alimen-
taire dans le cadre du développement humain. Ce 
dernier ne se limite pas à l’accès aux revenus et 
aux matières premières mais porte également sur 
l’élargissement des choix humains. Cela implique le 
renforcement des capacités des individus, c’est-à-
dire leur liberté d’être et d’agir selon l’aspiration de 
chacun. De la même manière, la disponibilité des 
aliments et leur ingestion ne suffit pas pour éviter la 
malnutrition et la misère. En effet, pour que l’apport 
de nourriture contribue au bien-être de l’individu, 
il est nécessaire que celui-ci bénéficie également 
de soins de santé, d’un approvisionnement en eau 
potable, d’un système d’assainissement amélioré et 
d’une meilleure éducation19.

Du point de vue du développement humain, 
la sécurité alimentaire est multidimensionnelle et 
axée sur les personnes (encadré 1.2). Dans cette 
perspective, l’accent n’est plus mis sur la population 
envisagée à un niveau global mais sur les ménages 
et les individus. Il s’agit de déterminer comment 
les personnes affectent leurs revenus pour accéder 
à la sécurité alimentaire, en tenant compte des 
préférences alimentaires et des comportements 

individuels, ainsi que des circonstances externes, 
notamment les prix, les choix alimentaires et les 
mécanismes institutionnels en vigueur. La sécu-
rité alimentaire est envisagée en termes de qualité, 
d’utilisation, d’acceptabilité culturelle et de quanti-
té. Une grande importance est accordée aux autres 
dimensions du développement humain que sont 
l’éducation et la santé, ainsi qu’à leurs interactions 
avec la sécurité alimentaire20.

La capacité des individus à modeler le processus 
aboutissant à la sécurité alimentaire est cruciale. Par 
leurs initiatives et leurs actions, les personnes sont à 

EnCadRé 1.1  éthiopie : le programme de Filet de 
séCurité produCtiF

En 2005, l’Éthiopie a lancé le Programme de filet de sécurité productif (PSNP) 
afin d’accorder des transferts d’espèces aux personnes vivant dans les régions ad-
ministratives touchées par l’insécurité alimentaire. Principal programme de filet 
de sécurité social en Afrique subsaharienne, Afrique du Sud exceptée, il touche 
plus de 7 millions de personnes et représente un coût annuel d’environ 500 mil-
lions de dollars US. Son objectif est de fournir des transferts prévisibles afin de 
répondre aux besoins escomptés, de combler les lacunes en matière de consom-
mation alimentaire et de prévenir les ventes forcées des actifs des ménages. Le 
projet s’inscrit dans le cadre d’un ambitieux programme de sécurité alimentaire 
gouvernemental, qui comprend également un ensemble d’autres programmes 
de sécurité alimentaire (OFSP, Other Food Security Programmes) basés, entre 
autres, sur des crédits et des subventions aux intrants.

Le PSNP œuvre dans le domaine des travaux publics (84 % des bénéfi-
ciaires en 2008) et apporte une aide directe aux ménages dont les membres 
ne sont pas physiquement aptes (16 % restants). Dans le cadre des travaux 
publics, les personnes sont employées jusqu’à cinq  jours par mois pendant 
six mois, notamment durant la saison où les activités agricoles sont ralenties. 
Les bénéficiaires du programme reçoivent de l’argent ou de la nourriture. Les 
transferts ne sont pas automatiquement ajustés en fonction de l’inflation mais 
ils ont été augmentés en 2008 suite à la hausse des prix alimentaires.

Une étude portant sur les bénéficiaires des projets relatifs aux travaux 
publics a révélé que les personnes qui ont participé au PSNP et OFSP sont 
« davantage susceptibles d’être à l’abri de l’insécurité alimentaire et de faire des 
emprunts à des fins productives, d’avoir recours à des technologies agricoles 
améliorées et de mener leurs propres activités commerciales non agricoles ».

Une étude plus récente montre que ces programmes ont un effet positif 
sur la croissance des revenus et la sécurité alimentaire, notamment chez les 
personnes ayant reçu exclusivement de la nourriture ou des prestations mixtes 
(argent et nourriture). L’inflation des prix a porté un coup aux ménages qui ne 
reçoivent que des transferts en espèces non indexés. Les programmes PSNP et 
OFSP prouvent que les initiatives sociales du gouvernement peuvent protéger 
les droits et améliorer la sécurité alimentaire. L’étude a aussi mis en lumière les 
problèmes qui entravent la réalisation de tels programmes, qu’il s’agisse de la 
complexité institutionnelle des transferts d’espèces et des composantes de l’ac-
cès au crédit ou de la difficulté de faire face à la volatilité des prix alimentaires.

Source : Gilligan, hoddinott et Taffesse, 2009 ; Sabates-Wheeler et Devereux, 2010.
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même d’améliorer leur propre sécurité alimentaire 
(ce qu’Amartya Sen appelle la transformation des 
individus en « agents21 »), à condition que des struc-
tures de pouvoir formelles ou informelles favorables 
soient en place. L’inégalité entre les hommes et les 
femmes dans le contrôle de l’utilisation des terres 
dans de nombreux pays africains est un exemple 
frappant de l’obstruction exercée par les structures 
du pouvoir, qui empêche les individus de se trans-
former en agents, et nuit à la réalisation de la sécurité 
alimentaire (figures 1.2 et 3.2 ; le chapitre 3 revient sur 
ce point). Compte tenu du rôle majeur des femmes 
africaines dans l’agriculture et la consommation des 
ménages, leur autonomisation est cruciale pour faire 
progresser la sécurité alimentaire comme facteur du 
développement humain (chapitre 7).

Droit à l’alimentation : dynamiser les droits
En 1948, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme proclamait le droit des personnes à l’ali-
mentation22. Ce principe s’est renforcé au cours 
des années 1990 au sein d’un mouvement plus 
large basé sur les droits qui recherchait un nouveau 

cadre pour les relations internationales suite à la fin 
des rivalités et des idéologies liées à la guerre froide. 
L’Observation générale 12 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
définit le droit à l’alimentation en ces termes : « [le 
droit de toute personne à avoir] physiquement 
et économiquement accès à tout moment à une 
nourriture suffisante [en quantité et en qualité] ou 
aux moyens de se la procurer23. »

Distinguer la sécurité alimentaire et le droit à l’alimentation
S’ils sont issus de domaines conceptuels différents, 
la sécurité alimentaire et le droit à l’alimentation 
sont étroitement liés par l’attention qu’ils accordent 
à l’individu. Des différences substantielles les sépa-
rent cependant.

La sécurité alimentaire est un objectif politique 
et donc un moyen d’arriver à une fin. Les gou-
vernements ont toute liberté de la redéfinir et 
les mesures mises en œuvre pour la réaliser sont 
discrétionnaires. Cette notion n’apparaît dans la 
législation internationale que dans des instru-
ments non contraignants, dont les déclarations 

EnCadRé 1.2  une approChe pratique de l’éValuation de la séCurité alimentaire  
Comme FaCteur du déVeloppement humain

Comment les pays peuvent-ils évaluer la sécurité alimentaire du 
point de vue du développement humain ? Les recherches menées 
dans le cadre du présent Rapport suggèrent une approche pratique 
à même de fournir une analyse détaillée de la sécurité alimentaire 
en trois étapes : droits à l’alimentation, capacités de base en matière 
de sécurité alimentaire et aptitude à parvenir à la sécurité alimen-
taire (voir le tableau ci-après).

Droits à l ’alimentation. Dans le cadre de la première étape, les 
droits sont évalués à partir des données sur les dotations (statut 
économique des personnes), les conditions d’échange (prix relatifs) 
et les possibilités de production (technologie). Les dotations des 
personnes sont détaillées en fonction des données sur l’emploi, les 
actifs, l’épargne et les demandes de transferts d’espèces ou d’aide 
alimentaire soumises à l’État ou aux institutions locales. Les condi-
tions d’échange sont établies grâce aux informations sur les prix des 
biens et des services. Quant aux possibilités de production, elles 
sont identifiées via les données disponibles sur les compétences et 
les connaissances professionnelles des personnes. Afin d’évaluer 
l’accès à la nourriture actuellement et à court terme, ces données 
sont mises en rapport avec les informations sur l’évolution de ces 
éléments au fil du temps.

Capacités de base. Lors de la deuxième étape, les capacités essen-
tielles sont examinées, y compris les conditions institutionnelles et 
environnementales qui permettent de convertir les intrants (revenus 

et main-d’œuvre) en nourriture. Par exemple, si les conventions 
sociales interdisent aux femmes d’aller seules au marché, celles-ci 
ne seront pas en mesure d’acheter de la nourriture même si elles en 
ont les moyens car les normes culturelles limitent leurs capacités. 
Les conditions environnementales sont également importantes. 
Les sécheresses ont un impact sur la quantité de cultures vivrières 
de subsistance des agriculteurs ou sur le revenu que ces derniers 
peuvent tirer des cultures de rente. Les informations sur l’éduca-
tion, la santé et la capacité à participer aux décisions du ménage et 
à la vie de la communauté sont également pertinentes.

Aptitude à parvenir à la sécurité alimentaire. Au cours de la troi-
sième étape, l’aptitude à parvenir à la sécurité alimentaire (c’est-à-
dire à être bien nourri) dépend des interactions entre les capacités 
de base. Ce constat ignore cependant un lien analytique impor-
tant. En effet, disposer des capacités de base est nécessaire mais 
ne suffit pas pour se mettre à l’abri de l’insécurité alimentaire. Il 
faut également avoir des connaissances sur la qualité et la diver-
sité des régimes alimentaires et éventuellement sur l’hygiène et les 
pratiques culinaires. Consommer un nombre suffisant de calories 
ne protège pas nécessairement contre l’insécurité alimentaire si ces 
calories proviennent d’un seul type de nourriture ou d’aliments à 
faible teneur nutritionnelle, sans parler des produits non consom-
mables car considérés comme illicites du fait de leur non confor-
mité à certaines normes religieuses ou culturelles.
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EnCadRé 1.2 (sUITE)  une approChe pratique de l’éValuation de la séCurité alimentaire  
Comme FaCteur du déVeloppement humain

étApe Aspect mesuré dimension de lA  
sécurité AlimentAire

support de l’informAtion vAriAble

1 Droits à l’alimentation Accès à la nourriture + stabilité Dotations : main-d’œuvre, ressources 
productives, richesse (actifs non productifs, 
épargne, autres), ressources non tangibles.

Situation professionnelle, type d’emploi,  
vaste ensemble d’actifs (principalement du 
bétail, des terres et des actifs immobiliers), 
droit/revendication portant sur la distribution 
de nourriture ou les transferts de revenus 
par l’État. Du point de vue de la stabilité : 
variation des dotations et des stratégies 
(stratégies d’adaptation).

Conditions d’échange : prix des denrées 
alimentaires, salaires, prix d’autres biens  
non alimentaires et de services.

Salaires liés à des activités primaires et 
secondaires génératrices de revenus, prix 
des différents produits alimentaires, prix des 
autres biens et services.

Possibilités de production : compétences, 
technologie.

Compétences professionnelles

2 Capacités de base Accès à la nourriture et à 
d’autres aspects de la sécurité 
alimentaire + stabilité

Être à l’abri de la faim (d’après Amartya Sen, avoir 
un apport en calories suffisant pour survivre). 
Cet aspect dépend d’un autre ensemble de 
variables : facteurs de conversion personnels 
(âge, sexe, métabolisme et autres), facteurs de 
conversion institutionnels et facteurs de conversion 
environnementaux.

quantité de nourriture, groupes alimentaires, 
apport calorique, sexe, âge, législation, règles, 
normes, climat, fréquence des catastrophes 
naturelles.

Être instruit (éducation de base, tributaire de 
la disponibilité d’un enseignement formel et 
informel et de l’accessibilité de celui-ci).

Scolarisation, niveau de scolarité atteint, 
alphabétisation, participation aux cours 
d’alphabétisation pour adultes, autres 
programmes éducatifs informels.

Être en bonne santé (dépend, entre autres,  
du système de santé).

Accès aux services de santé et à 
l’assainissement, résistance aux principales 
maladies et état de santé auto-déclaré.

Être en mesure de participer aux décisions du 
ménage et à la vie de la communauté.

Participation aux décisions du ménage et  
à la vie de la communauté (questionnaire).

3 Aptitude à parvenir à la 
sécurité alimentaire

Accès à la nourriture et à 
d’autres aspects de la sécurité 
alimentaire + stabilité + 
utilisation

L’accès est le résultat de l’interaction entre 
différentes capacités : d’un côté, « être à l’abri 
de la faim » et, de l’autre, « être en bonne 
santé » et « être instruit ». L’accès dépend 
également de l’utilisation de la nourriture et 
de l’acceptabilité sociale/culturelle.

qualité et diversification du régime 
alimentaire, connaissances nutritionnelles 
(par le biais d’un questionnaire centré sur 
les micronutriments) et pratiques en matière 
d’hygiène, croyances culturelles et religieuses 
relatives aux produits alimentaires.

Source : Burchi et De Muro, 2012 ; Drèze et Sen, 1989.

du Sommet mondial de l’alimentation et d’autres 
textes semblables. Le droit à l’alimentation, comme 
tous les droits de l’homme consacrés par les traités 
internationaux, est un objectif contraignant qui 
implique des obligations corrélées de la part du 
gouvernement et d’autres acteurs. Concept nor-
matif, il confère des effets juridiques à un impératif 
éthique, obligeant les États à assurer progressive-
ment l’exercice de ce droit par tous les citoyens.

Le droit à l’alimentation reconnaît la dignité de 
l’être humain et les personnes en tant que déten-
teurs de droits et sujets et agents du changement. Il 
opère un changement d’orientation politique par le 
biais duquel l’accent passe des besoins élémentaires 
aux droits et des bénéficiaires aux demandeurs. La 
mise en œuvre de ses principes requiert un cadre 
corollaire basé sur la responsabilisation, l’autonomi-
sation et la participation. Le droit à l’alimentation met 
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ainsi l’accent sur la relation entre l’État et ses citoyens 
et sur l’équilibre et l’exercice du pouvoir24.

Les États ont pour responsabilité principale de 
recourir à tous les instruments nécessaires pour 
protéger le droit des personnes à la nourriture en 
suivant trois lignes d’action impératives : l’obligation 
de respect, en s’engageant à ne pas priver de manière 
arbitraire les citoyens de leur droit à accéder à la nour-
riture ; l’obligation de protection, en appliquant les lois 
qui empêchent les acteurs non étatiques, y compris 
les entreprises, de violer le droit des individus à l’ali-
mentation ; l’obligation de réalisation, en renforçant 
l’accès des personnes aux ressources leur permettant 
de se nourrir et leur utilisation de celles-ci25. Pour 
honorer ces obligations, les gouvernements doivent 
adopter des stratégies inclusives qui impliquent et 
autonomisent les personnes les plus vulnérables, 
dont l’impossibilité d’exercer leur droit à l’accès porte 
souvent atteinte à leur droit à l’alimentation26.

Le droit à l’alimentation en Afrique subsaharienne
En dépit de l’attention croissante que les débats 
internationaux accordent à ce sujet, la transpo-
sition du droit à l’alimentation dans la législation 
nationale progresse lentement à travers l’Afrique 
(encadré 1.3).

L’Afrique du Sud a ratifié nombre des principaux 
instruments internationaux en matière de droits 
de l’homme, dont l’article 25 de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme qui préconise 
un niveau de vie suffisant pour toute personne, y 
compris l’accès à une nourriture suffisante. Le pays 
n’a pas ratifié le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)27, mais 
sa constitution garantit le droit à l’alimentation. 
Si d’autres gouvernements africains tardent à 
légiférer sur le droit à l’alimentation, le Malawi 
et le Mozambique ont pris des mesures en vue 
de rédiger une loi-cadre comportant un projet 
d’envergure en matière d’engagement civique. 
Malgré l’absence d’une législation plus pertinente, 
certains pays ont réussi à instaurer une applica-
tion partielle de ce droit par le biais de mesures 
politiques particulières. Au Bénin, État partie au 
PIDESC, la disponibilité des aliments et l’accès à 
ceux-ci sont réglementés par la loi 2007-21 portant 
protection du consommateur28.

Certains groupes de population d’Afrique 
subsaharienne sont particulièrement vulnérables 
à l’absence de mesures juridiquement contrai-
gnantes en matière de droit à l’alimentation. Parmi 
eux, signalons les petits exploitants, les producteurs 
de denrées alimentaires travaillant à leur compte 
(tels que les éleveurs, les pêcheurs et les personnes 
dont les moyens d’existence sont basés sur les pro-
duits forestiers), les ouvriers agricoles sans terre et 
les populations urbaines pauvres, qui constituent 
les groupes les moins autonomisés politiquement 
et économiquement. Au sein de ces groupes, les 
enfants et les femmes sont touchés de manière 
disproportionnée (chapitres 3 et 7). Les obstacles 
biologiques, économiques et socioculturels, 
notamment la discrimination et la stigmatisation, 
entravent souvent l’accès à une nourriture de 
qualité adéquate en quantité suffisante. En outre, la 
distribution inéquitable des terres et des ressources 
en fonction de critères ethniques et liés au genre 
persiste.

Le droit à l’alimentation fournit un cadre permet-
tant de tenir les gouvernements et les entreprises 
responsables d’une série de garanties : prix abor-
dable des denrées alimentaires, mécanismes de 
protection sociale, mesures stabilisatrices proté-
geant les revenus des producteurs des effets de la 
volatilité des prix saisonniers et pendant les situa-
tions d’urgence, accès aux terres et aux intrants. 

FIGURE 1.2 le Contrôle des terres par les Femmes en 
aFrique subsaharienne est le plus Faible 
au monde, 2009
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Note : les régions correspondent aux définitions d’ONU Femmes.
Source : ONU Femmes, 2011, carte 1.1, p. 40.
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EnCadRé 1.3  droit à l’alimentation : quelques exemples de législation  
en aFrique subsaharienne et à traVers le monde

Afrique subsaharienne
1996 L’Afrique du Sud consacre le droit à l’alimentation dans sa 

constitution.

2006 Le Mali adopte la loi d’orientation agricole.

2007 Le Tribunal de l’égalité en Afrique du Sud demande que la 
politique de la pêche soit amendée pour être conforme au 
droit à l’alimentation.

2009 Le Malawi achève la mise au point du projet de loi sur le 
droit à l’alimentation.

2009 Le Mozambique instaure un comité de rédaction chargé 
d’élaborer une loi-cadre sur le droit à l’alimentation.

À travers le monde
1948 L’Assemblée générale de l’ONU adopte la Déclaration 

universelle des droits de l’homme (art. 25).

1974 La Conférence mondiale de l’alimentation de l’ONU 
adopte la Déclaration universelle pour l’élimination défini-
tive de la faim et la malnutrition.

1976 Le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (PIDESC) entre en vigueur ; l’art. 11 
consacre le droit à une nourriture suffisante.

1987 Le Conseil économique et social des Nations Unies crée le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels, chargé 
de surveiller la mise en œuvre du PIDESC. C’est le début 
d’une interprétation juridique plus précise des droits écono-
miques, sociaux et culturels.

1988 Les États parties à la Convention américaine relative aux 
droits de l’homme adoptent le Protocole additionnel dans 

le domaine des droits économiques, sociaux et culturels 
(« Protocole de San Salvador »), qui comprend le droit à 
l’alimentation (art. 12).

1996 Le Sommet mondial de l’alimentation de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) annonce la Déclaration de Rome sur la sécurité 
alimentaire, le premier plan cohérent pour faire du droit à 
l’alimentation une réalité.

1999 Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels 
adopte l’Observation générale n° 12, le droit à une nourri-
ture suffisante, qui décrit les obligations de l’État découlant 
du PIDESC en matière de droit à l’alimentation.

2000 La Commission des droits de l’homme désigne un rappor-
teur spécial sur le droit à l’alimentation.

2000 Les objectifs du Millénaire pour le développement, issus 
de la Déclaration du Millénaire de l’Assemblée générale de 
l’ONU, consacrent l’objectif 1 à la réduction de la pauvreté 
extrême et de la faim d’ici à 2015.

2002 La Déclaration de Rome, à l’occasion du Sommet mondial 
de l’alimentation, appelle à l’établissement d’un groupe de 
travail intergouvernemental chargé d’élaborer des directives 
volontaires pour la concrétisation progressive du droit à 
l’alimentation.

2004 La FAO adopte les Directives volontaires relatives au droit 
à l’alimentation, qui fournissent aux États des orientations 
sur les modalités de mise en œuvre de leurs obligations en 
matière de droit à l’alimentation.

2009 L’Assemblée générale de l’ONU adopte le Protocole 
additionnel au PIDESC, rendant le droit à l’alimentation 
justiciable à l’échelle internationale.

Source : d’après De Schutter (2010, p. 4).

Cependant, dans la pratique, les droits sont rare-
ment pleinement exercés s’ils ne sont pas reven-
diqués. En Afrique subsaharienne, la législation 
nationale en matière de droit à l’alimentation n’en 
est qu’à ses débuts et peu d’instances juridiques 
ont les moyens de la mettre en œuvre. À court 
terme, il sera donc nécessaire d’étayer la sécurité 
alimentaire par des mesures politiques plutôt que 
par des litiges et des voies de recours légales. Les 
donateurs, la société civile et les acteurs locaux 
sont appelés, eux aussi, à faire pression sur les gou-
vernements pour qu’ils adoptent des politiques 

favorables, tandis que l’éducation civique peut 
encourager les citoyens à participer aux décisions 
portant sur la production et la distribution des 
denrées alimentaires.

*    *    *
Ayant défini le cadre conceptuel du présent 
Rapport, nous nous concentrerons désormais sur 
les efforts déployés par l’Afrique subsaharienne 
en matière de sécurité alimentaire et de déve-
loppement humain au cours des trois dernières 
décennies.
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enregistrées dans d’autres régions. La combinaison 
de l’IDh à d’autres mesures des capacités humaines 
révèle l’enracinement des problèmes et la lenteur 
des progrès accomplis dans la région jusque 
dans les années 2000. Depuis lors, l’IDh global de 
l’Afrique subsaharienne a certes amorcé une crois-
sance rapide, mais son niveau de départ était faible.

Indice de développement humain : l’Afrique 
subsaharienne toujours à la traîne
Malgré les progrès récemment enregistrés, la 
plupart des pays africains affichent un IDh faible. 
Parmi les 187 pays couverts par l’IDh en 2011, les 
15 pays figurant au bas du classement se trouvent 
en Afrique subsaharienne (carte 1.1). Parmi les 
30 pays les moins bien classés, seuls l’Afghanistan et 
haïti ne se trouvent pas en Afrique subsaharienne. 
Sur les 46 pays de la région, seuls deux (Maurice et 
Seychelles) présentent un IDh élevé et neuf (Afrique 

Tendances du développement humain 
en Afrique subsaharienne et croissance 
paradoxale de l’insécurité alimentaire

quelle place occupe la sécurité alimentaire au sein 
des cadres élargis du développement humain en 
Afrique subsaharienne ? La sécurité alimentaire, 
la croissance économique et le développement 
humain ont le potentiel de créer un cercle vertueux 
qui contribue à renforcer le développement. La 
faiblesse des liens entre ces trois dimensions révèle 
l’absence de maillons politiques importants et 
l’enracinement persistant de certaines contraintes.

L’Indice de développement humain (IDh)29 est un 
outil de mesure – aussi approximatif et incomplet 
soit-il – qui permet d’examiner le développement 
humain dans les pays africains et de comparer 
les tendances constatées dans ces pays à celles 

CaRTE 1.1 situation du déVeloppement humain dans le monde, 2011

Pas de données

Indice de développement humain

0 – 0,25

0,25 – 0,35

0,35 – 0,45 0,55 – 0,65 0,75 – 0,85

0,85 – 10,65 – 0,750,45 – 0,55

Source : calculs basés sur les données du PNUD (2012).
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FIGURE 1.3 l’aFrique subsaharienne aFFiChe un 
retard sur le reste du monde en matière 
de reVenu et à l’éChelle de l’indiCe de 
déVeloppement humain, 2011
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Source : PNUD, 2012.

FIGURE 1.4 progrès mitigés et années perdues en 
aFrique subsaharienne
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Source : PNUD, 2012.

du Sud, Botswana, Cap vert, Congo, Gabon, Ghana, 
Guinée équatoriale, Namibie et Swaziland) un IDh 
moyen. Ces piètres résultats ont été obtenus dans 
les trois dimensions de l’IDh, à savoir la santé, l’édu-
cation et le revenu (figure 1.3).

Prenons l’exemple de l’espérance de vie à la 
naissance, un indicateur qui mesure indirectement 
l’état de santé des populations. Le Japon arrive en 
tête, avec une moyenne de plus de 83 ans, et la 
Sierra Leone en dernière position, avec à peine 
48 ans. Considérons à présent le nombre d’années 
de scolarisation escomptées30 : il est de 18 ans en 
en Australie, Islande, Irlande et Nouvelle-Zélande 
et seulement de 2,4 ans en Somalie, le pays le 
moins bien loti en la matière. En 2011, le revenu 
d’un citoyen lambda dans un pays à IDh très élevé 
était 17 fois plus important que celui d’un individu 
moyen en Afrique subsaharienne. Dans les trois 
dimensions de l’IDh, l’écart entre l’Afrique et les 
pays développés demeure important. À l’instar 
des États arabes et de l’Asie du Sud, l’Afrique 
subsaharienne affiche un IDh moyen inférieur à 
la moyenne mondiale. En 2011, l’IDh de l’Afrique 
subsaharienne se situait un tiers en dessous de 
l’IDh mondial31.

Le développement humain en Afrique subsaha-
rienne est également très en retard par rapport à 
d’autres régions en développement (figure 1.4). La 
comparaison avec l’Asie du Sud en termes d’IDh 
global est édifiante. En 1980, l’IDh de l’Afrique sub-
saharienne était supérieur de 3 % à celui de l’Asie du 
Sud, mais en 2011, la situation s’étant inversée, il était 
au contraire inférieur de 16 %32.

En effet, de 1980 aux années 1990, le développe-
ment humain en Afrique subsaharienne a progres-
sé très lentement, accusant même des reculs dans 
certains pays. Les années 1990 ont été une décen-
nie perdue pour la région, en raison notamment de 
la stagnation économique, des effets dévastateurs 
du VIh/sida sur l’espérance de vie et de l’impact de 
nombreux conflits armés.

Les dix dernières années marquent un 
tournant
Au cours des 10 dernières années, de nombreux 
pays africains ont enregistré des résultats porteurs 
d’un nouvel espoir. Inversant la tendance de manière 
spectaculaire, ils ont cessé d’être au bord de l’abîme 
pour remonter la pente. Neuf des dix pays ayant le 
plus progressé à l’échelle de l’IDh se trouvent en 
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Afrique subsaharienne (tableau 1.1). Depuis une 
dizaine d’années, la croissance économique de la 
région converge avec la tendance mondiale. Les 
résultats sont également remarquables en matière 
d’IDh non lié au revenu. L’Afrique subsaharienne 
affiche en effet les taux de changement positif les 
plus élevés en matière d’éducation et de santé : 
8 des 10 pays arrivant en tête à l’échelle mondiale 
sont issus de la région.

La croissance économique a repris dans un 
contexte de réformes économiques soutenues et 
d’amélioration des termes de l’échange. De 2004 à 
2008, les économies africaines ont enregistré une 
croissance annuelle moyenne de 6,5 %, qui s’est 
ralentie en 2009 (2,7 %) suite à la crise économique 
et financière mondiale33. En 2010, l’Afrique subsa-
harienne a connu un nouveau sursaut en renouant 
avec de forts taux de croissance (5,4 % en 2010 et 
5,2 % en 2011). Il est prévu que ce taux dépasse 5 % 
en 2012 et parmi les régions suivies par le Fonds 
monétaire international34, seule l’Asie semble en 
passe d’enregistrer de meilleurs résultats. Les taux de 
croissance restent élevés même si l’on tient compte 
de la croissance démographique. Après avoir pro-
gressivement convergé vers les taux enregistrés 
ailleurs dans le monde, la croissance du revenu par 
habitant est désormais supérieure en Afrique subsa-
harienne (figure 1.5).

La flambée des prix des denrées alimentaires 
n’explique cette tendance qu’en partie. Ces résul-
tats remarquables ne sont pas seulement constatés 
dans les pays riches en ressources, comme l’Angola, 
la Guinée équatoriale et la Sierra Leone, mais 
également en Éthiopie, à Maurice, en Ouganda 
et en Tanzanie, où d’autres secteurs soutiennent 
l’économie.

De nettes améliorations sont également obser-
vées en termes de niveau d’instruction. Entre 2000 
et 2010, le nombre d’années de scolarisation 
escomptées a augmenté de presque cinq ans au 
Burundi et au Rwanda, l’amélioration étant plus 
mitigée dans de nombreux autres pays35. Les pro-
grès enregistrés dans le domaine de la santé sont 
également encourageants. L’Afrique subsaharienne 
affiche la hausse la plus importante à l’échelle inter-
nationale dans le domaine de l’espérance de vie à la 
naissance, qui a augmenté de cinq ans entre 2000 
et 201136. Dans les pays touchés par le VIh/sida, 
l’espérance de vie recommence à s’allonger grâce 
aux programmes visant à prévenir de nouvelles 

TablEaU 1.1 les pays d’aFrique subsaharienne 
aFFiChent la meilleure progression 
en termes d’indiCe de déVeloppement 
humain, 2000-2011

clAssement 
mondiAl idH

clAssement 
mondiAl idH non lié Au revenu

2 Rwanda 2 Rwanda

3 Sierra Leone 3 Niger

4 Éthiopie 4 Burundi

5 Mozambique 5 Mali

6 Mali 7 Tanzanie

7 Burundi 8 Éthiopie

8 Niger 9 Sierra Leone

9 Tanzanie 10 Mozambique

10 Congo, Rép. dém. du 11 Angola

12 Angola 12 Libéria

Note : ce tableau reflète les améliorations mesurées en fonction de l’évolution moyenne annuelle de 
l’IDh et de l’IDh non lié au revenu.
Source : calculs basés sur des données du PNUD (2102).

FIGURE 1.5 la CroissanCe de l’aFrique 
subsaharienne s’aCCélère

FIGURE 1.5
AFRICA’S WORLD-BEATING PER CAPITA GROWTH RATE
Gross National Income growth, 5 year moving average trends, regional, 1981 - 2011
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Source : calculs basés sur les données du PNUD (2012).
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FIGURE 1.6 la réduCtion de la pauVreté est à la 
traîne en aFrique subsaharienne
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a. Les avancées nécessaires pour atteindre l’objectif du Millénaire pour le développement relatif à la 
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Source : Banque mondiale, 2012.

infections et à fournir des traitements antirétrovi-
raux qui permettent de prolonger la vie.

En résumé, l’Afrique subsaharienne a déployé 
des efforts pour rattraper ses retards. L’ampleur 
des avancées en matière d’indicateurs sous-jacents 
et le grand nombre de pays concernés sont des 
signes encourageants. D’après les prévisions, les 
progrès devraient se poursuivre. Les investisseurs 
privés misent de plus en plus sur le potentiel de 
croissance du continent et les possibilités d’y faire 
des affaires. À certains niveaux, le taux de rende-
ment des investissements étrangers en Afrique 
subsaharienne est plus élevé que dans toute autre 
région en développement37. Au cours des dernières 
années, la région a accompli des progrès notables 
dans l’amélioration de l’environnement des entre-
prises et, en 2009, le Rwanda a été désigné comme 
le « meilleur réformateur du monde38 » en termes 
de réglementations commerciales.

Des améliorations en matière de sécurité 
alimentaire insuffisantes au vu de la 
croissance économique
L’Afrique subsaharienne ne peut se targuer d’avoir 
fait avancer le développement humain au cours 
des vingt dernières années. Pour rattraper le 
temps perdu, la région doit accélérer et maintenir 
ses progrès. Son récent essor économique est l’oc-
casion de s’appuyer sur la croissance pour obtenir 
des avantages élargis en matière de développe-
ment, notamment dans les domaines de la sécu-
rité alimentaire et de la réduction de la pauvreté.

De 1981 à 1999, la proportion de la population 
vivant dans l’extrême pauvreté en Afrique subsaha-
rienne a augmenté de 6 points de pourcentage pour 
atteindre 58 %, puis a diminué de 10 points de pour-
centage pour arriver à 48 % en 200839. Si le rythme 
actuel de la réduction de la pauvreté peut permettre 
d’atteindre l’objectif du Millénaire pour le dévelop-
pement qui prévoit de réduire de moitié la pauvreté 
d’ici 2015, il est impératif que la région redouble 
d’efforts en vue de réaliser cet objectif, compte tenu 
de son retard accumulé dans les années 1990. En 
revanche, l’Asie de l’Est et le Pacifique ont enregis-
tré des performances remarquables en termes de 
réduction de la pauvreté depuis le début des an-
nées 1980 : le taux de pauvreté extrême y est passé 
de 77 % en 1988 à 14 % en 2008 (figure 1.6). Certes, 
l’Asie s’est maintenue à des taux de croissance élevés 
durant cette période, mais cela n’explique pas tout. 

En effet, le type de croissance en jeu est déterminant 
dans le cadre de la réduction de la pauvreté. Au fil 
des années, de nombreux exemples révèlent qu’à 
taux de croissance égal, la réduction de la pauvreté 
est moins importante en Afrique subsaharienne que 
dans d’autres régions en développement40.

Le véritable paradoxe des avancées en matière 
de croissance et de développement humain en 
Afrique subsaharienne au cours de la dernière 
décennie se présente comme suit : aucune de ces 
deux dimensions n’a généré des progrès équiva-
lents dans le domaine de la nutrition, qui est un 
indicateur de la sécurité alimentaire (encadré 1.4 
et figure 1.7). Si le cours du développement de la 
région pendant les dix dernières années autorise un 
regain d’optimisme, celle-ci reste toutefois la région 
reste frappée par l’insécurité alimentaire, une situa-
tion précaire qui menace ses nouveaux acquis et 
l’expose à de brusques retournements.

L’Afrique subsaharienne est accablée par des 
niveaux de malnutrition intolérables. Si la situation 
ne change pas, la génération actuelle ainsi que les 
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suivantes souffriront de handicaps physiques et 
mentaux irréversibles. D’après les estimations, la 
malnutrition chronique, mesurée à l’aune de la pro-
portion d’enfants d’âge préscolaire souffrant d’un 
retard de croissance, n’a diminué que de 2 points 
de pourcentage (de 43 % à 41 %) entre 1990 et 
2010 et ne devrait se réduire que de 1 point de 
pourcentage au cours des dix prochaines années 
(tableau 1.2). L’insuffisance pondérale des enfants, 
qui rend compte également de la malnutrition 
aigüe, présente un tableau tout aussi sombre.

Pour ces deux mesures, le nombre absolu des en-
fants souffrant de malnutrition a augmenté au cours 
des deux dernières décennies et il est prévu que 
cette tendance se poursuive jusqu’à 2020. La situa-
tion est particulièrement préoccupante en Afrique 
de l’Est et de l’Ouest : en 2010, trois enfants africains 
souffrant de malnutrition sur quatre étaient issus de 
ces régions. Dans toutes les sous-régions africaines, 
la prévalence du retard de croissance est désormais 
plus importante qu’en Asie et en Amérique du 
Sud. Cependant, les niveaux de malnutrition ainsi 
que les taux d’amélioration qui y sont associés pré-
sentent des différences remarquables qui révèlent 
l’ampleur des défis posés par la sécurité alimentaire 
sur le continent. Ces variations affectent à leur tour 

EnCadRé 1.4  impaCt de la hausse du reVenu sur la séCurité alimentaire  
en aFrique subsaharienne

Des ensembles de données représentatifs à l’échelle nationale, issus 
d’enquêtes démographiques et sanitaires, et portant notamment sur la 
hausse du revenu, ont été analysés pour les besoins du présent Rapport 
afin d’identifier les déterminants de la sous-nutrition infantile.

L’analyse des données regroupées pour la période 1991-2009 
concernant 420 000 enfants nés dans 30 pays africains entre 1986 
et 2009, tenant compte des caractéristiques socioéconomiques, de la 
situation des ménages et des individus, révèle que la croissance du 
PIB contribue à la réduction de la sous-nutrition, bien que ses effets 
soient limités et peu concluants. L’éducation de la mère, son statut 
socioéconomique et sa situation nutritionnelle sont des déterminants 
plus importants. Le manque de progrès dans ces domaines semble 
entraver la réduction de la sous-nutrition en Afrique subsaharienne.

Bien que le PIB soit en hausse, notamment depuis 2000, aucune 
tendance semblable n’est clairement observée en matière de nutrition 
infantile. Madagascar et le Niger, où près de la moitié des enfants 
souffrent d’un retard de croissance, de cachexie ou d’insuffisance pon-
dérale, affichent les taux de sous-nutrition infantile les plus élevés.  
Le Zimbabwe, pourtant un des pays les plus pauvres de l’échantillon, 

enregistre l’un des niveaux de sous-nutrition infantile les plus faibles.
Autres constats :

•	 Les enfants issus de ménages urbains courent un risque 14 % 
moins élevé de présenter une insuffisance pondérale que les 
enfants de ménages ruraux.

•	 La probabilité d’insuffisance pondérale augmente de 0,7 % à 
1,5 % pour chaque nouveau-né au sein du ménage.

•	 Les enfants seront davantage susceptibles (de 4 % à 10 %) de 
souffrir d’insuffisance pondérale s’ils vivent dans un ménage 
dirigé par un homme que par une femme.

•	 Les enfants sont moins exposés (de 11 % à 32 %) à la malnu-
trition lorsque le chef de famille a une éducation primaire ou 
supérieure que dans le cas où il est dépourvu d’instruction.

•	 Si une femme enceinte souffre de malnutrition, son enfant sera plus 
menacé (de 32 % à 38 %) de présenter une insuffisance pondérale. 
Dans le cas d’une femme allaitant, le risque s’accroît de 12 %.

•	 Les garçons ont environ 9,5 % plus de risques que les filles de 
souffrir d’insuffisance pondérale et les jumeaux deux fois plus 
que les autres enfants.

Source : harttgen, Klasen et Vollmer, 2012.

FIGURE 1.7 la réduCtion de la malnutrition 
est moins importante en aFrique 
subsaharienne qu’en asie
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la manière avec laquelle ces problèmes sont traités 
en différents endroits de l’Afrique subsaharienne.

Ce tableau sombre contraste vivement avec 
les améliorations obtenues dans d’autres régions 
du monde. En Asie, la prévalence du retard de 
croissance des enfants a baissé de 49 % en 1990 à 
28 % en 2010 et devrait être de 19 % en 2020. Par 
conséquent, la malnutrition chronique infantile 
a sensiblement diminué (90 millions de cas en 
moins) entre 1990 et 2010. L’Amérique du Sud 
affiche également de grandes avancées : la préva-
lence de l’insuffisance pondérale des enfants y a été 
réduite de plus de la moitié entre 1990 et 2010 et la 
tendance se maintient aujourd’hui.

TablEaU 1.2 indiCateurs nutritionnels pour l’aFrique subsaharienne et d’autres régions
Malnutrition des enfants de moins de cinq ans

indicAteur

nombRE (En mIllIons) PRévalEnCE (En PoURCEnTaGE)

1990 2000 2010 2020 1990 2000 2010 2020

Retard de croissance

Afrique subsaharienne 38,1 45,7 54,8 59,6 43,1 42,1 41,1 40,1

Afrique de l’Est 17,1 20,6 24,9 27,5 48,1 46,7 45,3 43,9

Afrique centrale 6,3 7,6 8,7 9,3 45,3 42,3 39,4 36,5

Afrique australe 2,1 2,0 2,0 1,9 35,4 34,1 32,9 31,7

Afrique de l’Ouest 12,6 15,5 19,2 20,9 38,1 38,1 38,2 38,2

Asiea 189,9 138 99,5 68,4 48,6 37,7 27,6 19,0

Amérique du Sud 7,5 5,8 4,1 2,8 20,9 16,0 12,0 8,9

Monde 253 203,8 171,4 142 39,7 32,9 26,7 21,8

Insuffisance pondérale

Afrique subsaharienne 21,5 24,8 28,3 29,5 24,3 22,7 21,3 19,8

Afrique de l’Est 9,1 10,4 11,9 12,5 25,6 23,6 21,8 20,0

Afrique centrale 3,4 4,0 4,5 4,8 24,3 22,3 20,5 18,8

Afrique australe 0,7 0,8 0,8 0,9 11,7 12,5 13,5 14,5

Afrique de l’Ouest 8,3 9,6 11,1 11,3 25,1 23,6 22,1 20,6

Asiea 132 96,5 70,5 49,3 33,8 26,4 19,5 13,7

Amérique du Sud 2,2 1,5 1,0 0,6 6,1 4,2 2,8 1,9

Monde 161,8 127,4 103,7 82,5 25,4 20,5 16,2 12,7

a. hors Japon.
Source : calculs basés sur les données de l’OMS (2011a).

Comme ces chiffres le laissent deviner, le lien 
entre les améliorations en matière d’IDh et la 
réduction de la malnutrition est bien plus faible 
en Afrique subsaharienne qu’ailleurs. Entre 2000 
et 2010, l’IDh a enregistré une augmentation 
supérieure à 15 % en Afrique subsaharienne, 
dépassant celle de l’Asie (plus de 10 %) à la même 
période et pendant les années 1990. Cependant, 
les améliorations en matière de malnutrition ont 
été beaucoup plus importantes en Asie qu’en 
Afrique subsaharienne, même si des différences 
sont observées au sein de l’Asie, le sud du conti-
nent étant notamment confronté à davantage de 
problèmes dans ce domaine (figure 1.7).
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Politiques directrices

Comment les pays africains peuvent-ils utiliser ce 
cadre conceptuel reliant la sécurité alimentaire et 
le développement humain pour combattre la faim 
et la famine et faire avancer le développement 
humain ?

Le passage du concept à l’action exige d’établir 
des liens entre les éléments du développement 
humain, les déterminants de la sécurité alimentaire 
et les mesures politiques concrètes y afférentes 
(tableau 1.3). Pour que la sécurité alimentaire contri-
bue au développement humain, il est nécessaire de 
garantir les droits à l’alimentation (y compris les do-
tations, les conditions d’échange et les possibilités 
de production), d’élargir les capacités de base en 
matière de sécurité alimentaire (exercer un pouvoir 
sur le processus décisionnel, gérer l’incertitude et 
les conditions institutionnelles) et d’assurer l’apti-
tude à parvenir à la sécurité alimentaire (c’est-à-dire 
à être bien nourri).

Les déterminants immédiats reliant ces élé-
ments à l’action dépendent de la disponibilité 

physique de la nourriture (à l’échelle nationale et 
locale), de l’accès économique, physique et social 
aux aliments, de la stabilité de la disponibilité et 
de l’accès, ainsi que de la qualité des vivres et 
de l’efficacité de leur utilisation. La productivité 
agricole conditionne la disponibilité des aliments 
et l’accès économique à ceux-ci (par l’augmen-
tation de l’offre ainsi que le soutien des revenus 
et du pouvoir d’achat des personnes vivant dans 
l’insécurité alimentaire). L’autonomisation touche 
l’accès à la nourriture (via l’accès aux informations, 
aux marchés et à des allocations plus équitables 
en matière de nourriture et de ressources au sein 
des familles et des communautés). La résilience 
protège l’accès à la nourriture en cas de choc ou 
de changement cyclique aboutissant à de nou-
veaux systèmes alimentaires. Enfin, les politiques 
nutritionnelles définissent les conditions adé-
quates d’absorption et d’utilisation des calories et 
des nutriments.

Bien entendu, un rapport à vocation régionale 
n’a pas pour mission de préconiser des recom-
mandations détaillées en matière de politique 

TablEaU 1.3 du ConCept à l’aCtion : réaliser la séCurité alimentaire pour Contribuer au 
déVeloppement humain

élément conceptuel composAnt et déterminAnts spécifiques de lA sécurité AlimentAire levier d’Action

Droits à l’alimentation Disponibilité physique à l’échelle nationale : existe-t-il potentiellement assez de denrées 
alimentaires à l’échelle nationale pour nourrir l’ensemble de la population ?

Productivité agricole

Disponibilité physique à l’échelle locale : trouve-t-on des denrées alimentaires sur les 
marchés ou dans les champs locaux ?

Productivité agricole

Accès économique : le ménage a-t-il un revenu suffisant pour acheter de la nourriture 
ou produit-il des denrées alimentaires assez diversifiées pour répondre à ses propres 
besoins ?

Productivité agricole et 
autonomisation

Accès physique : le ménage dispose-t-il d’informations sur les marchés des produits 
alimentaires et des intrants, ainsi que sur les moyens de transports abordables ?

Autonomisation

Capacités de base Accès social : tous les membres du ménage ont-il le même accès à la nourriture ? Autonomisation

Risque de perte d’accès : quelle est la sensibilité aux chocs et aux cycles (saisonnalité, 
sécheresses, conflits) de la production et de l’accès aux marchés ?

Résilience

Aptitude à parvenir à la sécurité 
alimentaire

Qualité et sécurité des produits alimentaires : la nourriture est-elle assez variée et saine pour 
être un facteur de bonne santé ?

Nutrition

Utilisation physiologique : la qualité des soins de santé, de l’assainissement et de 
l’eau potable est-elle suffisante pour que des aliments nutritifs soient absorbés et 
contribuent à la croissance et au développement ?

Nutrition

Source : contenus basés sur les données de haddad (2001), Burchi et De Muro (2012) et InterAcademy Council (2004).
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aux différents pays séparément. De telles mesures 
doivent être définies par les parties prenantes 
au niveau local et national, et adaptées aux 
circonstances spécifiques des pays concernés. 
Les différences de niveau et les changements 
observés dans les indicateurs de la malnutrition à 
travers les sous-régions de l’Afrique subsaharienne 
révèlent l’immense diversité des problèmes liés à 
la sécurité alimentaire (tableau 1.2) et influencent 
de façon décisive l’approche à adopter pour y 
remédier. Cependant, les leviers d’action identi-
fiés au tableau 1.3 suggèrent quatre domaines 
d’intervention essentiels : augmentation de la 
productivité agricole, notamment celle des petits 

exploitants ; amélioration de la nutrition, en parti-
culier des femmes et des enfants ; renforcement 
de la résilience des personnes et des communau-
tés ; promotion de l’autonomisation, notamment 
parmi les femmes des régions rurales et les 
groupes marginalisés.

Des actions décisives dans ces quatre domaines, 
adaptées aux réalités locales, pourraient briser le 
cercle vicieux du faible développement humain et 
de l’insécurité alimentaire dans lequel l’Afrique sub-
saharienne est aujourd’hui enfermée, en renforçant 
le respect du droit des personnes à la nourriture 
ainsi que leurs capacités de base, tout en amé-
liorant l’état de leur sécurité alimentaire. De telles 

FIGURE 1.8 politiques Ciblant la séCurité alimentaire Comme FaCteur 
de déVeloppement humain

DÉVELOPPEMENT 
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Source : d’après l’analyse décrite dans le présent Rapport.
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mesures conjuguées sont à même de générer un 
cercle vertueux de progrès en matière de sécurité 
alimentaire et de développement humain, dont 
le peuple africain est privé depuis trop longtemps 
(figure 1.8).

Augmentation des rendements agricoles : la 
clé pour stimuler l’alimentation, l’emploi et 
les revenus
Il est crucial d’augmenter la productivité agricole. 
Comme nous le verrons plus en détail au chapitre 4, 
une productivité plus élevée, notamment des den-
rées de base cultivées dans de petites exploitations 
agricoles, contribue à la sécurité alimentaire en 
augmentant la disponibilité de ces produits et en 
baissant leur prix, ce qui les rend plus accessibles. 
L’augmentation de la productivité stimule égale-
ment les revenus de millions de petits exploitants, 
relevant leur niveau de vie et, par conséquent, 
renforçant leurs capacités et leurs connaissances. Il 
en résulte une amélioration à la fois de la sécurité 
alimentaire et du développement humain. Les per-
sonnes bien nourries sont en mesure d’exercer 
leurs libertés dans de multiples domaines, ce qui 
constitue l’essence du développement humain. En 
outre, elles sont mieux armées pour exiger de leurs 
dirigeants la garantie de leur sécurité alimentaire, et 
la boucle est ainsi bouclée.

Pour que les gains de production bénéficient 
aux producteurs et aux consommateurs nets de 
denrées alimentaires, dont les populations urbaines 
pauvres, il est nécessaire que la productivité agricole 
progresse plus rapidement que la baisse des prix 
des produits alimentaires. Les gains de productivité 
de ce type sont assurés d’accroître les revenus et 
le pouvoir d’achat des petits exploitants et d’élever 
le niveau de vie des pauvres dans les zones rurales 
et urbaines. C’est précisément l’exploit qui a été 
accompli par la révolution verte en Asie41. Lorsque 
la terre est un facteur de contrainte, les rendements 
doivent augmenter plus rapidement que la produc-
tivité de la main-d’œuvre afin de garantir la création 
d’emplois (chapitre 4)42.

Pourquoi l’agriculture ?
quelles sont les raisons qui expliquent qu’une 
augmentation de la productivité et de la produc-
tion agricole peut contribuer à réduire la pauvreté 
en Afrique dans une plus grande mesure qu’une 
hausse similaire de la valeur ajoutée dans d’autres 

secteurs ? Trois raisons principales incitent à privilé-
gier les agriculteurs.

En premier lieu, comme il a été précédemment 
mentionné, l’augmentation de la production 
agricole est susceptible de diminuer les prix des 
denrées de base et d’accroître leur disponibilité. 
Cela est loin d’être négligeable du fait que ces 
produits représentent une grande part du bud-
get des personnes pauvres. En outre, les petits 
exploitants se consacrant également aux cultures 
de rente, l’augmentation des ventes au comptant 
devrait accroître leurs revenus et, par conséquent, 
leurs achats de denrées alimentaires de base. En 
deuxième lieu, d’un bout à l’autre du continent, 
la répartition des terres (principal actif en matière 
d’agriculture) est généralement bien plus équi-
table que celles des capitaux. Les gains d’efficacité 
tirés de la terre entraînent des avantages plus subs-
tantiels pour un plus grand nombre de personnes. 
En troisième lieu, dans bon nombre d’endroits en 
Afrique subsaharienne, les technologies agricoles 
à forte intensité de main-d’œuvre sont plus répan-
dues que celles requérant des investissements 
lourds, ce qui favorise la main-d’œuvre rurale. 
L’augmentation des rendements de ce type d’agri-
culture engendre des emplois, profite aux salaires 
et provoque des répercussions importantes dès 
lors que les revenus agricoles supplémentaires 
servent à acheter des biens non agricoles produits 
à l’échelle locale (chapitre 4)43. Par conséquent, 
on estime que dans la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne, la croissance du secteur agricole 
est susceptible d’avoir un impact sur la pauvreté 
jusqu’à quatre fois supérieur à celui des autres 
secteurs44.

L’augmentation des rendements en Afrique 
subsaharienne peut avoir des effets multiplicateurs 
élargis dans le domaine du développement humain, 
notamment si l’accent est mis sur les femmes. La 
proportion des femmes employées dans l’agricul-
ture est plus élevée en Afrique subsaharienne que 
dans la plupart des régions en développement45. 
L’augmentation des rendements peut contribuer 
à réduire leur pauvreté et à les autonomiser. Les 
femmes qui sont à l’abri de l’insécurité alimentaire, 
en bonne santé et instruites exercent une influence 
plus importante sur les décisions affectant le bien-
être de leur ménage. Lorsque les ressources du foyer 
sont gérées par les femmes, les dépenses affec-
tées à l’alimentation, la santé et l’éducation sont 
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généralement plus importantes46. L’amélioration du 
statut des femmes se traduit souvent par des pro-
grès en matière d’éducation et de santé des enfants, 
une baisse de la fertilité et une meilleure gestion 
financière. Si les femmes avaient un niveau d’édu-
cation, une expérience et un accès aux intrants 
agricoles équivalents à ceux de l’agriculteur moyen, 
il est probable que les rendements des produits de 
base augmenteraient substantiellement47.

Comment atteindre les objectifs poursuivis
Les gains de la production agricole ne contribueront 
à améliorer le bien-être des agriculteurs africains que 
si les pratiques sectorielles changent radicalement. 
Au cours des cinquante dernières années, l’augmen-
tation de la production agricole en Afrique subsa-
harienne a surtout été due à l’expansion des terres 
arables et non à l’augmentation des rendements 
(chapitre 2). La production par travailleur demeure 
faible par rapport à d’autres régions, ce qui explique 
en partie la persistance de la pauvreté (chapitre 2).

D’un côté plus positif, cela signifie que si les 
gouvernements africains réussissent à lancer une 
révolution verte à haut rendement sur le conti-
nent, de nombreux Africains pourront sortir de la 
pauvreté. Cela implique de franchir la frontière de 
la productivité agricole en créant et en appliquant 
des connaissances locales et en soutenant une utili-
sation plus efficace et durable des intrants agricoles 
(engrais, gestion de l’eau). L’innovation agricole 
peut également amener les jeunes à renouer avec 
l’agriculture. Pour inciter les agriculteurs à utiliser 
des intrants et rendre ceux-ci abordables, des 
mesures pertinentes dans les domaines de la vulga-
risation, du financement, des infrastructures et des 
subventions doivent être mises en œuvre.

Pourquoi les politiques publiques ignorent 
la nutrition
Malgré l’étendue du problème et les nombreux 
avantages potentiels que sa résolution comporte 
en matière de développement humain et de crois-
sance économique, la nutrition n’a pas bénéficié 
d’une attention politique suffisante en Afrique 
subsaharienne. Comme nous le verrons en détail 
au chapitre 5, cela est en partie dû au fait que 
l’intérêt d’une amélioration n’est pas clairement 
perceptible : la malnutrition ne frappe que sous 
ses formes les plus extrêmes. Cette négligence 
s’explique également par la compréhension 

partielle de l’étendue et des causes du problème, 
l’absence d’acteurs civils et politiques exigeant des 
interventions, la nature complexe du défi et la né-
cessité de mettre en œuvre des actions atteignant 
directement les ménages, ce qui n’est certes pas 
une tâche aisée48.

La malnutrition est une menace aux multiples 
visages : faim, sous-alimentation, suralimentation 
et carences en micronutriments. Elle frappe à la 
suite de différentes manifestations : dès que les 
régimes alimentaires présentent des insuffisances 
en calories, protéines et micronutriments ; aussi-
tôt que la maladie ou le manque d’eau potable 
empêche l’utilisation adéquate de la nourriture ; 
et lorsque les mauvaises habitudes alimentaires et 
les modes de vie malsains mènent au surpoids et à 
l’obésité. La non-disponibilité des vitamines et des 
minéraux essentiels, qui sont des micronutriments 
fondamentaux, entraîne une « faim cachée » dont 
les signes sont peu visibles au premier abord mais 
n’ent sont pas moins préjudiciables49.

La persistance de la malnutrition à grande 
échelle compromet le développement humain 
et impose des coûts élevés à la société. À long 
terme, ces coûts ne donnent généralement lieu 
qu’à une réponse politique timorée50. Cependant, il 
est possible de combattre la faim cachée en ayant 
recours au potentiel des cultures vivrières bio-for-
tifiées (c’est-à-dire enrichies avec des micronutri-
ments), ainsi qu’à la fortification des aliments et à 
d’autres supplémentations directes des régimes 
alimentaires.

La situation nutritionnelle a tendance à s’amé-
liorer en période de croissance économique, ce 
qui favorise en retour le développement écono-
mique. Mais la croissance à elle seule n’entraîne 
pas toujours une amélioration de la nutrition, car 
le revenu n’est qu’un des multiples déterminants 
de la malnutrition, dont chacun requiert une stra-
tégie propre. Les régimes alimentaires, les normes 
culturelles et l’accès aux services publics de base 
sont autant d’aspects pertinents à prendre en 
compte à cet égard. L’éducation des mères est 
généralement considérée comme le facteur le 
plus influant de la nutrition infantile. En outre, la 
malnutrition est une entrave directe au dévelop-
pement humain, qui augmente l’incidence des 
maladies et des décès51, ainsi que les dépenses 
de santé. La carence en nutriments affaiblit la 
fonction immunitaire et accroît la vulnérabilité 
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aux infections, notamment chez les enfants qui 
sont les principales victimes des infections 
parasitaires. Les femmes souffrant de malnutri-
tion sont plus à risque que les autres pendant 
la grossesse et au moment de l’accouchement 
et leurs enfants sont davantage susceptibles de 
souffrir de maladies et de retards de croissance 
intra-utérins.

À la lumière du lien crucial établi par la nutrition 
entre la sécurité alimentaire et le développement 
humain, le présent Rapport soutient que les poli-
tiques nutritionnelles doivent être au centre des 
débats nationaux et internationaux consacrés au 
développement. Il est grand temps de mettre en 
œuvre des politiques visant à améliorer la situation 
de la nutrition.

Résilience et autonomisation : 
vecteurs de la sécurité alimentaire

Le renforcement de la sécurité alimentaire doit 
s’appuyer sur des sociétés plus résilientes et 
des populations plus autonomes. Favoriser la 
résilience en améliorant les systèmes de pro-
tection sociale et promouvoir l’autonomisation 
en renforçant l’accès aux actifs et aux opportu-
nités, notamment des femmes, permettront aux 
citoyens de prendre des décisions plus avisées et 
de participer plus pleinement au marché du tra-
vail et à la vie de la société. Mais les contraintes, 
qu’elles soient institutionnelles ou structurelles, 
affaiblissent les liens entre sécurité alimentaire 
et développement humain et menacent de 
saper leur réalisation durable en Afrique subsa-
harienne. Il est donc nécessaire de les aborder de 
façon énergique.

Résilience : atténuation des pressions sur les 
systèmes alimentaires, gestion des risques 
et amélioration de la protection sociale
Chaque année, la sécurité alimentaire des Africains 
est menacée par une série d’événements impré-
visibles, tels que les catastrophes naturelles et 
les conflits violents, ou liés à des modes de pro-
duction saisonniers. Comme nous l’expliquons au 
chapitre 6, pour gérer cette instabilité, il est néces-
saire d’atténuer les crises d’insécurité alimentaire 
chroniques et temporaires. Toute perturbation de 
l’offre alimentaire et de l’accessibilité financière des 

aliments est suivie d’effets négatifs immédiats et 
peut également nuire au développement humain 
à long terme. Les personnes se voient alors dans 
l’obligation de faire des choix difficiles, comme 
par exemple réduire leur alimentation, brader 
leurs actifs de production ou retirer leurs enfants 
de l’école. De telles mesures peuvent condamner 
les ménages à un dénuement prolongé. Il arrive 
même parfois que l’éventualité d’une catastrophe 
et l’incertitude persistante subie par des groupes 
vulnérables puissent elles aussi être à l’origine de 
pertes. C’est le cas lorsque des agriculteurs privi-
légient des variétés à bas rendement, ne néces-
sitant pas d’intrants, au détriment de variétés à 
haut rendement, comportant plus de risques, afin 
de s’assurer un niveau minimum de production 
alimentaire.

Il est impossible d’éviter totalement les chocs, 
dont même les communautés et les ménages 
les mieux préparés subissent les conséquences. il 
est cependant possible d’en gérer les risques. Les 
réponses en matière de politique doivent avoir 
pour objectif de protéger les capacités des êtres 
humains et d’augmenter la résilience des systèmes 
alimentaires afin d’aider les individus à maintenir 
leur consommation de produits alimentaires, à pro-
téger leur santé et à accéder à des services sociaux 
de base.

Pour instaurer la résilience autour des systèmes 
alimentaires en Afrique, les politiques doivent 
s’attaquer aux sources de l’instabilité, notamment 
la croissance démographique, la dégradation de 
l’environnement et le changement climatique. Une 
stratégie globale visant à stimuler la résilience doit 
s’appuyer sur des politiques de gestion des risques, 
de consolidation de la protection sociale et de 
renforcement des capacités des personnes, particu-
lièrement celles souffrant de dénuement persistant. 
La protection sociale exige des politiques unifiées 
dans les domaines de l’emploi, des revenus, de la 
santé, de l’eau et de l’assainissement, de la stabilité 
des prix alimentaires et du relèvement de l’écono-
mie rurale.

Concevoir des politiques sociales efficaces en 
Afrique subsaharienne constitue un défi de taille 
compte tenu de la diversité des occupations, des 
schémas d’allocation intrafamiliale des ressources, 
des structures de marché, de la nature des institu-
tions communautaires appelées à gérer les risques 
et des contraintes budgétaires auxquelles sont 
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confrontés de nombreux gouvernements. Mais 
l’inaction présente un danger potentiel encore plus 
grand pour le développement.

Autonomisation et justice sociale : élargir 
les bases de la sécurité alimentaire
Le développement humain consiste à élargir les 
libertés individuelles afin que chacun puisse mener 
une vie à laquelle il attache de la valeur, mais il 
est indéniable que certains individus ont plus de 
libertés que d’autres. Les inégalités en matière de 
développement humain sont souvent le résultat 
d’une répartition inégale des ressources et de 
la marginalisation de certains groupes pour des 
raisons liées au genre, au lieu de résidence ou à 
l’ethnicité. Certains groupes exercent un contrôle 
plus grand sur les ressources productives, dont la 
terre et l’eau. D’autres ont un meilleur accès aux 
informations et aux marchés, ce qui leur confère 
un pouvoir de négociation accru. D’autres encore 
sont favorisés par la loi et les usages. D’autres enfin 
exercent une plus grande influence en matière de 
politique. Ces exemples illustrent certaines des iné-
galités qui limitent les avancées vers la réalisation 
de la sécurité alimentaire en Afrique, comme nous 
le verrons au chapitre 7.

L’atténuation des contraintes qui entravent la 
sécurité alimentaire, elle-même facteur de déve-
loppement humain, passe par l’autonomisation 
des citoyens privés de leurs droits. Il est impératif de 

vaincre les disparités ancrées. Les groupes défavori-
sés disposeront ainsi d’un meilleur accès à la nourri-
ture. À long terme, la population pourra s’exprimer 
davantage sur le fonctionnement des institutions 
publiques et la responsabilisation des personnes 
exerçant le pouvoir en sera accrue. Élargir les capa-
cités des personnes à prendre leurs propres déci-
sions et à participer librement à la société et aux 
marchés devrait stimuler la productivité agricole, 
la distribution des denrées alimentaires et l’accès à 
celles-ci, mais aussi réduire la volatilité des prix.

Le développement institutionnel et une meilleure 
gouvernance sont nécessaires pour renforcer la voix 
et la participation des organisations d’agriculteurs et 
d’autres groupes de citoyens et les impliquer active-
ment dans les décisions portant sur les investisse-
ments agricoles et les politiques nutritionnelles. En 
permettant à un plus grand nombre de personnes 
de prendre part au débat public, on améliore la gou-
vernance et on augmente les chances de concrétiser 
le changement. Il est indispensable d’établir une dy-
namique forte en faveur de la justice sociale, notam-
ment pour ce qui concerne le contrôle de la terre, 
afin d’autonomiser les populations rurales pauvres, 
en particulier les femmes, qui jouent un rôle clé dans 
l’amélioration de la sécurité alimentaire et l’avance-
ment du développement humain en Afrique. C’est 
la raison pour laquelle le présent Rapport considère 
l’autonomisation comme un vecteur de sécurité 
alimentaire et de développement humain.
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2 Persistance de l’insécurité alimentaire 
malgré l’abondance des ressources





Chapitre 2

Persistance de l’insécurité alimentaire  
malgré l’abondance des ressources
L’Afrique subsaharienne a beau regorger de terres arables et de ressources en eau, la 
faim et la famine y sont très répandues. Cette contradiction s’explique moins par la 
disponibilité insuffisante des aliments sur le continent que par l’inégalité criante dans 
la production et l’accès aux produits à l’échelle locale, ainsi que les carences nutrition-
nelles chroniques, notamment chez les plus pauvres. Les composantes interdépendantes 
de la sécurité alimentaire (disponibilité, accès et utilisation) sont réduites à néant par 
l’instabilité des systèmes alimentaires dans une région vulnérable aux effets néfastes des 
aléas météorologiques, de la volatilité des prix alimentaires, des conflits et de la violence. 
Du point de vue de la production agricole, la disponibilité des aliments s’est progres-
sivement améliorée mais la productivité agricole demeure faible, bien plus que dans 
d’autres régions. La plupart des pays d’Afrique subsaharienne sont des importateurs 
nets de produits alimentaires et nombre d’entre eux sont tributaires de l’aide alimentaire 
distribuée lors des crises humanitaires devenues trop fréquentes. Même lorsque les den-
rées alimentaires sont disponibles, des millions de personnes n’ont pas les moyens ou la 
possibilité d’en acheter en raison du sous-développement des marchés et de la médio-
crité des infrastructures physiques. Mais la sécurité alimentaire ne se limite pas à la 
disponibilité et à l’accès. Conjuguée à une utilisation adéquate des denrées alimentaires, 
elle contribue au développement humain. L’accès insuffisant à l’eau salubre, à l’énergie 
et à l’assainissement s’ajoute à des maladies comme le VIH/sida et le paludisme pour 
perpétuer l’insécurité alimentaire en Afrique subsaharienne.

Le chapitre 1 a mis en lumière un paradoxe frap-
pant propre à l’Afrique subsaharienne : les pro-
grès enregistrés en matière de développement 
humain et de croissance économique au cours 
des dix dernières années n’ont eu qu’un impact 
mitigé sur la faim et la malnutrition. Ce chapitre 
en signale un deuxième : la région connaît l’insé-
curité alimentaire en dépit de l’abondance de 
ses ressources naturelles, comprenant de vastes 
surfaces cultivables dans certains pays et d’im-
portantes ressources en eau, qui sont malheureu-
sement inégalement réparties.

Le présent chapitre analyse les facteurs à l’ori-
gine de ce deuxième paradoxe et s’intéresse aux 
problèmes affectant les composantes principales 
de la sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne 

(disponibilité, accès et utilisation), ainsi qu’aux 
facteurs aggravant ces problèmes, dont l’instabilité 
des systèmes alimentaires et de leur environne-
ment de fonctionnement1. Il examine également 
les nombreuses manifestations de l’insécurité ali-
mentaire dans la région, souligne les tendances des 
principales composantes de la sécurité alimentaire 
et étudie les obstacles à sa réalisation. Le chapitre 3 
explore les causes profondes de la sécurité alimen-
taire et les menaces émergentes en la matière en 
se centrant sur les politiques et les interventions 
gouvernementales. Les chapitres 4 à 7 analysent 
comment l’Afrique subsaharienne peut résoudre 
les paradoxes du passé et générer un cercle ver-
tueux permettant de faire progresser la sécurité 
alimentaire et le développement humain.
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Disponibilité des denrées alimentaires

Si les aliments disponibles en Afrique subsaha-
rienne étaient répartis équitablement, tous les 
Africains pourraient bénéficier d’un apport en calo-
ries suffisant pour mener une vie normale. À l’heure 
actuelle, deux obstacles empêchent cette hypo-
thèse de se concrétiser. Premièrement, les denrées 
ne sont pas produites dans certains des endroits 
où elles sont le plus nécessaires, or la production 
locale de denrées alimentaires de base détermine 
en grande partie la disponibilité et la sécurité des 
apports énergétiques en Afrique subsaharienne2. 
Deuxièmement, l’augmentation de la production 
alimentaire due à l’élargissement des terrains culti-
vés plutôt qu’à la hausse de la productivité des 
terres et de la main-d’œuvre (notamment des petits 
exploitants) n’est pas susceptible de générer des 
progrès économiques et sociaux accessibles à tous, 
qui sont le fondement de la sécurité alimentaire et 
du développement humain (chapitres 1 et 4). Les 
modes de production ont donc également leur 
importance.

La disponibilité des produits alimentaires, mesu-
rée en fonction des flux, repose sur deux compo-
santes principales3 :
•	 La production alimentaire, résultant de la dispo-

nibilité des intrants (main-d’œuvre, terres, eau, 
semences et engrais) et des modes de produc-
tion agricole (y compris la capacité des agricul-
teurs à acquérir, utiliser et améliorer les intrants 
et la technologie agricole)4.

•	 Les échanges nets, visant à compléter la disponi-
bilité à l’échelle nationale par le biais d’importa-
tions commerciales ou à exporter les excédents 
de la production nationale, et l’aide alimentaire.

Comprendre les schémas de la production 
alimentaire en Afrique subsaharienne
La disponibilité inégale des ressources en eau et en 
terres ainsi que les caractéristiques variées des sols, 
de la topographie et du climat (conditions agroéco-
logiques) se reflètent dans la grande diversité des 
systèmes agricoles (cultures, élevage, pêche et syl-
viculture)5. La plupart des exploitations pratiquent 
l’agriculture mixte et parfois l’élevage6. Il est courant 
au sein d’une même propriété que plusieurs petits 
exploitants7 cultivent plus de dix cultures diffé-
rentes (denrées de base destinées à la consomma-
tion familiale ou locale et cultures de rente)8.

Outre sa diversité, l’agriculture africaine est 
essentiellement pluviale et se caractérise par une 
productivité des terres et de la main-d’œuvre 
faible et à croissance lente, une mécanisation mini-
male, des sols altérés et peu fertiles, des régimes 
de propriété foncière précaires et des marchés 
défaillants pour les intrants et les extrants9. Si cette 
situation pose des problèmes certains, elle ouvre 
également des perspectives : possibilité d’exploiter 
les terres arables sous-utilisées ou inutilisées10 et 
accroissement potentiel de la productivité agricole 
(chapitre 4).

En raison de l’absence d’une définition unanime 
de la notion de « disponibilité » et des revendi-
cations concurrentes dont font l’objet les terres 
et leur utilisation, il s’avère ardu de quantifier les 
terres inutilisées et disponibles. Dans le passé, 
l’établissement de la population dans une région 
était souvent dicté par les coûts des transports et 
la pression des maladies. Par conséquent, l’amélio-
ration de la santé et des infrastructures publiques 
peuvent contribuer à convaincre les agriculteurs 
de s’établir dans des régions peu peuplées. On 
estime à environ 1 milliard d’hectares les surfaces 
considérées adaptées à la culture pluviale d’au 
moins une plante en Afrique subsaharienne ; mais 
seulement un peu plus de 200 millions d’hectares, 
soit un cinquième des terres, sont actuellement 
utilisés11. Si l’on exclut les zones protégées, les 
surfaces boisées et les régions déjà peuplées et 
si l’on restreint à cinq le nombre de cultures par 
surface adaptée, on obtient environ 200 millions 
d’hectares de terres agricoles adaptées et inutili-
sées qui, si elles étaient exploitées, multiplieraient 
par deux le nombre des terres cultivées en Afrique 
subsaharienne12.

La savane guinéenne, à l’instar du Cerrado bré-
silien, une puissance agricole mondiale, recèle un 
vaste potentiel agricole13. Cependant les terres 
adaptées disponibles ne sont pas réparties équi-
tablement. L’Afrique subsaharienne, qui compte 
17 grands fleuves et 160 lacs, regorge également 
de ressources en eau. Mais une fois encore, la répar-
tition de l’eau est tout sauf égale : plus d’un tiers 
des précipitations a lieu dans le Bassin du Congo 
(qui ne rassemble qu’à peine 10 % de la population 
de la région)15. Le stress hydrique est un problème 
constant dans la région semi-aride du Sahel, la 
Corne de l’Afrique et l’Afrique australe, largement 
tributaires des eaux souterraines.
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Les conditions agroécologiques déterminent les 
modes de production alimentaire. Les céréales, ainsi 
que les racines et les tubercules, sont les principales 
denrées vivrières de base en Afrique subsaharienne 
(tableau 2.1)16. Si la plupart des autres cultures sont 
destinées à être vendues, celles-ci sont destinées à 
la consommation familiale et locale17. Les racines 
et les tubercules, pourtant importants (excepté en 
Afrique australe), occupent moins d’un tiers des 
surfaces consacrées aux céréales, sauf en Afrique 
centrale où cette proportion est légèrement supé-
rieure à la moitié.

Notre analyse se concentre sur les céréales et 
compare l’évolution de la production alimentaire en 
Afrique subsaharienne et dans d’autres régions au 
fil du temps18. La production céréalière en Afrique 
subsaharienne a été multipliée par trois depuis le 
début des années 1960, passant de 38 millions de 
tonnes en 1961-1963 à 116 millions en 2008-2010. 
Au cours de cette même période, la production a 

augmenté 3,4 fois plus en Asie et 3,8 fois plus en 
Amérique du Sud19. quant à la production céréa-
lière par personne, elle a chuté de 13 % en Afrique 
subsaharienne, mais bondi de 44 % en Asie et de 
48 % en Amérique du Sud (figure 2.1).

La production d’autres groupes de denrées 
alimentaires présente des caractéristiques sem-
blables. La production de bétail a plus que doublé 
dans la plupart des sous-régions africaines, mais 
seule l’Afrique de l’Ouest enregistre une hausse de 
la production par habitant (figure 2.2). La produc-
tion halieutique par habitant à l’échelle du conti-
nent, quant à elle, stagne et affiche des valeurs très 
inférieures à celles d’autres régions (figure 2.3).

Rendements à la traîne en Afrique 
subsaharienne
L’augmentation de la production alimentaire 
en Afrique subsaharienne est moins le résultat 
de la hausse des rendements agricoles que de 

TablEaU 2.1 surFaCe CultiVée ConsaCrée aux prinCipaux groupes de 
Cultures en aFrique subsaharienne, moyenne 2008-2010

culture
Afrique sub-
sAHArienne

Afrique  
de l’est

Afrique 
de l’ouest

Afrique 
centrAle

Afrique 
AustrAle

Surface cultivée (en millions d’hectares)

Céréales 83 29 43 8 4

Oléagineux, primaire 25 7 14 3 1

Racines et tubercules 23 7 12 4 < 1

Légumineuses 20 7 11 2 < 1

Plantes à fibres, primaire 4 2 2 < 1 < 1

Fruits 9 4 3 1 < 1

Légumesa 5 2 2 1 < 1

Hectares cultivés pour 100 hectares de céréales

Céréales 100 100 100 100 100

Oléagineux, primaire 30 24 34 39 22

Racines et tubercules 28 23 28 55 4

Légumineuses 24 26 25 21 3

Fruits 11 14 8 13 8

Légumesa 6 5 6 8 4

Plantes à fibres, primaire 5 6 4 5 < 1

a. Y compris les melons.
Source : calculs basés sur les données de la FAO (2012c).
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l’expansion des terres cultivées (figure 2.4). En effet, 
au cours des 40 dernières années, la contribution 
exclusive des rendements améliorés a représenté 
environ un tiers de l’augmentation de la produc-
tion, loin derrière les trois quarts de l’Asie et les 
neuf dixièmes obtenus à l’échelle mondiale. En re-
vanche, la contribution exclusive de l’expansion des 
terres cultivées est plus de quatre fois supérieure à 
celle de l’Asie20.

Au début des années 1960, une surface d’un 
hectare produisait approximativement 500 kilos 
de céréales de plus en Asie qu’en Afrique subsaha-
rienne. Peu après, l’Asie entamait sa révolution verte 
et en 2008-2010, l’écart atteignait plus de 2 tonnes 
(figure 2.5). Au cours des années 1980, la crois-
sance des rendements s’est effondrée en Afrique 
subsaharienne. La tendance s’est inversée dans les 
années 1990, et en particulier après 2000, mais à un 
rythme qui continue d’être très inférieur à celui de 
l’Asie ou de l’Amérique latine. Avant d’analyser les 
causes sous-jacentes de ces progrès insuffisants 
(chapitre 3), nous établirons une comparaison avec 
l’Asie qui nous permettra d’en découvrir les causes 
immédiates21.

En Afrique subsaharienne, le pourcentage de 
terres cultivées fertilisées est minime, contraire-
ment à l’Asie où les engrais sont depuis longtemps 
monnaie courante (figure 2.6). La gestion de l’eau 
constitue une autre différence capitale. Dans toute 
l’Afrique subsaharienne, à l’exception de l’Afrique 
australe, l’agriculture a peu recours à l’irrigation. 
Cela est vrai autant pour les méthodes modernes 
que pour les méthodes traditionnelles que l’on 
retrouve en Asie et en Afrique du Nord (eaux sou-
terraines extraites à l’aide de pompes à main et 
eaux de surface récupérées à l’aide d’animaux de 
traie). Par conséquent, l’eau d’irrigation utilisée en 
Afrique subsaharienne représente environ un quart 
du volume utilisé en Asie de l’Est et en Amérique 
latine. Les techniques de culture sont également 
différentes. Depuis des siècles, la plupart des terres 
agricoles africaines sont surtout travaillées à la 
main, avec une utilisation restreinte des animaux 
de labour. La rotation des cultures ou l’assolement 
(alternance des cultures ou du pâturage et de la 
jachère sur une durée minimum d’un an) sont très 
courantes en Afrique subsaharienne. Les cultures 
intercalaires, beaucoup plus répandues ici qu’ail-
leurs, sont le moyen le plus courant de lutter contre 
les mauvaises herbes et les parasites22..

FIGURE 2.2 la produCtion de bétail en aFrique 
subsaharienne a plus que doublé mais 
la produCtion par habitant stagne
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FIGURE 2.1 la produCtion Céréalière par personne 
baisse en aFrique subsaharienne et 
augmente en asie et en amérique du sud
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L’agriculture africaine repose fortement sur des 
variétés mixtes, généralement primitives (variétés 
locales dont le développement est principale-
ment dû à des processus naturels), plutôt que sur 
des variétés formellement identifiées (cultivées 
de façon sélective afin de correspondre à des 
caractéristiques définies). Dans la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne, les agriculteurs tirent de-
puis longtemps une grande partie de leurs revenus 
des terres et des cultures liées aux denrées de base 
non céréalières (manioc et banane, entre autres), 
aux cultures consommées localement plutôt que 
vendues sur les marchés urbains ou exportées, ainsi 
qu’aux cultures locales comme l’ensète et le teff en 
Éthiopie, le taro en Afrique de l’Ouest, différents 
types de fonio ou de millet et d’autres légumes 
moins répandus. Ces cultures ont largement été 
ignorées par les spécialistes de l’alimentation et les 
grands semenciers.

L’agriculture africaine contraste ainsi avec le 
modèle asiatique basé sur les denrées les plus 
demandées et les cultures de rente, le recours aux 
engrais et à l’irrigation régulière, la monoculture, 
les exploitations sédentaires et la propriété indivi-
duelle. L’Afrique subsaharienne étant tributaire de 
la polyculture et des pratiques agricoles tradition-
nelles, la recherche et la vulgarisation agricole (par 
unité de production et par hectare) y sont moins 
répandues qu’en Asie. Plus fondamentalement, 
comme nous le verrons au chapitre 4, la région 
n’a pas suivi l’exemple de l’Asie, où la productivité 
agricole s’est améliorée grâce aux intrants et à la 
science agricole.

Comment le commerce et l’aide en matière 
d’alimentation affectent la disponibilité des 
denrées alimentaires
Lorsque les marchés nationaux et internationaux 
fonctionnent correctement, l’écart entre l’offre et 
la demande nationales peut être comblé grâce aux 
importations. Mais ce n’est pas toujours le cas. Ainsi, 
en 2008, la flambée des prix alimentaires a été exa-
cerbée par les restrictions commerciales nationales, 
notamment sur le riz23. L’Afrique subsaharienne 
dépendant fortement des importations, particuliè-
rement de céréales (figure 2.7), il est plus que jamais 
important de rendre les marchés mondiaux plus 
équitables et efficaces.

La production alimentaire a augmenté dans la ré-
gion, mais moins rapidement que la consommation, 

FIGURE 2.3 la produCtion halieutique par habitant 
stagne en aFrique subsaharienne, 
années séleCtionnées, 1973-2020
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FIGURE 2.4 l’augmentation de la produCtion 
Céréalière en aFrique subsaharienne 
proVient daVantage de l’expansion de la 
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portée, entre autres, par la croissance démogra-
phique. La plupart des pays d’Afrique subsaha-
rienne sont des importateurs nets « d’aliments 
bruts », une catégorie qui comprend surtout les 
céréales, la viande et les produits laitiers24. Mais si 
l’on choisit une définition plus large des produits 
agricoles pour inclure le café, le thé et le coton, le 
tableau change du tout au tout : la majorité des 
pays de la région deviennent des exportateurs nets 
de produits agricoles25. Une conclusion s’impose : 
dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, 
la croissance de la productivité agricole est non 
seulement susceptible de stimuler la disponibi-
lité des aliments et de remplacer les importations, 
mais également de fournir des exportations non 
alimentaires qui permettent d’obtenir des devises. 
On constate que les deux modes de production 
agricole se complètent généralement mutuelle-
ment : en effet, les revenus issus des cultures de 
rente financent les investissements ruraux qui per-
mettent d’augmenter la production vivrière. Nous 
analyserons au chapitre 4 si ce schéma est viable, 
voire souhaitable.

La dépendance de l’Afrique subsaharienne 
vis-à-vis de l’aide alimentaire d’urgence venant 

de l’étranger illustre son incapacité à nourrir sa 
population. Au cours des deux dernières décennies, 
chaque année, en moyenne 32 pays d’Afrique sub-
saharienne ont reçu une aide alimentaire d’urgence. 
Leur nombre varie de 22 (1990) à 38 (2009)26.

Caractérisation des problèmes liés 
à la sécurité alimentaire en Afrique 
subsaharienne
Malgré les faibles rendements, l’offre de produits 
alimentaires a augmenté régulièrement en Afrique 
subsaharienne. Elle est passée d’un peu plus de 
2 000 kilocalories par habitant et par jour au début 
des années 1960 à près de 2 300 kilocalories dans 
les dernières années. Si l’on fixe le seuil minimum 
des besoins nutritionnels de base à 2 100 kilocalo-
ries par habitant et par jour27, ce n’est qu’en 1990, 
soit plus de dix ans après l’Asie, que l’Afrique subsa-
harienne a franchi ce seuil (figure 2.8).

Les pays d’Afrique subsaharienne continuent de 
faire face à des déficits caloriques. Même au sein des 
pays où les apports en calories sont globalement 
suffisants, de grands groupes de la population ne 
sont pas à l’abri de la faim chronique ou transitoire. 
La région doit relever un défi qui lui est propre en 
matière de sécurité alimentaire : assurer, d’une part, 
l’accessibilité des denrées alimentaires au moment 
et à l’endroit où elles sont nécessaires et, d’autre 
part, leur utilisation adéquate, notamment par les 
pauvres. Nous consacrerons les prochaines sections 
du chapitre à cette thématique.

Accès à la nourriture
La possibilité d’accéder à la nourriture est indis-
sociable de la sécurité alimentaire. Comme le 
signalait Amartya Sen dans son ouvrage désor-
mais classique sur la famine et la pauvreté : « Une 
famine est le signe que les gens n’ont pas assez à 
manger et non qu’il n’y a pas assez à manger28. » 
Lorsque les individus sont confrontés à la faim, ce 
n’est généralement pas parce que les aliments ne 
sont pas disponibles mais plutôt parce qu’ils sont 
eux-mêmes trop pauvres pour les acheter. Pour 
reprendre les termes employés par Amartya Sen, 
leurs « droits à l’échange » sont insuffisants. Les 
raisons habituelles en sont : un pouvoir d’achat 
limité, l’instabilité des prix et le niveau élevé 
de pauvreté ; l’érosion progressive des filets de 
sécurité informels et l’immaturité des mécanismes 

FIGURE 2.5 les rendements Céréaliers stagnent 
depuis des déCennies en aFrique 
subsaharienne
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officiels de protection sociale ; les délais et autres 
problèmes entravant la mise en œuvre de l’aide 
humanitaire et l’insuffisance des infrastructures 
matérielles.

La situation vécue au Niger en 2005 illustre 
comment la défaillance des droits peut conduire 
à des crises alimentaires. Cette année-là, la dis-
ponibilité totale des denrées alimentaires n’était 
inférieure que de 7,5 % aux besoins nationaux en 
alimentation. Toute la région du Sahel a connu 
une semblable pénurie, mais seul le Niger a été 
touché par une crise aigüe29. La différence fonda-
mentale tient à l’érosion progressive du pouvoir 
d’achat des éleveurs et des salariés nigériens au 
cours des années précédentes (figure 2.9) et à la 
réponse inappropriée du gouvernement et de la 
communauté internationale. Entre octobre 2003 
et août 2005, la valeur relative du bétail par rap-
port au millet a baissé d’un tiers. Les salaires dans 
les zones rurales ont suivi une tendance similaire 
pendant la même période. Même en pleine crise, 
le Niger n’a jamais cessé d’exporter des denrées 
alimentaires vers des pays au pouvoir d’achat plus 
élevé. quant aux négociants, les coûts élevés des 
transports et les bas salaires les ont dissuadés 
d’approvisionner les régions du pays souffrant 
d’un déficit alimentaire30.

Faible pouvoir d’achat et pauvreté 
persistante
Comme nous l’avons vu au chapitre 1, malgré le 
déclin de la pauvreté au cours des années 2000, 
près de la moitié de la population d’Afrique subsa-
harienne continue de vivre dans un extrême dénue-
ment. La croissance économique accélérée de la 
région au cours des dix dernières années n’a pas été 
suivie d’avancées importantes dans le domaine de 
l’emploi. Dans plusieurs pays plus urbanisés et tribu-
taires du secteur de l’emploi légal, comme l’Afrique 
du Sud, le Lesotho et la Namibie, le taux de chômage 
atteint 25 % ou plus31. Dans les pays où la majorité de 
la main-d’œuvre est engagée dans une agriculture à 
faible productivité, les taux officiels de chômage sont 
sans doute inférieurs, mais le sous-emploi persiste.

Dans l’ensemble de l’Afrique subsaharienne, les 
possibilités restreintes d’emplois salariés assortis 
de salaires décents entravent la capacité des per-
sonnes à acheter des denrées alimentaires. Mais 
les salaires ne garantissent pas une vie exempte de 
pauvreté et de faim, comme le savent les ménages 

pauvres dont les salaires constituent une source 
cruciale de revenu. Les travailleurs occasionnels 
à bas salaires, qui consacrent à l’alimentation une 
part de leur revenu supérieure à la moyenne et qui 
sont moins susceptibles de bénéficier d’un ajuste-
ment de leur revenu à l’inflation en raison de leur 
faible pouvoir d’achat, peuvent voir celui-ci s’éroder 
sensiblement32. En dépit de certaines améliorations 
récentes, la proportion de personnes employées 
vivant sous le seuil de pauvreté (les « travailleurs 
pauvres ») dans la région demeure la plus élevée au 
monde33.

La flambée des prix des denrées alimentaires 
peut aggraver l’érosion du pouvoir d’achat des 
personnes pauvres car la part de l’alimentation 

FIGURE 2.6 les agriCulteurs ont beauCoup 
moins reCours aux engrais et à l’eau 
d’irrigation en aFrique subsaharienne 
qu’en asie et en amérique latine
Consommation d’engrais, 2008
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dans leur consommation totale est plus importante 
que celle des populations aisées, un rapport que 
l’on constate à l’échelle des ménages (figure 2.10) 
et des pays (figure 2.11). Les ménages acheteurs 
nets de produits alimentaires sont les plus grave-
ment touchés par les hausses de prix. Dans d’autres 
régions du monde, les acheteurs nets de produits 
alimentaires sont surtout des ménages urbains au 
revenu plus élevé, mais en Afrique subsaharienne, 
ils englobent, outre l’ensemble de la population 
non agricole, la majorité des personnes vivant dans 
les zones rurales. Les petits exploitants consacrent 
la plupart de leurs ressources aux cultures vivrières, 
mais leur productivité étant trop faible pour satis-
faire tous leurs besoins en alimentation, une grande 
partie de leurs revenus en espèces sert à acheter 
des produits alimentaires et non d’autres biens34.

Protection des droits à l’alimentation
Divers mécanismes informels permettent aux com-
munautés africaines de protéger leurs droits à l’ali-
mentation, à savoir une structure familiale étendue, 
les échanges de cadeaux au sein de celle-ci, le par-
tage, entre autres, de la nourriture, ainsi que les prêts 
sans intérêt entre parents et voisins. Les transferts 
de fonds effectués par des membres de la famille 
installés à l’étranger ou dans d’autres endroits du 
pays aident également les ménages à se procurer 
de la nourriture. Dans les années 1990 et au début 
des années 2000, près d’un quart des revenus des 
ménages tchadiens et tanzaniens provenait de 
transferts ou d’envois de fonds35. Au Mali, entre 
1994 et 2006, les transferts ont augmenté de plus 
de 40 %, atteignant presque 50 % dans les zones 
urbaines. Dans les zones rurales du Ghana, de 1998 
à 2008, la proportion des transferts dans les revenus 
totaux a plus que doublé36. Ce type de pratiques 
informelles renforce la résilience face aux chocs et 
atténue leur impact négatif (le chapitre 6 revient 
en profondeur sur ce point). Cependant, lorsque 
la pauvreté extrême est largement répandue, les 
possibilités de partage se réduisent d’autant et le 
système informel peut s’effondrer quand un choc 
(sécheresse, inondation ou vaste épidémie) touche 
l’ensemble ou presque d’une communauté.

Des mesures officielles s’ajoutent à ces méca-
nismes informels. De nombreux pays d’Afrique 
subsaharienne ont récemment mis en œuvre des 
politiques visant à protéger les groupes les plus 
vulnérables face aux chocs liés aux prix et aux 

FIGURE 2.7 le déFiCit CommerCial des Céréales s’est 
Creusé en aFrique subsaharienne au 
Cours des 40 dernières années
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FIGURE 2.8 l’oFFre de produits alimentaires a 
augmenté en aFrique subsaharienne, 
mais de manière inégale, 1961-2007
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revenus37. Une étude récente fait état de 123 pro-
grammes de transferts en espèces mis en place 
depuis 2000 dans 39 pays de la région38. D’après 
les estimations, le coût annuel de certains de ces 
programmes, généralement destinés aux enfants 
et aux personnes âgées, peut atteindre 10 millions 
de dollars US. La plupart des programmes passés 
en revue ont été lancés après 2004 et il est prévu 
de transformer de nombreux projets pilotes en 
programmes nationaux ou à grande échelle. L’aide 
alimentaire, notamment pendant les crises humani-
taires, contribue également à renforcer le contrôle 
exercé sur les produits alimentaires.

La faiblesse des infrastructures augmente 
les coûts et restreint l’accès
En Afrique subsaharienne, différentes caracté-
ristiques physiques et économiques entravent 
l’accès à la nourriture : la faible densité de popula-
tion, le grand nombre de pays enclavés, l’éloigne-
ment des marchés alimentaires, les infrastructures 
défaillantes et la faible concurrence dans les 
transports et les secteurs connexes. Le retard des 
infrastructures matérielles en Afrique subsaha-
rienne se vérifie dans presque tous les domaines 
(tableau 2.2). La proportion de personnes ayant 
accès à l’électricité est beaucoup plus faible en 
Afrique subsaharienne que dans d’autres régions 
et dans les zones rurales, l’accès à l’eau salubre et 
à l’assainissement amélioré, cruciaux pour l’utilisa-
tion de la nourriture (voire la section prochaine), 
y est également plus limité ; 18 % des routes sont 
goudronnées, contre 33 % en Amérique latine et 
59 % en Asie du Sud. En outre, seulement 30 % de 
la population rurale vit à moins de 2 kilomètres 
d’une route praticable en toute saison, soit un 
peu plus de la moitié des résultats affichés par 
l’Amérique latine et les Caraïbes (54 %) et l’Asie 
du Sud (58 %)39. L’évaluation des coûts nécessaires 
pour combler les déficits des infrastructures est 
une autre façon d’analyser les besoins de l’Afrique 
subsaharienne en la matière. On estime à 93 mil-
liards de dollars US annuels le coût des travaux 
permettant, entre autres, d’améliorer l’accès aux 
routes dans les zones ayant une agriculture à forte 
valeur ajoutée, d’augmenter la superficie irriguée 
et d’accroître la capacité de stockage d’ici à 201540.

Il apparaît que la production agricole et l’adoption 
de technologies à haut rendement sont inverse-
ment corrélées à la proximité des marchés urbains, 

mesurée en fonction du temps de déplacement 
(figure 2.12). L’amélioration du réseau routier rural 
réduit les coûts de transaction associés aux activités 
agricoles et est susceptible d’abaisser les coûts des 
intrants, d’augmenter les rentrées financières des 
agriculteurs et de favoriser la diversification vers 
de nouvelles activités plus rentables. Ces avancées 
ont un impact positif sur les revenus, les droits et 
les capacités des personnes à produire des denrées 
alimentaires destinées à leur propre consomma-
tion. En Éthiopie, une étude menée dans 15 villages 
ruraux révèle que l’accès aux routes praticables 
en toute saison est associé à une augmentation 
moyenne de 16 % de la consommation des mé-
nages et à une réduction de 7 % de la pauvreté41. 
Dans les régions où les infrastructures rurales, les 
installations de stockage et les services financiers 
sont sous-développés, les agriculteurs sont souvent 
contraints de vendre à bas prix au moment de la 
récolte et d’acheter au prix fort pendant la saison de 
soudure afin de lisser leur consommation42, ce qui 
tend à aggraver leur vulnérabilité à la volatilité des 
prix alimentaires.

FIGURE 2.9 la Crise alimentaire au niger a entraîné 
l’érosion des droits
Nombre de quintaux de millet pouvant être achetés en 
échange du bétail et de la main-d’œuvre
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Les pertes survenant après les récoltes peuvent 
également affecter l’accès aux produits alimen-
taires. Elles sont dues aux méthodes de récolte, aux 
procédures de manipulation, aux installations de 
stockage et aux pratiques de commercialisation, au 
pourrissement des plantes et aux attaques par des 
parasites, des champignons et des microbes, ainsi 
qu’à la mauvaise gestion des stocks céréaliers. Les 
pertes alimentaires réduisent l’offre et contribuent 
à la hausse des prix. Elles nuisent en outre à l’envi-
ronnement et gaspillent des ressources précieuses, 
puisque les terres, l’eau, les engrais et l’énergie sont 
utilisés pour produire, traiter, manipuler et trans-
porter des denrées alimentaires qui ne seront pas 
consommées43.

Utilisation de la nourriture
La disponibilité et l’accessibilité des denrées ali-
mentaires ne garantissent pas nécessairement une 
bonne nutrition et le développement humain. En 
effet, la sécurité alimentaire dépend de plusieurs 
facteurs : une utilisation adéquate de la nourri-
ture, qui consiste, entre autres, à suivre un régime 
alimentaire varié ; une préparation des aliments 
assurant la conservation des nutriments ; un accès 
adéquat à l’eau propre, à un système d’assainis-
sement, ainsi qu’à l’énergie afin d’assurer une 
hygiène de base pour la préparation, le stockage et 
la consommation des vivres ; et des capacités de 
base dans les domaines de la santé et l’éducation. 
Si un seul de ces facteurs fait défaut, il y a risque de 
malnutrition44.

Au-delà de l’alimentation : conditions de vie 
et autres facteurs affectant la nutrition
La malnutrition accroît la vulnérabilité des per-
sonnes aux infections et ralentit ou empêche la 
guérison. Elle mine ainsi les droits des ménages à 
l’alimentation en réduisant leur productivité et en 
augmentant leurs dépenses en matière de santé.

Le fléau des maladies infectieuses, omniprésent 
en Afrique subsaharienne, est aggravé par la fai-
blesse des systèmes de santé. La région abrite 92 % 
des enfants de moins de 14 ans, 76 % des femmes 
de plus de 15 ans et 68 % des personnes atteintes 
du VIh/sida45. La plupart des personnes ayant 
succombé au paludisme dans le monde en 2010 
(dont le nombre est estimé à 655 000) étaient des 
enfants originaires d’Afrique subsaharienne46. Les 

FIGURE 2.10 la part des denrées alimentaires baisse 
lorsque les reVenus des ménages 
augmentent . . .
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FIGURE 2.11 . . . et Ce, dans l’ensemble des pays 
d’aFrique subsaharienne
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TablEaU 2.2 déFiCit des inFrastruCtures en aFrique subsaharienne, 2008-2010

infrAstructures
Amérique lAtine  

et cArAïbes Asie du sud
Afrique 

subsAHArienne pAys de l’ocde

Accès à l’électricité (pourcentage de la population) 93 62 33 ..

Point d’eau amélioré dans les zones rurales (pourcentage 
de la population rurale y ayant accès) 80 83 47 97

Installations d’assainissement améliorées dans les zones 
rurales (pourcentage de la population rurale y ayant accès) 55 26 24 93

Routes goudronnées (pourcentage de la totalité des 
routes) 33 59 18 87

Abonnements à la téléphonie cellulaire mobile  
(pour 100 personnes) 98 61 45 102

Utilisateurs d’Internet (pour 100 personnes) 34 8 11 70

.. non disponible ; l’OCDE est l’Organisation de coopération et de développement économiques.
Source : Banque mondiale, 2011b.

FIGURE 2.12 l’aCCès limité aux marChés nuit à la 
produCtion agriCole, 2000
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enfants présentant une insuffisance pondérale 
sont plus susceptibles d’attraper le paludisme, 
principalement en raison du dysfonctionnement 
de leur système immunitaire47. Dans les régions 
où le paludisme est endémique, il est l’une des 
principales causes de décès chez les enfants48. 
L’interaction pernicieuse entre la malnutrition et 
le VIh/sida, à laquelle s’ajoutent les contraintes 
liées aux soins, a réduit la viabilité de l’agriculture 
comme moyen d’existence et aggravé fortement 
la vulnérabilité des communautés rurales à une 
« nouvelle variante de la famine49 ».

La prestation efficace de soins de santé est cru-
ciale pour renforcer les capacités des personnes et 
améliorer la sécurité alimentaire. Mais les systèmes 
de santé de l’Afrique subsaharienne figurent parmi 
les plus défaillants au monde. En moyenne, il y a 
un médecin pour 5 300 personnes, soit sept fois 
moins que la moyenne mondiale. Au Libéria, au 
Malawi, au Niger et en Tanzanie, le ratio est bien plus 
faible : seulement 1 médecin pour 50 000 personnes 
ou plus50. D’autres indicateurs en matière d’accès à 
la santé, dont les taux de vaccination des enfants, 
brossent un tableau tout aussi sombre. On ne s’éton-
nera donc pas que la situation sanitaire soit sinistre.

Les liens entre sécurité alimentaire, nutrition et 
santé sont renforcés par l’eau non potable, un mau-
vais assainissement et le manque d’hygiène. Les 

personnes souffrant de diarrhée ne peuvent pas 
absorber les nutriments de façon adéquate, d’où 
leur vulnérabilité accrue aux  maladies infectieuses 
et leur capacité moindre à guérir.
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En Afrique subsaharienne, près de 40 % de 
la population n’a pas accès à l’eau potable, 
soit plus du double que dans d’autres régions. 
Cette proportion dépasse 50 % en République  
démocratique du Congo, en Éthiopie, à Madagascar 
et au Mozambique51. Le tableau s’assombrit 
encore si l’on considère l’accès à un assainissement  
adéquat. Seuls 30 % des Africains sont issus de 
ménages ayant accès à un assainissement amé-
lioré, une proportion qui n’a augmenté que de 
deux points de pourcentage de 1990 à 2010,  
loin derrière la moyenne de 56 % affichée par 
les pays en développement52. Les résultats sont 
encore plus désolants pour l’accès à l’électri-
cité, un facteur important en matière d’hygiène  
et de stockage des produits alimentaires. En  
Afrique, 70 % de la population est privée d’élec-
tricité, soit près du double qu’en Asie du Sud  
(y compris l’Inde) et plus de sept fois plus qu’en Asie 
de l’Est et dans le Pacifique53. La forte dépendance à 
l’égard des combustibles solides pour la cuisine, l’une  
des principales causes de la pollution de l’air 
intérieur à l’origine de maladies respiratoires,  
est un autre maillon reliant la malnutrition et la 
mauvaise santé. Les filles et les jeunes femmes,  
qui préparent pratiquement tous les repas, en sont 
les principales victimes54.

Outre la santé, d’autres capacités affectent égale-
ment la nutrition. De nombreux faits dans les pays 
développés et en développement attestent que la 
nutrition des enfants est influencée par le niveau 
d’instruction des parents, en particulier de la mère. 
Les mères éduquées, mieux formées à l’éducation 
des enfants, sont plus susceptibles de consacrer 
les maigres ressources des ménages à la nutrition 
et aux soins de santé. Des données sur le Burkina 
Faso, l’Éthiopie et le Mozambique révèlent que la 
malnutrition des enfants en âge préscolaire est 
inversement proportionnelle au niveau d’éducation 
de la mère (figure 2.13) et au degré de richesse du 
ménage (figure 2.14), l’influence de cette dernière 
se faisant surtout sentir dans le quintile supérieur.

Importance des micronutriments pour le 
développement humain
Le lien entre les carences en micronutriments 
et la sécurité alimentaire illustre les défis posés 
par l’utilisation adéquate de la nourriture. Dans 
de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, les 
régimes alimentaires se caractérisent par leur 

FIGURE 2.13 l’éduCation des Femmes est un FaCteur 
de séCurité alimentaire . . .
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manque de diversité (figure 2.15)55. Les céréales et 
les racines, à teneur très faible en protéines ani-
males et en micronutriments, les légumes et les 
fruits constituent traditionnellement la base de 
l’alimentation.

quatre micronutriments sont particulièrement 
cruciaux pour une nutrition et un développement 
humain satisfaisants : la vitamine A, le fer, l’iode et le 
zinc56. Les carences en vitamine A chez les enfants 
en âge préscolaire, courantes dans la quasi totalité 
de l’Afrique subsaharienne, sont la principale cause 
de cécité évitable chez les enfants et augmentent 
le risque de souffrir d’infections aigües entraînant 
des maladies et la mort (chapitre 5). Les carences 
en fer sont responsables du décès de jeunes 
femmes pendant la grossesse et l’accouchement 
et provoquent l’anémie : en Afrique subsaharienne, 
la prévalence de l’anémie parmi les enfants en âge 
préscolaire et les femmes, qu’elles soient enceintes 
ou non, est la plus élevée57. Dans de nombreux 
pays de la région, cette prévalence reste inchan-
gée depuis plus de 20 ans58. Dans l’ensemble 
de l’Afrique subsaharienne, environ 58 millions 
d’enfants absorbent une quantité d’iode inférieure 
à la moyenne recommandée59. Pendant la gros-
sesse, la carence en iode peut entraîner un retard 
mental du fœtus. quant aux carences en zinc, elles 
sont difficiles à quantifier et les estimations sont 
souvent vagues. Malgré les données incomplètes, 
il est évident que les pays d’Afrique subsaharienne 
affichent un niveau de risque de carence en zinc 
parmi les plus élevés60.

Obésité : le double fléau de la malnutrition
Si la sous-nutrition et l’obésité ne semblent pas être 
liées, elles sont toutes deux le résultat d’un accès 
inégal à l’alimentation et d’un régime alimentaire 
déséquilibré. L’étude d’un échantillon de mères 
ayant récemment accouché dans 31 pays d’Afrique 
subsaharienne où des données récentes (à comp-
ter de 2000) sont disponibles révèle un nombre 
plus important de femmes en surpoids ou obèses 
qu’en déficit pondéral. Dans 14 pays, plus de 20 % 
des femmes présentaient une surcharge pondérale 
et plus de 5 % était obèses (figure 2.16).

Plus inquiétant encore, on constate la même 
tendance chez les enfants. D’après des estimations 
datant de 2010, 8,5 % des enfants africains de 
moins de cinq ans étaient en surpoids ou obèses, 
soit deux fois plus qu’en 1990 (4 %)61. Chez les plus 

jeunes, la surcharge pondérale est associée à des 
problèmes de santé physiques et psychologiques 
et il s’agit d’un problème difficile à vaincre62.

Les principales causes de la surcharge pondérale 
et de l’obésité en Afrique subsaharienne sont liées 
à l’urbanisation, à l’évolution des modes de vie 
(réduction de l’activité physique et occupations 
sédentaires) et à des régimes alimentaires riches en 
calories et pauvres en nutriments (chapitre 5).

Les personnes en surpoids ou obèses courent 
un plus grand risque d’avoir un taux élevé de 
cholestérol sanguin ou d’autres troubles lipidiques, 
de souffrir d’hypertension artérielle, du diabète 
de type 2, de maladies cardiaques, d’infarctus et 
de certains cancers. En Afrique subsaharienne, les 
systèmes de santé publique, qui peinent déjà à 
gérer les maladies infectieuses et la sous-nutrition, 
seront de plus en plus confrontés à l’obésité et à ses 
conséquences néfastes sur la santé. L’économie et 
la main-d’œuvre en pâtiront également. En effet, 
l’obésité est souvent liée à une productivité plus 
faible.

FIGURE 2.15 dans de nombreux pays d’aFrique 
subsaharienne les régimes alimentaires 
manquent de diVersité
Nombre de groupes d’aliments consommés au cours des 
trois derniers jours ou plus de la semaine écoulée par les 
enfants de 6 à 23 mois, 1999-2001
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FIGURE 2.16 le double Fléau de la sous-nutrition 
et la surCharge pondérale en aFrique 
subsaharienne
Pourcentage des mères ayant récemment accouché qui 
présentent une insuffisance ou une surcharge pondérale, 
données disponibles les plus récentes depuis 2000
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L’instabilité des systèmes alimentaires 
entrave la disponibilité, l’accès et 
l’utilisation liés à la nourriture

La vulnérabilité aux chocs, la volatilité des prix, la 
violence et les conflits en Afrique subsaharienne 
exercent de fortes pressions sur les trois maillons 
cruciaux de la chaîne de la sécurité alimentaire : la 
disponibilité, l’accès et l’utilisation. L’interruption 
des approvisionnements alimentaires peut s’avérer 
particulièrement nuisible pour les jeunes enfants 
car si brefs soient-ils, les épisodes de sous-nutrition 
à un âge précoce peuvent entraîner des handicaps 
à vie. quant à la défaillance des systèmes alimen-
taires, elle peut faire basculer des millions de per-
sonnes dans la pauvreté, déclencher des violences 
et des troubles et altérer les modes de production 
agricole, ce qui produit des effets négatifs sur la 
production vivrière. Dans cette section, nous ana-
lysons les trois sources principales, qui sont reliées 
entre elles, de l’instabilité de la sécurité alimentaire 
en Afrique subsaharienne : les conditions clima-
tiques, la volatilité des prix et les conflits.

Vulnérabilité face aux conditions 
météorologiques
La météorologie et le climat sont des détermi-
nants importants de la croissance des plantes, la 
disponibilité de l’eau et la reconstitution des sols. 
Ils affectent également la sécurité alimentaire en 
Afrique subsaharienne. L’agriculture de la région 
est particulièrement vulnérable à l’évolution des 
conditions climatiques car elle est essentiellement 
pluviale (93 %), les infrastructures agricoles et les 
chaînes d’approvisionnement des intrants sont 
défaillantes et les sols perdent chaque année des 
nutriments essentiels63.

L’évolution du lien entre la pluviosité et la crois-
sance économique reflète l’importance du rôle des 
conditions climatiques en Afrique subsaharienne. 
Jusqu’à la fin des années 1990, ce lien était très fort, 
mais depuis 2000, il s’est relâché (figure 2.17)64. On 
constate la même tendance à travers le monde. 
Cela peut être symptomatique du fait que le 
développement d’un pays est inversement pro-
portionnel au poids de son agriculture et que la 
production agricole est moins tributaire de la pluie 
(en raison, par exemple, d’une meilleure gestion de 
l’eau).
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La baisse vertigineuse des précipitations en 
Afrique subsaharienne au cours des dernières dé-
cennies (près de 7 millimètres en moins par mois de 
1951 à 1980 et jusqu’aux années 2000) est 2,5 fois 
plus importante qu’en Asie et plus de 10 fois plus 
grande qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(figure 2.18).

La fluctuation des précipitations est en outre 
très prononcée en Afrique subsaharienne, bien 
plus qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
mais comparable à celle de l’Asie de l’Est et du 
Pacifique65. Ce phénomène est associé à une baisse 
de la production alimentaire et du rendement des 
cultures, ainsi qu’à une inadéquation croissante 
des terres à des fins agricoles, ce qui constitue une 
menace pour la sécurité alimentaire66.

Les catastrophes naturelles sont un autre facteur 
météorologique qui tourmente la région. Elles 
peuvent être soudaines, comme les inondations 
et les orages, ou à évolution lente, comme les 
sécheresses. Si la force destructrice de certaines 
catastrophes naturelles peut dévaster les commu-
nautés les mieux préparées, il est généralement 
possible de réduire leur impact grâce à la gestion 
des risques67. Le développement est étroitement lié 
à des réponses adéquates, à des stratégies d’adap-
tation et à la protection sociale.

Les catastrophes naturelles sont monnaie 
courante en Afrique subsaharienne. À l’échelle 
mondiale, seuls l’Asie de l’Est et le Pacifique sont 
plus gravement touchés par les catastrophes clima-
tologiques (températures extrêmes, sécheresses et 
incendies) (figure 2.19). Les trois-quarts de la popu-
lation mondiale touchée par la sécheresse vivent 
en Afrique subsaharienne, en Asie de l’Est et dans 
le Pacifique.

Bien que leur prévalence et leur impact soient 
plus faibles en Afrique subsaharienne que dans 
d’autres régions, les catastrophes hydrométéo-
rologiques (inondations, tempêtes et migrations 
en masse) nuisent à la capacité d’adaptation du 
continent.

Compte tenu de la croissance démographique, 
le nombre de personnes touchées, d’un côté, par 
la sécheresse, la chaleur extrême et les incendies 
et, de l’autre, par les inondations, les tempêtes 
et les migrations en masse en Afrique subsaha-
rienne a respectivement doublé et presque triplé 
au cours des dix dernières années. La région se 
situe au deuxième rang mondial en termes de 

FIGURE 2.17 la CroissanCe éConomique en aFrique 
subsaharienne a suiVi l’éVolution de 
la pluViométrie de 1981 à la Fin des 
années 1990
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FIGURE 2.18 l’aFrique subsaharienne enregistre 
la plus importante baisse de la 
pluViométrie, de 1951-1980 aux 
années 2000
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taux de croissance des catastrophes hydrométéo-
rologiques (après l’Asie de l’Est et le Pacifique) et 
au troisième rang en ce qui concerne les catas-
trophes climatologiques (après l’Asie de l’Est et 
le Pacifique et les États arabes)68. Le changement 
climatique ne fera sans doute qu’accentuer cette 
tendance.

Volatilité des prix des denrées alimentaires
Les systèmes alimentaires sont particulièrement 
sensibles à la volatilité des prix, une des principales 
causes de l’instabilité de l’offre et de l’accessibilité 
des produits alimentaires. L’expansion commerciale 
enregistrée en Afrique subsaharienne au cours des 
dernières décennies a accru l’exposition du conti-
nent aux fluctuations des marchés internationaux69. 
Après plusieurs décennies de stabilité relative, les 
prix alimentaires mondiaux oscillent considérable-
ment depuis 2007 (figure 2.20). La flambée des prix 
a été particulièrement importante en 2007/2008 
et en 2010/2011 en raison de conditions météo-
rologiques défavorables, de mauvaises récoltes 
dans certains des principaux pays exportateurs, de 
la hausse du prix du pétrole, de la conversion des 
cultures en biocarburants et de mesures politiques 
manquant de vision. Malgré ces éléments concor-
dants, on peut relever des différences significatives 
entre ces deux épisodes.

L’une d’entre elles concerne les produits de base 
affectés. En 2010/2011, le maïs, le blé, le pétrole 
et le sucre sont à l’origine de la flambée des prix. 
Le cours du riz, importé par de nombreux pays 
d’Afrique subsaharienne, s’est envolé en 2007/2008 
mais a été moins touché par la flambée des prix sui-
vante grâce aux bonnes récoltes en Asie, le premier 
fournisseur mondial.

La deuxième différence est la répercussion des 
prix mondiaux sur les marchés locaux africains : 
importante en 2007/2008, elle l’était moins en 
2010/201170. Le prix de certains produits de base 
moins présents sur les marchés internationaux, 
tels que le millet et le manioc, a même baissé. La 
réaction des prix des biens échangeables, dont le 
maïs et le blé, s’est avérée modeste à de nombreux 
endroits, en raison notamment d’une excellente 
performance du secteur agricole. Dans l’ensemble, 
la production céréalière entre 2009 et 2010 a aug-
menté de 10 % en Afrique subsaharienne, contre 
14 % en Afrique de l’Est et 11 % en Afrique de 
l’Ouest71.

La troisième différence relève des mesures poli-
tiques adoptées, qui ont été moins vigoureuses en 
2010/2011 qu’en 2007/2008. Cette retenue révèle la 
réduction de la marge d’action politique suite aux 
interventions liées au premier épisode et à l’impact 
croissant de la crise financière mondiale. Les consé-
quences et les réponses ont pourtant été très diffé-
rentes d’un pays à l’autre, reflétant la nature variée 

FIGURE 2.19 plus d’un tiers des Catastrophes 
Climatologiques touChent l’aFrique 
subsaharienne
Part des catastrophes naturelles, par région, 2005-2010
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des positions commerciales nettes, des taux de 
change et des régimes monétaires, les possibilités 
de substitution et les réponses des marchés et des 
décideurs.

Les pays qui importent leurs principales den-
rées de base, comme le Libéria et la Sierra Leone, 
ont ressenti plus fortement les effets récents des 
prix mondiaux que les pays qui s’approvisionnent 
auprès de leurs agriculteurs locaux, à l’instar du 
Malawi et de l’Ouganda. En Afrique australe, les 
bonnes récoltes de maïs ont contenu les prix 
alimentaires. En Namibie et en Zambie, l’inflation 
des prix alimentaires était inférieure à l’inflation 
globale. Les phénomènes climatologiques ont fait 
grimper les prix dans certains pays (inondations 
au Bénin et sécheresse au Kenya) et l’instabilité 
politique a eu des répercussions sur les marchés 
alimentaires d’autres pays (Côte d’Ivoire et 
Madagascar). Les conséquences ont été inégales 
d’un pays à l’autre en raison des différences locales 
d’exposition, de vulnérabilité et de stratégies 
d’adaptation72.

À première vue, la flambée des prix semble avoir 
eu un impact moindre sur la pauvreté en 2010/2011 
qu’en 2007/2008. Il est probable que la hausse des 
prix en 2007/2008 ait fait basculer temporairement 
105 millions de personnes dans l’extrême pauvre-
té73. Une analyse plus récente suggère que l’épisode 
comparable survenu au cours des six derniers mois 
de 2010 a augmenté le nombre des personnes 
pauvres de 44 millions74. Ces analyses comprennent 
en outre des simulations à l’échelle nationale sug-
gérant une augmentation estimée de la pauvreté 
de 4 points de pourcentage en 2007/2008 et de 
seulement 1 point de pourcentage en 2010 au 
Malawi, et de près de 5 points de pourcentage en 
2007/2008 contre 0,27 point en Zambie75.

Si la volatilité des marchés alimentaires interna-
tionaux continue d’affecter les systèmes alimen-
taires en Afrique subsaharienne, les variations 
saisonnières des prix des produits alimentaires 
locaux ont probablement des répercussions plus 
importantes76. Ces cycles saisonniers, qui passent 
trop souvent inaperçus, ont une incidence majeure 
sur le bien-être en Afrique. Dans l’ensemble de la 
région, les petits exploitants vendent une partie de 
leur production alimentaire immédiatement après 
la récolte, lorsque les prix sont au plus bas, afin 
de couvrir leurs frais et de rembourser les dettes 
contractées pendant la saison de soudure. Environ 

FIGURE 2.20 les prix alimentaires mondiaux se 
sont emballés à deux reprises dans les 
années 2000
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six à huit mois plus tard, après avoir épuisé leurs 
stocks de denrées alimentaires, les agriculteurs 
recommencent à acheter des vivres, alors que les 
prix sont au plus haut. Pour cela, ils empruntent de 
l’argent, vendent du petit bétail, travaillent de façon 
occasionnelle ou ont recours à des programmes 
d’aide alimentaire. En conséquence, on assiste alors 
à des fluctuations saisonnières des prix alimentaires 
et des épisodes de malnutrition.

Les impacts des fluctuations saisonnières sur 
le développement humain sont frappants et 
totalement prévisibles. Ils devraient donc être 
plus faciles à affronter que les effets des chocs 
climatiques. En 1994, en Éthiopie, près d’un tiers 
de la population vivait dans la pauvreté au cours 
de la saison précédant la récolte. Cette proportion 
est tombée à 27 % au moment de la récolte pour 
rebondir à 35 % au cours des mois précédant la 
récolte de 199577. Au Malawi, l’évolution saison-
nière des prix alimentaires est immédiatement 
suivie d’une augmentation du nombre d’enfants 
soignés dans les unités de récupération nutri-
tionnelle (figure 2.21). Les répercussions peuvent 
être considérables : entre septembre 2004 et 
janvier 2005, suite à la flambée du prix du maïs 
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dans le centre du Malawi, le nombre de patients 
soignés dans les unités de récupération nutrition-
nelle a presque quadruplé78. Des situations sem-
blables ont été signalées en Éthiopie, au Ghana et 
en Namibie79.

Violence et conflits
L’insécurité alimentaire est à la fois une cause et 
un effet de la violence et des conflits. En effet, les 
fluctuations de la production agricole et de l’accès 
à la nourriture peuvent être à l’origine de troubles 
sociaux, d’attaques violentes, voire de guerres. Ces 
bouleversements risquent, à leur tour, d’affecter la 
stabilité de la disponibilité et de l’accessibilité des 
denrées alimentaires.

Logiquement, la production alimentaire diminue 
pendant les conflits. Chaque choc touchant l’offre 
de produits alimentaires gonfle les prix. Lorsque 
les marchés locaux parviennent à s’approvisionner 
auprès de marchés plus éloignés, les tensions à la 
hausse sur les prix s’atténuent. Cependant, cette 
éventualité dépend du type de conflit et des 
infrastructures de transport. En effet, si les parties 
belligérantes empêchent les communautés locales 

de s’approvisionner ailleurs, l’insécurité alimentaire 
locale s’accentuera80.

Les conflits perturbent en outre la production 
de denrées alimentaires, bloquant souvent direc-
tement les cultures et limitant fortement l’accès 
à la nourriture. Les agriculteurs, dont les cultures 
vivrières sont destinées à la consommation 
familiale, sont généralement les plus concernés ; ils 
abandonnent leurs terres pour se réfugier ailleurs. 
Même lorsque les petits exploitants ne sont pas 
déplacés ou que leur village est épargné par les 
affrontements directs, la production peut être mise 
en péril par les mines terrestres et la destruction 
gratuite des parcelles et des cultures81.

Les conflits violents perturbent souvent les trans-
ports et les transactions marchandes, d’où l’effon-
drement des marchés alimentaires. Les ménages 
agricoles basculent dans l’insécurité alimentaire et se 
retrouvent dans l’incapacité d’acheter ou de vendre 
des denrées alimentaires. Même lorsque les parties 
belligérantes autorisent les échanges, les agriculteurs 
et les négociants peuvent hésiter à franchir le pas, 
par crainte de voir leurs produits confisqués, dérobés 
ou taxés (souvent sous forme d’approvisionnement 

FIGURE 2.21 au malawi, l’éVolution saisonnière des prix alimentaires est immédiatement 
suiVie d’une augmentation du nombre d’enFants soignés dans les unités de 
réCupération nutritionnelle
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forcé en denrées alimentaires à la partie belligérante 
dominante). C’est ainsi qu’au cours de la guerre civile 
au Mozambique, les petits exploitants se sont repliés 
sur l’agriculture de subsistance82.

Pendant les conflits, il est courant que les actifs 
des ménages soient pillés ou détruits, ou encore 
vendus par leur propriétaire à un prix inférieur à 
leur valeur courante pour faire face à la faim et la 
famine. Le bétail est un actif précieux qui fournit 
du fumier pour les exploitations et peut être vendu 
dans les moments de détresse. Les conflits sont 
susceptibles d’entraver ces fonctions de produc-
tion et d’assurance. En effet, le bétail peut être volé 
ou abattu au cours des conflits violents. Dans les 
situations de crise, le prix du bétail s’effondre car de 
nombreux agriculteurs d’une même région tentent 
de vendre au même moment. La perte de cet actif 
fondamental peut pousser les ménages à embras-
ser des activités économiques à faibles risque et 
rentabilité, tombant dans le piège de la pauvreté83. 
Lorsque, dans le cadre d’un conflit, cultivateurs et 
éleveurs se disputent notamment des terres qui se 
font rares, les moyens de subsistance de l’ensemble 
des communautés sont en danger.

L’instabilité de la production agricole peut avoir 
des effets déstabilisateurs plus vastes. Les années 
où le temps est plus chaud et sec que d’ordinaire, 
les récoltes sont moins abondantes et nombreuses, 
d’où un risque croissant de conflits violents dû au 
mécontentement vis-à-vis du statu quo et à l’émer-
gence ou au développement de mouvements 
rebelles84. Lorsque les difficultés économiques 
sont d’un tel ordre, la concurrence pour l’accès aux 
ressources agricoles rares s’intensifie, alimentant les 
tensions sociales, culturelles et ethniques et, par 
conséquent, la violence ou les conflits sporadiques.

Lorsque les prix alimentaires s’envolent, les ten-
sions sociales peuvent entraîner une flambée de 
violence. Les émeutes de la faim dans les zones 
urbaines prouvent quelle peut être la réaction 
des citoyens démunis face à ce qu’ils perçoivent 
comme une injustice. Récemment, la hausse des 
prix alimentaires a été suivie de manifestations et 
d’émeutes au Burkina Faso, au Cameroun, en Côte 
d’Ivoire, en Guinée, au Mozambique, en Ouganda 
et au Sénégal, où des milliers de personnes sont 
descendues dans la rue. Plusieurs études révèlent 
une corrélation étroite à long terme entre les prix 
alimentaires internationaux et les manifestations 
antigouvernementales ou les conflits civils dans 
les pays à faible revenu85. Ce phénomène n’est 
pas nouveau. Le Libéria était un pays calme 
jusqu’en 1980, lorsque les prix des denrées alimen-
taires ont déclenché des émeutes qui ont amené 
le peuple à renverser le président en exercice. Cet 
événement a marqué le début d’une période d’ins-
tabilité chronique86.

Les conflits, la volatilité des prix alimentaires 
et la vulnérabilité aux conditions climatiques 
changeantes figurent parmi les facteurs directs de 
l’instabilité des systèmes alimentaires en Afrique 
subsaharienne. Les préoccupations liées à ces 
sources d’instabilité se sont dissipées au cours des 
dix dernières années compte tenu de la réduction 
du nombre des conflits, qu’ils soient nouveaux ou 
récurrents, en Afrique subsaharienne87. Cependant 
l’émergence de problèmes liés à la croissance 
démographique, à la dégradation de l’environne-
ment et au changement climatique exercent des 
pressions nouvelles et augmentent l’instabilité des 
systèmes alimentaires, comme nous le verrons au 
chapitre 3.
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3 Problèmes persistants et menaces émergentes 
en matière de sécurité alimentaire





Chapitre 3

Problèmes persistants et menaces émergentes 
en matière de sécurité alimentaire
Les politiques erronées, la faiblesse des institutions et la défaillance des marchés sont les 
racines de l’insécurité alimentaire en Afrique subsaharienne. Leur influence est notam-
ment palpable au niveau des ménages et des communautés, au sein desquels les personnes 
vulnérables (agriculteurs de subsistance, pauvres sans terre et un grand nombre de femmes 
et d’enfants) sont victimes de relations de pouvoir inégales et sombrent dans un cercle vi-
cieux mêlant dénuement, insécurité alimentaire et faible développement humain. Pendant 
des décennies, les gouvernements nationaux et les institutions internationales ont négligé 
le développement agricole et rural de l’Afrique subsaharienne. Leurs politiques ont engen-
dré, entre autres conséquences préjudiciables, des plans d’industrialisation postcoloniaux 
inefficaces qui ont englouti les ressources du développement et relégué l’agriculture à 
une priorité de deuxième rang ne comptant que sur une modeste phytotechnie localisée 
et adaptée aux agriculteurs pauvres. Elles ont également donné lieu à des programmes 
d’ajustement structurel, censés combler les déficits budgétaires, mais qui ont en fait large-
ment accentué les lacunes du développement humain, particulièrement parmi les pauvres 
vulnérables. Enfin, elles ont entraîné une distribution inégale du revenu national et de 
l’aide étrangère qui n’ont bénéficié ni à l’agriculture ni à la nutrition. Malgré certaines 
améliorations constatées à partir du milieu des années 1990, de nombreux gouvernements 
africains continuent de faire peser des impôts arbitraires élevés sur les marchés agricoles 
nationaux tout en accordant des incitations et un soutien macroéconomique à d’autres 
secteurs. Par ailleurs, de nombreux pays développés subventionnent généreusement leur 
agriculture, alors qu’elle n’est plus depuis longtemps un facteur de développement. Les 
agriculteurs africains, marginalisés par les politiques défavorables et étouffés par des mar-
chés inéquitables, peinent à faire face à ces obstacles de taille.
Pour rompre avec le passé, se dresser contre les in-
térêts d’une poignée de privilégiés et bâtir des ins-
titutions qui rééquilibrent les relations de pouvoir à 
tous les niveaux de la société, il faudra des citoyens 
courageux et des dirigeants engagés. Il est d’autant 
plus urgent d’agir que de nouvelles menaces 
pèsent sur la durabilité des systèmes alimentaires 
de l’Afrique subsaharienne. L’évolution démogra-
phique, les pressions environnementales et le 
changement climatique sont en passe de redéfinir 
en profondeur les options de la région en matière 
de développement. L’Afrique subsaharienne a 

devant elle plusieurs avenirs possibles. Le scénario 
le plus positif, celui d’un continent à l’abri de la faim 
et riche en capacités humaines, se concrétisera si 
la sécurité alimentaire comme facteur du dévelop-
pement humain cesse d’être une aspiration pour 
devenir une réalité.

Pourquoi les avancées dans le domaine de la 
sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne ne 
sont-elles pas à la mesure des progrès remarquables 
récemment affichés par la croissance économique 
et le développement humain ? Comment est-il 
seulement possible que la faim soit une menace 
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pour la région, alors que cette dernière abonde en 
terres fertiles et en ressources en eau ? Le chapitre 2 
avance plusieurs raisons à cela. La production 
vivrière augmente, mais les rendements restent 
faibles et l’utilisation de stimulateurs de la producti-
vité, comme l’irrigation, les engrais et les nouvelles 
technologies, n’est pas répandue. La pauvreté 
tenace, le faible pouvoir d’achat et les coûts élevés 
des transports isolent la population des marchés ali-
mentaires et réduisent sensiblement son accès aux 
denrées alimentaires. qui plus est, l’utilisation des 
aliments achetés est souvent inadéquate compte 
tenu de l’incidence élevée des maladies entravant 
l’absorption des nutriments et réduisant la produc-
tivité, ainsi que de l’accès insuffisant aux services 
essentiels de santé et d’éducation. Le manque de 
résilience des systèmes alimentaires et la vulnérabi-
lité des personnes pauvres aux chocs dus au climat, 
aux fluctuations des prix alimentaires mondiaux 
ainsi qu’à la violence et aux conflits récurrents ne 
font qu’aggraver la situation.

Tous ces motifs ne suffisent cependant pas à 
expliquer pleinement la situation. Le présent chapitre 
analyse en détail les causes profondes de l’insécurité 
alimentaire en Afrique subsaharienne : les relations 

de pouvoir inégales au sein des ménages et des com-
munautés ; les décennies de stratégies nationales 
négligeant l’agriculture, la nutrition et le dévelop-
pement rural ; les politiques d’ajustement structurel 
rigides qui ont suivi et affaibli la capacité des États à 
investir et à fonctionner ainsi que les asymétries sécu-
laires du système alimentaire mondial. À leur impact 
toujours vivace s’ajoute un ensemble de nouvelles 
menaces qui compromettent la sécurité alimentaire : 
la pression démographique, les problèmes liés à 
l’environnement et le changement climatique.

Causes profondes  
de l’insécurité alimentaire  
en Afrique subsaharienne

Les politiques orientent le développement tandis 
que les institutions, officielles et informelles, créent 
les incitations et les contraintes déterminant les 
choix, les mesures adoptées et les services reçus. 
Les marchés bien rodés signalent les pénuries, 
renforcent les chaînes de valeur et permettent 
aux agriculteurs de gérer les risques, d’accéder au 
crédit et d’échanger des informations. Pendant trop 
longtemps, les politiques, les institutions et les mar-
chés en Afrique subsaharienne ont non seulement 
échoué à assurer la sécurité alimentaire dans la 
région, mais ont aussi souvent aggravé la situation.

Inégalités en matière de ressources et 
d’opportunités
La répartition inégale des ressources, des revenus 
et des capacités sont autant d’entraves à la sécurité 
alimentaire1. Ces déséquilibres reflètent en défini-
tive l’accès inégal aux marchés de l’emploi et des 
denrées alimentaires, à la représentation sociale et 
politique, aux diverses opportunités et à la liberté.

Inégalités et écarts de revenu
L’histoire montre que l’accès inégal à la terre était 
moins répandu en Afrique subsaharienne qu’ail-
leurs (figure 3.1), à l’exception de l’Afrique de l’Est 
et de l’Afrique australe. Mais la discrimination 
ancrée dans le domaine des droits de propriété 
et de succession continue de défavoriser certains 
groupes, notamment les femmes dont la situation 
à cet égard est systématiquement plus précaire 
que celle des hommes dans la plupart des pays afri-
cains (figure 3.2). La plupart du temps, les femmes 

FIGURE 3.1 les inégalités en matière d’aCCès à la 
terre en aFrique subsaharienne sont les 
plus Faibles au monde, 1970-1990
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accèdent à la terre par le biais des relations qu’elles 
entretiennent avec les hommes, que ce soit par les 
liens du sang ou du mariage. Si ces liens viennent 
à se briser, elles perdent tout accès à la terre. Sans 
droits de propriété inébranlables, la participation 
des femmes aux prises de décision et à la producti-
vité, ainsi que leur accès au crédit sont limités2.

L’égalité des genres est un obstacle de taille 
à la sécurité alimentaire compte tenu du rôle 
crucial des femmes dans la production vivrière et 
la nutrition infantile en Afrique subsaharienne. 
Une étude menée au Kenya révèle que lorsque 
les agricultrices bénéficient du même accès aux 
intrants agricoles que les agriculteurs, elles sont au 
moins aussi productives que ces derniers3. D’autres 
études suggèrent une production plus élevée des 
agricultrices ayant le même accès aux intrants et 
aux services de vulgarisation que les hommes en 
Afrique subsaharienne4. N’ayant que de faibles 
droits d’utilisation des terres (usufruit), les femmes 
sont souvent exclues des prises de décision concer-
nant les produits alimentaires (encadré 3.1), ce qui 
nuit au bien-être des ménages.

L’inégalité des revenus, autre aspect de 
l’accès inégal aux ressources qui entrave la sécu-
rité alimentaire, demeure importante en Afrique 

subsaharienne5. Toute réduction, si infime soit-elle, 
de cette inégalité est susceptible d’avoir des réper-
cussions majeures sur le développement humain6.

Les inégalités nuisent à la sécurité alimentaire en 
grande partie en raison de leurs effets sur le déve-
loppement au sens large. Lorsque les institutions 
et les systèmes de gouvernance sont faibles, les 
fortes inégalités qui en résultent mettent un frein à 
l’engagement civique et à la prise de décision col-
lective, et débouchent sur des mesures biaisées qui 
vont à l’encontre des politiques visant à promou-
voir la croissance et réduire la pauvreté7. Certaines 
études révèlent qu’un niveau élevé d’inégalité 
affaiblit l’impact de la croissance économique sur 
la réduction de la pauvreté et empêche de ce fait 
la hausse des revenus moyens de se répercuter sur 
le pouvoir d’achat des pauvres, ce qui diminue leur 
capacité à acheter des denrées alimentaires8. Il est 
également établi que les inégalités affectent le taux 
de la croissance économique et son incidence sur 
la pauvreté, notamment lorsqu’elles se greffent sur 
les défaillances des marchés et le sous-développe-
ment des institutions, phénomènes assez fréquents 
dans les pays en développement9. D’autres études 
suggèrent que les inégalités, notamment en ma-
tière d’actifs, entrave non seulement la croissance 

FIGURE 3.2 l’égalité des droits de propriété et de suCCession entre hommes et Femmes Fait 
enCore déFaut dans de nombreux pays d’aFrique subsaharienne, 2010
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mais également la qualité des institutions et, entre 
autres aspects liés au développement humain, 
l’éducation et la santé10. Finalement, signalons 
qu’une réduction des inégalités favorise la cohésion 
sociale, diminue le risque de conflits11 et soutient 
une croissance plus stable et durable12.

Combler les écarts entre opportunités et capa-
cités s’avère encore plus efficace que réduire les 
disparités de revenus. L’inégalité des chances se 
traduit par des obstacles à l’entrée sur le marché 
du travail, ce qui empêche les individus concernés 
d’exercer pleinement leurs capacités et de mener 
une existence satisfaisante à leur gré. Les inégalités 
dans l’exercice des libertés (entendues, par exemple, 
comme le droit d’être à l’abri de la faim ou du 
besoin) constituent l’unité de mesure qui définit le 
paradigme du développement humain étant donné 
que les choix des individus ne sont pas seulement 
restreints par leur revenu, mais également par leur 
situation sociale, politique et matérielle13.

Répartition inégale des capacités
D’après certaines mesures, la répartition des capa-
cités en Afrique subsaharienne est la plus inégale 
au monde. Le continent perd plus d’un tiers de la 
valeur de son indice de développement humain 
(IDh) déjà faible, lorsque celui-ci tient compte des 
inégalités (ou de la mesure des pertes associées à 
la répartition inéquitable des revenus et des pres-
tations dans les domaines de la santé et de l’éduca-
tion ; figure 3.3). Cette baisse de l’IDh est bien plus 
prononcée en Afrique subsaharienne qu’en Asie 
du Sud, deuxième région du monde où les inéga-
lités sont les plus flagrantes14. Malgré les progrès 
récemment affichés par l’Afrique subsaharienne 
en matière de développement humain et d’accé-
lération de la croissance économique, les efforts 
visant à réduire l’écart en matière de malnutrition 
(entre les villes et les campagnes, les hommes 
et les femmes, les riches et les pauvres) n’ont pas 
suivi. Au contraire, cet écart s’est souvent creusé 

EnCadRé 3.1 inégalité entre les sexes et produCtion agriCole

En Afrique subsaharienne, des millions de femmes exercent le 
métier d’agricultrices, d’ouvrières agricoles ou de gestionnaires des 
ressources naturelles, contribuant ainsi à la production agricole 
nationale, à la sécurité alimentaire des familles et à la durabilité 
environnementale. En outre, ces femmes transforment, achètent 
et préparent des aliments pour leur famille, malgré les restrictions 
pesant sur leur utilisation des terres et des intrants comme les se-
mences améliorées et les engrais, ainsi que leur accès limité aux 
informations. Sur l’ensemble du continent, les agricultrices ont dé-
montré qu’elles peuvent se débrouiller seules contre vents et marées.

La nécessité de satisfaire aux besoins alimentaires croissants 
en Afrique subsaharienne met en lumière les capacités et les res-
sources des femmes africaines. Ainsi, Klasen (2002) soutient que 
les conséquences directes et indirectes de l’inégalité entre les sexes 
en matière d’éducation représentent 0,6 point de pourcentage sur 
la différence entre la croissance économique de l’Afrique subsa-
harienne et celle de l’Asie de l’Est depuis les années  1960 aux 
années 1990. 

L’Institut des sciences agronomiques du Rwanda et le Centre 
international d’agriculture tropicale ont collaboré avec des agricul-
trices locales pour cultiver des variétés de haricot améliorées. Les 
femmes étaient invitées à cultiver, parmi les variétés que les sélec-
tionneurs testaient, celles qui leur semblaient les plus prometteuses. 
Les résultats de leurs sélections se sont avérés sensiblement supé-
rieurs à ceux des chercheurs, mettant en évidence les compétences 
agricoles des femmes qui sont généralement inexploitées. 

L’inégalité des droits et des obligations au sein des ménages ainsi 
que le manque de disponibilité et de ressources financières consti-
tuent d’autres obstacles au potentiel des femmes en agriculture. 
Remédier à ces disparités peut accélérer les gains de productivité 
requis pour répondre aux besoins alimentaires. Les systèmes fonciers 
coutumiers et officiels ont marginalisé les droits des femmes. En effet, 
même lorsque le droit civil permet aux femmes d’hériter de terres, 
d’autres facteurs peuvent les en empêcher. En Afrique subsaharienne, 
les femmes sont souvent privées de droits de propriété formels au 
profit de droits d’utilisation plus limités, qui sont souvent condi-
tionnés à l’autorisation d’un parent de sexe masculin. Par ailleurs, il 
est courant d’attribuer aux femmes des terres moins fertiles qu’aux 
hommes. Certains projets de réinstallation et d’irrigation ont égale-
ment laminé les droits fonciers des femmes en n’octroyant les titres de 
propriété officiels qu’aux hommes. Cette insécurité foncière empêche 
les femmes d’investir du temps et des ressources dans les terres ou 
d’adopter des pratiques agricoles environnementales durables.

La précarité des dispositions foncières pose un problème accru 
lorsque les hommes vont travailler en ville et confient les activités 
agricoles aux femmes. Pourtant, malgré cela, les droits des femmes 
en matière d’utilisation du sol et leur participation aux décisions éco-
nomiques à l’échelle locale sont souvent insignifiants. Le renforce-
ment de l’égalité entre les sexes en matière de droits fonciers exige de 
mettre fin à des attitudes socioculturelles solidement enracinées et de 
renforcer les droits des femmes dans le cadre de la législation relative 
au droit constitutionnel, au droit de la famille et au droit successoral.

Source : Klasen, 1999, 2002 ; CEA, 2004b ; Knight, 2010 ; Bomuhangi, Doss et Meinzen-Dick, 2011 ; FAO, 2011b.
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(tableau 3.1). Au Ghana, au Kenya et au Malawi, ces 
disparités se sont réduites, mais d’autres pays sont 
encore à la traîne en la matière.

La marginalisation politique influence clairement 
la sécurité alimentaire. Dans les pires scénarios, 
les groupes au pouvoir exploitent la distribution 
de denrées alimentaires comme un moyen de 
récompense ou de punition. Pourtant les politiques 
patrimoniales peuvent définir l’accès aux denrées 
alimentaires sans recourir à de telles tactiques.

Une étude menée dans le cadre du présent 
Rapport révèle que le lien entre marginalisation 
politique et sécurité alimentaire est souvent arbitré 
par les infrastructures de transport15. En effet, les 
régions économiquement importantes (souvent 
riches en minéraux et politiquement influentes) 
ont un réseau routier plus dense et sont, par consé-
quent, plus à l’abri de l’insécurité alimentaire. Ainsi, 
dans des pays tels que le Bénin, le Ghana, le Mali 
ou le Sénégal, le nombre d’enfants âgés de moins 
de cinq ans présentant un retard de croissance 
est plus élevé dans les régions politiquement 
marginalisées. Si cette marginalisation n’est pas le 
seul facteur influençant l’emplacement du réseau 
routier (le financement externe en est un autre), 

TablEaU 3.1 l’éCart en matière de malnutrition ne diminue pas dans l’ensemble des pays 
aFriCains malgré l’amélioration du déVeloppement humain et la CroissanCe 
éConomique au Cours des dix dernières années
Évolution des indicateurs d’inégalité de malnutrition entre les années 1990 et les années 2000

pAys

Zone urbAine/rurAle Homme/femme quintile de ricHesse  
supérieur/inférieur

insuffisAnce 
pondérAle

retArd de 
croissAnce

insuffisAnce 
pondérAle

retArd de 
croissAnce

insuffisAnce 
pondérAle

retArd de 
croissAnce

Burkina Faso plus faible Plus élevé plus faible Plus élevé Plus élevée plus faible

Cameroun Plus élevée Plus élevé plus faible plus faible Plus élevée Plus élevé

Ghana plus faible plus faible Plus élevée plus faible plus faible plus faible

Kenya plus faible plus faible plus faible plus faible Plus élevée Plus élevé

Malawi plus faible plus faible Plus élevée Plus élevé plus faible plus faible

Nigéria Plus élevée Plus élevé Plus élevée Plus élevé Plus élevée plus faible

Note : les périodes diffèrent selon les pays et les groupes en fonction des données disponibles.
Source : Garcia, 2012.

FIGURE 3.3 l’inégalité nuit aux aVanCées du 
déVeloppement humain en aFrique 
subsaharienne
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les gouvernements investissent rarement dans 
les infrastructures des régions dénuées de poids 
politique. La marginalisation politique affecte 
également la sécurité alimentaire par son impact 
sur la qualité, et non seulement la quantité, des 
infrastructures de transport.

Politiques biaisées et négligence
Suite à leur indépendance dans les années 1960, la 
plupart des pays africains ont adopté des politiques 
économiques misant sur les zones urbaines et 
l’industrialisation au détriment de l’agriculture16. Ils 
ont ainsi transféré des ressources et des incitations 
de l’agriculture à l’industrie manufacturière en vue 
de stimuler la modernisation et l’industrialisation. 
Ces mesures étaient en accord avec la philosophie 
du développement de l’époque, qui considérait 
l’agriculture comme un secteur de subsistance, 
rétrograde et n’apportant que des produits de base 
indifférenciés et à faible valeur, tandis que l’indus-
trie manufacturière promettait une rentabilité plus 
élevée17.

Cette perception s’appuyait sur une économie 
politique qui permettait aux citadins, employés 
pour la plupart dans l’industrie manufacturière et 
les services, d’exercer une influence plus grande 
que la population rurale, disséminée et dans l’en-
semble silencieuse, mais qui continuait pourtant 
d’être plus nombreuse18.

Une agriculture languissante
Ces choix macroéconomiques ont entraîné la suré-
valuation des taux de change. Les importations sont 
ainsi devenues plus abordables pour les consom-
mateurs urbains nationaux et les exportations agri-
coles ont perdu en compétitivité sur les marchés 
internationaux. Les gouvernements ont en outre 
prélevé de lourds impôts directs et indirects sur les 
activités agricoles19. L’évaluation de la charge fiscale 
en Afrique subsaharienne montre que ces poli-
tiques défavorables ont augmenté l’effet cumulé 
du taux d’imposition effectif sur l’agriculture (dû à 
la protection de l’industrie, à l’imposition directe et 
aux politiques de change), qui est passé de 5 % à la 
fin des années 1950 à près de 25 % vingt ans plus 
tard (figure 3.4). Les mesures destinées à soutenir 
l’agriculture, comme les subventions aux intrants et 
d’autres interventions sur le marché national, n’ont 
pas fait le poids face à ces politiques profondément 
hostiles à l’agriculture20.

L’imposition frappait principalement les cultures 
de rente (cacao, café, coton et tabac) tandis que les 
produits agricoles concurrençant les importations 
bénéficiaient d’une maigre protection. La plupart 
des cultures vivrières de base n’étaient ni imposées 
ni soutenues21. Les gouvernements ont cependant 
exercé un contrôle vigoureux sur les marchés des 
denrées alimentaires de base. Parmi les mesures 
visant à protéger les industries urbaines et le pou-
voir d’achat des citadins figuraient les subventions 
aux engrais, les monopoles publics et le recours aux 
offices de commercialisation pour contrôler les prix 
des denrées alimentaires de base. Ces dispositions 
ont eu un résultat net immédiat : les prix relatifs se 
sont retournés contre les agriculteurs, qui ont ainsi 
vu leurs incitations à produire des denrées alimen-
taires ainsi que leur pouvoir d’achat leur permettant 
de les acquérir fondre comme neige au soleil22.

À la fin des années 1970, les prix des matières 
premières étaient en baisse, ce qui a modifié les 
termes de l’échange au détriment de l’Afrique sub-
saharienne. Les gouvernements ont cependant 

FIGURE 3.4 le taux eFFeCtiF d’imposition de 
l’agriCulture en aFrique subsaharienne 
a Considérablement augmenté de la Fin 
des années 1950 à la Fin des années 1970
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maintenu leur orientation stratégique initiale, au 
prix d’une augmentation des dépenses publiques 
et de lourdes pertes encourues par les entreprises 
d’État. quant aux déficits budgétaires, ils se sont 
creusés. L’intensification des effets cumulés des po-
litiques mises en œuvre a fait subir d’autres revers 
aux exportations agricoles ; il devenait de plus en 
plus ardu de constituer des réserves de change et 
les gouvernements ont dû se résoudre à solliciter 
des emprunts auprès des institutions financières 
internationales23.

Les prêts étaient assortis de conditions contrai-
gnantes imposant aux pays emprunteurs l’obliga-
tion de réduire leurs dépenses publiques. Dans le 
secteur agricole, l’État a dû renoncer à contrôler les 
marchés pour mettre fin aux politiques biaisées, li-
béraliser le marché des intrants et des extrants agri-
coles, et augmenter la production. Les politiques 
d’ajustement structurel ont effectivement inversé 
les mesures préjudiciables à l’agriculture (figure 3.4) 
mais les réformes concernant les cultures vivrières 
ont été mises en œuvre plus rapidement que celles 
ayant trait aux cultures de rente24.

Cependant, la suppression des aides publiques 
à l’agriculture est allée trop loin. La réduction 
des dépenses a été imposée à tous les niveaux, 
sans tenir compte des effets positifs de certaines 
politiques, induisant ainsi un ralentissement du 
développement agricole malgré la revalorisation 
des incitations25. Les politiques de soutien étatique 
à l’agriculture n’ont pas été remplacées par des 
mesures ayant moins d’effets de distorsion26.

À terme, le développement économique et la 
réduction de la pauvreté ont été associés à la dimi-
nution progressive du poids du secteur rural dans 
l’économie et sont allés de pair avec la croissance de 
l’industrie manufacturière et des services27. Lorsqu’il 
est correctement mené à bien, ce processus 
favorise l’augmentation de la productivité agricole 
susceptible de générer les aliments, les emplois et 
l’épargne nécessaires au soutien de l’industrialisa-
tion28. Cependant, en Afrique subsaharienne, depuis 
les années 1960 jusqu’aux années 1980, les écono-
mies se sont efforcées de contourner cette étape 
cruciale, pillant l’agriculture avant la mise en place 
des investissements publics et privés indispensables 
à son développement29. Les politiques d’ajustement 
structurel appliquées jusque dans le milieu des 
années 1990 ont découragé les investissements 
publics et les politiques publiques de soutien30.

Une agriculture toujours en souffrance
L’agriculture en Afrique subsaharienne ne s’est pas 
encore remise de ce double revers. Les préjugés 
contre l’agriculture véhiculés durant la période 
1960-1970 et le désengagement de l’État au cours 
des vingt années suivantes ont empêché le secteur 
de devenir un moteur de la croissance et retardé la 
transformation structurelle nécessaire au renforce-
ment de la sécurité alimentaire et à la réduction de 
la pauvreté. La croissance démographique a com-
pliqué la situation, la demande en denrées alimen-
taires étant supérieure à la capacité de production 
du continent.

Les bons résultats affichés par l’Asie contrastent 
fortement avec ceux de l’Afrique subsaharienne. 
En Asie, la sécurité alimentaire est devenue une 
priorité politique dès le milieu des années 196031. 
Les mesures visant à stabiliser les prix nationaux des 
denrées alimentaires de base (notamment le riz)32 
et à atténuer la pression de la croissance démo-
graphique et la pénurie de terres ont réorienté le 
soutien vers le développement de l’agriculture afin 
d’assurer la sécurité alimentaire33. Ces interventions 
ont permis aux agriculteurs asiatiques de bénéficier 
des avancées de la phytotechnie, en appliquant des 
techniques qui se sont avérées très sensibles aux 
intrants, en particulier les engrais. Par conséquent, 
la productivité agricole en Asie a enregistré une 
croissance suffisante, propice à la sécurité alimen-
taire (nous y reviendrons plus en profondeur au 
chapitre 4) mais également aux types de croissance 
économique rapide, de réduction de la pauvreté et 
de transformation structurelle que les pays africains 
ont tenté d’imposer de force dans les années 1960.

L’Afrique subsaharienne subit aujourd’hui encore 
les conséquences des politiques qui ont négligé 
son agriculture. De 2000 à 2008, les pays africains, à 
l’exception de Maurice, ont consacré des ressources 
bien plus importantes au secteur militaire qu’à la re-
cherche et au développement agricoles (figure 3.5). 
En 2008, les dépenses affectées à l’armement ont re-
présenté près de 15 milliards de dollars US alors que 
le budget de la recherche et du développement en 
matière d’agriculture n’a pas dépassé les 3 milliards 
de dollars US dans les 19 pays recensés (figure 3.5)34.

La faiblesse des institutions empêche la science 
agricole de progresser en Afrique subsaharienne. 
Ayant souffert pendant des décennies du manque 
de fiabilité et de la précarité des financements 
alloués à l’agriculture, les agriculteurs de la région 
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FIGURE 3.5 Certains pays aFriCains doiVent opérer 
un Changement de priorités dans 
leurs dépenses publiques aFFeCtées à 
l’armement en FaVeur de l’agriCulture
Cumul des dépenses militaires et des dépenses de recherche 
et développement (RD) en agriculture, 2000-2008
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ont appris à ne pas trop miser sur la recherche 
agricole. Pourtant, celle-ci a généré des rendements 
économiques élevés en Afrique subsaharienne, tout 
comme dans d’autres régions35, mais le finance-
ment public n’a pas suivi. Les gouvernements afri-
cains devront s’engager beaucoup plus fermement 
à financer la recherche agricole s’ils veulent obtenir 
des résultats permettant de résoudre les problèmes 
de la nutrition et du développement humain.

Les gouvernements, les universitaires ainsi que 
les agences de développement bilatérales et mul-
tilatérales sont tous complices de l’abandon dont 
a longtemps souffert l’agriculture en Afrique sub-
saharienne36, et qui a été lourd de conséquences 
en matière de pauvreté, de sécurité alimentaire 
et de développement humain. Ainsi, au Niger, 
les programmes d’ajustement structurel mis en 
place à partir de la fin des années 1980 jusqu’au 
milieu des années 1990 ont pratiquement eu rai-
son des réserves alimentaires et ont augmenté la 
vulnérabilité face aux chocs climatiques. La réserve 
pour la stabilisation des prix et la sécurité alimen-
taire du gouvernement est passée de plus de 
150 000 tonnes en 1983 à 80 000 tonnes en 1991 
et à 12 000-20 000 tonnes entre 1997 et 2011 
(figure 3.6). Au cours des dix dernières années, 
le Niger a subi au moins deux épisodes graves 
d’insécurité alimentaire, mais les tentatives visant 
à augmenter les réserves alimentaires ont échoué.

Tournant le dos au passé, l’Afrique subsaharienne 
semble désormais prête à déployer des efforts sou-
tenus pour réduire substantiellement la pauvreté et 
l’insécurité alimentaire en s’appuyant sur une meil-
leure gouvernance, des dispositions institution-
nelles et des responsables politiques plus sensibles 
à la majorité rurale37. Certaines études évoquent 
même un renversement positif de la productivité 
agricole depuis le milieu des années 1990, bien 
que les données ne soient pas concluantes38. Des 
dynamiques démographiques plus positives sont 
également à l’ordre du jour. En effet, les taux de dé-
pendance ont atteint leur sommet et un dividende 
démographique potentiel est à portée de main39.

Sans politiques de soutien, ces conditions ne 
contribueront cependant pas à améliorer la sécu-
rité alimentaire. À travers le monde, de nombreuses 
politiques et institutions ayant obtenu des résultats 
positifs avérés en matière de développement hu-
main et de sécurité alimentaire sont sources d’en-
seignements précieux pour la transition africaine40.
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Pratiques internationales néfastes
La forte hausse des prix alimentaires internationaux 
en 2007-2008 et en 2010-2011 ainsi que la récession 
économique mondiale qui s’est amorcée entre-
temps ont placé la sécurité alimentaire au centre 
des débats mondiaux sur le développement. Si l’on 
ajoute à cela la menace du changement climatique 
et de la demande mondiale croissante en pro-
téines animales, dont la production est fortement 
consommatrice de céréales, ainsi que le besoin 
urgent d’anticiper l’avenir du système alimentaire 
mondial, nous disposons d’une chance historique 
pour accélérer la réalisation de la sécurité alimen-
taire en Afrique subsaharienne.

L’attention accordée à la sécurité alimentaire à 
l’échelle internationale met en lumière la manière 
dont les distorsions mondiales nuisent à l’agricul-
ture et aux systèmes alimentaires de l’Afrique sub-
saharienne. L’indifférence des donateurs renforce 
les obstacles : la part de l’agriculture dans l’aide 
publique au développement accordée à la région 
n’a cessé de diminuer depuis le milieu des an-
nées 1990 jusqu’en 2003. La tendance s’est inversée 
depuis, mais à un rythme plus lent (figure 3.7). Les 
multiples mesures biaisées du commerce agricole 
international (subventions importantes aux agricul-
teurs des pays à revenu élevé et aux producteurs de 

FIGURE 3.6 les réserVes alimentaires du niger ont pratiquement disparu suite aux 
ajustements struCturels à la Fin des années 1980 et au début des années 1990
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FIGURE 3.7 l’agriCulture laissée pour Compte

Part de l’agriculture dans l’aide publique au développement accordée à l’Afrique subsaharienne (pourcentage)
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biocarburants, mais baisse de l’aide à l’agriculture 
en Afrique subsaharienne) nuisent aux systèmes ali-
mentaires de l’Afrique subsaharienne. Ces obstacles 
externes ne décideront pas de l’avenir de l’Afrique 
subsaharienne, mais si les pays à revenu élevé 
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prennent au sérieux leurs engagements et leurs 
partenariats en matière de développement, ils 
adopteront des politiques responsables adéquates 
et conformes à leurs intentions déclarées.

Pendant des années, l’agriculture a été au centre 
de négociations commerciales internationales qui 
ont largement échoué. La question est particuliè-
rement pertinente pour l’Afrique subsaharienne 
puisque les pratiques commerciales déloyales com-
promettent les perspectives de la sécurité alimen-
taire. Le problème tient en partie aux subventions 
à long terme accordées à l’agriculture dans les pays 
développés et, plus récemment, à l’augmentation 
des subventions à la production des biocarburants.

Subventions agricoles
Les subventions agricoles qui bénéficient aux riches 
dans les pays développés et nuisent aux pauvres en 
Afrique subsaharienne constituent l’une des distor-
sions du commerce international les plus impor-
tantes et les plus persistantes. Comme le Rapport 
mondial sur le développement humain 2005 le signa-
lait : « Les pays industrialisés sont emprisonnés dans 
un système qui fait perdre de l’argent au pays et 
détruit les sources de revenus à l’étranger41. »

De nombreux pays développés subventionnent 
leur agriculture, ce qui renforce le secteur agricole 
national de manière artificielle. Cela explique 
en partie que quelques pays riches dominent le 
commerce agricole mondial depuis des décennies. 
Même si certains prétendent que les subventions 
agricoles protègent les intérêts des communau-
tés vulnérables au sein des pays développés, ces 
mesures sont en fait largement régressives.

La politique agricole commune de l’Union 
européenne en est un bon exemple. Son coût est 
estimé à environ 55 milliards d’euros annuels42. La 
situation du sucre il y a quelques années consti-
tue un exemple de distorsion flagrant. Aidés par 
les droits de douane sur les importations, les prix 
sur les marchés nationaux étaient trois fois supé-
rieurs à la moyenne mondiale, ce qui a porté un 
coup dur aux industries sucrières naissantes en 
Afrique subsaharienne et dans d’autres régions 
en développement43. Les subventions agricoles 
apportent un haut niveau de soutien qui isole 
les producteurs des pays développés des signaux 
de prix mondiaux et leur permet d’accroître la 
production indépendamment des conditions du 
marché.

Une production de biocarburant en essor
Aux conséquences néfastes des subventions agri-
coles s’ajoute désormais une nouvelle source de 
préoccupation : la production de biocarburants 
inefficaces. Les politiques nationales ciblant l’utili-
sation des carburants « propres » sont en partie à 
l’origine de l’augmentation de la production de 
biocarburants au cours des dix dernières années. 
D’aucuns attendent de ces produits, notamment 
l’éthanol et le biodiesel, qu’ils contribuent à ralentir 
un changement climatique dangereux, mais cer-
tains biocarburants sont plus propres que d’autres. 
Ainsi, ceux à base de maïs ont à peine réduit les 
émissions44.

La production de biocarburants peut affecter le 
développement humain à au moins deux niveaux : 
l’augmentation des prix alimentaires et les incita-
tions à accroître la production. Les chapitres 2 et 6 
analysent en profondeur la manière dont la vola-
tilité accrue des prix mondiaux de l’énergie et des 
denrées alimentaires affecte les modes de vie des 
Africains, ainsi que la profonde corrélation entre ces 
deux phénomènes.

Même si la production de biocarburants 
n’entraîne pas la hausse des denrées alimentaires 
(certains contestent encore ce lien de cause à effet), 
la progression des prix des biocarburants incite à 
réaffecter les ressources et à chercher de nouvelles 
terres à exploiter, d’où un impact potentiel sur 
le développement humain. L’augmentation de 
l’acquisition de terres en Afrique est en partie due 
aux promesses que recèlent les biocarburants45. 
Cependant, « la promotion des biocarburants et 
les politiques axées sur les subventions doivent 
tenir compte des conséquences sur la sécurité 
alimentaire46. »

Les nouvelles menaces qui pèsent 
sur les systèmes alimentaires et  
le développement durable

Si l’on ne s’attaque pas aux racines profondes de 
l’insécurité alimentaire en Afrique subsaharienne, le 
développement humain ne progressera pas assez 
vite pour combler le large fossé séparant la région 
du reste du monde. En outre, d’autres menaces 
préoccupantes pour le développement humain et 
la durabilité des systèmes alimentaires de l’Afrique 
se profilent à l’horizon. Au cours des prochaines 
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décennies, la demande en denrées alimentaires 
augmentera parallèlement à la croissance démo-
graphique et à la hausse de la consommation par 
habitant parmi les groupes bénéficiant d’un pou-
voir d’achat plus élevé. Logiquement, les ressources 
naturelles dont dépend la production alimentaire se 
feront plus rares et seront l’objet d’une concurrence 
plus intense, multipliant les contraintes pesant sur 
l’offre alimentaire. Le changement climatique se 
poursuivra, ce qui aggravera la variabilité clima-
tique et augmentera le nombre de phénomènes 
météorologiques extrêmes.

L’objectif immédiat est aussi clair qu’intimidant : 
les décideurs préoccupés par l’avenir de la sécu-
rité alimentaire en Afrique subsaharienne devront 
accroître la durabilité de ses systèmes alimentaires. 
Les révolutions vertes menées ailleurs peuvent 
être une source d’inspiration et d’enseignement, 
mais elles ont parfois donné lieu à des pratiques 
agricoles non durables. La région doit en tirer les 
leçons pertinentes pour le bien des générations 
futures47.

Changer les dynamiques démographiques
La profonde transition démographique actuelle 
nuit à la sécurité alimentaire et au développement 
humain de l’Afrique subsaharienne, et continuera 
de le faire dans les années à venir. Au cours des 
soixante dernières années, la population du conti-
nent a enregistré une augmentation moyenne 
vertigineuse (2,5 % par an), passant de 186 millions 
de personnes en 1950 à 856 millions en 2010 
(figure 3.8). Si la croissance a aujourd’hui ralenti, 
l’Afrique subsaharienne continuera néanmoins d’af-
ficher la croissance démographique la plus rapide 
au monde pendant des décennies. Sa population 
atteindra probablement 2 millions de personnes 
après 205048 ; 1 habitant de la planète sur 5 sera 
alors africain. Si aujourd’hui l’Afrique subsaharienne 
n’est pas en mesure d’assurer la sécurité alimentaire 
de sa population, qu’en sera-t-il demain, lorsque sa 
population aura plus que doublé ?

Le taux de fécondité restera sans doute élevé 
dans la région et il en ira donc de même pour le 
taux de croissance démographique. On constate à 
cet égard de grandes variations au sein du conti-
nent : les prévisions suggèrent que la croissance 
démographique entre 2010 et 2050 sera particuliè-
rement rapide en Afrique de l’Est et de l’Ouest, mais 
plus lente en Afrique australe.

Si les liens entre le système alimentaire et l’évo-
lution démographique sont complexes (figure 3.9), 
plusieurs constats sont cependant évidents. Ainsi, 
on sait que la croissance démographique diminue 
la disponibilité des denrées alimentaires par habi-
tant. On sait également que suite à la hausse des 
revenus, les régimes alimentaires accordent une 
place plus grande aux aliments transformés (viande, 
produits laitiers et poisson), d’où une pression 
accentuée sur les systèmes alimentaires. Certaines 
estimations suggèrent que, pour faire face à l’aug-
mentation de la demande résultant de ces deux 
tendances, les pays en développement devront 
doubler leur production alimentaire pendant les 
quarante prochaines années49. D’autres prévisions 
recommandent l’accélération de la production 
végétale à raison d’environ 2 % par an, soit près de 
deux fois la croissance annuelle cumulée nécessaire 
à l’échelle internationale50.

Plus rassurantes, les prévisions en matière de taux 
de croissance annuelle de la production végétale 
requis en Afrique subsaharienne sont inférieures 
aux résultats obtenus entre 1961 et 200751, ce 

FIGURE 3.8 la CroissanCe démographique 
deVrait rester éleVée au Cours de la 
transition démographique en aFrique 
subsaharienne
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qui laisse à penser que la demande future pourra 
être satisfaite. De nouveaux obstacles se profilent 
cependant sous la forme du changement cli-
matique et des menaces pesant sur la durabilité 
environnementale.

Les populations pauvres et rurales, dont les 
taux de fécondité sont plus élevés, continueront 
d’accéder péniblement aux denrées alimentaires. 
L’analyse d’un échantillon de 31 pays africains 
révèle un taux de fécondité total moyen 90 % plus 
élevé chez les ménages pauvres que chez les mé-
nages riches (figure 3.10) et 53 % plus élevé chez 
les ménages ruraux que chez les ménages urbains 
(figure 3.11)52.

Le taux de fécondité étant généralement plus 
élevé chez les personnes pauvres, la croissance 
démographique en Afrique subsaharienne 
accroîtra sans doute leur proportion au sein de 
la population totale, à moins que leurs revenus 
n’augmentent assez rapidement pour les sortir 
de la pauvreté. Si cette dernière éventualité ne 
se réalise pas, les personnes pauvres auront plus 
de mal à acheter des denrées alimentaires sur 
les marchés locaux et l’insécurité alimentaire 

s’aggravera. Des recherches menées dans le cadre 
du présent Rapport révèlent l’interaction entre 
augmentation des revenus, croissance démogra-
phique et sécurité alimentaire. Envisageons deux 
scénarios53. Dans le premier, la faible hausse des 
revenus et la forte croissance démographique en-
traînent la diminution des calories disponibles par 
habitant et le ralentissement du pouvoir d’achat 
des pauvres, d’où une forte augmentation de la 
malnutrition infantile. Dans ce cas, il est probable 
que l’Afrique centrale, déjà dévastée par la pau-
vreté et la faim, en paiera le plus lourd tribut : il 
est en effet prévu que la malnutrition infantile s’y 
aggrave de 41 % entre 2010 et 2050 (figure 3.12). 
Dans le deuxième scénario, la hausse des revenus 
des personnes pauvres et une croissance démo-
graphique plus faible contribuent à réduire la 
malnutrition infantile de 20 à 50 % au cours de la 
même période.

D’autres tendances démographiques, dont la 
concentration urbaine, les migrations, l’évolution 
des conditions sanitaires et le rajeunissement de 
la population, affecteront également la sécurité 
alimentaire en Afrique subsaharienne. Bien que 

FIGURE 3.9 la taille de la population aFFeCte la produCtion 
ViVrière à de nombreux égards
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FIGURE 3.10 le taux de FéCondité du quintile le plus 
pauVre est 90 % plus éleVé que Celui du 
quintile le plus riChe . . .
Taux de fécondité total dans 31 pays africains, données 
disponibles les plus récentes depuis 2000
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FIGURE 3.11 . . . et 53 % plus éleVé dans les ménages 
ruraux que dans les ménages urbains
Taux de fécondité total dans 31 pays africains, données 
disponibles les plus récentes depuis 2000
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le taux de dépendance ait culminé il y a plusieurs 
dizaines d’années, environ 536 millions d’Africains 
(60 %) ont moins de 25 ans (figure 3.8). Des études 
révèlent que de nombreux jeunes d’Afrique sub-
saharienne abandonnent les moyens d’existence 
liés à l’agriculture, notamment la profession d’agri-
culteur. Cette tendance, qui s’inscrit dans le cadre 
d’une transformation plus vaste de l’agriculture 
et des zones rurales au profit des modes de vie 
urbains54, peut avoir des implications profondes 
sur la durabilité du système alimentaire. L’Afrique 
subsaharienne devra créer des moyens de sub-
sistance adaptés aux jeunes, qui feront peser 
de fortes demandes sur le système alimentaire, 
et, dans la mesure du possible, devra rendre les 
activités agricoles plus attrayantes aux yeux de ces 
mêmes jeunes (chapitre 4).

Au début des années 1990, deux tiers des  
Africains vivaient en zone rurale. S’il est possible 
que les prévisions surestiment le taux d’urbani-
sation55, elles n’en suggèrent pas moins que vers 
2035, l’Afrique subsaharienne basculera dans 
l’ère urbaine56, c’est-à-dire que la moitié de sa 
population (d’après les estimations, 760 millions 
de personnes) vivra dans les villes (figure 3.13). Les 
taux de croissance exceptionnels de la population 
rurale enregistrés dans les années 1970 et 1980 
affichent aujourd’hui une progression plus modé-
rée en Afrique subsaharienne, une tendance déjà 
enregistrée en Asie57.

Ces dynamiques démographiques suggèrent 
que l’insécurité alimentaire est en passe de deve-
nir un problème plus pressant dans les zones 
urbaines que dans les zones rurales58. À l’instar 
de la croissance des revenus, l’urbanisation 
aggrave la pression exercée sur les zones avoi-
sinantes pour satisfaire la demande de denrées 
alimentaires issue de populations nombreuses 
et fortement concentrées59. Des recherches 
font état de carences énergétiques plus élevées 
dans les zones urbaines de la plupart des pays 
étudiés60. Elles confirment en outre les niveaux 
élevés de sous-nutrition infantile dans les zones 
urbaines, signalant que les corollaires de l’urba-
nisation sont l’adoption d’habitudes alimentaires 
peu saines comme la consommation accrue de 
graisses saturées et « trans » (hydrogénées), de 
sucre et de sel, ainsi que d’aliments transfor-
més qui contiennent des niveaux élevés de ces 
mêmes ingrédients.
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Problèmes liés à l’environnement : l’eau et 
les sols
L’environnement naturel, qui soutient l’agriculture 
et la production alimentaire, subit les effets des pres-
sions exercées par la croissance démographique 
sur les systèmes alimentaires dans l’ensemble de 
l’Afrique subsaharienne. L’extension des superficies 
cultivées est l’un des moyens d’atténuer ces pres-
sions61, mais il comporte des limites62. La majorité 
de la production agricole de la région étant pluviale, 
elle est plus vulnérable aux aléas météorologiques 
(chapitre 2)63. Les exploitations, dont la taille est 
déjà inférieure aux normes internationales, perdent 
en surface. En République démocratique du Congo, 
le plus vaste pays d’Afrique subsaharienne, la taille 
moyenne des exploitations agricoles est passée de 
1,5 hectare en 1970 à 0,5 hectare en 199064, ce qui 
illustre les pressions exercées sur les délimitations 
des terres dans la région.

Par ailleurs, on constate une dégradation des 
terres et une perte de fertilité des sols accrues 
qui conduisent à la diminution des rendements. 
L’épuisement des sols est aggravé par la faible 
utilisation des intrants et l’absence d’innovation 
technologique65. Les estimations sur la quantité des 
terres arables déjà dégradées varient, mais tout le 
monde s’accorde à reconnaître que le problème est 
de taille et susceptible de se renforcer puisque les 
villes et les infrastructures en expansion empiètent 
sur les terres de culture66.

Une évaluation mondiale des terres agricoles 
publiée au milieu des années 1990 estimait que 
23 % avaient été dégradées67. La proportion en 
Afrique subsaharienne (30 %) est la deuxième la 
plus élevée au monde68. Les preuves d’une dégra-
dation accélérée des terres s’accumulent69. D’après 
les estimations, les pertes de rendement dues à 
l’érosion des sols dans la région varient considéra-
blement (de 2 % à 40 %) et en font le champion 
mondial de la dégradation des terres70. L’évolution 
de la demande de denrées alimentaires, qui 
accentue la pression exercée sur les terres et l’eau, 
accélère le déclin de la biodiversité et d’autres ser-
vices environnementaux comme la purification de 
l’eau et de l’air, ainsi que le cycle des nutriments. 
Le bien-être des personnes dépend de ces ser-
vices qui, du fait de leur nature essentiellement 
publique, ne sont assortis ni de marchés ni de tari-
fication. Par conséquent, rien ne freine leur déclin, 
rarement détecté par les systèmes d’incitations 

FIGURE 3.12 la démographie et les reVenus 
aFFeCtent la séCurité alimentaire en 
aFrique subsaharienne
Évolution prévue de l’insuffisance pondérale parmi les 
enfants de moins de cinq ans en fonction de deux scénarios, 
l’un axé sur la croissance démographique et l’autre sur la 
hausse des revenus, 2010-2050
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FIGURE 3.13 en aFrique subsaharienne, la population 
des Villes sera plus importante que Celle 
des zones rurales d’iCi 2035
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économiques ou pris en considération dans les 
comptes nationaux71.

Déjà confrontée au manque d’eau, l’Afrique 
subsaharienne peut voir la situation se détériorer 
en raison du changement climatique72. Si son 
approvisionnement fluvial et pluvial n’est pas pré-
servé, les conséquences seront catastrophiques 
car une grande partie de la population dépend 
de ces sources d’eau pour son usage domestique 
et pour l’agriculture73. D’après les estimations, le 
changement climatique peut exposer de 75 à 
250 millions de personnes à un stress hydrique 
croissant, diminuant de moitié les rendements 
de l’agriculture pluviale dans certains pays 
d’ici 202074. Pour être en mesure d’intervenir, 
les pays africains ont besoin d’estimations plus 
précises que celles actuellement disponibles, qui 
sont trop incertaines et incohérentes. Il importe 
donc d’investir dans des modèles de prévision 
plus fiables et détaillés75.

Les techniques agricoles modernes, basées 
sur les engrais chimiques, la mécanisation et 
les pesticides, sont énergivores et fortement 
dépendantes des carburants fossiles. L’économie 
de la sécurité alimentaire et l’énergie sont donc 
étroitement liées. Le carburant est un intrant 
pour les engrais, le transport, la distribution, la 
transformation, la réfrigération et la cuisson. 
L’énergie est également nécessaire à l’extraction 
de l’eau et l’irrigation, aux cultures sèches, au 
chauffage des serres et des bâtiments d’élevage 
et au fonctionnement des tracteurs. Certaines 
évolutions récentes dans le domaine des biocar-
burants compliquent les liens entre la sécurité 
alimentaire et l’énergie. Les synergies entre eau, 
énergie et alimentation exigent que la sécurité 
alimentaire soit intégrée au sein des politiques 
de l’eau et de l’énergie.

Les dangers du changement climatique
D’après le Groupe d’experts intergouvernemen-
tal sur l’évolution du climat (GIEC) créé par les 
Nations Unies, les concentrations dans l’atmos-
phère des gaz à effet de serre ont sensiblement 
augmenté depuis la révolution industrielle76. Il 
faut donc s’attendre à ce que la vie quotidienne 
des personnes pauvres et vulnérables soit sévère-
ment touchée par le changement climatique. Le 
réchauffement accru réduit la saison de croissance 
des cultures et affecte les trois composantes de 

la sécurité alimentaire (figure 3.14)77. En Afrique  
subsaharienne, de nombreux pays sont déjà 
confrontés à des conditions semi-arides nuisant à 
l’agriculture et le changement climatique devrait 
raccourcir d’autant plus la saison de croissance 
et forcer l’abandon de l’agriculture marginale sur 
de vastes superficies78. Le changement climatique 
accroîtra sans doute aussi l’évapotranspiration, ce 
qui entraînera des pénuries d’eau aux moments les 
plus cruciaux, qui sont particulièrement délicats 
dans les zones semi-arides de l’Afrique subsahari-
enne79. Par un triste paradoxe, la région la moins 
responsable du changement climatique semble 
vouée à en être la principale victime80.

L’évolution des conditions climatiques et météo-
rologiques modifiera la production alimentaire 
en altérant la température du sol, les niveaux 
d’humidité, les taux de photosynthèse, la vitalité 
des organismes végétaux et l’écologie des relations 
plantes - insectes. Il est difficile de prévoir les réper-
cussions exactes de l’évolution des précipitations et 
des températures en raison de l’incertitude liée aux 
seuils de tolérance et de la complexité des cycles 
de retour de l’information renseignant sur les gaz 
atmosphériques, les insectes, les engrais, les agents 
pathogènes pour les plantes, les mauvaises herbes 
et la matière organique des sols81.

Un climat plus chaud accompagné de pré-
cipitations plus faibles aura des conséquences 
particulièrement néfastes. En effet, les tem-
pératures plus élevées augmenteront la perte 
d’eau dans l’atmosphère et assècheront les sols 
déjà assoiffés en raison du manque de pluie. 
Si cette évolution se fait progressivement, les 
systèmes écologiques pourront sans doute s’y 
adapter. La capacité d’adaptation actuelle est 
cependant faible82. On s’attend à d’importantes 
répercussions négatives en Afrique australe, où 
même une hausse modérée des températures 
peut contribuer au déclin de l’agriculture83 et à 
la baisse des rendements céréaliers84. D’après les 
prévisions, les rendements de maïs, la culture vi-
vrière de base dans la région, devraient diminuer 
de près de 30 % d’ici 2030. Une telle diminution 
serait catastrophique85 et toucherait principale-
ment les petits producteurs et les producteurs 
de subsistance. Dans l’hypothèse globale d’un 
changement climatique, il faut s’attendre à une 
baisse de la productivité, une hausse des prix et 
une diminution des calories disponibles, ce qui 
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signifie que le nombre d’enfants souffrant de 
sous-nutrition augmentera de 1 million au cours 
des vingt prochaines années86.

Le changement climatique aura pour corollaire 
des chocs climatiques plus fréquents et variables. 
Si les infrastructures sont endommagées, la distri-
bution des denrées alimentaires en pâtira, ainsi que 
la capacité des personnes à vendre ou à acheter 
celles-ci. Pire encore, en Afrique subsaharienne les 
épisodes de violence sont généralement associés 
à des saisons de végétation exceptionnellement 
chaudes, et sont susceptibles de s’accentuer avec 
le changement climatique87.

Le réchauffement continu est en outre sus-
ceptible de provoquer d’autres changements 
indésirables dans la distribution et la production 
halieutique au sein de la région88, ainsi que dans 
la distribution des aliments sauvages importants 
pour de nombreux ménages, notamment lorsque 
d’autres sources alimentaires viennent à manquer. 

L’étude de 5 000 espèces de plantes en Afrique 
subsaharienne révèle que le changement clima-
tique peut réduire ou modifier entre 81 % et 97 % 
des environnements adaptés à leur culture. Il est 
possible que d’ici 2085, entre 25 % et 42 % de ces 
environnements disparaissent complètement89. 
Les conséquences sont particulièrement drama-
tiques pour les communautés qui dépendent de 
ces espèces végétales à des fins alimentaires ou 
médicales.

quant à l’alimentation et à l’agriculture, elles 
sont responsables d’une grande partie des 
émissions de gaz à effet de serre imputables à 
l’homme90. L’agriculture ne doit plus être une 
source nette, mais un puits net d’émissions. Son 
développement devra se concentrer sur l’aug-
mentation de la productivité, mais également 
sur la préparation du secteur (et des personnes 
dont les moyens d’existence en dépendent) à un 
monde plus chaud91.

FIGURE 3.14 les eFFets déstabilisateurs du Changement Climatique aFFeCteront toutes  
les Composantes de la séCurité alimentaire
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L’Afrique subsaharienne à l’heure des 
décisions

Compte tenu des défis permanents et des 
menaces futures auxquels est confrontée la sécu-
rité alimentaire en Afrique subsaharienne, il est 
impératif de restructurer de manière radicale les 
modes de production, transformation, distribution 
et consommation des denrées alimentaires de 
la région. Les systèmes de production vivrière et 
plus généralement la chaîne alimentaire doivent 
devenir totalement durables92. Du fait des pressions 
croissantes exercées sur les terres, l’eau et l’énergie, 
ainsi que des nombreux impacts négatifs sur l’envi-
ronnement des pratiques en matière de production 
alimentaire, il est indispensable de bâtir la structure 
d’un avenir écologiquement durable.

Ces problèmes qui se renforcent mutuellement 
et sont liés par des liens de causalité complexes 
sont souvent mal compris. S’ils sont mondiaux, 
ces défis présentent un risque particulièrement 
élevé pour les pays et les populations pauvres de 
l’Afrique subsaharienne, dont la capacité à faire face 
aux chocs et à s’adapter aux nouvelles menaces 
est la plus faible. Le contexte général est celui d’un 
changement imprévu, de conséquences politiques 
indésirables et de répercussions qui compliquent la 
gestion des risques. Pour faire face à ces problèmes 
dans un tel contexte d’incertitude, il est nécessaire 
d’accroître la productivité et la résilience des sys-
tèmes alimentaires de l’Afrique subsaharienne.

En appliquant dès maintenant le train de 
politiques exposé au chapitre 1, on contribuera à 
la sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne à 
court terme. À long terme, la qualité des institutions 

EnCadRé 3.2 politiques publiques Visant la séCurité alimentaire au brésil et en inde 

Des politiques publiques adéquates peuvent contribuer autant à la 
sécurité alimentaire et au développement humain que la croissance 
économique. Les deux exemples du Brésil et de l’Inde en sont la 
preuve. Depuis le milieu des années 1990, le rythme de la croissance 
économique s’est accéléré dans ces deux pays. Si la croissance de l’Inde 
dépasse celle du Brésil, la proportion de la population qui y souffre de 
sous-alimentation stagne à 19 %-20 % alors qu’elle a pratiquement 
diminué de moitié au Brésil pour tomber à 6 % en 2006-2008. 

L’accélération des progrès enregistrés par le géant d’Amérique 
latine en matière de lutte contre la faim est due au programme 
Fome Zero (Faim zéro) lancé en 2003. Ayant pour objectif d’amé-
liorer l’accès aux denrées alimentaires des groupes les plus vul-
nérables et d’augmenter la production alimentaire, le projet s’est 
appuyé sur des initiatives précédentes axées sur le développement 
rural et la protection sociale. Il a consolidé et augmenté les trans-
ferts en espèces (Bolsa Familia) et les programmes d’alimentation 
scolaire, mais aussi renforcé le soutien aux activités génératrices 
de revenu, à l’agriculture familiale, à l’éducation et à la mobilisa-
tion des citoyens. La sécurité alimentaire et nutritionnelle, érigée 
en priorité par le gouvernement fédéral, a été institutionnalisée 
comme une responsabilité de l’État et un nouveau ministère, 
directement lié au bureau du président, a été créé. Ce ministère 
a pour tâche de coordonner le travail d’autres ministères afin de 
réaliser un ensemble uniforme d’objectifs, dont l’éradication de 
la faim. Le Conseil national de la sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle soutient le ministère, conseille le président, et surveille 

et facilite la communication entre le gouvernement et la société 
civile. Le programme s’est soldé par des résultats éloquents : amé-
lioration de la sécurité alimentaire et réduction des niveaux éle-
vés d’inégalité à l’échelle nationale. Le Brésil a atteint le premier 
objectif du Millénaire pour le développement consistant à réduire 
de moitié les niveaux de pauvreté de 1990 avant la date butoir de 
2015. Le droit à l’alimentation a été officiellement entériné dans 
la Constitution brésilienne en 2010.

En ce qui concerne l’Inde, de multiples raisons ont été avan-
cées pour tenter d’expliquer pourquoi la sécurité alimentaire n’a 
pas progressé malgré la croissance économique et l’expansion agri-
cole remarquables affichées par le pays depuis 1990. Quelles qu’en 
soient les raisons, les décideurs accélèrent les efforts en adoptant 
de nouveaux programmes et en mobilisant de nouvelles ressources 
visant à stimuler les avancées. Le budget 2012-2013 prévoit un 
programme nutritionnel multisectoriel qui augmentera de 60 % les 
ressources consacrées aux services intégrés de développement de 
l’enfance, accordera plus de moyens aux repas scolaires et inclura 
une initiative spéciale visant à répondre aux besoins en matière 
de nutrition, d’éducation et de renforcement des compétences des 
adolescentes. Dans un premier temps, il est prévu de se concentrer 
sur les 200 districts où la malnutrition est la plus répandue et de 
développer des synergies dans de multiples secteurs, notamment 
la nutrition, l’assainissement, l’eau potable, les soins de santé pri-
maires, l’éducation des femmes, la sécurité alimentaire et la protec-
tion des consommateurs.

Source : Burity, Cruz et Franceschini, 2011 ; Chmielewska et Souza, 2011 ; Da Silva, Del Grossi et Galvão de França ; Deaton et Drèze, 2009 ; haddad, 2011 ; Lopes, 2010 ; Mukherjee, 
2012 ; Rocha, 2009 ; Banque mondiale, 2011c, 2012.
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se verra améliorée par le biais du dialogue social, 
d’une meilleure organisation et d’une responsa-
bilisation accrue. Conjuguées à des denrées ali-
mentaires plus nombreuses et plus nutritives, ces 
politiques apporteront aux sociétés autonomisées 
et résilientes les outils nécessaires pour s’affranchir 
d’une malnutrition galopante, élargir leurs choix de 
vie et attendre du gouvernement qu’il réponde à 
leur besoin de politiques équitables visant à mettre 
un terme à la faim et au dénuement.

L’État est responsable à plusieurs égards de 
permettre la mise en œuvre de ce processus dont 
l’objectif est d’améliorer la sécurité alimentaire. Il 
doit ainsi bâtir des infrastructures et fournir une 
protection sociale, renforcer les marchés alimen-
taires, faire participer les communautés aux prises 
de décision, promouvoir la recherche agricole et 
améliorer les connaissances en matière de nutrition, 
notamment chez les plus pauvres. La réduction 
de la malnutrition, des maladies et de la mortalité 
dépend de la capacité des personnes à se nourrir 
et de leur accès au système de santé, à l’éducation 
formelle et informelle, à l’eau potable et à l’assainis-
sement, ainsi qu’à la protection épidémiologique. 
Tous ces services nécessitent des gouvernements 
actifs, réactifs et responsables. Les pays en déve-
loppement fournissent une multitude d’exemples 
sources d’enseignements (encadré 3.2).

De nombreux Africains pensent que leurs gou-
vernements peuvent mieux faire. L’édition 2009 du 
sondage mondial Gallup, qui comprend un module 
sur la sécurité alimentaire, révèle que les principaux 

sujets de préoccupation des Africains sont la 
pauvreté et la faim. Lorsque l’on leur demande de 
spécifier les questions que les gouvernements 
devraient traiter, les réponses les plus fréquentes 
sont l’agriculture et l’emploi. Environ 60 % des per-
sonnes interrogées se sont montrées en désaccord 
avec la déclaration suivante : « Le gouvernement 
de ce pays déploie suffisamment d’efforts pour 
aider la population à se procurer des denrées ali-
mentaires93 ». Dans les pays où les gouvernements 
essaient réellement de changer la situation, la 
population reconnaît ces efforts.

Un nombre plus élevé de pays s’engage à consa-
crer davantage de ressources à l’agriculture et à 
lancer des initiatives importantes pour fournir des 
plateformes politiques permettant de faire progres-
ser leurs efforts et d’en assurer le suivi, comme par 
exemple le Programme détaillé de développement 
de l’agriculture africaine, conçu dans le cadre du 
Nouveau partenariat pour le développement 
de l’Afrique (nous y reviendrons plus en détail au 
chapitre 4).

La sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne 
exige d’abandonner la rhétorique et d’embrasser 
l’action. Les chapitres suivants du présent Rapport 
analysent quatre domaines politiques différents 
qui, lorsqu’ils sont vigoureusement mis en œuvre 
sous des formes adaptées à chaque pays, peuvent 
finalement déclencher une nouvelle dynamique 
sur le continent en s’appuyant sur l’interaction 
entre une plus grande sécurité alimentaire et un 
développement humain accru.
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4 Productivité agricole durable au profit de 
l’alimentation, des revenus et de l’emploi





Chapitre 4

Productivité agricole durable au profit de 
l’alimentation, des revenus et de l’emploi
En Afrique subsaharienne, la sécurité alimentaire et le développement humain dépendent 
en grande partie de l’agriculture. Celle-ci détermine la disponibilité de la nourriture, le 
premier maillon de la chaîne de la sécurité alimentaire. Elle est aussi la principale source 
d’emploi et de revenu pour une majorité d’Africains, notamment les pauvres, et contri-
bue donc directement au développement humain. Pour boucler la boucle, le revenu et 
l’emploi renforcent la sécurité alimentaire en permettant aux personnes d’acheter ou 
de produire de la nourriture. L’agriculture détermine en outre le mode d’utilisation des 
terres et de l’eau en Afrique subsaharienne, ainsi que son degré de durabilité. La produc-
tivité est le principal moteur d’un progrès agricole durable.
La croissance de la productivité (particulièrement des 
petites exploitations) génère de l’emploi dans le sec-
teur agricole, des salaires décents et d’autres revenus 
directement liés ou non à l’agriculture. En augmen-
tant les revenus et en baissant les prix des denrées 
alimentaires de base, la croissance de la productivité 
élargit en outre la capacité des pauvres ruraux et ur-
bains à acheter des aliments. Ces progrès peuvent se 
traduire par une augmentation des investissements 
privés et publics dans les infrastructures, les services, 
la recherche et la protection sociale (chapitre 6), ce 
qui renforcera encore la productivité agricole, la sé-
curité alimentaire et le développement humain. Ce 
chapitre analyse le potentiel que renferme une meil-
leure productivité agricole pour permettre à l’Afrique 
subsaharienne de multiplier par trois son dividende : 
un cercle vertueux composé d’une sécurité alimen-
taire durable, d’un meilleur développement humain 
et de pressions moindres sur l’eau et les terres.

Comment stimuler la productivité agricole en 
Afrique subsaharienne ? La réponse passe par 
une approche globale plutôt que mécaniste des 
moteurs de la productivité agricole. La producti-
vité dépend du climat et de l’utilisation efficace 
des facteurs de production (terres agricoles, eau 
et main-d’œuvre). Les intrants agricoles (engrais, 
irrigation, semences et biens d’équipement) ainsi 
que les compétences des agriculteurs déterminent 
également la productivité agricole. Étant donné 
qu’il est urgent d’améliorer la sécurité alimentaire, 
il est tentant de se concentrer sur les intrants 

individuels. Mais ces solutions de raccourci n’ont 
le mérite d’être ni efficaces ni durables. Les poli-
tiques publiques doivent s’attacher globalement à 
stimuler l’utilisation durable des intrants. Certaines 
politiques plus solides se concentrent sur les moti-
vations des agriculteurs en matière d’achat, d’utili-
sation et d’amélioration des intrants et des facteurs 
de production (c’est-à-dire le vaste ensemble des 
éléments contextuels qui poussent à utiliser des 
intrants plutôt que d’autres), ainsi que sur les inci-
tations sous-jacentes.

Pour accroître durablement la productivité 
agricole, il est impératif que ces motivations soient 
adéquates et que les agriculteurs prennent soin de 
ne pas nuire aux ressources naturelles en utilisant 
les intrants. Cet objectif n’est réalisable que si l’on 
repousse les frontières de la science et la techno-
logie agricoles, ce qui exige des efforts continus 
d’adaptation et de recherche. Les politiques 
doivent stimuler la science agricole, accélérer sa 
diffusion au sein des exploitations et favoriser la 
transmission de l’expérience des agriculteurs aux 
chercheurs. En Afrique subsaharienne, la tech-
nologie est cruciale pour adapter l’agriculture au 
changement climatique et aux diverses conditions 
agro-climatiques de la région (chapitre 2), ainsi que 
pour soutenir la gestion durable des ressources 
naturelles (chapitre 3). Cette adaptation passe par 
l’apprentissage local et la modification des techno-
logies et des principes scientifiques généraux afin 
de tenir compte de contextes spécifiques.
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Tenir la promesse de la productivité 
agricole

Si la croissance agricole peut être source de sécurité 
alimentaire et de développement humain, force 
est de constater que certains types de croissance 
agricole sont plus efficaces que d’autres. Dans cette 
section, nous définirons les conditions nécessaires 
pour que la croissance agricole stimule les revenus 
et la création d’emplois et augmente les droits à 
l’alimentation, notamment des personnes pauvres : 
l’Afrique subsaharienne a besoin de pratiques agri-
coles à forte main-d’œuvre rurale pour relancer la 
croissance et réduire la pauvreté.

La croissance de la productivité agricole 
peut contribuer à la sécurité alimentaire et 
au développement humain
Le poids de l’agriculture dans l’économie est inver-
sement proportionnel au développement d’un 
pays. La culture vivrière exige moins de temps, de 
main-d’œuvre et de ressources, ce qui permet aux 
personnes de travailler dans d’autres secteurs ou 
de disposer de plus de temps libre. La promotion 
d’autres secteurs est-elle donc susceptible d’accé-
lérer le développement humain ? Cela est très 
probable si elle crée des possibilités génératrices 
d’emplois et de revenus dans l’industrie manufac-
turière et les services, encourage la migration en 
provenance des zones rurales et répond aux besoins 
alimentaires par le biais du commerce ou d’une agri-
culture largement mécanisée. Cette perspective est 
renforcée par le fait que l’agriculture est la principale 
source de frustration en Afrique subsaharienne, no-
tamment si on la compare aux progrès enregistrés 
en la matière dans un pays comme le Brésil1.

Mais il est nécessaire de tenir compte des échecs 
du passé avant de forcer une telle transformation 
économique de la région (chapitre 3)2. Ce point de 
vue minimise l’importance que revêt l’agriculture 
pour les Africains, notamment les pauvres, en 
matière d’alimentation, de revenus et d’emploi, trois 
déterminants essentiels de la sécurité alimentaire et 
du développement humain3. En Afrique, l’agriculture 
englobe différents types de culture et de bétail, 
mais la productivité des céréales et des tubercules 
riches en féculents, qui représentent deux tiers de la 
consommation énergétique totale (trois quarts chez 
les pauvres), est particulièrement importante. Plus 

TablEaU 4.1 part de la population éConomiquement 
aCtiVe traVaillant dans l’agriCulture en 
aFrique subsaharienne, par pays (en %)

Pays 1999–2001 2011

Afrique du Sud 9 6

Angola 72 69

Bénin 54 43

Burkina Faso 92 92

Burundi 91 89

Cameroun 60 46

Congo, Rép. dém. du 62 57

Côte d’Ivoire 49 37

Érythrée 77 73

Éthiopie 82 77

Ghana 57 54

Guinée 84 79

Kenya 75 70

Malawi 83 79

Mali 81 74

Mozambique 83 80

Niger 86 83

Nigéria 33 24

Ouganda 80 74

République centrafricaine 73 62

Rwanda 91 89

Sénégal 73 70

Sierra Leone 65 59

Tanzanie, Rép. unie de 81 75

Tchad 75 65

Togo 60 53

Zambie 69 63

Zimbabwe 63 56

Moyenne (hors Afrique du Sud) 72 66

Note : seuls sont inclus les pays dont la population économiquement active employée dans l’agriculture 
est supérieure à 1 million de personnes.
Source : pour 1999-2001, FAO (2010a) ; pour 2011, voir le tableau statistique 4 du présent Rapport.
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de 75 % des cultures céréalières et pratiquement 
l’ensemble des cultures de tubercules sont issus de 
l’agriculture nationale4. Les revenus agricoles conti-
nuent de contribuer de façon cruciale à la survie de 
70 % des personnes vivant dans l’extrême pauvreté 
dans les zones rurales5, une des raisons principales 
étant que les activités rurales non agricoles (repré-
sentant de 30 % à 40 % des revenus) tirent générale-
ment parti de l’augmentation des revenus agricoles6. 
En moyenne, les deux tiers de la population écono-
miquement active des pays d’Afrique subsaharienne 
travaillent dans le secteur agricole (tableau 4.1), une 
proportion qui s’accroît chez les jeunes de certains 
pays7. Les femmes occupent près de 50 % des 
emplois agricoles en Afrique subsaharienne (une des 
proportions les plus élevées dans le monde en déve-
loppement), ce qui prouve la forte influence de ce 
secteur sur la condition de la femme dans la région8.

Le rôle crucial que joue l’agriculture dans la vie 
de nombreux Africains n’exclut pas d’autres fac-
teurs du développement humain et de la sécurité 
alimentaire9 – du moins dans les pays dotés des 
capacités, des ressources (par exemple, le pétrole 
et les minéraux) et des conditions (infrastructures 
commerciales adéquates) nécessaires pour se tour-
ner rapidement vers la fabrication de biens pour 
l’exportation. Il est possible que ces pays soient 
en mesure de satisfaire les besoins alimentaires de 
leur population par le biais des importations tout 
en créant des emplois et des revenus non liés à la 
production agricole10. Les investissements dans de 
grandes exploitations mécanisées peuvent contri-
buer à instaurer la stabilité alimentaire dans des 
pays possédant des terres arables peu peuplées, 
notamment si la migration vers ces zones est limi-
tée et si le secteur non agricole peut absorber la 
hausse de la main-d’œuvre (chapitre 7)11.

Si les conditions adéquates sont réunies, la 
croissance de l’agriculture, étayée par les gains 
de productivité, peut réduire la pauvreté bien 
plus efficacement que la croissance des autres 
secteurs de l’économie (tableau 4.2 et figure 4.1)12. 
Lorsque la pauvreté rurale est très répandue et 
que la plupart de la main-d’œuvre vit dans les 
zones rurales, l’augmentation de la productivité 
agricole est susceptible d’entraîner (mais non de 
garantir) une croissance économique plus impor-
tante13 et la réduction de la pauvreté14, accélérant 
ainsi l’établissement de la sécurité alimentaire et le 
développement humain. Ce cas de figure est aussi 

TablEaU 4.2 la CroissanCe de l’agriCulture Contribue 
daVantage à la réduCtion de la pauVreté 
que la CroissanCe d’autres seCteurs

Agriculture impAct
indicAteur de 
pAuvreté Autres secteurs

La croissance  
du PIB agricole  
par actif agricole

est 2,9 fois  
plus efficace

pour augmenter le 
revenu moyen des  
20 % les plus pauvres

que la croissance 
du PIB des autres 
secteurs

La croissance  
du PIB agricole  
par personne

est 2,7 fois  
plus efficace

pour réduire le taux  
de pauvreté extrême

que la croissance  
des autres secteurs

La croissance  
du PIB agricole

est 2,9 fois  
plus efficace

pour réduire le taux  
de pauvreté extrême

que la croissance 
de l’industrie 
manufacturière

La croissance  
du PIB agricole

est 3 fois  
plus efficace

pour augmenter les 
dépenses des ménages 
les plus pauvres

que la croissance  
des autres secteurs

La croissance  
du PIB agricole

est 4 fois  
plus efficace

pour réduire le taux  
de pauvreté extrême

que la croissance  
des autres secteurs

et 1,3 fois  
plus efficace

pour réduire le taux  
de pauvreté de 
2 dollars US par jour

que la croissance  
des autres secteurs

Source : Bravo-Ortega et Lederman, 2005 ; Christiaensen et Demery, 2007 ; De Janvry et Sadoulet, 
2010b ; Loayza et Raddatz, 2010 ; Ligon et Sadoulet, 2008 ; Christiaensen, Demery et Kühl, 2011.

envisageable en Afrique subsaharienne aujourd’hui 
qu’il l’était en Asie au début des années 1960. C’est 
ainsi que pour un grand nombre d’Africains, parti-
culièrement les plus pauvres, l’augmentation de la 
productivité comme moteur de la croissance du 
secteur agricole demeure pour plusieurs années 
encore la voie la plus efficace vers la production 
équitable de denrées alimentaires, de revenus et 
d’emplois.

Pourquoi la croissance du secteur agricole plus 
que tout autre est-elle susceptible de réduire la 
pauvreté en Afrique subsaharienne15 ? quelles sont 
les conditions requises pour atteindre cet objectif ? 
Tout d’abord, la croissance de la production agricole 
se traduit par des denrées alimentaires plus nom-
breuses et plus abordables (souvent assorties d’une 
stabilisation de l’accessibilité au fur et à mesure de 
l’augmentation des stocks) et entraîne l’augmen-
tation des revenus issus des ventes des cultures 
de rente et du bétail. Ces deux facteurs stimulent 
le pouvoir d’achat et, par conséquent, la capacité 
à acheter de la nourriture (les personnes pauvres y 
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consacrent une part de leurs revenus supérieure à 
la moyenne, comme nous l’avons vu au chapitre 3). 
Ensuite, les terres, le principal actif dans le domaine 
de l’agriculture, sont généralement bien plus équita-
blement réparties en Afrique subsaharienne que le 
capital humain et physique nécessaire à la produc-
tion non agricole (chapitre 3). Lorsque cette répar-
tition des terres est très inégale, comme c’est le cas 
dans l’ensemble de l’Amérique latine, la croissance 
agricole ne contribue pas aussi efficacement à la 
réduction de la pauvreté16. Finalement, l’agriculture 
à petite échelle et à forte intensité de main-d’œuvre, 
à l’instar de celle pratiquée en Afrique subsaha-
rienne, recèle des avantages en matière de produc-
tivité dont est dépourvue l’agriculture mécanisée à 
grande échelle et à forte intensité de capital17.

Si la croissance agricole s’avère particulièrement 
efficace au début du processus de réduction de la 
pauvreté générale, elle peut également renforcer les 
droits à l’alimentation par la suite. L’augmentation 
des revenus et des stocks de denrées alimentaires 

de base a pour effet d’accroître la quantité de 
viande, de produits laitiers, de fruits, de légumes et 
d’autres cultures à plus haute valeur consommés 
par la population. À terme, la demande de bétail et 
de poisson s’en voit stimulée. Tant que la produc-
tivité continue de croître, l’agriculture est source 
d’emplois (sous forme de travail indépendant sur 
de petites exploitations et d’emplois salariés au sein 
d’exploitations plus grandes). En Chine et en Inde, 
les petits exploitants et les agriculteurs pauvres par-
ticipent, respectivement, à l’expansion du secteur 
horticole et des produits laitiers18.

Les perspectives en matière de création continue 
d’emplois agricoles en Afrique subsaharienne sont 
encourageantes. Ainsi, à l’échelle internationale, 
l’agriculture commerciale de la région repose sur 
des processus à très forte intensité de main-d’œuvre 
et difficilement mécanisables (récolte à la main 
du coton et du thé, horticulture et floriculture)19. 
L’agriculture peut continuer à contribuer à la lutte 
contre la pauvreté à condition que les petits exploi-
tants et les agriculteurs pauvres soient intégrés à 
de nouvelles chaînes d’approvisionnement plus 
exigeantes, répondant aux conditions imposées 
par les supermarchés et les consommateurs sur les 
marchés internationaux.

L’agriculture a donc le potentiel de créer des 
emplois et des revenus et d’élargir les droits à l’ali-
mentation. Dans les pays où les revenus sont faibles, 
les taux de pauvreté élevés et la main-d’œuvre 
rurale importante, l’accélération de la croissance 
agricole est le facteur le plus crucial pour réduire la 
pauvreté générale et améliorer la sécurité alimen-
taire. L’Afrique subsaharienne est-elle en mesure 
d’atteindre ces résultats ? 

L’augmentation rapide des rendements peut 
concrétiser le potentiel de l’agriculture
L’agriculture ne pourra améliorer le développement 
humain et la sécurité alimentaire en Afrique subsa-
harienne que si les rendements augmentent, et à 
un rythme rapide. L’exemple du Ghana à cet égard 
est parlant. La pauvreté rurale y a profondément 
diminué depuis 2000, et le pays est devenu le pre-
mier dans la région à réaliser l’objectif du Millénaire 
pour le développement consistant à réduire de 
moitié la pauvreté d’ici 2015. La raison de ce succès 
est en partie liée à l’expansion de la surface consa-
crée à la culture du cacao sur de petites exploita-
tions à forte intensité de main-d’œuvre. Mais une 

FIGURE 4.1 dans la majorité des pays d’aFrique 
subsaharienne, la CroissanCe de 
l’agriCulture s’aVère plus eFFiCaCe  
pour réduire la pauVreté
Élasticité de la pauvreté par rapport au revenu
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Note : calculs basés sur des modèles simulant l’impact de la croissance sur la réduction de la pauvreté 
pour l’ensemble de l’économie. Les deux scénarios envisagent une accélération du taux de croissance 
économique (par rapport à la croissance réelle), exclusivement fondée sur l’agriculture dans le premier cas 
et sur le secteur industriel dans le deuxième cas.
Source : Diao, hazell et Thurlow, 2010, tableau 2, p. 1378.
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FIGURE 4.2 le ralentissement des rendements 
en aFrique subsaharienne a entraîné 
l’aCCélération de l’expansion des terres 
CultiVables
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Source : calculs basés sur les données de la FAO (2012c).

FIGURE 4.3 le reVenu par habitant en aFrique 
subsaharienne a suiVi l’éVolution des 
hausses de rendement durables depuis 
1961, à l’exCeption de la période 1976-1994
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Source : calculs basés sur les données de la FAO (2012c) et de la Banque mondiale (2011b).

leçon édifiante peut être tirée de cet exemple : en 
approchant des limites de l’expansion de la surface 
cultivable, les cultures extensives ont généré un 
stress environnemental20. On retrouve ce même 
schéma dans l’ensemble de la région : depuis 1961, 
l’expansion des terres cultivables a stimulé la pro-
duction agricole. Chaque décennie, à l’exception 
des années 1970, la surface cultivée a augmenté. 
Tout ralentissement des rendements a entraîné 
l’accélération de l’expansion (figure 4.2).

En Afrique subsaharienne, les périodes où les 
revenus par habitant augmentaient coïncidaient 
avec celles où les rendements affichaient une 
hausse durable (figure 4.3). 

Pour compenser le rythme rapide de l’essor 
démographique et de l’épuisement des ressources 
(chapitre 3), l’amélioration substantielle du ren-
dement des cultures, notamment des denrées de 
base, doit contribuer à la croissance de la produc-
tion agricole. Des rendements plus élevés auront 
pour effet de multiplier les denrées alimentaires, de 
générer plus de revenus et de soutenir une gestion 
adéquate de l’environnement21. Si le rendement 
des cultures n’est pas le seul facteur déterminant 
de la sécurité alimentaire et du développement hu-
main en Afrique subsaharienne (voir l’encadré 4.1 
sur l’importance du bétail et du poisson), il est 
cependant essentiel pour assurer la disponibilité 
des denrées alimentaires et l’accès d’une majorité 
d’Africains à ces dernières.

Mais les rendements à eux seuls peuvent-ils 
garantir que les populations seront à l’abri de l’insé-
curité alimentaire ? Prenons l’exemple de l’Afrique 
du Sud. En 2008-2010, les rendements céréaliers 
ont été 3,75 fois plus importants qu’en 1961-196322, 
presque autant qu’en Asie de l’Est pendant la révo-
lution verte. Il convient cependant de noter qu’à 
l’origine, la croissance des rendements en Afrique 
du Sud était axée non pas sur les gains de produc-
tivité de petites exploitations à forte intensité de 
main-d’œuvre mais sur la culture du maïs à grande 
échelle, faisant appel à de gros investissements, et 
sur un système d’incitations datant de l’époque de 
l’apartheid. Les politiques répondaient aux besoins 
des agriculteurs blancs privilégiés (qui ne représen-
taient que 2 % des exploitants mais contrôlaient 
80 % des terres) et favorisaient la recherche et les 
subventions se rapportant aux engrais et à l’irriga-
tion tout en réprimant les petits exploitants23. Elles 
n’avaient généralement pas pour objectif l’emploi, 
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EnCadRé 4.1  l’importanCe du bétail et du poisson dans les moyens d’existenCe de nombreux 
aFriCains

Si la viande et le poisson représentent encore une petite proportion 
de l’offre alimentaire au niveau global (voir le tableau ci-dessous), ils 
jouent cependant un rôle important dans les moyens d’existence de 
certains groupes, particulièrement au sein des communautés vulné-
rables. L’élevage d’animaux est l’activité centrale des communautés 
pastorales de toute l’Afrique, des Masai et des Turkana d’Afrique de 
l’Est aux Touareg du Sahel. Par ailleurs, les agriculteurs complètent 
leurs revenus en élevant de petits animaux comme les poulets et 
les chèvres. Les groupes plus réduits d’agriculteurs commerciaux, 
notamment en Afrique australe (Botswana et Namibie), tirent une 
proportion importante de leurs revenus de l’élevage du bétail. La 
production de bétail demeure pourtant limitée en Afrique subsa-
harienne : sa valeur de production par personne n’a pas évolué au 
cours des quatre dernières décennies. Dans la plupart des pays de la 
région, le contraste avec l’Asie est saisissant : les animaux ne parti-
cipent pas aux travaux agricoles, qui sont généralement réalisés à la 
main, à l’aide d’un sarcloir ou d’un tracteur. Quant au fumier ani-
mal, il est rarement utilisé comme engrais. Pour les populations vi-
vant près des côtes et des fleuves, la pêche est une source essentielle 
de revenu et d’alimentation. En Gambie, au Ghana et en Sierra 
Leone, le poisson fournit près des deux tiers des protéines alimen-
taires et une proportion importante des calories consommées par 

les communautés côtières. L’importance du bétail et du poisson ira 
en augmentant au fur et à mesure de la hausse des revenus et de la 
demande de produits d’origine animale.

La hausse des revenus, qui aura des répercussions sur l’aug-
mentation de la productivité des principales denrées alimentaires 
et cultures de rente, permettra de consacrer plus d’investissements 
au bétail et d’accroître la consommation de viande, de produits lai-
tiers, d’œufs et de poisson. La faible croissance de la productivité des 
cultures vivrières qui caractérise l’Afrique subsaharienne a contraint 
la plupart des ménages ruraux à consacrer leur temps et leurs res-
sources à la production agricole. À l’inverse, en Asie, la croissance 
bien plus importante de la productivité des cultures vivrières a per-
mis aux agriculteurs d’investir plus dans d’autres activités, dont la 
production animale. La hausse des revenus a été suivie d’une aug-
mentation de la consommation de calories issues de la viande, des 
produits laitiers, des œufs et du poisson. Lorsque les revenus ruraux 
augmentent, les agriculteurs trouvent plus intéressant d’adopter des 
méthodes de gestion des cultures et du bétail plus intensives, par 
exemple l’aquaculture. Si l’on considère la durabilité environnemen-
tale d’une utilisation accrue des animaux, il est essentiel de passer 
d’un système de propriété commune à une production limitée. Pour 
cela, la productivité des cultures vivrières doit augmenter.

Source : FAO, 2012c ; Centre mondial pour la pêche 2005 ; communication personnelle avec Michael Lipton (Université du Sussex) et William A. Masters (Université Tufts).

l’asie devance l’afrique subsaharienne en matière d’augmentation de l’offre de protéines et de denrées alimentaires provenant  
de produits d’origine animale depuis 1961 (en %)

denrée AlimentAire

offre AlimentAire offre en protéines

1961 2007 1961 2007

aFrique sub- 
saharienne Asie

aFrique sub-
saharienne Asie

aFrique sub-
saharienne Asie

aFrique sub-
saharienne Asie

Produits végétaux 93 94 subsaharienne 85 80 85 80 68

Céréales 47 61 47 54 49 53 50 47

Racines amylacées 20 9 18 3 7 4 8 2

Produits d’origine 
animale

7 6 6 15 20 15 20 32

Viande 3 2 3 7 10 4 9 13

Poisson, fruits de mer 1 1 1 1 3 5 4 7

Lait 2 2 2 3 4 5 4 7

Œufs 0 0 0 1 1 1 1 4

Kilocalories  
par habitant et par jour

2 054 1 805 2 310 2 668 n. a. n. a. n. a. n. a.

Protéines en grammes 
par habitant et par jour

n. a. n. a. n. a. n. a. 51,9 47,3 56,0 72,3

n. a. : non applicable.
Source : calculs basés sur les données de la FAO (2012c).
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le revenu ou le pouvoir d’achat (les subventions 
publiques à la production ont parfois même pro-
voqué la hausse des prix) et n’ont par conséquent 
pratiquement pas amélioré la sécurité alimentaire 
de la population rurale pauvre24.

Il apparaît clairement que les rendements à eux 
seuls ne peuvent pas garantir les droits à l’alimen-
tation de toute la population, notamment des 
pauvres. La manière dont les rendements sont aug-
mentés a également son importance. Prenons une 
nouvelle fois l’exemple de la révolution verte en 
Asie de l’Est, qui a contribué à une nette améliora-
tion des droits à l’alimentation et de la disponibilité 
des denrées alimentaires de base. Contrairement 
à l’Afrique du Sud au temps de l’apartheid, les 
petites exploitations à forte intensité de main-
d’œuvre y étaient à l’origine de l’augmentation 
des rendements. L’expansion de l’offre de denrées 
alimentaires de base a contribué à la baisse du prix 
de celles-ci, d’où une amélioration des conditions 
de vie de la population rurale et du pouvoir d’achat 
des consommateurs nets de denrées alimentaires 
(y compris des pauvres urbains)25.

Comment est-il possible que les agriculteurs, 
dont les revenus suivent la même courbe descen-
dante que les prix, aient vu leurs conditions de 
vie s’améliorer alors que les prix alimentaires bais-
saient ? En fait, la croissance de la productivité était 
plus rapide que la diminution des prix26, ce qui a 
permis aux agriculteurs de tirer profit de cette situa-
tion mêlant hausse du revenu agricole, baisse des 
prix alimentaires et amélioration du pouvoir d’achat 
des consommateurs nets dans les zones rurales et 
urbaines. La révolution verte asiatique a contribué à 
la sécurité alimentaire en stimulant la productivité 
agricole à un rythme rapide, deux conditions que 
l’Afrique subsaharienne doit satisfaire également27.

Si la productivité agricole a augmenté rapide-
ment, entraînant la hausse des revenus et des 
salaires, pourquoi la demande de main-d’œuvre 
n’a-t-elle pas faibli ? La productivité des terres (ren-
dement) ayant augmenté plus rapidement que la 
productivité du travail, la révolution verte asiatique 
a maintenu la forte intensité en main-d’œuvre28 et, 
par conséquent, absorbé la main-d’œuvre rurale 
croissante. Les perspectives en matière d’emploi 
et de revenu se sont améliorées dans les zones 
rurales, notamment parmi les travailleurs pauvres 
non spécialisés. Ce phénomène a fait diminuer la 
migration vers les villes, ce qui a permis de contrôler 

le chômage urbain et de maintenir la hausse des 
salaires29.

La réduction spectaculaire de la pauvreté rurale 
et urbaine en Chine illustre les résultats éloquents 
auxquels peut aboutir ce type de croissance de la 
productivité agricole. Ces résultats excellents sont 
d’ailleurs bien plus redevables à la croissance agri-
cole qu’à l’expansion de l’industrie manufacturière 
et des services, qui sont pourtant les principaux 
secteurs économiques du pays30. Si la hausse des 
revenus agricoles a eu son impact le plus fort au 
début des années 1980, la croissance agricole a 
continué d’alimenter les revenus non agricoles par 
la suite31.

D’emblée, la question se pose de savoir si 
l’Afrique subsaharienne est en mesure d’obtenir des 
résultats semblables en matière de développement 
humain et de sécurité alimentaire si elle mise sur 
une croissance agricole axée sur une productivité 
durable.

L’augmentation sensible et durable  
des rendements agricoles est possible
La comparaison des rendements au sein de 
l’Afrique subsaharienne et d’autres régions suggère 
que l’augmentation sensible et durable du rende-
ment des denrées de base y est envisageable. Le 
cas de l’Afrique du Sud, malgré l’accès inégal et 
fondamentalement défectueux aux ressources 
imposé par l’apartheid, illustre à quel point l’amé-
lioration de la maîtrise de l’eau, l’utilisation plus 
répandue des engrais ainsi que le développement 
et la fourniture de semences de meilleure qualité 
ont contribué à quasiment multiplier par quatre 
le rendement céréalier32. Ces mêmes facteurs ont 
nourri la révolution verte en Asie. Mises en œuvre 
dans de petites exploitations à forte intensité de 
main-d’œuvre et réparties de façon plus égale, ces 
mesures sont également susceptibles de générer 
des gains dans le secteur agricole en Afrique subsa-
harienne et d’y faire progresser la sécurité alimen-
taire et le développement humain. Les rendements 
élevés obtenus dans les fermes pilotes33, ainsi que 
de nombreux autres résultats probants affichés à 
travers la région (voir ci-dessous), révèlent en outre 
leur grand potentiel34.

D’aucuns considèrent parfois que les comparai-
sons avec l’Asie sont trompeuses car la révolution 
verte y était basée sur du blé et du riz irrigués, qui 
sont des denrées de base dans la plus grande partie 
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de la région, tandis qu’en Afrique subsaharienne, 
celles-ci sont plus variées (maïs, manioc, millet, 
sorgho, igname, patate douce, banane plantain 
et riz) et sont surtout cultivées sur des terres non 
irriguées. D’autres soutiennent en outre que les 
zones agroécologiques sont plus variées en Afrique 
subsaharienne qu’en Asie. Il existe cependant peu 
d’éléments factuels suggérant que ces différences 
nuisent aux possibilités élémentaires d’une aug-
mentation des rendements axée sur la science 
agricole et une meilleure utilisation des intrants. 
La question de la diversité peut être résolue en 
adaptant les processus aux besoins spécifiques 
de la région et en tenant compte des différentes 
caractéristiques agroécologiques entre les diffé-
rentes zones35. Le développement de variétés de 
millet et de sorgho résistantes à la sécheresse pour 
les agriculteurs du Sahel et de la Corne de l’Afrique 
en serait un bon exemple36.

La faisabilité dépend de la disponibilité des terres 
agricoles et de l’eau. Pour obtenir des progrès ga-
gnant-gagnant en matière de revenus et de droits 
à l’alimentation, il est impératif que la répartition 
des terres et de l’eau soit équitable, comme c’est 
le cas dans l’ensemble de l’Afrique subsaharienne 
(avec quelques exceptions en Afrique de l’Est et en 
Afrique australe). Cette condition n’était pas remplie 
dans une grande partie de l’Asie pendant la révolu-
tion verte (chapitre 3). Le climat et la météorologie 
(à savoir la radiation solaire et la température) sont 
d’autres facteurs déterminants favorables à l’agri-
culture en Afrique subsaharienne 37.

Pourquoi, malgré tous ses atouts, la région ne 
progresse-t-elle pas ? En Asie, la révolution verte 
s’appuyait sur quatre autres éléments cruciaux : 
les intrants (engrais, gestion de l’eau et semences 
variétales sensibles à l’eau et aux engrais), la tech-
nologie (axée sur la science de l’eau, de la terre et 
des cultures), le commerce (accès aux marchés 
locaux, nationaux, régionaux et mondiaux), ainsi 
que les institutions (marchés ruraux, éducation 
rurale et autres services)38. Dans les années 1960 et 
1970, les intrants agricoles étaient subventionnés 
afin d’encourager les petits exploitants à essayer 
de nouvelles variétés culturales à haut rendement. 
Les recherches en science et en technologie agri-
coles ont régulièrement abouti à des semences 
améliorées et à des associations d’intrants plus 
efficaces pour maintenir la croissance des ren-
dements, ainsi qu’à de meilleures infrastructures 

visant à assurer l’essor des marchés des intrants et 
des extrants.

Dans la plus grande partie de l’Afrique subsahari-
enne, ces éléments sont inexistants (chapitre 2). La 
faible utilisation des intrants agricoles, en particu-
lier, empêche la hausse des rendements. À l’excep-
tion de l’Afrique australe, les cultures consomment 
moins de 5 kilogrammes des principaux nutri-
ments végétaux par hectare. Cette quantité est très 
inférieure à celle qui soutient la croissance rapide 
des rendements et se situe à des années-lumière 
des plus de 100 kilogrammes affichés par l’Asie39. 
quant à l’utilisation d’engrais, elle n’est efficace 
que si elle est accompagnée d’une gestion de 
l’eau adéquate40 et si les variétés culturales y réa-
gissent, ce qui n’est pas le cas41. L’accès défectueux 
aux marchés a pour effet d’augmenter le prix des 
intrants et d’empêcher les agriculteurs de vendre 
leurs excédents. Par conséquent, les incitations à 
utiliser des variétés de cultures à haut rendement 
demeurent faibles.

L’augmentation de l’utilisation des intrants 
agricoles exige en outre de tenir compte de la 
durabilité, ce qui n’a pas totalement été le cas 
pendant la révolution verte en Asie. Ainsi, l’utili-
sation excessive d’engrais dans certaines régions 
de Chine et d’Inde a détruit les sols et pollué l’eau 
potable. En Afrique subsaharienne (à l’exception de 
certaines régions d’Afrique australe), le défi consiste 
à améliorer l’irrigation et l’utilisation d’engrais sans 
nuire aux sols. Les agriculteurs africains n’ayant pas 
accès aux variétés culturales à haut rendement et 
aux intrants adéquats, ils ont étendu leurs activités 
à des terres fragiles qu’ils ont exposées à l’érosion 
due au vent et à la pluie. Le manque d’irrigation ne 
fait qu’accentuer le problème.

En conclusion, si l’augmentation des rendements 
atténuera la pression visant à étendre la surface 
cultivée, la durabilité, qui n’était pas encore d’actua-
lité pendant la révolution verte en Asie, ne peut 
plus être ignorée. Les recherches visant à réduire 
l’utilisation des intrants et à rendre les cultures 
plus réactives (la priorité exclusive de la révolution 
verte asiatique) peuvent contribuer à résoudre 
ces problèmes. Les défis émergents posés par le 
changement climatique (irrégularité croissante des 
précipitations et rapidité accrue de l’évaporation) 
ainsi que le niveau élevé et la forte volatilité des prix 
du pétrole (rendant les engrais à base d’azote et les 
transports plus coûteux) font de l’amélioration de 
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l’utilisation des engrais une priorité économique et 
technique urgente42.

Les perspectives ne sont cependant pas 
totalement sombres. Les solutions sont connues. 
L’Afrique subsaharienne est prête à récolter les fruits 
d’une fenêtre d’opportunité sans précédent43. Au 
cours des dix dernières années, la région a accom-
pli des progrès économiques et sociaux remar-
quables, rompant avec la tendance décevante des 
trente années précédentes (chapitre 1). En outre, la 
diminution du taux de natalité se traduit par une 
amélioration du rapport entre actifs et personnes 
dépendantes, une aubaine démographique qui 
pourrait se poursuivre jusqu’en 2030 et au-delà, à 
condition que la population en âge de travailler 
ait un emploi44. Les éléments factuels, bien qu’ils 
ne soient pas concluants, suggèrent que la crois-
sance de la productivité agricole s’accélère déjà45. 
Il faut cependant tenir compte d’un autre élément 
moins réjouissant : la croissance économique en 
Afrique subsaharienne n’a pas été aussi inclusive ou 
efficace pour réduire la pauvreté que dans d’autres 
régions46. Pour atteindre un dividende démogra-
phique, un défi majeur, il faut créer suffisamment 
d’emplois de bonne qualité et de possibilités d’acti-
vités rémunérées pour la population active.

La question demeure donc de savoir si l’agri-
culture est en mesure de fournir la sécurité ali-
mentaire, les emplois et les revenus nécessaires 
pour exploiter ces possibilités. Aucun obstacle en 
matière de connaissances, d’idées ou de vision ne 
sépare l’Afrique subsaharienne d’un meilleur ave-
nir. Il en va de même de l’engagement politique 
envers une nouvelle révolution agricole, qui est 
mis en avant dans la Déclaration de Maputo et le 
Programme détaillé de développement de l’agri-
culture africaine auxquels ont adhéré les dirigeants 
du continent. Cependant, pour concrétiser cette 
vision de l’avenir, il importe de mettre en œuvre des 
politiques visant à hisser les rendements jusqu’aux 
limites actuelles de la science en adoptant plus lar-
gement et rapidement une technologie améliorée 
puis des politiques visant à repousser ces frontières 
afin que les rendements agricoles continuent 
d’augmenter. La croissance rapide de la producti-
vité agricole, axée sur l’augmentation des rende-
ments des cultures de base, peut amener l’Afrique 
subsaharienne à réduire la pauvreté générale et à 
garantir la sécurité alimentaire de la majorité de sa 
population.

Atteindre la limite de la productivité 
agricole : adoption plus rapide, large 
et durable des intrants

La sous-utilisation des intrants agricoles continue 
d’entraver la réalisation de l’objectif de sécurité ali-
mentaire et de développement humain pour tous 
les Africains. Ce chapitre a montré qu’il est envisa-
geable d’augmenter l’utilisation des intrants même 
au sein des limites actuelles de la technologie. Les 
obstacles doivent donc être d’une autre nature. 
Dans cette section, nous analyserons comment 
atténuer les contraintes pesant sur l’utilisation des 
intrants tandis que dans la section suivante, nous 
étudierons comment la recherche peut dépasser 
les limites actuelles de la technologie.

Stimuler l’utilisation durable des intrants
À l’instar des agriculteurs du monde entier, les 
agriculteurs d’Afrique subsaharienne utiliseraient 
plus volontiers les intrants s’ils étaient sûrs de 
leur efficacité. Par conséquent, il importe d’abord 
d’améliorer les incitations. Le recours aux engrais 
doit être le premier aspect à aborder puisque leur 
faible utilisation est la cause directe de la faiblesse 
des rendements. Pour cela, des investissements 
complémentaires portant sur les infrastructures, 
notamment celles liées à la gestion de l’eau, sont 
nécessaires. Les instruments financiers sont un des 
moyens d’aider les agriculteurs à payer les intrants.

Les engrais sont plus efficaces lorsqu’ils sont 
couplés à d’autres intrants (et sans doute rentables 
à cette seule condition)47. Une gestion de l’eau 
adéquate est ainsi nécessaire. Sans précipitations 
ni eau d’irrigation, les engrais brûlent les cultures ; 
sans un drainage adéquat, ils sont emportés. Les 
agriculteurs ont également besoin d’avoir accès à 
un marché pour pouvoir vendre leurs excédents 
et acheter des engrais lorsqu’ils en ont besoin48. 
La faible densité du réseau routier en Afrique sub-
saharienne (semblable à celle de l’Inde dans les 
années 1950)49 augmente le coût de la livraison des 
engrais aux agriculteurs (chapitre 2). Si les variétés 
végétales ne réagissent pas aux engrais, ceux-ci 
peuvent s’avérer contreproductifs. En Inde, avant le 
développement de variétés à haut rendement, les 
engrais stimulaient la croissance de tiges au lieu de 
grains sur le blé et le riz. De nombreux plants trop 
hauts se sont ainsi renversés, détruisant les récoltes.
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Les politiques et les investissements publics ont 
soutenu l’utilisation d’intrants en Asie. Parmi les 
percées technologiques, on compte des variétés 
semi-naines de blé et de riz qui, grâce à la fertili-
sation, sont beaucoup plus aptes à produire des 
grains qu’une tige. Au cours des années 1960 et 
1970, les subventions publiques en faveur des 
engrais et des intrants complémentaires, dont 
les systèmes d’irrigation, l’énergie, les crédits et 
les variétés culturales réagissant aux engrais, ont 
encouragé l’utilisation accrue d’engrais. quant aux 
services de vulgarisation agricole, ils ont permis 
de fournir, au moment approprié, des mélanges 
d’engrais adaptés aux conditions, produits et sols 
locaux, ainsi que des informations sur la manière 
la plus efficace d’utiliser les engrais. Ces deux 
mesures ont contribué à améliorer l’utilisation des 
engrais et à la rendre plus intéressante. Les gou-
vernements africains peuvent suivre cet exemple, 
d’autant plus que désormais, les sentiments 
anti-interventionnistes ont été remplacés par une 
approche plus nuancée.

Il est important que les pays d’Afrique subsaha-
rienne aient recours à des « subventions ciblées » 
afin d’éviter les fuites et les distorsions du passé50. 
En 2005/2006, le Malawi a de nouveau introduit un 
programme national de subvention des engrais et 
des semences en distribuant des coupons donnant 
droit à de l’engrais et à des semences améliorées51. 
Le programme cible la moitié des agriculteurs du 
pays et laisse à chaque communauté la liberté de 
choisir les participants. La première année, 54 % des 
ménages ont reçu au moins un coupon. L’année sui-
vante, ce chiffre est monté à 65 % et a été suivi d’une 
augmentation substantielle de l’utilisation d’engrais 
et de la production de maïs. En 2006/2007, le Malawi 
est passé d’un déficit alimentaire net à un excédent 
de 1,3 million de tonnes et à l’exportation de près de 
400 000 tonnes de maïs pour une valeur de 100 mil-
lions de dollars US. Entre 2005 et 2009, les revenus 
et les salaires agricoles ont augmenté, la nutrition 
s’est améliorée et le taux de pauvreté a diminué. Si 
tous ces résultats ne peuvent être exclusivement 
attribués au programme de subventions (le pays 
a bénéficié à cette même période d’autres condi-
tions favorables, notamment des précipitations 
adéquates, de la stabilité économique et des cours 
élevés du tabac), sa contribution est indéniable52.

La Zambie a également opté pour des subven-
tions aux intrants et aux prix afin de stimuler la 

production de maïs53 par le biais du Programme d’ap-
pui aux intrants agricoles (le Farmer Input Support 
Programme, autrefois appelé Fertilizer Support 
Programme) et des subventions à la culture du maïs 
de la Food Reserve Agency (Agence nationale des 
réserves alimentaires). De 2006 à 2011, 60 % du bud-
get du ministère de l’Agriculture a été consacré à ces 
deux programmes. Le nombre des bénéficiaires des 
subventions aux engrais est passé d’un peu plus de 
100 000 petits exploitants en 2007/2008 à 900 000 
en 2010/201154. La récolte du maïs en 2009/2010 et 
en 2010/2011 a battu des records. Lors de la dernière 
saison, la production de maïs (2,1 tonnes par hectare) 
a pratiquement doublé par rapport à la moyenne de 
2006-2008 (1,4 tonne). Si les nombreuses précipita-
tions ont largement contribué à l’abondance des 
récoltes des deux dernières années, les subventions 
ont joué un rôle majeur dans l’augmentation de la 
production des agriculteurs.

Les succès retentissants du Malawi et de la 
Zambie sont cependant tempérés par quelques 
leçons de prudence. En premier lieu, les subven-
tions aux engrais sont un fardeau fiscal qui peut 
rapidement devenir difficile à maîtriser. Au Malawi, 
le coût du programme de subventions est passé de 
50 millions de dollars US en 2005/2006 (soit 5,6 % 
du budget national) à 285 millions en 2008/2009 
(16,2 % du budget national et 74 % du budget du 
ministère de l’Agriculture). Il convient cependant de 
souligner que l’évolution néfaste des prix a gonflé 
les coûts55. Les subventions suscitent en outre des 
attentes et des intérêts particuliers et il devient ardu 
de les supprimer (ou de les réduire) une fois les 
objectifs atteints. En Inde, l’opposition à la suppres-
sion des subventions a contraint le gouvernement 
à assumer une lourde charge fiscale susceptible de 
ralentir la transformation structurelle de l’économie 
et la diversification en dehors de l’agriculture56. 
quant à la Chine, elle a maintenu les subventions 
aux engrais si longtemps qu’une utilisation abusive 
et comportant des risques pour l’environnement a 
été encouragée dans certaines zones57.

En second lieu, si le ciblage n’est pas précis, ces 
subventions peuvent s’avérer inefficaces pour 
réduire la pauvreté et renforcer la sécurité alimen-
taire. Les niveaux de pauvreté ont à peine varié en 
Zambie malgré deux années consécutives d’excé-
dents alimentaires et l’essor de la production depuis 
le milieu des années 2000 (encadré 4.2). Loin de re-
mettre en cause la contribution de l’augmentation 
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de la production et des investissements en engrais, 
cette situation illustre le besoin de déployer des 
efforts supplémentaires afin d’atteindre les plus 
petits agriculteurs ruraux et de comprendre les fac-
teurs influençant leur comportement (encadré 4.3). 
Un meilleur ciblage des ménages les plus pauvres a 
en outre pour avantage de réduire le déplacement 
des activités commerciales58.

En troisième lieu, le contexte économique doit 
être propice. Ainsi le Kenya, déçu de l’inefficacité 
des interventions relatives aux marchés des intrants 
et des extrants agricoles menées pendant les an-
nées 1970 à 1990, a décidé de libéraliser le marché 
des engrais au début des années 1990, supprimant 
le contrôle des prix et les contingents d’importa-
tion59. Parallèlement, les variétés culturales à haut 
rendement ont fait l’objet d’investissements publics 
plus importants et les infrastructures rurales ont été 
renforcées (notamment les transports à compter 
de 2003)60. L’utilisation d’engrais, la productivité 
et la consommation de maïs ont tous augmenté 
entre 1990 et 200761. De 1997 à 2007, le nombre 
d’agriculteurs kenyans fertilisant le maïs pendant 
la saison principale a augmenté de 25 % et les 
rendements des terres où étaient cultivés du maïs 
à fort potentiel étaient plus élevés que les cultures 
céréalières pluviales en Asie de l’Est et du Sud62. La 
libéralisation du marché des engrais a entraîné le 
renforcement de la compétition entre les fournis-
seurs, d’où la baisse des prix de gros et de détail, 
l’étoffement du réseau de distribution des intrants 
et la réduction des coûts pour les agriculteurs. Mais 
rien de tout cela ne serait arrivé si les opérateurs des 
marchés et du secteur privé ne s’étaient pas tenus 
prêts à profiter de la libéralisation.

Combler le déficit en matière 
d’infrastructures
Le comportement des agriculteurs et un contexte 
économique propice aux réformes ne sont pas les 
seuls déterminants majeurs du succès des poli-
tiques. Il est également crucial de disposer d’infras-
tructures appropriées, notamment en matière de 
maîtrise de l’eau et d’accès aux marchés.

Des investissements publics importants et 
durables seront nécessaires pour combler le déficit 
en matière d’infrastructures. quant aux subventions 
aux engrais, leur impact ne sera pas immédiat. La 
situation des infrastructures déterminera à terme si 
l’utilisation d’engrais est efficace et, par conséquent, 

EnCadRé 4.2  zambie : en dépit des exCédents de maïs, 
la pauVreté rurale demeure éleVée

En Zambie, malgré des investissements importants et des succès remarquables 
en matière de production de maïs, plus des trois quarts de la population rurale 
vivaient encore dans la pauvreté en 2004 et en 2006. Les premières estimations 
pour 2010 suggèrent que la situation n’a pas changé.

Les petites exploitations n’ont pas participé dans la même mesure que 
les grandes à l’essor de la production nationale de maïs en 2010/2011, ce qui 
explique en partie la persistance du fort taux de pauvreté affiché par la Zambie. 
La moitié des grandes exploitations a bénéficié de subventions aux engrais 
dans le cadre du Fertilizer Input Support Programme, contre seulement 14 % 
des petites exploitations. Les exploitations de plus de 2 hectares (soit 25 % des 
petites exploitations qui, par définition, ont une surface inférieure à 20 hec-
tares) ont contribué à cet essor à hauteur de près de 64 %. Les exploitations 
de moins de 2 hectares (soit 75 % des petites exploitations), qui ont reçu peu 
d’engrais et vendu peu de maïs, n’ont pas beaucoup bénéficié des subventions 
publiques aux engrais et des mesures de soutien au prix de cette céréale. Il 
est probable que les petits exploitants aient même souffert des subventions 
des prix du maïs : leur production de maïs ne couvrant pas leurs besoins en 
denrées alimentaires, ils ont été contraints d’en acheter aux prix subventionnés, 
plus élevés.

Source : Jayne et al., 2011 ; Mason et al., 2011 ; Bureau central des statistiques de Zambie, 2010.

EnCadRé 4.3  Kenya : l’eFFiCaCité des subVentions 
aux engrais dépend du Comportement 
des agriCulteurs

Pour garantir l’efficacité et la durabilité des programmes de subvention aux 
engrais, il est nécessaire de comprendre les motivations des agriculteurs, 
de trouver les moyens de répondre à leurs besoins et d’atteindre les plus 
pauvres d’entre eux. Dans l’ouest du Kenya, on a ainsi constaté que de nom-
breux agriculteurs n’investissaient pas dans les engrais malgré les multiples 
éléments attestant de leur rentabilité. Pourquoi agissaient-ils ainsi  ? Parce 
qu’ils n’avaient pas assez d’argent pour acheter les engrais au moment où 
leur utilisation est optimale. Si les agriculteurs étaient encouragés à acheter 
des engrais lorsqu’ils en ont les moyens, c’est-à-dire juste après la récolte, ils 
disposeraient d’engrais le moment venu. Par conséquent, il est crucial que les 
subventions soient disponibles au moment opportun. En  2003-2004, une 
expérience contrôlée aléatoire a révélé que lorsqu’ils ont accès à de petites 
réductions limitées dans le temps sur le prix des engrais juste après la récolte, 
de nombreux agriculteurs achètent et utilisent plus d’engrais. Quel ensei-
gnement doit-on en tirer  ? Les programmes basés sur la compréhension 
des facteurs affectant le comportement des agriculteurs (qui peut varier en 
fonction du contexte) peuvent s’avérer plus efficaces et moins onéreux que 
l’absence de subventions ou qu’une utilisation fréquente et sans discerne-
ment de celles-ci.

Source : Duflo, Kremer et Robinson 2011.
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EnCadRé 4.4  bénin : les systèmes solaires 
d’irrigation goutte à goutte 
bénéFiCient aux petites exploitantes 
agriColes

L’irrigation goutte à goutte, un système efficace ayant le potentiel de favoriser 
la sécurité alimentaire, se répand rapidement en Afrique subsaharienne grâce 
au développement des systèmes à énergie solaire. Cette technique permet de 
disposer de denrées alimentaires tout au long de l’année (y compris pendant la 
saison sèche), d’augmenter les revenus des ménages et d’améliorer la nutrition.

En novembre 2007, deux villages situés dans le district Kalalé, au nord du 
Bénin, ont introduit ce nouveau système d’irrigation en partenariat avec des 
groupes locaux d’agricultrices cultivant des légumes. Une pompe actionnée 
par un groupe photovoltaïque distribue l’eau dans les exploitations au moyen 
d’un système d’irrigation goutte à goutte à faible consommation d’énergie. La 
production des exploitations ayant recours à ce nouveau système d’irrigation a 
été plus importante que celle des villages témoins : elle a couvert leur consom-
mation propre en légumes et a fourni un excédent destiné à la vente sur le 
marché. La disponibilité de denrées alimentaires, l’accès à celles-ci et leur uti-
lisation ont augmenté et ont contribué à renforcer la sécurité alimentaire. La 
consommation des ménages en légumes bénéficiant du système d’irrigation a 
augmenté sensiblement, ce qui est en grande partie dû au fait qu’il est désor-
mais possible de consommer ces denrées pendant la saison sèche, d’habitude 
peu productive. Les ménages bénéficiaires « sont devenus de gros producteurs 
nets de légumes, disposant d’un revenu supplémentaire issu des ventes, qui a 
augmenté considérablement leurs acquisitions de denrées alimentaires de base, 
de légumineuses et de plantes protéagineuses au cours de la saison sèche, ainsi 
que leurs achats d’huiles pendant la saison des pluies » (Burney et al., 2010, 
p. 1850).

Si les petits exploitants optant pour les systèmes solaires d’irrigation 
goutte à goutte encourent des frais de démarrage supérieurs, cette technologie 
peut cependant constituer une solution adéquate dans de nombreux endroits 
d’Afrique subsaharienne. Les systèmes ayant des frais de démarrage moins 
importants peuvent perdre cet avantage initial en raison des prix élevés et ins-
tables de l’énergie, un facteur auquel les systèmes solaires ne sont pas confron-
tés. Compte tenu des coûts initiaux élevés des systèmes solaires d’irrigation 
goutte à goutte, les agriculteurs pauvres ont intérêt à y investir collectivement 
plutôt qu’individuellement.

Source : Burney et Naylor, 2011 ; Burney et al., 2010

l’encadré 4.11 dans ce même chapitre). La gestion 
inadéquate de l’eau, notamment dans les terres 
cultivables irriguées, est en grande partie respon-
sable du retard affiché par l’Afrique subsaharienne 
en matière d’utilisation d’engrais et d’adoption de 
variétés à haut rendement par rapport à l’Asie. Ce 
retard ne sera comblé que si l’on réalise de vastes 
investissements dans des méthodes d’irrigation 
compatibles avec une gestion de l’eau durable et à 
forte intensité de main-d’œuvre.

Le faible niveau d’irrigation empêche de nom-
breux pays d’Afrique subsaharienne de soutenir 
la hausse des rendements et ce, même quand les 
précipitations sont abondantes. En effet, rares sont 
les agriculteurs disposés à utiliser plus d’engrais alors 
que la disponibilité de l’eau n’est pas garantie. Les 
pays asiatiques ont d’abord adopté des technologies 
améliorant les rendements sur les terres irriguées, 
qui présentent un risque environnemental moindre 
et plus prévisible, avant d’étendre cette pratique à 
des terres de culture pluviale. L’Afrique subsahari-
enne comptant peu de terres irriguées, les possibi-
lités de réaliser de telles expériences sont donc plus 
réduites. Il importe que les investissements publics 
dans l’agriculture tiennent compte de cette réalité. 
En outre, si certains considèrent que l’eau à des fins 
agricoles empiète sur l’eau à des fins domestiques 
et industrielles, une gestion adéquate permet de 
recycler la majorité de l’eau utilisée dans l’agriculture 
et de réalimenter le régime des eaux de surface ou 
des eaux souterraines.

De plus, il n’est pas nécessaire d’étendre l’irri-
gation à toutes les terres. De nombreuses zones 
d’Afrique subsaharienne disposent d’assez d’eau 
pour rendre efficaces d’autres moyens de la maî-
triser tandis que dans d’autres lieux, l’irrigation 
est inenvisageable ou ne présente aucun intérêt 
économique64. De vastes régions (Éthiopie, Nigéria 
et la province du Cap oriental en Afrique du Sud) 
sont adaptées à l’irrigation par gravité65. Ailleurs, des 
solutions énergétiques innovantes, convenant aux 
petits exploitants, prennent progressivement forme 
(encadré 4.4).

La gestion de l’eau doit être durable. Les travaux 
mineurs d’irrigation sont une bonne option, mais 
leur réalisation progresse lentement. En raison du 
développement et de l’extension de l’irrigation, 
la conservation de l’eau devient de plus en plus 
vitale, notamment dans les zones arides, grâce à des  
mesures de tarification, à la gestion des groupes 

si les agriculteurs y ont recours. Le faible niveau des 
dépenses en agriculture constitue un défi immé-
diat. Au cours de la révolution verte en Asie, les 
gouvernements consacraient plus de 20 % de leur 
budget à l’agriculture tandis qu’en Afrique, cette 
proportion n’est que de 5 à 10 %63.

De nombreux gouvernements de la région se 
sont engagés à augmenter les dépenses publiques 
en agriculture en adhérant au Programme détaillé 
de développement de l’agriculture africaine, 
dont l’un des piliers est la gestion de l’eau (voir 
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autorisant une gestion efficace des exploitations 
si grandes soient-elles68. Les normes strictes 
appliquées dans les chaînes d’approvisionnement 
alimentaire modernes (certification des produits, 
critères phytosanitaires et identification de l’origine) 
sont un autre aspect favorisant les grandes exploi-
tations69. En effet, les exploitations de petite taille, 
confrontées au prix croissant de la supervision de 
la main-d’œuvre, ont du mal à satisfaire le nombre 
accru de demandes des supermarchés et des 
exportateurs de produits horticoles, qui exigent des 
récoltes en temps opportun, des types, des normes 
et des produits uniformes, ainsi que des cargaisons 
adaptées à la taille des conteneurs.

Les lacunes en matière d’intermédiation expliquent 
que les grandes exploitations soient généralement 
plus à même de répondre à ces demandes que les 
petites exploitations. Ces dernières peuvent partici-
per aux chaînes d’approvisionnement alimentaire 
modernes en collaborant avec les supermarchés 

d’utilisateurs et à des techniques visant à réduire 
l’évaporation et l’infiltration. L’expérience de l’Asie en 
matière d’irrigation ne s’est pas avérée totalement po-
sitive (encadré 4.5), mais elle prouve que de nombreux 
types d’irrigation différents peuvent être durables.

L’accès aux marchés des intrants et des extrants 
agricoles est une autre dimension cruciale des infras-
tructures sans laquelle les agriculteurs ne peuvent 
pas soutenir l’augmentation des rendements 
ni vendre leurs excédents. Les gouvernements 
doivent investir dans les routes rurales, les chemins 
de fer, les capacités d’entreposage, et les technolo-
gies de l’information et de la communication.

Dans de nombreux pays d’Afrique subsahari-
enne, les défaillances des marchés des intrants 
passent difficilement inaperçues : par exemple, les 
coûts des engrais y sont plus élevés qu’aux États-
Unis66. Mais les conséquences du sous-dévelop-
pement des marchés des extrants, notamment les 
faibles incitations accordées aux agriculteurs pour 
accroître la productivité, sont moins évidentes. Les 
lacunes du réseau routier et des infrastructures 
d’entreposage en Afrique subsaharienne com-
pliquent ou empêchent souvent le transport des 
excédents jusqu’aux marchés ou aux entrepôts de 
stockage. Ainsi, entre 1996 et 1998, dans certaines 
régions d’Éthiopie, les agriculteurs ont opté pour 
des semences d’hybrides de maïs de Sassakawa à 
haut rendement au lieu des cultures de base tradi-
tionnelles, le teff et l’ensète. Mais lorsqu’ils se sont 
vus dans l’impossibilité de transporter leurs larges 
excédents jusqu’aux régions déficitaires en maïs, 
les prix se sont effondrés, les droits à l’alimentation 
ont diminué et les agriculteurs sont revenus aux 
variétés traditionnelles67. Cette incapacité à gérer 
les excédents des marchés est commune à toute 
l’Afrique subsaharienne.

Si l’accès des petits exploitants aux marchés 
locaux, nationaux et régionaux est pavé d’obstacles, 
l’accès aux marchés mondiaux semble relever de 
l’impossible. D’aucuns doutent même de la possi-
bilité d’inclure les petites exploitations agricoles au 
sein des chaînes alimentaires mondiales actuelles, 
qui sont basées sur des technologies modernes et 
des demandes complexes. Les nouvelles cultures, 
le labourage et les technologies de l’information 
(notamment les machines guidées par un système 
de positionnement global ou les télécapteurs ana-
lysant les conditions des champs) contribuent à la 
baisse des coûts de supervision de la main-d’œuvre, 

EnCadRé 4.5  quels enseignements l’aFrique 
subsaharienne peut-elle tirer de 
l’expérienCe de l’asie en matière 
d’irrigation ?

La révolution verte en Asie fournit de précieux enseignements en matière d’ir-
rigation. Les succès de l’agriculture y sont largement dus au fait qu’une grande 
partie des petits exploitants a eu recours à l’irrigation, ce qui a permis d’aug-
menter les revenus des travailleurs agricoles et des agriculteurs pauvres. Les 
zones où les systèmes d’irrigation étaient largement disponibles ont enregistré 
une baisse de la pauvreté bien plus importante que les zones non irriguées. 
Dans les provinces du nord-ouest et du sud-ouest de la Chine et dans les 
zones pauvres de l’est et du centre de l’Inde, la production agricole a stagné et 
la pauvreté a diminué plus faiblement que dans les zones largement irriguées, 
créant des problèmes d’inégalité entre les régions.

La gestion et le maintien des systèmes d’irrigation en Asie sont une autre 
source d’enseignement. À terme, ces systèmes peuvent menacer la durabilité 
d’une grande partie des ressources en eau de surface et en eau souterraine. Ce 
n’est que récemment que l’Asie a commencé à s’attaquer à ce problème.

En Afrique subsaharienne, l’irrigation a surtout bénéficié aux grandes 
exploitations. Au Kenya, en Afrique du Sud et dans le delta du Niger, les 
terres irriguées appartiennent dans une grande mesure aux grandes exploi-
tations. Si l’on veut obtenir des résultats concluants, il est indispensable de 
garantir l’accès des petits exploitants à l’irrigation, notamment dans les régions 
les plus pauvres et négligées. L’Afrique subsaharienne doit également tirer les 
leçons de l’expérience de l’Asie en ce qui concerne les impacts de l’irrigation 
sur l’environnement, en garantissant une gestion et un maintien adéquats du 
système d’irrigation.

Source : Lipton, 2012.
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et les exportateurs via les coopératives, les ramas-
seuses et les usines. Si les infrastructures physiques 
demeurent importantes, l’infrastructure immatérielle 
joue un rôle de plus en plus crucial pour équilibrer 
la donne au profit des petits exploitants désireux 
d’accéder aux marchés mondiaux70.

Élargir les marchés d’assurances et de crédit
L’accès au crédit stimule la productivité en offrant 
aux agriculteurs la possibilité d’acheter des engrais 
et des outils agricoles plus performants et de faire 
face aux chocs sans être contraints de vendre des 
actifs. quant aux consommateurs, l’accès au cré-
dit permet aux familles de maintenir leur niveau 
de consommation durant les temps difficiles. 
L’asymétrie de l’information conduit cependant 
à un rationnement du crédit qui exclut les petits 
exploitants71. Par le passé, les gouvernements sont 
intervenus en accordant des crédits directement 
aux petits producteurs et aux consommateurs. 
Mais ces mesures, fort onéreuses, n’empêchent pas, 
à terme, l’apparition des mêmes problèmes d’infor-
mation qui entravent les marchés privés du crédit.

L’assurance est un autre marché important pour 
l’agriculture africaine. Parmi les nombreux risques 
auxquels sont confrontés les producteurs agricoles 
dans les pays à faible revenu, le climat et les chocs 
au niveau des prix constituent les plus grandes 
menaces (chapitre 2.). Les assurances peuvent 
aider les petits exploitants à absorber les chocs 
et à épargner leurs actifs. Pour pallier l’absence 
de protection sociale et de marchés d’assurances 
officiels, les agriculteurs improvisent des mesures 
visant à réduire l’impact des chocs72. Certains ont 
ainsi recours à des systèmes de cultures mixtes et 
sèment de multiples variétés pour limiter le risque 
de mauvaise récolte. Les agriculteurs paient le 
prix de cette auto-assurance sous la forme d’une  
charge de travail accrue et de rendements plus 
faibles. Les ménages passent des contrats informels 
de coassurance avec des proches, des voisins et  
des partenaires commerciaux afin de s’assurer une 
aide mutuelle en cas de besoin73.

Dans le passé, les gouvernements des pays en 
développement subventionnaient les assurances 
récolte. Ces interventions ont cependant échoué 
en raison des problèmes d’information et de la 
difficulté à maintenir l’intégrité financière et mana-
gériale des compagnies d’assurance alors que 
le gouvernement couvrait toutes les pertes. Les 

assurances récolte proposées par l’État ont atteint 
un coût prohibitif et la plupart des programmes 
ont été progressivement abandonnés dans les 
années 1990 ou transformés en partenariats 
public-privé74.

Dans le secteur de l’agriculture, les assurances de 
type traditionnel sont généralement souscrites par 
des agriculteurs individuels qui couvrent leur récolte 
par le biais de polices visant des risques spécifiques 
ou des risques multiples. Les polices couvrant des 
risques spécifiques (par exemple, la grêle) ont été 
vendues avec succès sur les marchés privés. quant 
aux polices couvrant des risques multiples, leur 
gestion revient cher car il est nécessaire de visiter les 
exploitations pour vérifier les pertes75. En revanche, 
les régimes d’assurance indexée sur les conditions 
météorologiques se répandent en Afrique subsaha-
rienne. L’Éthiopie et le Malawi ont mis en place des 
projets pilotes qui transfèrent le coût des sécheresses 
au marché international de l’assurance (encadré 4.6) 
et les primes d’assurance sont couvertes par les do-
nateurs76. Même si leur participation est indirecte, les 
gouvernements nationaux jouent un rôle crucial sur 
ces marchés en fournissant l’infrastructure requise 
pour établir des stations météorologiques, en favo-
risant un cadre juridique et réglementaire adéquat 
et en familiarisant les agriculteurs avec le monde des 
assurances77.

Repousser la frontière de la 
productivité agricole : création et 
application de connaissances locales

À terme, lorsque l’agriculture atteindra les limites 
actuelles de la technologie, l’augmentation de la 
productivité ralentira. Pour dépasser ces limites, il 
est nécessaire de développer de nouvelles tech-
nologies et connaissances et de les transmettre 
aux agriculteurs. En Asie, la révolution verte s’est 
maintenue grâce à un apport continu de tech-
niques culturales et agricoles améliorées, fruits du 
soutien sans faille du gouvernement à la recherche. 
En fournissant aux agriculteurs des informations 
utiles, les instituts de recherche ont entamé un 
cercle vertueux au sein duquel ils ont créé une 
demande pour leurs services et contribué à l’amé-
lioration des résultats et de la rentabilité pour les 
agriculteurs. Cette collaboration positive fait défaut 
en Afrique subsaharienne (encadré 4.7). De fait, le 
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soutien intermittent, voire anémique, aux instituts 
de recherche, qui se sont régulièrement avérés 
incapables de satisfaire aux exigences des agricul-
teurs, est à l’origine de la faiblesse des attentes qui a 
nui à la science agricole. Pour rompre cet équilibre 
de bas niveau, la recherche doit régulièrement éla-
borer de nouvelles méthodes culturales répondant 
aux besoins des agriculteurs, en particulier les petits 
exploitants, à partir de consultations mutuelles.

Générer des connaissances par le biais de la 
recherche et du développement
Pour que la recherche et le développement 
contribuent rapidement et de manière continue à 
l’augmentation des rendements agricoles, les pays 
d’Afrique subsaharienne doivent se doter d’un sys-
tème de sélection conservatrice au financement 
fiable et adéquat, capable de s’adapter constam-
ment aux besoins des agriculteurs, liés notamment 
au changement de l’emplacement des cultures ou 
à l’évolution des parasites78. Le financement public 
de la recherche est critique pour garantir que les 
progrès technologiques entraîneront l’augmenta-
tion des rendements agricoles de manière à réduire 

la pauvreté, accroître la sécurité alimentaire et faire 
progresser le développement humain (encadré 4.8).

Si certaines percées ont été obtenues en matière 
de sélection, notamment avec le maïs hybride en 
Zambie et au Zimbabwe, les variétés de manioc résis-
tant au virus de la mosaïque et aux tétranyques, par-
ticulièrement en Ouganda, ou encore le riz Nerica en 
Afrique de l’Ouest, l’adoption de ces nouvelles varié-
tés progresse lentement79. Pour générer des connais-
sances utiles, il est indispensable d’entreprendre des 
travaux de recherche variétale susceptibles de servir 
à l’ensemble des agriculteurs des différentes régions, 
qui travaillent dans des conditions naturelles variées. 
S’il est impossible de fournir une variété adaptée à 
chaque petit bassin versant et agro-écosystème, 
certaines variétés à haut rendement présentent des 
caractéristiques polyvalentes qui leur permettent 
de supporter des parasites et des conditions clima-
tiques variées. Des accords transfrontaliers autorisant 
des essais impliquant plusieurs pays peuvent consti-
tuer une approche rentable.

À l’échelle nationale, la recherche et les systèmes 
de vulgarisation doivent s’adapter aux besoins des 
agriculteurs en collaborant avec ces derniers. Au Sri 

EnCadRé 4.6  malawi : mise en plaCe d’un projet pilote d’assuranCe indexée CouVrant  
les ChoCs liés aux Conditions météorologiques

Au Malawi, deux projets pilotes d’assurance ont mis en avant le 
potentiel de l’assurance indexée pour protéger les prix nationaux, 
favoriser les importations au niveau macroéconomique et fournir 
aux agriculteurs individuels les liquidités nécessaires au niveau 
microéconomique.

Un projet pilote mené en  2008 révèle comment un système 
d’assurance indexée peu onéreux est susceptible d’aider les mar-
chés locaux à gérer les risques liés aux conditions climatiques. Le 
gouvernement a souscrit un produit dérivé climatique auprès du 
Département du Trésor de la Banque mondiale, qui l’a à son tour 
assuré auprès d’une compagnie de réassurance. Les paiements sont 
déterminés par l’indice des précipitations établi à partir des don-
nées nationales. Si l’indice des précipitations est inférieur de plus 
de 10 % à la moyenne historique nationale, le gouvernement reçoit 
une indemnité d’assurance. Le contrat étant basé sur les précipita-
tions et non sur la production de maïs, le gouvernement peut rece-
voir une indemnité avant l’évaluation de la récolte, ce qui lui fournit 
des ressources permettant, le cas échéant, de plafonner le futur prix 
du maïs avant de faire face à une pénurie nationale. L’option de 
plafonnement peut faciliter les importations sans déstabiliser les 
marchés locaux. Lors de la première année d’essai, l’indemnité 

perçue était modeste, mais elle est susceptible d’augmenter si les 
conditions climatiques changent ou si le gouvernement accorde 
une attention accrue à la gestion des risques.

Le Malawi dispose également d’un système d’assurance 
indexée qui bénéficie directement aux petits exploitants car 
il ne prévoit pas de versement au gouvernement mais protège 
les revenus des agriculteurs. Dans le cadre de ce régime intro-
duit en  2005, les petits cultivateurs d’arachide souscrivent des 
emprunts avec un taux d’intérêt légèrement plus élevé que la 
moyenne qui couvre les primes d’assurance liées aux conditions 
météorologiques, basées sur l’indice des précipitations. La banque 
verse alors la prime d’assurance à l’assureur. En cas de sécheresse, 
c’est ce dernier (et non l’agriculteur) qui rembourse une partie de 
l’emprunt à l’institution financière. Ce régime d’assurance faci-
lite les prêts bancaires aux agriculteurs à haut risque et réduit (ou 
supprime) le risque moral puisque le fait déterminant dépend 
de l’indice des précipitations et non de la production. Les agri-
culteurs peuvent recevoir des fonds rapidement en fonction des 
données régionales sur les précipitations et se voient moins dans 
le besoin de vendre des actifs pour compenser la perte de revenus 
liée à une mauvaise récolte, elle-même due à la sécheresse.

Source : hellmuth et al., 2009 ; Linnerooth-Bayer et Mechler, 2006 ; Osgood et al., 2008.
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Lanka, lorsque dans les années 1980, les rendements 
ont commencé à faiblir dans les zones arides, des 
programmes nationaux de recherche ont contribué à 
focaliser l’attention sur les cultures en milieu humide. 
En Inde, les vulgarisateurs et les chercheurs au niveau 
des districts ont collaboré avec les agriculteurs, et tiré 
parti de leurs expériences et des financements qui 
leur sont alloués pour diffuser de nouveaux types 
de semences, d’engrais et de pratiques de gestion 
plus rapidement qu’aucun système national intégré 
n’aurait pu le faire. Ces modèles de vulgarisation effi-
caces ont contrecarré d’éventuelles mesures défavo-
rables aux pauvres et aux petits exploitants au cours 
de la phase initiale de diffusion de ces semences et 
pratiques innovantes.

En Afrique subsaharienne, la recherche agricole 
doit tenir compte d’une vaste gamme de condi-
tions : systèmes écologiques diversifiés, sécheresses 
fréquentes, sols peu fertiles et multitude de maladies 

et de parasites végétaux. Pour faire face à ces condi-
tions, il est indispensable d’appliquer des méthodes 
de culture durables, scientifiques et adaptées aux 
petits exploitants. Ces méthodes doivent intégrer les 
connaissances locales, répondre aux besoins de la ré-
gion et s’attaquer aux crises émergentes liées à l’épui-
sement des ressources, aux emplois inappropriés et 
peu productifs ainsi qu’aux faibles rendements (enca-
dré 4.9). Ainsi, dans les zones infestées par la mouche 
tsé-tsé, le bétail est si affaibli qu’il est incapable de 
labourer ou de produire assez de fumier pour fertiliser 
les champs. Ici, comme dans d’autres zones subissant 
des conditions défavorables (en termes de parasites, 
de nutriments et d’eau), les cultures intercalaires 
peuvent s’avérer une solution efficace.

La recherche sur des variétés à haut rendement, 
nutritives, adaptées à diverses conditions et résis-
tantes aux parasites locaux et aux problèmes liés à 
l’eau doit faire l’objet d’un engagement public bien 

EnCadRé 4.7 nouVelles inCitations pour intensiFier l’innoVation dans le seCteur agriCole

De nombreuses innovations ont vu le jour en matière de cultures vi-
vrières, d’élevage et de gestion des ressources naturelles. Cependant, 
même les plus efficaces peinent à convaincre les agriculteurs d’y 
avoir recours. Afin d’étendre la portée des innovations les plus per-
formantes, les agences publiques et les investisseurs privés doivent 
identifier les innovations les plus efficaces au sein de chaque agro-
écosystème, de sorte à reproduire leur succès à l’échelle du continent. 
Cette tâche d’identification pose plusieurs problèmes. Les innova-
teurs connaissent les performances de leurs nouvelles techniques, 
mais ils ne sont pas en mesure de transmettre cette information 
aux investisseurs et aux utilisateurs potentiels. Parfois, les investis-
seurs et les utilisateurs ne disposent d’aucun moyen pour comparer 
les innovations ou savoir si une innovation donnée est efficace dans 
différents contextes. Ce manque d’informations est particulièrement 
important dans le secteur de l’agriculture, où les meilleures pratiques 
varient selon les régions et où la croissance durable de la productivité 
dépend d’innovations variées adaptées à différents environnements.

Des recherches récentes en matière d’économie de l’informa-
tion apportent un éclairage précieux sur les facteurs contribuant au 
succès et à la diffusion d’une innovation, ce qui permet d’identifier 
les incitations susceptibles d’accélérer la diffusion des innovations. 
Les concours sont un moyen éprouvé de faire la démonstration, 
devant un vaste public, des innovations les plus performantes et de 
leurs conditions de fonctionnement optimales. Traditionnellement, 
seuls un ou deux gagnants sont désignés. Mais les contextes agri-
coles étant très divers et faisant appel à des innovations extrême-
ment variées, les concours axés sur les innovations dans ce secteur 
devraient récompenser des projets dans différentes disciplines.

Les modes de fonctionnement des innovations agricoles et leur 
lieu d’implantation idéal sont très variables. Pour identifier les meil-
leures innovations, il faut comparer les avantages qui découlent de 
leur utilisation (nombre de tonnes stockées par mois), les améliora-
tions qu’elles induisent, par unité (réduction des pertes au cours du 
stockage) et la valeur de ces améliorations (coût du stockage). Un des 
critères de comparaison peut être la valeur créée par l’innovation (par 
exemple, la valeur de la hausse des rendements lors de la récolte peut 
être comparée à la valeur de la réduction des pertes au cours du stoc-
kage ultérieur). En outre, chaque innovation peut être évaluée par 
différents moyens : expériences contrôlées révélant les gains induits 
par unité adoptée ; enquêtes menées auprès des ménages agricoles 
pour déterminer l’étendue de l’adoption de ces innovations  ; prix 
relatifs montrant le coût d’opportunité de chaque élément.

Un concours d’innovations bien conçu récompense les projets 
en fonction de leur succès, après comparaison des informations 
probantes présentées par les candidats sur la base d’expériences 
de terrain et d’enquêtes d’utilisation des différentes innovations. 
Les prix décernés doivent être proportionnels à la valeur mesu-
rée des innovations. Une fois que les efforts des nombreux cher-
cheurs intervenant dans les différentes niches ont été reconnus, les 
donateurs, les investisseurs et les décideurs au sein du gouverne-
ment peuvent alors reproduire les innovations lauréates à travers 
l’Afrique subsaharienne. La communication de ces informations 
devrait attirer les investissements nécessaires pour étendre la dif-
fusion des innovations agricoles les plus rentables. Les Africains 
apprennent ainsi les uns des autres à améliorer au mieux leur sécu-
rité alimentaire et leur développement humain.

Source : Masters et Delbecq, 2008 ; Elliott, 2010.
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plus appuyé, particulièrement en ce qui concerne 
l’équipement et d’autres coûts non salariaux. La 
recherche agricole doit également tenir compte du 
développement humain et des préoccupations en 
matière de nutrition (chapitre 5). Les politiques et 
la recherche doivent se concentrer sur les variétés 
riches en nutriments. Lorsque de nouvelles variétés 
sont créées, elles doivent faire l’objet d’une étude 
visant à augmenter les niveaux de fer, de zinc et de 
vitamine A bioabsorbables. En ce qui concerne les 
plantes, les chercheurs ont tout intérêt à collaborer 
avec des experts des sols et de l’eau ainsi qu’avec 
des économistes pour gérer les impacts des choix 
variétaux et culturaux sur la durabilité des sols et de 
l’eau.

Les systèmes de vulgarisation, principal méca-
nisme d’échange d’informations entre agriculteurs 
et chercheurs, doivent être renforcés et intégrés 
au sein des instituts de recherche. Leurs résultats 
modestes ont donné lieu à un financement insuffi-
sant, qui a réduit d’autant plus leur efficacité. Dans de 
nombreux pays d’Afrique subsaharienne, les instituts 
de recherche et les organismes de vulgarisation dé-
pendent de ministères différents et travaillent peu en 
collaboration. Les revenus des chercheurs sont géné-
ralement plus élevés que ceux des vulgarisateurs, 
ce qui contribue à approfondir le fossé les séparant. 
Même lorsque la recherche aboutit à des résultats 
utiles, les goulets d’étranglement dans le système 
de vulgarisation, la faiblesse des infrastructures et la 

EnCadRé 4.8  équilibrer le FinanCement de la reCherChe publique et priVée à la Frontière  
de la teChnologie

La recherche et le développement reposent sur des financements 
publics et privés. L’équilibre entre les deux composantes détermine 
l’importance accordée aux priorités publiques et aux objectifs de 
rentabilité privée. À travers l’histoire, le financement public de 
l’agriculture s’est avéré fondamental pour améliorer la productivité 
de ce secteur, que ce soit aux États-Unis ou en Asie pendant la 
révolution verte. Ces derniers temps, cependant, la balance penche 
progressivement en faveur des financements privés, en particulier 
pour ce qui touche aux limites technologiques des cultures généti-
quement modifiées. Cela entraîne des répercussions considérables 
sur la capacité de la technologie à améliorer la sécurité alimentaire 
des personnes pauvres et vulnérables. De nombreuses modifica-
tions génétiques visent à réduire la main-d’œuvre, ce qui contribue 
à la rentabilité privée mais ne favorise pas la productivité garan-
tissant la création d’emplois ni l’augmentation des revenus dont a 
besoin la population rurale pauvre.

Si les cultures génétiquement modifiées ne sont pas large-
ment répandues en Afrique subsaharienne, leur développement 
a jusqu’ici été dû à des fonds privés en Afrique du Sud et au 
Burkina Faso, les deux seuls pays de la région ayant formelle-
ment approuvé les cultures transgéniques à des fins de produc-
tion commerciale. L’Afrique du Sud fait figure de précurseur 
dans ce domaine. En permettant à la compagnie de semences 
de coton Delta and Pine Land Company (aujourd’hui filiale de 
Monsanto) de mener des essais sur le terrain, ce pays a été le 
premier à lancer la recherche sur les cultures génétiquement mo-
difiées. L’Afrique du Sud a depuis approuvé plusieurs caractères 
de cultures génétiquement modifiées à des fins commerciales en 
confiant exclusivement les recherches en matière de semences 
aux grandes sociétés semencières et compagnies agrochimiques 
privées. Le Burkina Faso a adopté une approche semblable 

en approuvant une variété de coton résistante aux insectes. 
Monsanto a dirigé les recherches, auxquelles a participé le sys-
tème de recherche agricole national.

Le potentiel qu’offre la biotechnologie en matière d’augmenta-
tion de la production nationale, de hausse des revenus des produc-
teurs et de réduction des prix alimentaires ne se confirmera que si 
les ménages connaissant l’insécurité alimentaire et les producteurs 
pauvres en ressources voient leur situation s’améliorer. Pour cela, la 
recherche doit privilégier les cultures vivrières de base et atténuer 
les contraintes pesant sur la productivité des producteurs pauvres. 
À l’heure actuelle, quatre organisations relèvent les défis cruciaux 
liés au renforcement des capacités locales de recherche. Le Forum 
pour la recherche agricole en Afrique déploie des efforts dans le 
domaine de la recherche, du partage d’informations et de l’éta-
blissement de réseaux. L’Alliance pour une révolution verte en 
Afrique, la Fondation africaine pour les technologies agricoles 
(AATF) et l’Institut international d’agriculture tropicale (IITA) 
sont plus directement impliqués dans des projets de développe-
ment agricole. L’AATF et l’IITA ne participent qu’à des projets 
biotechnologiques.

Outre la garantie d’un financement public approprié, les poli-
tiques doivent assurer la biosécurité et respecter les règles en ma-
tière de propriété intellectuelle afin de trouver le juste équilibre 
entre les incitations à l’innovation et les risques présentés par les 
nouvelles technologies. Le soutien proactif du secteur public in-
ternational et le plaidoyer unanime de la société civile en faveur 
d’une recherche axée sur les pauvres sont susceptibles de détourner 
l’attention des cultures d’exportation au profit des besoins des agri-
culteurs et des consommateurs pauvres. Mais ce type de soutien et 
d’action collective dépend de l’émergence d’un nouveau dialogue 
social sur la recherche et la biotechnologie.

Source : Fukuda-Parr et Orr (2012) et les références y figurant ; Lipton, 2005.
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EnCadRé 4.9  niger et zambie : l’agroForesterie et 
les Cultures interCalaires améliorent 
les rendements

Plusieurs pays d’Afrique subsaharienne utilisent des systèmes d’arbres ferti-
lisants au lieu des engrais conventionnels pour améliorer le rendement des 
cultures. Ces systèmes reposent sur des arbres à croissance rapide qui fixent 
l’azote, tels que l’acacia (Faidherbia albida), et font appel à des jachères suc-
cessives, un couvert semi-permanent avec des cultures intercalaires, ainsi qu’à 
d’autres méthodes. Dans les régions arides, les acacias sont souvent intercalés 
avec des cultures annuelles, comme le millet et l’arachide, car les arbres ferti-
lisent les sols sans empiéter sur les ressources en eau destinées aux cultures. Le 
millet cultivé de façon intercalaire avec l’acacia produit 2,5 fois plus de grains 
et 3,4 fois plus de protéines.

Au Niger, l’agroforesterie a amélioré la fertilité des sols et les rendements 
des cultures. Elle s’est rapidement répandue suite à l’assouplissement du code 
forestier par le gouvernement qui a permis aux agriculteurs de planter des 
arbres sur leurs terres. Le milieu agroforestier du Niger (plus de 4,8 millions 
d’hectares) a enregistré une augmentation substantielle de la production de 
millet et de sorgho ainsi que des revenus des agriculteurs.

En Zambie, la majorité des petits exploitants n’a pas les moyens de se pro-
curer des engrais disponibles dans le commerce. L’agroforesterie peut remplacer 
certains engrais subventionnés par le gouvernement et profiter aux agriculteurs 
qui ne bénéficient pas de programme de subventions. Les essais de culture 
du maïs sur des terres non fertilisées ont affiché des rendements moyens de 
4,1  tonnes par hectare sous acacias et de 1,3  tonne sans culture intercalaire. 
Suite à l’introduction des systèmes d’arbres fertilisants sur leurs terres, 84 % des 
ménages interrogés font état d’une amélioration de leur sécurité alimentaire.

Source : Mokgolodi et al., 2011 ; Centre mondial de l’agroforesterie, 2009 et 2010 ; Ajayi et al., 2011.

pénurie d’experts connaissant bien les conditions 
locales privent souvent les agriculteurs du fruit de ces 
recherches80. L’Agence de la transformation agricole 
d’Éthiopie s’appuie sur les contributions de diverses 
parties prenantes pour renforcer la coordination dans 
le secteur agricole (encadré 4.10).

Des systèmes performants de distribution des 
matières végétales complètent la chaîne d’appro-
visionnement. Dans le sud de l’Inde et au Kenya, la 
participation des semenciers à la commercialisa-
tion a contribué à accélérer l’adoption d’espèces 
hybrides, ce qui prouve l’efficacité de la coopé-
ration public-privé. De telles activités conjointes 
exigent une capacité d’approvisionnement et un 
large accès au marché, qui font encore défaut dans 
la majorité de l’Afrique subsaharienne. Les gouver-
nements doivent favoriser le développement des 
marchés des intrants et des extrants.

La collaboration internationale en matière de 
recherche entre les institutions universitaires, les 

agences internationales, les entités régionales et les 
gouvernements nationaux est également cruciale 
pour accélérer les progrès et alléger le fardeau 
pesant sur les budgets nationaux. Ainsi, au Ghana, 
la plupart des améliorations enregistrées au niveau 
des rendements du riz sont dues à la collaboration 
internationale. Parmi les partenaires de renom 
impliqués, citons l’Institut international d’agricul-
ture tropicale et le Centre du riz pour l’Afrique, qui 
font tous deux partie du Groupe consultatif pour la 
recherche agricole internationale81.

Faire participer les jeunes à l’agriculture par 
le biais de l’innovation
L’agriculture a beau être le principal secteur éco-
nomique dans de nombreux pays d’Afrique subsa-
harienne, elle n’attire souvent que peu les jeunes, 
qui la considèrent comme un moyen d’existence 
au statut inférieur82. Les disparités entre les niveaux 
de vie urbains et ruraux contribuent à l’attrait 
exercé par les villes et au rejet dont font l’objet les 
campagnes. Une étude menée en Tanzanie révèle 
que de nombreux jeunes considèrent l’agriculture 
comme une « activité sale83 ». En Afrique du Sud, 
des adolescentes étayent leur perception néga-
tive de ce secteur par des arguments tels que les 
bas salaires, le statut inférieur des enfants dans les 
zones rurales et les tensions sociales84.

Les gouvernements doivent rendre l’agriculture 
plus attrayante aux yeux des jeunes, tant du point de 
vue économique que social. L’innovation technolo-
gique, moteur du développement économique et 
social85, est susceptible d’élargir les possibilités des 
jeunes dans le domaine de l’agriculture86.

Des idées et des technologies innovantes, assor-
ties d’un esprit d’entreprise, peuvent aider les jeunes à 
canaliser leur créativité, à transférer les connaissances, 
les informations et les idées, et à rester connectés 
entre eux. UniBRAIN (Universités, entreprises et 
recherche dans l’innovation agricole), un consortium 
d’instituts agricoles et technologiques africains en 
est un exemple87. Prônant une nouvelle approche 
visant à promouvoir l’innovation agricole et améliorer 
les connaissances sur l’industrie agricole en Afrique 
subsaharienne, UniBRAIN a pour objectif de renforcer 
la collaboration entre les universités, les instituts de 
recherche et le secteur privé, d’améliorer l’ensei-
gnement et l’apprentissage, et d’élargir le partage 
de connaissances. UniBRAIN appuie les incubateurs 
d’innovation destinés aux jeunes tout au long de la 
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chaîne de valeur. Les Écoles pratiques d’agriculture et 
d’apprentissage à la vie pour les jeunes, établies par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) et testées sur le terrain dans 
différents pays, cherchent à autonomiser les jeunes 
vulnérables en les formant aux moyens de subsis-
tance et aux compétences nécessaires pour faire face 
aux risques afin de bénéficier d’une sécurité alimen-
taire à long terme. Les écoles offrent une formation 
globale en techniques agricoles, en compétences 
commerciales et en aptitudes à la vie quotidienne88. 
Le gouvernement tanzanien a été le fer de lance de 
l’initiative Kilimo Kwanza (L’agriculture d’abord) visant 
à favoriser la participation du secteur privé à l’agricul-
ture. Kilimo Kwanza et d’autres initiatives semblables 
encouragent les jeunes à utiliser leurs nouvelles 
connaissances pour créer et améliorer des produits, 
des processus et des structures agricoles89.

Les segments non agricoles dynamiques de la 
chaîne de valeur agricole sont particulièrement 
prometteurs. Les possibilités qu’ils fournissent aux 
entrepreneurs innovants stimulent l’attrait exercé 
par le secteur et génèrent des retombées finan-
cières plus importantes. Des activités telles que la 
commercialisation, la transformation, l’emballage, 
la distribution, le commerce, l’approvisionnement, 
le stockage, les ventes et la restauration peuvent 
changer l’image de l’agriculture et inspirer les jeunes 
entrepreneurs90. Il en résulte déjà des innovations 
complémentaires dans le secteur énergétique91.

De la même manière qu’ils ont introduit dans 
leur communauté les technologies de communica-
tion basées sur le Web, les jeunes sont également 
capables de faire progresser les applications créa-
tives92. Les informations numériques étant désor-
mais acquises, stockées et gérées plus rapidement 
que jamais, les coûts des transactions diminuent, 
ce qui ouvre de nouvelles possibilités d’augmenter 
la productivité et la rentabilité, et de développer 
de nouvelles compétences professionnelles. En 
Ouganda, le projet AppLab a recours à la techno-
logie de recherche Google par SMS et au réseau 
technologique de l’industrie manufacturière pour 
accéder aux informations93. Les sources de données 
comprennent Farmer’s Friend, une base de don-
nées interrogeable fournissant des conseils agri-
coles et des prévisions météorologiques, et Google 
Trader, qui met en rapport les acheteurs et les ven-
deurs. Les opérateurs de Village Phone, un groupe 
d’intermédiaires, offrent aux e-entrepreneurs des 

informations sur les marchés et les conditions 
météorologiques ainsi que des services d’appui 
divers : soumission de plans commerciaux en vue 
de la participation à des concours internationaux 
de projets d’entrepreneuriat, communications des-
tinées aux clients et extension de réseaux94.

L’innovation, l’esprit d’entreprise et le renforce-
ment des connaissances doivent s’appuyer sur 
des institutions qui réglementent la technologie, 
stimulent le retour d’information des utilisateurs 
et allouent les ressources. Il est également crucial, 
à cet égard, de disposer des infrastructures appro-
priées (par exemple, un réseau électrique fiable et 
abordable pour recharger les téléphones mobiles), 
notamment dans les zones rurales95. Les femmes 
et les jeunes en milieu rural étant particulièrement 
limités par le manque d’actifs financiers et de pos-
sibilités d’éducation, il est primordial que les nou-
velles technologies soient accessibles à tous.

La croissance de l’agriculture en Afrique subsaha-
rienne ayant des effets multiplicateurs sur l’ensemble 
de l’économie de la région, la modernisation du 
secteur agricole, à toutes les étapes de sa chaîne 
de valeur, offre de multiples opportunités d’avenir 
aux jeunes96. L’importante population de jeunes, 

EnCadRé 4.10  éthiopie : l’agenCe de la 
transFormation agriCole

En décembre 2010, l’Éthiopie a créé l’Agence de la transformation agricole 
(ATA) dans le but de revitaliser le secteur de l’agriculture. S’inspirant d’orga-
nismes qui ont accéléré la croissance économique en Asie (par exemple, en 
République de Corée et en Malaisie), l’ATA s’attaque aux goulets d’étrangle-
ment au niveau du système dans les domaines suivants : semences, gestion de 
la santé et de la fertilité des sols, marchés des intrants et des extrants, vulgari-
sation, recherche et coopératives.

L’un des premiers objectifs de l’ATA est de doubler la production de teff, 
la principale céréale cultivée en Éthiopie, en tandem avec le gouvernement qui 
vise la multiplication par deux de la production agricole globale en cinq ans. 
De mars à juillet 2011, la Station agricole expérimentale de Debre Zeit, diri-
gée et soutenue par le ministère de l’Agriculture et l’ATA, a mené des essais 
sur plusieurs technologies qui promettent d’améliorer la productivité du teff. 
Les objectifs ciblés concernent, entre autres, la réduction du taux de semis, le 
recours à l’ensemencement en rangs plutôt qu’à la volée et à l’utilisation d’engrais 
complexes contenant des micronutriments essentiels. Les premiers essais ont été 
concluants. Des essais supplémentaires et des démonstrations impliquant plus 
de 1 400 agriculteurs et 80 centres de formation agricole sont actuellement en 
cours. Les premiers résultats sont encourageants et révèlent le potentiel d’une 
agence de coordination pour exploiter les atouts de partenaires multiples.

Source : www.ata.gov.et.
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les avancées en matière d’innovation et le potentiel 
prometteur du développement agricole constituent 
les trois principaux atouts sur lesquels la région peut 
s’appuyer pour inaugurer une nouvelle voie d’avenir.

Profiter de la nouvelle dynamique politique 
pour augmenter la productivité agricole
L’agriculture africaine semble être désormais sortie 
des affres de l’oubli dans lequel elle avait sombré 
en raison du désintérêt politique passé à son égard. 
Deux entités panafricaines sont à la tête des efforts 
visant à assurer et à soutenir l’engagement des gou-
vernements : le Programme détaillé de développe-
ment de l’agriculture africaine (PDDAA) et l’Alliance 
pour une révolution verte en Afrique (AGRA). Ces 
deux cadres découlent de la Déclaration de Maputo 
datant de 2003, dans laquelle les chefs d’État de la 
Conférence de l’Union africaine se sont engagés 
à soutenir le PDDAA et ses quatre piliers (enca-
dré 4.11) et à augmenter les dépenses publiques 
affectées à l’agriculture à hauteur de 10 % des  
budgets nationaux jusqu’en 2008. Peu de pays 
d’Afrique subsaharienne ont tenu leurs promesses 
à ce jour, mais il semble qu’un changement de cap 

politique en faveur de l’augmentation de la produc-
tivité agricole soit en cours.

Par ailleurs, des efforts sont actuellement consa-
crés au rétablissement des structures de dévelop-
pement et de recherche agricoles dans la région. 
Dans le cadre du pilier 4 du PDDAA, le Forum pour 
la recherche agricole en Afrique est à la tête d’initia-
tives visant à intensifier le soutien aux programmes 
technologiques et scientifiques à l’échelle régionale 
et nationale. Les priorités portent notamment sur 
les denrées alimentaires de base, la conservation, les 
ressources biogénétiques, la gestion intégrée des 
ressources naturelles et l’amélioration des moyens 
d’existence dans les environnements instables et 
éprouvants. L’objectif est de diffuser les informa-
tions, les technologies et les produits en renforçant 
les capacités de recherche, en associant la recherche 
et la vulgarisation, et en autorisant la diffusion des 
activités de cette dernière auprès d’un plus grand 
nombre d’agriculteurs à des coûts moindres.

Pour améliorer l’accès au marché, le pilier 2 du 
PDDAA oriente les efforts ciblant le renforcement des 
infrastructures locales (transport, stockage, manu-
tention, emballage, commerce de détail, etc.), des 

EnCadRé 4.11  les quatre piliers du programme détaillé de déVeloppement de  
l’agriCulture aFriCaine

Le Programme détaillé de développement de l’agriculture africaine 
(PDDAA), une initiative du Nouveau partenariat pour le déve-
loppement de l’Afrique (NEPAD), a été lancé en 2003 dans le but 
d’améliorer la sécurité alimentaire et la nutrition et d’augmenter 
les revenus en Afrique subsaharienne. Ses interventions sont mises 
en œuvre dans quatre domaines particuliers, dénommés « piliers » : 
gestion durable des terres et des eaux, accès aux marchés, approvi-
sionnement alimentaire et réduction de la faim, recherche agricole.

Pilier 1, gestion durable des terres et des eaux : vise à étendre les 
superficies gérées de façon durable et bénéficiant de systèmes fiables 
de maîtrise de l’eau dans toute l’Afrique subsaharienne. Parmi les 
initiatives créées, citons TerrAfrica, qui réalise des investissements 
dans des programmes nationaux destinés à assurer une gestion du-
rable des terres et des ressources en eau. Une autre initiative aborde 
les contraintes régionales en augmentant les investissements liés à 
l’irrigation.

Pilier 2, accès aux marchés  : vise à augmenter l’accès aux mar-
chés en renforçant les infrastructures rurales et d’autres interven-
tions liées au commerce. Le Mécanisme africain de financement 
du développement des engrais a été lancé en collaboration avec 
la Commission de l’Union africaine et la Banque africaine de 

développement dans le but de faciliter l’accès aux engrais. Ce pilier 
est également consacré à l’intégration des marchés régionaux et à 
l’amélioration de la compétitivité des producteurs locaux.

Pilier 3, approvisionnement alimentaire et réduction de la faim  : 
vise à accroître l’approvisionnement alimentaire et réduire la faim 
en augmentant la productivité des petits exploitants et en amélio-
rant les réponses aux crises alimentaires. Ce pilier est axé sur les 
personnes souffrant d’insécurité alimentaire chronique et les popu-
lations vulnérables aux crises. Il a contribué à la mise en œuvre de 
plusieurs initiatives, notamment le Programme d’amélioration des 
moyens d’existence régionaux pour les zones pastorales, conçu pour 
valoriser les moyens d’existence des populations pastorales dans la 
Corne de l’Afrique, ainsi que le Programme d’alimentation scolaire 
issue de la production locale, qui associe la distribution de repas 
scolaires au développement agricole grâce à l’achat et à l’utilisation 
d’aliments produits à l’échelle locale et nationale.

Pilier 4, recherche agricole  : vise à améliorer la recherche et les 
systèmes agricoles afin de diffuser de nouvelles technologies. Ce 
pilier couvre, entre autres, des projets destinés à aider les agricul-
teurs à adopter de nouvelles pratiques prometteuses issues de la 
recherche.

Source : www.caadp.net.
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TablEaU 4.3 options politiques FaVorables à l’augmentation durable de la produCtiVité agriCole

mesure

stAbilité des systèmes AlimentAires

disponibilité  
de lA nourriture

Accès à lA  
nourriture

utilisAtion  
de lA nourriture

Encourager l’adoption et l’utilisation 
durable des intrants agricoles

•	 Engrais, semences et eau

Investir dans les infrastructures et 
développer les marchés financiers

•	 Crédit et assurance

•	 Infrastructures rurales (routes, entrepôts, gestion et maîtrise de l’eau,  
y compris l’irrigation)

Créer et appliquer des connaissances 
locales

•	 Science et technologie agricoles

•	 Service de vulgarisation et appui à la génération et la diffusion de connaissances localisées, notamment concernant 
l’amélioration de l’utilisation de la nourriture

•	 Participation des jeunes à l’agriculture et aux activités rurales, dont l’entreprenariat et l’innovation

Source : d’après l’analyse décrite dans le présent Rapport.

technologies de l’information et des interventions 
commerciales au niveau régional et national. Cette 
stratégie reconnaît le rôle crucial que jouent les infras-
tructures rurales dans le développement agricole.

Le pilier 3 du PDDAA prévoit l’établissement d’un 
plan d’action à l’échelle du continent pour mettre un 
terme à l’insécurité alimentaire. Il impose aux États 
membres la réalisation des trois objectifs suivants : 
amélioration de la production et de la commerciali-
sation des denrées à l’échelle nationale, stimulation 
du commerce régional, et augmentation de la 
productivité et des actifs des ménages. Le but à 
atteindre est une croissance annuelle moyenne 
de l’agriculture de l’ordre de 6 % d’ici 201597. Les 
différentes initiatives traitent de questions diverses 
allant du renforcement des capacités à la commer-
cialisation des cultures, en passant par l’accès aux 
marchés et le commerce régional. En février 2012, 
29 pays avaient signé l’accord Compact PDDAA et 
21 pays avaient élaboré des plans d’investissements 
en agriculture et en sécurité alimentaire basés sur le 
PDDAA98. quant à l’AGRA, largement financée par la 
fondation Bill et Melinda Gates, elle concentre ses 
travaux sur l’élargissement du soutien à la recherche 
en matière de sélection végétale.

Le PDDAA, l’AGRA ainsi que d’autres organismes 
régionaux se sont ouvertement engagés à favoriser 
l’agriculture et les denrées alimentaires produites 
par les petits exploitants, qui ont le potentiel d’aider 
les pays d’Afrique subsaharienne à établir un sec-
teur agricole axé sur le développement humain. Le 

PDDAA tire avantage d’être ancré au sein des gou-
vernements africains et, dans une certaine mesure, 
dans la société civile. Les initiatives du programme 
n’aboutiront que si les États membres tiennent leurs 
engagements. En dépit des promesses souscrites par 
les donateurs de contribuer substantiellement au 
financement des programmes mis en œuvre par le 
PDDAA, les progrès ont été lents99. Les États se sont 
engagés à transformer l’aide reçue en investissement 
au profit de l’agriculture par l’adjonction d’un finan-
cement national approprié. Cependant, ces mesures 
sont encore en préparation. Près de dix ans se sont 
écoulés depuis la Déclaration de Maputo et les 
investissements réellement consentis en faveur de 
l’agriculture se font toujours attendre.

Vue d’ensemble des options politiques
L’augmentation durable de la productivité agricole 
renforcera la disponibilité et l’accessibilité des denrées 
alimentaires grâce à la génération de revenus et à la 
création d’emplois. Les interventions concrètes de-
vront s’adapter aux circonstances locales et nationales 
et dépendront surtout de la possibilité d’atteindre 
et de repousser continuellement les frontières de la 
productivité agricole. Cela implique la mise en œuvre 
de politiques encourageant l’adoption et l’utilisation 
durable des intrants agricoles, l’investissement dans 
les infrastructures et le développement des marchés 
financiers, ainsi que la création et l’application de 
connaissances locales (tableau 4.3).
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Chapitre 5

Politiques nutritionnelles au service d’un avenir 
axé sur la sécurité alimentaire
Dans les médias, les nouvelles en provenance d’Afrique subsaharienne sont facile-
ment prévisibles  : les grands titres font état de la famine et des crises alimentaires 
et humanitaires, la rubrique « Économie » traite de la volatilité des prix alimentaires 
internationaux et les suppléments des magazines publient des photos choquantes 
d’enfants rachitiques. Si les médias ne manquent pas de parler de la faim qui sévit sur 
le continent africain, ils s’intéressent rarement à sa complice silencieuse, la malnutri-
tion. Celle-ci constitue pourtant un obstacle majeur au développement humain. En 
l’absence d’interventions réellement efficaces, la malnutrition continuera d’entraîner 
des dommages irréversibles chez les plus jeunes et d’infliger, à long terme, de lourdes 
pertes économiques et sociales aux pays de la région.
La malnutrition est un fléau pour l’enfance, et pour-
tant, il est possible de la combattre. Nous disposons 
à cet effet d’un arsenal complet d’interventions 
internationales éprouvées, portant notamment 
sur l’autonomisation des filles et des femmes afin 
qu’elles soient en mesure de faire des choix éclairés. 
Pour améliorer l’utilisation de la nourriture, il faut 
également développer l’accès aux soins de santé, à 
l’éducation, aux services d’assainissement et à l’eau 
potable. La malnutrition, héritage d’une tragique 
carence en nutriments, est une « faim cachée » qui 
se perpétue de génération en génération. Pourtant, 
l’enrichissement des aliments de base pourrait 
changer la donne en Afrique. L’augmentation de 
l’apport en micronutriments est en effet l’une des 
méthodes les plus efficaces et les plus rentables 
pour lutter contre la malnutrition. L’augmentation 
de la consommation de quelques nutriments 
seulement (vitamine A, iode, fer et zinc) pourrait 
induire des retombées importantes en matière de 
développement humain. Bien qu’elle repose sur 
un investissement initial modeste, cette approche 
s’avère très efficace.

La plupart des pays du continent ont dû lutter 
contre la malnutrition1 à un moment ou à un autre 
de leur histoire. Au fil du temps, grâce à l’améliora-
tion des régimes alimentaires, au contrôle des mala-
dies ou leur éradication, les travailleurs deviennent 
plus productifs, les mères donnent naissance à des 
enfants en meilleure santé, les enfants sont plus 

nombreux à survivre et ils vivent plus longtemps. 
Ainsi, les pays développés ont réussi à gagner leur 
combat contre la faim et les décès prématurés2.

Comme l’indique le chapitre 1, la situation nutri-
tionnelle dépend à la fois de la sécurité alimentaire 
et du développement humain : les enfants bien 
nourris sont plus aptes à apprendre et deviennent 
des adultes plus compétents et plus productifs. 
Avant même la naissance de l’enfant, les habitudes 
alimentaires de la mère tout au long de sa vie et 
particulièrement pendant sa grossesse exercent 
un impact durable sur les capacités d’apprentis-
sage et la croissance du nouveau-né. Malgré les 
innombrables bienfaits d’une nutrition équilibrée, 
les raisons de l’omniprésence de la malnutrition 
en Afrique subsaharienne restent pourtant obs-
cures. En outre, pourquoi la nutrition n’a-t-elle pas 
progressé au rythme des performances écono-
miques ? Le présent chapitre soutient que l’absence 
de politiques nutritionnelles globales explique en 
partie cette situation. Il identifie les mesures et les 
interventions rentables qui pourraient aider les 
pays d’Afrique subsaharienne à améliorer le déve-
loppement humain en s’appuyant sur la nutrition.

Comme l’indique le chapitre 2, les origines de la 
malnutrition sont complexes et interdépendantes. 
Ses déterminants sont à la fois immédiats et struc-
turels, et admettent divers types de paramètres : 
régimes alimentaires, normes culturelles, relations 
de pouvoir et accès aux services publics essentiels. 
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La malnutrition n’est pas équivalente à la faim, 
même si les deux manifestations sont liées au rap-
port que les individus entretiennent avec la nour-
riture. La faim fait suite à un manque de nourriture 
prolongé3. La faim temporaire ou à court terme, qui 
est ponctuellement ressentie par de nombreuses 
personnes, s’accompagne d’un manque d’énergie 
et de maux de tête qui disparaissent généralement 
après l’absorption de nourriture. La famine, la faim 
chronique ainsi que la malnutrition y afférente 
sont plus extrêmes et plus difficiles à surmonter. 
La famine est causée par un manque de nourri-
ture temporaire mais prolongé, souvent dû à des 
chocs extérieurs. quant à la faim chronique, elle est 
provoquée par un manque de nourriture constant 
ou récurrent4 qui menace la croissance humaine 
et le développement humain à long terme5. 
L’élimination de la faim exige d’accroître la quantité 
de nourriture mise à disposition de la population 
afin que chacun puisse consommer le nombre de 
calories adapté à ses besoins. La lutte contre la mal-
nutrition passe par l’amélioration de la qualité de 
la nourriture, en favorisant des régimes alimentaires 
riches en protéines, en acides gras essentiels et en 
micronutriments6.

Ce chapitre explique le lien qui existe entre la 
malnutrition et le développement humain à long 
terme, notamment le piège de la malnutrition 
et de la pauvreté, les ravages liés à la maladie et 
le fléau que constitue la « faim cachée», due aux 
déficiences micro-nutritionnelles7. Il explore les 
politiques susceptibles de réduire la malnutrition 
en Afrique subsaharienne, par le biais d’interven-
tions au plan familial, national ou international. 
Il préconise des mesures spécifiques en matière 
de nutrition et appelle à un engagement ferme 
de la part des gouvernements pour résoudre ce 
problème coûteux et trop souvent délaissé. Enfin, 
il fournit des arguments probants en faveur des 
avantages qui découlent de certaines interventions 
nutritionnelles spécialement adaptées à l’Afrique et 
de l’utilisation plus judicieuse de la nourriture au 
service du développement humain.

Une mauvaise nutrition des ménages 
affecte le développement humain

Si les bonnes habitudes alimentaires s’acquièrent 
au sein du foyer, les avantages qui en découlent 

dépassent largement le cadre des ménages. Les 
gains en matière de santé et de productivité liés à 
l’élimination de la malnutrition peuvent accélérer 
la croissance économique et le développement 
humain de tout un pays8. La société paie un lourd 
tribut à la malnutrition, dont l’effet durable entraîne 
une perte de capacités permanente et, par consé-
quent, un développement humain plus faible9. 
Ce fléau coûte chaque année jusqu’à 3 % du PIB 
dans les pays en développement et réduit de plus 
de 10 %, à vie, les revenus des adultes qui ont en 
souffert dans l’enfance10. En Éthiopie, les carences 
en micronutriments devraient accaparer près de 
10 % du PIB national pour la période 2006-201511. 
Malheureusement, ce corollaire ne fonctionne pas 
toujours en sens inverse. Des revenus supérieurs, 
tant au niveau des ménages qu’à l’échelon national, 
n’induisent pas nécessairement une amélioration 
de la nutrition, du moins pas dans la même mesure 
que d’autres facteurs (chapitre 1).

Les politiques nutritionnelles adaptées contri-
buent à l’édification de sociétés plus saines et plus 
fortes, en renforçant la productivité des travailleurs 
et en réduisant la pauvreté12. Les pays d’Afrique sub-
saharienne, qui présentent des niveaux de malnu-
trition parmi les plus élevés au monde (chapitre 1), 
doivent rapidement adopter de telles politiques13. 
Les enfants souffrant de malnutrition voient 
leurs perspectives d’avenir réduites à jamais14. En 
revanche, les enfants bien nourris dès leur plus 
jeune âge ont plus de chances de commencer 
l’école en temps voulu, obtiennent de meilleurs 
résultats aux tests cognitifs et mettent davantage 
à profit leur instruction que les enfants souffrant de 
malnutrition15. Des études menées dans d’autres 
régions du monde révèlent que les garçons dispo-
sant d’un poids plus élevé que les autres à la nais-
sance présentent, par la suite, un qI et un taux de 
réussite scolaire supérieurs, une taille plus grande 
et de meilleurs revenus16. Une étude effectuée en 
Afrique subsaharienne met en évidence des résul-
tats similaires17.

La malnutrition a également des effets négatifs 
sur la santé. Elle prolonge ou accentue les maladies, 
aggravant d’autant plus la situation nutritionnelle, et 
génère un cercle vicieux combinant mauvaise santé 
et malnutrition. L’augmentation du nombre de ma-
ladies et de décès gonfle les dépenses de santé et 
grève des ressources déjà limitées18. Les déficiences 
micro-nutritionnelles affaiblissent le système 
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immunitaire, augmentent le risque d’infection et 
rendent les enfants mal nourris plus vulnérables 
aux infections parasitaires. Les retards de croissance 
intra-utérins et les maladies périnatales surviennent 
plus fréquemment lorsque les mères souffrent de 
malnutrition ; il en va de même pour la transmission 
du VIh de la mère à l’enfant19. Dans ce cercle vicieux, 
les infections sont la cause d’une mauvaise absorp-
tion des nutriments, de diarrhées, de perte d’appétit 
et d’une altération du métabolisme, ce qui accroît 
d’autant plus le risque d’infection20.

L’Afrique subsaharienne peut échapper au piège 
durable de la malnutrition, mais elle doit pour cela 
gérer simultanément plusieurs priorités politiques 
complexes dans différents secteurs. Les efforts 
récents sont axés sur les synergies entre agriculture, 
santé et nutrition21, mais les interventions spéci-
fiques requises dépendent de la situation des pays 
en termes de « transition alimentaire ». La plupart 
des pays d’Afrique subsaharienne sont au premier 
stade du processus, caractérisé par des régimes ali-
mentaires pauvres en calories, en macronutriments 
(protéines, graisses et glucides) et en micronutri-
ments22. Ces carences sont particulièrement répan-
dues dans les zones rurales et chez les enfants. 
De nombreux adultes de la région sont passés au 
deuxième stade : ils bénéficient d’un apport suffi-
sant en calories, en protéines et en graisses, mais 
manquent toujours de certains micronutriments. 
quant aux individus ayant atteint le troisième stade, 
ils sont menacés d’obésité, un problème de plus en 
plus préoccupant. 

Le piège de la pauvreté et de la malnutrition
Une bonne nutrition fait progresser le développe-
ment humain, tandis que la malnutrition le freine 
en alimentant le piège de la pauvreté et de la mal-
nutrition. Les personnes mal nourries ne peuvent 
pas travailler efficacement, ce qui sape leur salaire 
et leur capacité à acheter de la nourriture. Les mé-
nages commencent alors à dépérir, pris au piège du 
cycle infernal de l’insuffisance des revenus et de la 
nutrition.

Le fléau de la malnutrition frappe bien avant la 
naissance. Une mère sous-alimentée porte généra-
lement un bébé au poids insuffisant, ce qui accroît 
le risque de maladie et de décès pour la mère et 
l’enfant. Certaines estimations concernant les pays 
en développement suggèrent que le risque de 
décès est plus important chez les enfants ayant un 

faible poids à la naissance que chez les nouveau-
nés de poids normal23. Si le nourrisson survit mais 
ne consomme pas suffisamment d’aliments nutri-
tifs, il souffre d’un retard de croissance qui limite 
ses capacités cognitives et le rend plus vulnérable 
aux maladies infectieuses pendant l’enfance et 
aux maladies non transmissibles à l’âge adulte. Un 
retard de croissance peut être irréversible, réduisant 
les chances d’accéder à une meilleure instruction 
et favorisant par là même les mariages et les gros-
sesses précoces. De nombreuses filles mal nourries 
pendant l’enfance se marient jeunes et donnent 
naissance à une nouvelle génération de bébés de 
faible poids, répétant ainsi le cycle de la malnutri-
tion (figure 5.1).

Ce double mécanisme peut se perpétuer sur 
plusieurs générations. Dès qu’un ménage tombe 
dans le piège de la malnutrition et de la pauvreté, 
les générations suivantes ont des difficultés à s’en 
sortir, même si l’économie est florissante. Une étude 
a montré un lien ténu mais bien réel entre la taille 
des grands-mères et le poids de leurs petits-enfants 
à la naissance, ce qui prouve que la malnutrition 
d’une génération se répercute au moins sur les 
deux suivantes. La solution repose sur l’autonomi-
sation des femmes et des filles et sur une alimen-
tation adéquate des adolescentes, afin que celles-ci 
soient bien nourries au moment où elles tombent 
enceintes. Cette mesure accélèrerait la réalisation de 
l’objectif 5 du Millénaire pour le développement, qui 
vise à réduire de trois quarts, entre 1990 et 2015, le 
taux de mortalité maternelle25.

Assurer une nutrition de qualité à l’âge adulte 
est un investissement louable, mais éphémère. 
L’alimentation d’aujourd’hui influence la produc-
tivité de demain ; c’est pour cette raison qu’une 
nutrition adéquate pendant l’enfance représente 
un investissement durable en faveur du dévelop-
pement humain. La nutrition est particulièrement 
importante pendant les neuf mois in utero et les 
deux premières années de la vie, qui constituent 
une période de croissance déterminante. L’enfant 
doit alors manger sainement, car il grandit 
rapidement. Cette tranche d’âge, notamment 
en Afrique subsaharienne, est particulièrement 
exposée aux pratiques alimentaires inadéquates 
et aux lacunes des services de santé. Les carences 
en vitamines et en minéraux in utero et pendant la 
petite enfance peuvent entraîner cécité, nanisme, 
retard mental et anomalies du tube neural26. Les 
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marqueurs liés aux maladies cardiovasculaires et 
au diabète apparaissent durant cette période27. 
Une carence en iode in utero ou une anémie 
survenant au cours des deux premières années 
de vie affecte la capacité d’apprentissage de l’en-
fant28. La taille, qui dépend en grande partie de 
la nutrition pendant cette période de croissance, 
touche également la productivité de l’adulte29. Un 
retard de croissance associé à une perte de taille 
de 1 % à l’âge adulte entraîne une diminution de 
la productivité de 1,4 %30.

Malnutrition, infections et maladies : une 
spirale meurtrière
quelles sont les voies par lesquelles la privation 
s’installe et quels sont ses résultats (figure 5.2) ? La 
malnutrition prolonge ou accentue les maladies, ce 
qui aggrave la situation nutritionnelle de l’enfant et 
augmente d’autant plus le risque de contraction 

de nouvelles maladies. Les défis liés à la nutrition 
dépassent largement la consommation alimen-
taire. La transformation de la nourriture en nutrition 
au niveau cellulaire exige un organisme en bonne 
santé31.

L’environnement influence le rapport entre mal-
nutrition et infections. Le cycle de la malnutrition, 
des infections et des carences en nutriments est 
étroitement lié au manque d’accès à l’eau potable, 
aux services d’assainissement et aux soins de santé : 
trois défis persistants en Afrique subsaharienne. En 
2010, 17 % des habitants urbains et 51 % des habi-
tants ruraux n’avaient pas accès à l’eau potable. La 
situation est encore plus critique en ce qui concerne 
l’assainissement : 57 % des habitants urbains et 
77 % des habitants ruraux n’ont pas accès à des ser-
vices d’assainissement adéquats32. L’accès aux soins 
de santé est entravé par les coûts prohibitifs et la 
qualité médiocre des prestations, la fréquence et la 

FIGURE 5.1 priVation et malnutrition : un héritage transmis d’une génération à l’autre,  
de la mère à l’enFant
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gravité des maladies ainsi que les longues distances 
à parcourir pour atteindre les prestataires33. Ces 
difficultés augmentent la fréquence et la gravité de 
maladies telles que la diarrhée, en particulier chez 
l’enfant. Les affections diarrhéiques représentent 
85 % des maladies qu’un approvisionnement en 
eau potable permettrait d’éviter34. La nutrition joue 
également un rôle majeur dans l’évolution du VIh/
sida, qui reste l’une des principales causes de décès 
et un obstacle majeur au développement humain 
en Afrique subsaharienne35. Les effets du VIh/sida 
sont aggravés par le manque d’aliments adéquats 
et nutritifs permettant de renforcer le système im-
munitaire, de faire face aux infections, d’optimiser 
la réaction au traitement, de maintenir une activité 
physique et de mener une vie décente36.

L’urbanisation influence également le rapport 
entre malnutrition et infections. Les habitants des 
villes consomment généralement des aliments plus 
riches en graisses, en produits d’origine animale et 
en sucre, et davantage de produits transformés ou 
de plats préparés hors du foyer. Les mères allaitent 
moins leurs bébés et leur donnent moins de com-
pléments alimentaires37. La vie citadine modifie 
par ailleurs le mode de vie et l’activité physique. 

La plupart des métiers urbains sont moins phy-
siques que les métiers ruraux et les citadins ont 
plus de temps libre pour pratiquer d’autres acti-
vités. Ces différences de régime alimentaire et de 
mode de vie ont un impact mitigé sur la santé : 
la diversification alimentaire améliore l’apport en 
micronutriments, tandis que la consommation 
accrue de graisses et de sucre et le mode de vie 
plus sédentaire augmentent le risque d’obésité, de 
maladies cardiovasculaires et d’autres affections 
chroniques38. Les populations urbaines en pleine 
expansion doivent avoir accès à l’eau potable, à 
des services d’assainissement adéquats et à des ali-
ments nutritifs. L’urbanisation peut inciter les agri-
culteurs à produire plus de denrées pour nourrir les 
citadins. Il faudra cependant compléter la chaîne 
alimentaire afin de pouvoir transporter les aliments 
des exploitations agricoles vers les villes.

Régimes alimentaires africains et carences 
en micronutriments
Les carences en micronutriments réduisent le 
potentiel intellectuel et physique, entravant le 
développement humain. Le régime alimentaire de 
nombreux Africains se compose essentiellement 

FIGURE 5.2 des inFeCtions à la malnutrition
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de céréales de base ou de tubercules et comprend 
peu d’aliments riches en micronutriments tels que 
les fruits, les légumes ou les protéines d’origine 
animale (chapitre 2)39. Un individu peut tout à fait 
consommer suffisamment de calories sans absor-
ber assez de micronutriments. Cette situation en-
traîne une « faim cachée », les signes d’une carence 
en micronutriments étant plus difficiles à identifier 
que d’autres signes de malnutrition. Pourtant, une 
telle carence peut porter durablement atteinte 
à la santé, à la productivité et au développement 
mental40.

Trois causes majeures peuvent être à l’origine 
d’un apport insuffisant en micronutriments. La 
première est le manque de diversité alimentaire 
dû au coût et à l’indisponibilité des produits au 
niveau local, aux contraintes sociales, aux traditions 
et aux autres tabous alimentaires. La deuxième est 
le manque de connaissances des exigences de 
l’équilibre nutritionnel, en raison du manque d’édu-
cation. La troisième est la mauvaise absorption des 
micronutriments du fait d’une préparation inadé-
quate, d’un stockage et d’une cuisson inappropriés, 
d’une eau insalubre, d’un système immunitaire 
affaibli et de la présence « d’anti-nutriments » dans 
la nourriture (notamment les phytates, composés 
qui empêchent l’absorption de micronutriments 
essentiels tels que le fer ou le zinc).

À l’échelle mondiale, 2 milliards de personnes 
souffrent d’au moins une carence en micronu-
triments41, dont plus de la moitié (1,3 milliard de 
personnes) vivent avec moins de 1,25 dollar US 
par jour42. On estime que deux tiers des Africains 
souffrent d’un déficit en vitamine A ou en iode (ta-
bleau statistique 3). En outre, la moitié des enfants 
concernés présentent différentes carences en 
vitamines ou en minéraux43. Le manque de micro-
nutriments est aggravé par les anti-nutriments. En 
effet, les légumineuses et les céréales, qui consti-
tuent l’alimentation de base des communautés 
à faibles ressources, contiennent souvent des 
phytates44.

Lutte contre la malnutrition
Si les avantages d’une bonne nutrition sont aussi 
évidents, pourquoi est-il nécessaire de recourir à 
des interventions spéciales pour en faire appliquer 
les principes ? D’une part, certains facteurs liés à 
la malnutrition ne dépendent pas des ménages, 

notamment l’accès à l’eau potable, à des services 
d’assainissement adéquats et aux soins de santé. 
D’autre part, malgré les nombreux bienfaits qu’ils 
peuvent en retirer, les individus ne disposent pas 
forcément des connaissances et des motivations 
nécessaires pour agir (encadré 5.1). Les avantages 
sont encore plus nombreux à l’échelle de la société. 
Pourtant, en l’absence d’interventions publiques, ils 
ont peu de chance de se concrétiser.

Il existe de nombreuses informations sur la 
manière dont on peut améliorer la nutrition. 
Partant de ce constat, pourquoi les gouverne-
ments d’Afrique subsaharienne et leurs partenaires 
n’ont-ils pas accordé une attention suffisante à cet 
aspect45 ? Pourquoi les informations disponibles ne 
débouchent-elles pas sur des actions ?

Premièrement, on croit trop souvent qu’il suffit 
d’augmenter les revenus et de mettre à disposition 
des aliments plus nombreux et moins chers pour 
résoudre le problème. Pourtant, comme le montre 
le chapitre 1, la croissance ne se traduit pas forcé-
ment par une amélioration rapide de la nutrition. 
Contre toute attente, l’augmentation des revenus 
et la diminution des prix des aliments de base peut, 
dans certains cas, avoir un impact négatif sur la 
nutrition (encadré 5.1).

Deuxièmement, certains avantages liés à une 
nutrition de qualité sont peu visibles. Par exemple, 
les employeurs ne font pas forcément la différence 
entre les performances de travailleurs bien nour-
ris et celles de travailleurs sous-alimentés, ce qui 
affecte les investissements en faveur de la nutrition 
et réduit la demande en matière d’actions préven-
tives46. Les effets de la malnutrition ne sont visibles 
que dans les cas extrêmes, alors que les dommages 
sont souvent déjà irréversibles. Les difficultés liées 
à la coordination de divers acteurs sur différents 
fronts peuvent également décourager les interven-
tions ou les rendre moins efficaces. Troisièmement, 
de nombreuses interventions doivent être menées 
auprès de ménages rarement influencés par l’opi-
nion publique ou au mieux, de manière indirecte47.

La nutrition est affectée par diverses circons-
tances, notamment l’environnement politique et 
économique, les conditions saisonnières et clima-
tiques, les coutumes culturelles et religieuses, la dis-
ponibilité des services de santé et l’instruction au 
niveau national et communautaire. La production 
agricole et les revenus, l’accès à un large éventail 
d’aliments adéquats et nutritifs, l’environnement 
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EnCadRé 5.1  néCessité de mettre en plaCe des 
politiques axées sur la nutrition

Une série d’études a montré que l’augmentation des revenus et la diminution 
des prix des aliments de base n’améliore pas forcément la nutrition. En effet, 
les individus n’optimisent pas toujours leur apport en calories et en nutriments, 
contrairement à ce que laissent entendre les modèles économiques. De nom-
breuses personnes utilisent l’argent supplémentaire dont elles disposent, du fait 
de l’augmentation de leurs revenus ou de la diminution des prix des aliments 
de base, pour acheter des aliments plus chers mais moins riches en calories ou 
en nutriments. Par exemple, les personnes les plus pauvres d’une province in-
dienne dépensent équitablement chaque roupie supplémentaire pour acheter, 
d’une part, du millet, qui est l’aliment de base le moins cher, et d’autre part, du 
riz et du blé, qui coûtent deux fois plus cher pour le même apport en calories. 
Les individus consacrent également l’argent supplémentaire dont ils disposent 
à d’autres dépenses qui leur tiennent à cœur, notamment les mariages, les dots, 
les baptêmes, les enterrements et les loisirs.

Ce constat montre qu’un apport supplémentaire en espèces ou en nourriture 
n’améliore pas automatiquement la nutrition. Les décideurs doivent chercher 
à comprendre les motivations qui influencent le comportement des individus. 
C’est à cette seule condition qu’ils pourront élaborer des initiatives mieux ciblées.

Source : Banerjee et Duflo, 2011.

sanitaire, la disponibilité d’eau potable et de com-
bustibles de cuisson en quantité suffisante, ainsi que 
l’apprentissage de bonnes habitudes alimentaires 
et sanitaires entrent également en ligne de compte. 
Seule une approche multisectorielle, s’appuyant 
sur les ressources, l’engagement et les actions 
conjointes de l’État, de la société civile, du secteur 
privé et de la communauté internationale permet-
tra de lutter efficacement contre le problème de la 
malnutrition en Afrique subsaharienne48.

Multiplier les interventions en matière de 
nutrition
Les groupes pauvres et vulnérables étant particu-
lièrement exposés, les interventions doivent être 
ciblées avec attention et équité49. Il faut encoura-
ger le secteur agricole et les entreprises à mettre 
en place des systèmes de production alimentaire 
fiables et efficaces. Pour apprendre à la population 
comment acheter des denrées alimentaires et les 
utiliser correctement, il est indispensable d’ins-
taurer des systèmes éducatifs opérationnels et de 
donner aux femmes les moyens de mettre à profit 
leurs connaissances. L’accès à des systèmes d’assai-
nissement appropriés et à l’eau potable dépend de 
l’efficacité des travaux publics.

La concrétisation des avantages liés à une 
nutrition de qualité passe également par la mise 
en place d’un système de santé pleinement opé-
rationnel, capable de briser le cercle vicieux de la 
malnutrition et des maladies50. L’amélioration de 
la nutrition des femmes enceintes peut renforcer 
la santé des nourrissons et épargner aux enfants 
le lourd fardeau de handicaps permanents51. Des 
programmes d’alimentation scolaire destinés aux 
enfants des écoles primaires ainsi que d’autres 
services publics peuvent jouer le rôle de filets de 
sécurité en préservant la scolarisation des filles, en 
soulageant la faim à court terme et en rompant 
le cycle de la malnutrition, des infections et des 
carences en nutriments52. Les enfants bien nour-
ris ont plus de facilité à se concentrer à l’école et 
à s’impliquer dans le processus d’apprentissage 
permettant d’accroître la résilience physique et 
intellectuelle des générations émergentes53. Les 
campagnes visant à améliorer l’apport en micronu-
triments peuvent éliminer des carences qui passent 
inaperçues pendant des années, entraînant des 
anomalies congénitales, des maladies, voire des 
décès. Les interventions menées dans le domaine 

de l’agriculture permettent par ailleurs d’améliorer 
la disponibilité de la nourriture (chapitre 4), la valeur 
nutritive des cultures et la diversité alimentaire au 
sein des communautés.

Les interventions en matière de nutrition sont 
particulièrement rentables en termes de dévelop-
pement humain et de productivité économique : 
chaque dollar consacré à la nutrition offre un ren-
dement élevé (tableau 5.1), notamment dans les 
pays qui comptent un nombre important et crois-
sant d’enfants. La supplémentation des enfants en 
micronutriments (vitamine A, fer et zinc), l’iodation 
du sel et le renforcement micronutritif sont autant 
de méthodes économiques pour améliorer la 
nutrition. Ces interventions permettent également 
de renforcer le niveau d’instruction et de limiter les 
épidémies de maladies contagieuses54.

Concrétiser le potentiel de la biofortification 
et surmonter ses limites
L’agriculture, principale source de nutriments dans 
l’alimentation, joue un rôle central en matière 
de nutrition et de santé55. Pourtant, les politiques 
agricoles ont longtemps négligé la nutrition. La 
biofortification des cultures (rendues plus nutri-
tives par le biais de techniques traditionnelles et 
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de modifications génétiques), ainsi que l’enrichis-
sement des aliments pourraient accroître la valeur 
nutritive et la diversité de l’alimentation.

Bien qu’elle reste controversée, la biofortification 
n’est pas une technique nouvelle. Les recherches 
menées dans ce domaine ont débouché sur 
d’importantes découvertes56. Dans la mesure 
où la biofortification est axée sur les aliments de 
base consommés quotidiennement et en grande 
quantité par les personnes pauvres, elle cible 
implicitement les ménages à faible revenu qui ne 

consomment pas de produits industriels enrichis. 
La biofortification porte également la promesse 
de faibles coûts récurrents. En effet, une fois mises 
au point, les semences enrichies peuvent être 
partagées entre les pays. Un système de cultures 
biofortifiées peut donc être particulièrement 
durable, produisant année après année des variétés 
enrichies en nutriments, sans être influencé par les 
changements politiques ou les ruptures d’appro-
visionnement en compléments alimentaires. Une 
patate douce enrichie en vitamine A, mise au point 
par harvestPlus et ses partenaires, est désormais 
disponible au Mozambique et en Ouganda57 ; elle 
laisse entrevoir les nombreuses possibilités de la 
biofortification.

Il existe cependant des limites dans ce domaine. 
Les cultures biofortifiées sont encore en phase de 
développement. Elles ne permettent pas l’ajout 
d’autant de nutriments que l’enrichissement et la 
supplémentation industriels. La mise en avant de 
la qualité nutritionnelle peut en outre se faire au 
détriment d’autres caractéristiques, telles que la 
résistance à la sécheresse ou aux parasites. quoi 
qu’il en soit, les cultures de base ciblées par la 
biofortification ne sont pas suffisamment riches 
en protéines et en graisses pour répondre aux 
besoins nutritionnels des nourrissons, qui sont le 
plus gravement touchés par la malnutrition. Cette 
limitation est en partie compensée par les avan-
tages sanitaires que représente, pour un nourrisson 
ou un enfant, le fait d’avoir une mère bien nourrie. 
Les aliments biofortifiés font également l’objet de 
critiques, car ils concentrent les nutriments dans 
quelques variétés culturales supérieures exploitées 
par une poignée d’entreprises privées, au détriment 
de la biodiversité et de la concurrence, attisant ainsi 
la controverse sur les modifications génétiques58.

Pour que la biofortification puisse tenir toutes 
ses promesses, l’industrie agro-alimentaire et 
d’autres entreprises privées devront rationnaliser 
la recherche et réaliser des investissements socia-
lement responsables en faveur de la nutrition. Le 
succès de la biofortification dépend également 
des règlementations mises en place par les gou-
vernements, de la participation des agriculteurs 
et de la prise de conscience des consommateurs. 
Les phytogénéticiens, les nutritionnistes, les cher-
cheurs, les gouvernements, les organisations non 
gouvernementales et les entreprises commerciales 
devront travailler ensemble à cet effet (chapitre 4)59.

TablEaU 5.1 les initiatiVes en FaVeur de la nutrition 
Constituent des moyens rentables 
d’améliorer le bien-être

possibilités et populAtions cibles

rApport 
AvAntAges/

coûtsa

Réduire le nombre d’enfants de faible poids à la naissance au sein des populations à risque

Traiter les femmes atteintes d’infections bactériennes asymptomatiques 0,6-4,9

Traiter les femmes atteintes d’une maladie sexuellement transmissible 
présumée 1,3-10,8

Fournir des médicaments aux femmes enceintes ayant des antécédents 
obstétricaux défavorables 4,1-35,2

Améliorer la nutrition des nourrissons et des enfants au sein des populations où la malnutrition 
infantile est fortement prévalente

Promouvoir l’allaitement dans les hôpitaux qui préconisent habituellement 
l’utilisation de lait maternisé 4,8-7,4

Intégrer des programmes de puériculture 9,4-16,2

Introduire des programmes de nutrition préscolaire intensifs axés sur les 
familles pauvres 1,4-2,9

Réduire les carences en micronutriments au sein des populations où ces carences sont prévalentes

Fournir de l’iode (pour chaque femme en âge de procréer) 15-520

Fournir de la vitamine A (pour chaque enfant de moins de six ans) 4-43

Fournir du fer (pour chaque habitant) 176-200

Fournir du fer (pour chaque femme enceinte) 6-14

Investir dans des technologies visant à développer l’agriculture

Semer de nouvelles variétés culturales présentant un meilleur potentiel de 
rendement 8,8-14,7

Semer des variétés de riz et de blé riches en fer et en zinc 11,6-19,0

Semer du riz riche en vitamine A (« riz doré ») 8,5-14,0

a. Mesure l’intérêt monétaire de chaque intervention. Plus le chiffre est élevé, plus le rendement de 
chaque unité supplémentaire investie l’est également.
Source : calculs basés sur les données d’Alderman, Behrman et hoddinott (2005).
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Améliorer la nutrition des ménages
Alors que les foyers les plus pauvres d’Afrique sub-
saharienne consacrent 54 à 90 % de leur revenu 
à l’alimentation (tableau 5.2), le coût d’un régime 
alimentaire adéquat dépasse le montant du revenu 
des ménages dans les pays pauvres60. En d’autres 
termes, les droits des ménages pauvres ne suffisent 
généralement pas à répondre correctement à leurs 
besoins nutritionnels. Les tickets alimentaires et les 
transferts en espèces jouent donc un rôle essentiel 
dans l’amélioration de la nutrition, notamment 
lorsque les familles sont confrontées à une fluctua-
tion des revenus ou de la production61.

L’une des méthodes permettant de faire pro-
gresser la nutrition et de rompre le cycle intergé-
nérationnel de la malnutrition consiste à favoriser 
l’autonomie des femmes en renforçant les droits 
des femmes et des filles, ainsi que leur influence 
dans les domaines politiques et sociaux62. L’égalité 
des sexes a une influence positive sur la santé et 
l’éducation au sein des communautés. La revalorisa-
tion du niveau d’instruction des femmes entre 1970 
et 1995 a considérablement réduit la malnutrition 
infantile63. L’amélioration de la nutrition infantile 
est souvent le corollaire d’une participation plus 
active des femmes à la prise de décision dans les 
ménages64. 

Toutefois, il existe encore d’importantes lacunes 
en matière d’égalité des sexes. Lorsque les femmes 
ont moins de pouvoir que les hommes, la situation 
nutritionnelle des individus se dégrade, la sécurité 
alimentaire des ménages se détériore et l’accès aux 
soins de santé recule65. Les filles, qui restent souvent 
à la maison pour s’occuper des tâches ménagères 
ou d’autres membres de la famille66, ont moins 
d’opportunités d’aller à l’école que les garçons. 
Lorsqu’elles sont scolarisées, elles ont tendance 
à abandonner leurs études plus tôt. En Afrique 
subsaharienne, notamment dans les zones rurales, 
de nombreuses filles se marient jeunes67. Le cas 
échéant, il est crucial de retarder les grossesses pour 
rompre le cycle de la malnutrition. Par ailleurs, le fait 
de repousser l’âge du mariage des filles permet de 
réduire le nombre de bébés de faible poids68.

En 2008, un numéro spécial de la revue médicale 
The Lancet a identifié des interventions directes 
susceptibles de prévenir et de traiter la malnutrition 
chez l’enfant, en particulier au niveau des ménages 
(tableau 5.3). Ces interventions clés en matière de 
nutrition, destinées aux femmes enceintes et aux 

enfants pendant leurs deux premières années de 
vie, permettraient d’éliminer 90 % des retards de 
croissance dans 36 pays, situés pour la plupart en 
Afrique subsaharienne69. Le déploiement de ces 
interventions pourrait prévenir un décès sur quatre 
chez les enfants de moins de cinq ans. Le coût de la 
mise à l’échelle de cet ensemble d’interventions est 
estimé à 2,8 milliards de dollars US par an dans les 
pays d’Afrique subsaharienne concernés70.

La supplémentation (par comprimés, sirops 
ou injections), l’enrichissement des aliments et 
de l’eau, la biofortification des cultures et l’évo-
lution des habitudes alimentaires sont autant de 
voies permettant d’augmenter la consommation 

TablEaU 5.2 l’alimentation représente un 
pourCentage éleVé des dépenses des 
ménages en aFrique subsaharienne

Pays
données 

nAtionAles
Zones 

urbAines
Zones 

rurAles

quintile 
le plus 
pAuvre

quintile le 
plus ricHe

Afrique du 
Sud

40 34 50 58 16

Bénin 56 54 57 59 52

Burkina Faso 62 52 65 74 45

Burundi 57 60 57 54 53

Cameroun 63 55 68 68 53

Côte d’Ivoire 55 56 54 58 45

Éthiopie 70 57 75 82 52

Gambie 68 67 69 69 67

Ghana 62 58 64 66 58

Guinée-
Bissau

70 64 72 69 64

Kenya 73 57 77 83 56

Madagascar 84 76 86 84 77

Malawi 59 57 59 58 56

Mali 62 54 66 64 55

Nigéria 72 70 75 84 62

Ouganda 65 44 69 70 50

Rwanda 56 57 56 77 31

Sénégal 57 53 61 62 48

Tanzanie 85 86 85 90 76

Source : Depetris Chauvin, Mulangu et Porto, 2012.
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TablEaU 5.3 interVentions axées sur la mère et l’enFant au sein des ménages aFin de 
réduire la malnutrition et ses eFFets

 intervention Axée sur lA mère Axée sur l’enfAnt

Prévention Lavage des mains et autres mesures sanitaires visant à améliorer 
l’hygiène

Allaitement des nouveau-nés après l’accouchement

Iodation du sel ou capsules d’huile iodée à usage domestique Alimentation complémentaire des bébés de 6 à 24 mois, parallèlement 
à la poursuite de l’allaitement

Enrichissement des denrées de base et des aliments et condiments 
complémentaires

Supplémentation en zinc des nourrissons et des enfants

Supplémentation en micronutriments (par exemple, calcium et 
vitamine A)

Fortification et supplémentation en vitamine A des enfants de 6 à 
59 mois

Conseils individuels et collectifs visant à promouvoir l’allaitement 
exclusif au cours des six premiers mois de la vie

Iodation du sel ou capsules d’huile iodée à usage domestique

Supplémentation en fer et en acide folique des femmes enceintes Lavage des mains et autres mesures visant à améliorer l’hygiène

Campagnes destinées à faire évoluer les comportements, notamment 
à réduire la consommation de tabac, à diminuer la pollution de l’air 
dans les habitations et à promouvoir l’utilisation de moustiquaires 
imprégnées d’insecticide

Moustiquaires imprégnées d’insecticide

Traitement Vermifugation pendant la grossesse Prise en charge de la diarrhée par le biais d’un apport en zinc et de 
solutions de réhydratation orale chez les nourrissons et les enfants

Traitement de la malnutrition aigüe sévère chez les enfants de moins 
de cinq ans à l’aide d’aliments thérapeutiques prêts à l’emploi

Traitement de la malnutrition aigüe modérée chez les enfants de moins 
de cinq ans à l’aide d’aliments enrichis 

Vermifugation

Source : données adaptées de Bhutta et al. (2008) et Fanzo et Pronyk (2010).

de micronutriments. Toute politique nationale 
équitable et efficace favorise l’association de ces 
stratégies. La supplémentation facilite le ciblage 
des groupes de la population par âge, par sexe 
ou par lieu de résidence. Bien qu’il soit rentable 
dans la plupart des régions, l’enrichissement n’est 
pas forcément adapté aux zones rurales d’Afrique 
subsaharienne, où les produits industriels enrichis 
sont rares. Cette technique reste cependant envi-
sageable. Des méthodes traditionnelles de trans-
formation et de préparation des aliments courants, 
notamment la fermentation (maïs, soja, sorgho, ma-
nioc, taro, doliques et haricots de Lima), permettent 
de contourner le problème des anti-nutriments et 
améliorent la teneur en nutriments de l’alimenta-
tion en favorisant l’hydrolyse des phytates71.

Les interventions clés sont particulièrement 
rentables tout au long de la vie de l’enfant, que 

ce soit en termes de développement mental, 
de potentiel de revenu ou de contributions à la 
société (encadré 5.2). Le programme d’enrichis-
sement de la farine mené en Afrique du Sud, par 
exemple, qui consiste à enrichir le blé et le maïs 
en huit micronutriments (notamment la vita-
mine A, l’acide folique, le fer et le zinc), a permis 
de réduire les cas de spina bifida (absence de 
fermeture postérieure du canal osseux (colonne 
vertébrale) avant la naissance) de 42 % et les 
anencéphalies (malformations congénitales cau-
sant l’absence partielle ou totale de l’encéphale, 
du crâne, et du cuir chevelu) de 11 %72. La sup-
plémentation en fer et en acide folique avant et 
pendant la grossesse réduit le risque d’anémie et 
apporte une aide précieuse pour les soins préna-
tals dans les communautés où l’alimentation est 
de mauvaise qualité.
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Intégrer la nutrition dans les politiques 
nationales en matière de développement
Pour renforcer la sécurité nutritionnelle en Afrique 
subsaharienne, les gouvernements doivent mener 
des interventions stratégiques coordonnées, agis-
sant sur les multiples causes de la malnutrition. 
Le Sénégal a intégré la nutrition dans sa stratégie 
nationale globale et le Ghana est en bonne voie 
pour y parvenir (encadré 5.3).

Les gouvernements doivent être en mesure 
de coordonner leurs actions dans le domaine de 
l’éducation, de la santé, de l’agriculture et des infras-
tructures. Ils ont également l’obligation d’informer 
le public sur les effets néfastes de la malnutrition et 
sur les moyens de l’éviter. Le contexte de l’économie 
politique actuel complique d’autant plus la situation. 

EnCadRé 5.2 tanzanie : CarenCe en iode et éduCation

Dans les années 1990, le programme de supplémentation en huile iodée mis 
en place par la Tanzanie a touché près d’un quart de la population du pays. 
Une étude sur l’impact cognitif à long terme de ce programme a comparé la 
progression scolaire des enfants de 10 à 14 ans qui ont bénéficié de cette sup-
plémentation in utero avec celle d’autres enfants qui n’ont pas eu cette chance. 
Les conclusions de cette comparaison ont montré que la réduction de la ca-
rence fœtale en iode présente des avantages majeurs en termes de capacités 
cognitives. Les enfants dont les mères ont reçu une supplémentation au cours 
du premier trimestre de grossesse ont parachevé, en moyenne, plus de quatre 
mois d’études supplémentaires par rapport aux enfants dont les mères n’ont eu 
aucune supplémentation. Les effets estimés étaient plus importants et signifi-
catifs pour les filles que pour les garçons.

Source : Field, Robles et Torero, 2009.

EnCadRé 5.3  sénégal et ghana : intégration de la nutrition dans les plans de 
déVeloppement nationaux

Le Sénégal fait partie des pays d’Afrique subsaharienne qui ont aug-
menté et développé leurs investissements en matière de nutrition 
ces dernières années, dans le cadre d’efforts de développement plus 
élargis. Le Ghana, quant à lui, a fait le choix d’une stratégie intégrée.

Sénégal. L’expérience du Sénégal illustre une approche multi-
sectorielle permettant d’intégrer les interventions en matière de 
nutrition dans une stratégie nationale de développement plus large. 
Le gouvernement a commencé à s’intéresser à la nutrition dans le 
cadre de sa stratégie pour 2007-2011. Il a ensuite mis au point une 
stratégie nutritionnelle pour 2012-2017 basée sur l’iodation du sel 
et sur l’enrichissement des aliments en fer et en vitamine A. Cet 
engagement politique s’est traduit par une augmentation du budget 
national consacré à la nutrition, qui a pratiquement été multiplié 
par sept entre 2002 et 2007, et que le gouvernement a par ailleurs 
promis de revaloriser chaque année jusqu’en 2015.

La proportion d’enfants sénégalais de moins de cinq ans souf-
frant d’insuffisance pondérale est passée de 22 % en 1990 à 15 % en 
2005. Le taux de retard de croissance a également reculé de 34 % 
à 20 %. L’engagement ferme des pouvoirs publics, la mobilisation 
conséquente des fonds appropriés, la mise en œuvre englobant à la 
fois des modes de gestion centralisée et décentralisée, ainsi que la 
collaboration étroite avec les partenaires, sont autant de facteurs qui 
ont contribué à la réussite de cette stratégie gouvernementale.

La Cellule de lutte contre la malnutrition au Sénégal coordonne 
les activités des quatre principaux ministères concernés par la ques-
tion (Santé, Agriculture, Famille et Éducation). Les gouverneurs 
et les comités de surveillance régionaux assurent le contrôle et le 
suivi des interventions, tandis que les collectivités locales gèrent 
les activités de nutrition communautaires et sous-traitent cer-
taines initiatives aux organisations non gouvernementales locales 

et internationales. Des organisations internationales telles que le 
Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance ou l’Organisation mondiale de la santé ont également 
apporté leur soutien. Le Sénégal a aussi pu compter sur la participa-
tion du secteur privé, notamment dans le cadre de l’enrichissement 
à grande échelle de l’huile de cuisson et de la farine ainsi que du 
développement de l’iodation du sel.

Ghana. Une étude sur l’aptitude du Ghana à accélérer les ini-
tiatives en matière de nutrition a identifié plus de 20 politiques et 
stratégies alimentaires et nutritionnelles, notamment la stratégie 
« Imaginez un Ghana sans malnutrition » de 2005, le Programme 
communautaire de promotion de la croissance et le Programme de 
travail du secteur de la santé pour 2007-2011. Les données et les 
systèmes de compte-rendu n’étaient pas coordonnés au niveau cen-
tral, entravant la visibilité des progrès. Les programmes couvraient 
de nombreuses interventions dans différents secteurs. Le ministère 
de l’Alimentation et de l’Agriculture contrôlait le budget consacré à 
la production et à la sécurité alimentaires, tandis que le ministère de 
la Santé gérait les aspects sanitaires de la nutrition.

Suite à la publication de la première étude globale sur le sujet en 
2009, le Ghana a adopté deux plans visant à renforcer la sécurité ali-
mentaire : la Stratégie nationale de protection sociale, qui vise à pro-
téger les personnes les plus pauvres, et la Politique de développement 
du secteur de l’alimentation et de l’agriculture, qui soutient les petits 
exploitants par le biais de services de vulgarisation. Le gouvernement 
a promu l’Unité Nutrition du Service de santé du Ghana au niveau 
départemental, garantissant l’autonomie et les ressources nécessaires 
à la planification et à la mise en œuvre des programmes. Ces ini-
tiatives constituent un premier pas décisif vers une prise en charge 
globale, coordonnée et durable de la faim et de la sous-nutrition.

Source : www.scalingupnutrition.org/sun-countries/ ; OMS, 2010 ; Brantuo et al., 2009 ; SCN, 2009 ; Biederlack et Rivers, 2009 ; hunger Task Force, 2008 ; Benson, 2008.
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TablEaU 5.4 initiatiVes internationales Visant à améliorer la nutrition

initiAtive vue d’ensemble

Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale (CSAM)

•	 Forum des Nations Unies chargé d’examiner et d’assurer le suivi des politiques concernant la sécurité alimentaire mondiale. Lors de sa 35e 

session en 2009, le CSAM est devenu l’un des piliers du développement du Partenariat mondial pour l’agriculture, la sécurité alimentaire et 
la nutrition. 

•	 Planifie, coordonne et soutient les initiatives en faveur de la nutrition et de la sécurité alimentaire à tous les niveaux, tout en veillant à ce 
que les décisions s’appuient sur des données scientifiques irréfutables.

•	 Intègre le Cadre global d’action mis au point par l’Équipe spéciale de haut niveau des Nations Unies sur la crise mondiale de la sécurité 
alimentaire, qui préconise l’augmentation des investissements en faveur de l’agriculture familiale et du développement rural. Le degré de 
prise en compte des questions liées à la nutrition reste à déterminer.

Programme détaillé 
de développement de 
l’agriculture africaine 
(PDDAA)

•	 Dans le cadre élargi du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), ce programme vise à éliminer la faim et à 
réduire la pauvreté par le biais du développement agricole.

•	 En 2011, l’Alliance mondiale pour l’amélioration de la nutrition (AMAN, voir ci-dessous) et le NEPAD ont signé un protocole d’accord sur 
l’élaboration d’un programme conjoint sur cinq ans visant à soutenir les programmes nationaux intégrant la sécurité nutritionnelle dans 
le PDDAA et à harmoniser le PDDAA et les interventions en matière de nutrition. L’AMAN et le NEPAD évalueront les politiques, pratiques 
et capacités en matière d’agriculture, de nutrition et de sécurité alimentaire, avec la participation du secteur privé, des donateurs et des 
décideurs nationaux, tout en coordonnant les actions afin de développer l’accès à des aliments plus nutritifs.

Groupe consultatif pour 
la recherche agricole 
internationale (CGIAR)

•	 Soutient un programme de recherche visant à approfondir la compréhension des options qui permettraient d’optimiser les bienfaits de 
l’agriculture pour la santé humaine et la nutrition et d’en atténuer les risques.

•	 S’efforce de réduire la pauvreté et la faim, d’améliorer la santé et la nutrition, et de renforcer la résilience des écosystèmes par le biais de 
recherches, de partenariats et de leadership de haut niveau sur le plan international dans le domaine de l’agriculture.

•	 Concentre son activité sur l’Afrique subsaharienne et mène des recherches visant à découvrir des informations et des preuves nouvelles 
ainsi que des outils innovants qui mettent en évidence le lien entre agriculture, nutrition et situation sanitaire. Les travaux du CGIAR sont 
en attente de financement.

Organisation ouest-africaine 
de la santé (OOAS)

•	 Au sein de la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest, groupe régional de 15 pays d’Afrique de l’Ouest créé en 1975, 
l’Organisation ouest-africaine de la santé dirige des activités de partenariat intersectorielles visant à mobiliser la biodiversité agricole 
en faveur des systèmes alimentaires locaux dans le cadre de programmes nationaux et régionaux de lutte contre la faim, l’insécurité 
alimentaire, les carences en micronutriments et les maladies chroniques liées à l’alimentation.

•	 Regroupe des experts et des intervenants chargés de relever les défis liés à l’élaboration de programmes et de politiques sur la nutrition, 
de mettre en correspondance les programmes concernant l’agriculture, la santé et la nutrition, et de promouvoir la production alimentaire 
locale afin d’améliorer la diversité alimentaire.

Alliance mondiale pour 
l’amélioration de la nutrition 
(AMAN)

•	 Créée en 2002.
•	 Soutient des partenariats public-privé visant à améliorer l’accès à des produits alimentaires présentant de meilleures qualités 

nutritionnelles.
•	 Investit dans plus de 600 entreprises et collabore avec celles-ci dans plus de 30 pays, touchant près de 530 millions de personnes (dont 

plus de la moitié sont des femmes et des enfants).
•	 Intervient en Afrique du Sud, en Côte d’Ivoire, en Égypte, en Éthiopie, au Ghana, au Kenya, au Mali, au Maroc, au Niger, au Nigéria, en 

Ouganda et au Sénégal.

Mouvement de 
renforcement de la nutrition 
(SUN)

•	 S’appuie sur l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, le Comité 
permanent de l’ONU sur la nutrition, le Programme alimentaire mondial, l’Organisation mondiale de la santé, la Banque mondiale et le 
Partenariat visant à éliminer la faim et la dénutrition chez les enfants (voir ci-dessous).

•	 Aide les gouvernements à intensifier leurs efforts en matière de nutrition.
•	 Convoque les parties prenantes dans les pays concernés, notamment les représentants des Nations Unies, de la société civile, du secteur 

privé, des organismes de recherche et des organismes donateurs ; identifie les principaux partenaires du développement qu’il convient 
de coordonner et de réunir ; détecte les insuffisances en matière de capacités et de ressources ; complète ou actualise les stratégies 
nutritionnelles nationales.

•	 Comprend l’Éthiopie, le Ghana, le Mozambique, l’Ouganda, le Sénégal et la Tanzanie ; le Malawi, le Niger et la Zambie ont soumis des 
demandes formelles d’adhésion.

Partenariat visant à éliminer 
la faim et la dénutrition chez 
les enfants (REACh)

•	 Dans le cadre d’un partenariat interorganisations de l’ONU avec différents gouvernements, REACh développe des approches multisectorielles 
sur la malnutrition et la faim en mutualisant les ressources des gouvernements, de la société civile, du secteur privé et des pays qui ne sont 
pas en position d’atteindre l’objectif 1 du Millénaire pour le développement consistant à réduire la faim de moitié d’ici 2015.

•	 Testé en Mauritanie, REACh enregistre des avancées concernant l’indicateur de l’objectif 1 du Millénaire pour le développement visant à réduire 
la proportion d’enfants de moins de cinq ans souffrant d’insuffisance pondérale. Ce chiffre est en effet passé de 48 % en 1990 à 31 % en 2008.

Initiative alimentaire pour 
l’avenir

•	 Financée par le gouvernement des États-Unis d’Amérique.
•	 S’est engagée à verser au moins 3,5 milliards de dollars US en faveur du développement agricole et de la sécurité alimentaire sur une 

période de trois ans ; a contribué à la collecte de plus de 18,5 milliards de dollars US auprès d’autres donateurs, dans le cadre d’une 
approche commune de la sécurité alimentaire.

•	 Travaille en partenariat avec d’autres organismes pour accroître les investissements dans le domaine de la nutrition et du développement 
agricole, en privilégiant les aspects suivants : hausse de la productivité agricole ; développement des marchés et du commerce ; 
renforcement de la résilience économique au sein des communautés vulnérables en zone rurale ; amélioration de l’accès à des aliments 
variés de grande qualité ; accroissement de la prévention, du dépistage et du traitement de la sous-nutrition.

•	 Intervient principalement en Éthiopie, au Ghana, au Kenya, au Libéria, au Malawi, au Mali, au Mozambique, au Nigéria, en Ouganda, au 
Rwanda, au Sénégal, en Tanzanie et en Zambie.

Source : Fanzo 2012.
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En effet, les mesures nécessaires agissent essentiel-
lement à long terme et présentent peu d’avantages 
politiques à court terme. Les programmes multi-
sectoriels élaborés, testés et déployés en Afrique 
subsaharienne associent encore rarement les soins 
infantiles et maternels et la lutte contre les maladies 
à des approches basées sur les systèmes alimentaires 
et les moyens d’existence. Pourtant, la volonté de 
mettre en œuvre des interventions s’attaquant aux 
racines de la malnutrition semble se dessiner, que ce 
soit dans le domaine de la santé ou de l’agriculture.

La transposition d’initiatives sanitaires réussies 
dans le domaine de la nutrition semble promet-
teuse. Les programmes de vaccination ont amélioré 
la santé publique, réduit les dépenses de santé et 
sauvé des vies73. Citons l’exemple de l’Alliance GAVI74, 
qui organise des campagnes internationales de vac-
cination en s’appuyant sur les infrastructures et sur 
les activités de plaidoyer existantes pour gagner le 
soutien des communautés. Les programmes nutri-
tionnels peuvent s’inspirer de ces expériences. Sans 
remettre en cause l’importance de la participation 
des citoyens, le plaidoyer en faveur de la nutrition 
doit cibler les décideurs de haut niveau75.

Encourager les initiatives régionales et 
internationales
Le pouvoir politique doit continuer à soutenir 
avec conviction les efforts de la communauté 
internationale visant à éradiquer la malnutrition 
en Afrique subsaharienne. Comme indiqué précé-
demment, les coûts de l’engagement international 
ne sont pas prohibitifs, surtout au vu des avantages 
qui peuvent en être retirés. Des efforts régionaux 
et internationaux sont en cours pour améliorer 
la nutrition. Ils doivent accorder une place aux 
donateurs internationaux et aux organisations 
non gouvernementales (tableau 5.4). Les activités 
menées sont les suivantes : soutien aux gouver-
nements (Partenariat visant à éliminer la faim et 
la dénutrition chez les enfants) ; investissements 
financiers (Initiative alimentaire pour l’avenir, 
financée par le gouvernement des États-Unis) ; 
partenariats public-privé (Alliance mondiale pour 
l’amélioration de la nutrition) ; développement 
de l’agriculture en Afrique (Programme détaillé 
de développement de l’agriculture africaine) ; et 
recherche (Groupe consultatif pour la recherche 
agricole internationale).

TablEaU 5.5 options politiques disponibles pour aCCélérer 
l’adoption d’un régime nutritionnel sain

mesure

stAbilité des systèmes AlimentAires

disponibilité  
de lA nourriture

Accès à lA  
nourriture

utilisAtion  
de lA nourriture

Stimuler l’action 
individuelle

•	 Grossesses plus tardives

•	 Nutrition adéquate pendant la 
grossesse et l’allaitement

Étendre les services 
publics

•	 Éducation à l’utilisation de la 
nourriture

•	 Soins de santé

•	 Programmes d’alimentation 
scolaire

•	 Transferts en espèces

Mettre en place des 
actions publiques 
et des politiques 
centrées sur la 
nutrition

•	 Campagnes d’information sur les micronutriments

•	 Campagnes visant à faire évoluer les comportements

•	 Supplémentation, enrichissement des aliments, biofortification 
des cultures

•	 Égalité des sexes et renforcement des droits juridiques des femmes

•	 Engagement politique national et international

Source : d’après l’analyse décrite dans le présent Rapport.
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Pourtant, la multiplicité de ces initiatives inter-
nationales en faveur de la nutrition présente un 
risque de fragmentation76. Les récentes activités 
du Mouvement de renforcement de la nutrition 
offrent la perspective d’une coordination et d’un 
leadership internationaux. La feuille de route du 
Mouvement, publiée mi-2010, définit les principes 
et les orientations à suivre pour renforcer le soutien 
aux pays engagés dans une mise à l’échelle de la 
lutte contre la malnutrition dans différents secteurs. 
En février 2012, 19 pays africains avaient rejoint le 
Mouvement de renforcement de la nutrition77.

*    *    *
Seuls des efforts stratégiques visant à améliorer 
la situation nutritionnelle des Africains permet-
tront de transformer la sécurité alimentaire en 

développement humain durable. Les données 
disponibles à travers le monde et dans de nom-
breux pays d’Afrique subsaharienne prouvent 
l’extrême rentabilité des investissements en faveur 
de la nutrition. L’éradication de la malnutrition 
requiert la mise en place de différents types de 
mesures : actions menées auprès des individus et 
des ménages, visant à faire évoluer les pratiques 
nutritionnelles et sanitaires ; investissements 
substantiels dans les services publics afin d’amé-
liorer la disponibilité, l’accès et l’utilisation liés à la 
nourriture ; inscription de la nutrition au titre des 
priorités du développement national, intégration 
de politiques relatives à l’agriculture et à l’égalité 
des sexes et adoption de mesures incitatives desti-
nées à modifier les régimes et les comportements 
alimentaires (tableau 5.5).
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Chapitre 6

La résilience et la protection sociale comme 
vecteurs de stabilité des systèmes alimentaires
La chaîne d’approvisionnement alimentaire est un parcours semé d’embûches. Les 
chocs, les cycles et les tendances menacent la sécurité alimentaire et les moyens d’exis-
tence en Afrique subsaharienne. Les conflits, les sécheresses, les inondations ou la 
flambée des prix des denrées alimentaires sont autant de chocs dont les répercussions 
négatives immédiates s’exercent sur les ménages les plus pauvres et les plus vulnérables, 
compromettant à terme le développement humain et entraînant des dommages trop 
souvent irréversibles. Quant aux contraintes cycliques ou prolongées, qui se mani-
festent, par exemple, par les longues « périodes de soudure » entre deux récoltes sai-
sonnières ou la dégradation croissante de l’environnement, elles évoluent lentement 
et sont assez prévisibles. Cependant, leurs effets sont tout aussi dévastateurs sur les 
communautés, surtout quand celles-ci s’avèrent incapables de gérer leur exposition 
aux aléas et de protéger leurs moyens de subsistance.

Il est essentiel de renforcer la résilience pour 
garantir la sécurité alimentaire et le développe-
ment humain en Afrique subsaharienne, afin de 
réduire les vulnérabilités qui y sont profondément 
enracinées. Certes, il s’agit d’une tâche complexe 
qui requiert le concours volontaire d’un grand 
nombre de participants. Mais elle peut être menée 
à bien. Premièrement, il est possible d’atténuer les 
contraintes qui pèsent sur le système alimentaire 
ou du moins de diminuer la fréquence et l’inten-
sité de leurs effets les plus dévastateurs grâce à 
l’application d’un ensemble élargi de mesures 
appropriées. Deuxièmement, le renforcement des 
capacités des ménages pauvres et vulnérables à 
faire face aux risques peut s’effectuer par le biais 
des réseaux informels et des marchés d’assurances 
ou à l’aide d’interventions publiques bien conçues, 
la combinaison de ces éléments étant dictée par 
le contexte local. Troisièmement, un programme 
d’action étendu intégrant la protection sociale est 
en mesure de renforcer la sécurité alimentaire ainsi 
que les capacités des individus, particulièrement 
ceux qui souffrent de privations récurrentes.

La résilience peut être envisagée comme le 
contraire de la vulnérabilité1. Les systèmes ali-
mentaires résilients sont capables de résister 
aux chocs politiques, économiques, sociaux et 

environnementaux. La résilience permet aux 
individus, aux ménages et aux communautés d’être 
moins vulnérables et de mieux prévenir les éven-
tuels reculs en matière de sécurité alimentaire. Mais 
surtout, elle les aide à résister à différentes sortes 
d’agressions, plus ou moins fréquentes, prévisibles 
et intenses, à s’affranchir de la pauvreté persistante 
et à accélérer le développement humain.

En Afrique subsaharienne, les systèmes ali-
mentaires sont soumis à trois grands types de 
conditions éprouvantes : les chocs, les cycles et les 
tendances (figure 6.1). Les chocs surviennent sans 
signe annonciateur notable. Leurs effets immédiats 
sont difficiles à anticiper et à gérer. Les chocs cova-
riables tels que la flambée des prix mondiaux des 
denrées alimentaires et de l’énergie (par exemple, 
en 2007/2008 et 2010/2011) touchent l’ensemble 
du système alimentaire. Les chocs particuliers tels 
que la perte d’emploi ou la maladie d’un individu 
frappent les ménages et les communautés. Les 
cycles, qui présentent une période de gestation 
prolongée, incluent les cultures saisonnières et les 
variations de la demande de main-d’œuvre agricole 
y afférentes et sont souvent plus prévisibles. quant 
aux tendances, elles se manifestent aussi de façon 
progressive et autorisent un certain degré d’adap-
tation. Elles portent, par exemple, sur les effets de 
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l’érosion des sols sur la productivité agricole et 
certaines incidences du changement climatique. 
Malgré ces distinctions, les chocs, les cycles et les 
tendances sont interdépendants. Par exemple, en 
Afrique subsaharienne, le changement climatique 
(tendance) et le phénomène El Niño (cycle clima-
tique) augmentent la fréquence des sécheresses 
et des inondations (chocs). Certains changements 
sont liés à des facteurs exogènes (changement 
climatique, conflit civil ou mondialisation des 
échanges agricoles). D’autres sont dûs à des fac-
teurs endogènes (relations de pouvoir au sein des 
ménages ou changements démographiques qui 
influencent la demande de nourriture et l’offre de 
main-d’œuvre)2.

Le chapitre 2 a identifié trois sources d’instabi-
lité au sein des systèmes alimentaires africains : 
les variations climatiques, la volatilité des prix des 
denrées alimentaires et les conflits violents. Le 
chapitre 3 a mis en évidence trois menaces émer-
gentes qui risquent de plus en plus de perturber les 
systèmes alimentaires et de fragiliser le lien entre 
sécurité alimentaire et développement humain : la 

dégradation de l’environnement, le changement 
climatique et les contraintes démographiques. 
Si l’instabilité peut être évitée, l’objectif politique 
s’efforcera de prévenir et de lever les contraintes 
pesant sur les systèmes alimentaires. Dans le cas 
contraire, les mesures prises devraient s’employer à 
renforcer la résilience des individus et des ménages 
et à améliorer leur protection sociale. Le présent 
chapitre étudie les moyens d’atteindre ces objectifs 
en soutenant les politiques, les marchés et les insti-
tutions afin de renforcer la résilience des systèmes 
alimentaires en Afrique subsaharienne.

Renforcer la résilience pour accélérer le 
développement humain par le biais de 
systèmes alimentaires plus stables

La fin prématurée de la saison des pluies dans 
les derniers mois de l’année 2004 s’est avérée 
désastreuse pour les habitants de Tindjambane, 
un village malien situé à quelques kilomètres de 
Tombouctou, au bord du fleuve Niger. Ce village est 

FIGURE 6.1 dynamiques de Changement au sein des systèmes alimentaires
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principalement peuplé de Touaregs, des éleveurs 
traditionnellement nomades. Compte tenu de la 
forte mortalité du bétail induite par le dessèche-
ment des herbages et de l’insuffisance des récoltes, 
Tindjambane et plusieurs autres localités du Sahel 
ont subi une grave insécurité alimentaire pendant 
une bonne partie de l’année 20053. Le Sahel est 
particulièrement vulnérable aux chocs. La région 
a connu une autre crise alimentaire en 2010, qui 
menace de se réitérer en 2012.

Les catastrophes d’origine naturelle ou humaine 
qui influencent l’offre alimentaire et l’accessibilité 
économique de la nourriture ont un impact direct 
sur la population, comme au Sahel. En outre, les 
catastrophes alimentaires peuvent nuire durable-
ment au développement humain. La seule menace 
d’un choc et l’incertitude qui en découle suffisent 
à entraîner des pertes. Par exemple, les agriculteurs 
peuvent opter pour des techniques à faible rende-
ment qu’ils maîtrisent bien au lieu d’alternatives 
plus productives, renonçant à une augmentation 
potentielle des rendements au profit d’une certaine 
sécurité de la production4.

Des données empiriques montrent que les chocs 
cumulés ont un impact négatif sur la situation sani-
taire et éducative à court terme dans les pays où 
le développement humain est le plus faible5. Des 
recherches menées en Côte d’Ivoire établissent un 
lien entre les modifications du régime habituel de 
précipitations et les investissements en faveur des 
enfants. Elles indiquent que le taux de scolarisation 
a diminué de 20 points dans les régions ayant subi 
un choc climatique6. Une étude menée en Afrique 
du Sud révèle que les enfants en bonne santé 
sont plus résilients ; ils commencent l’école plus 
tôt, poursuivent leurs études plus longtemps et 
redoublent moins souvent7.

L’instabilité peut également avoir des consé-
quences durables sur le développement humain, 
y compris lorsque les systèmes alimentaires 
retrouvent leur état antérieur au choc. Le manque 
de nourriture pendant un choc peut définitive-
ment réduire la taille d’un enfant, même si celui-ci 
reçoit une alimentation suffisante par la suite. Une 
étude menée au Zimbabwe montre les dommages 
durables infligés aux jeunes enfants exposés à la sé-
cheresse et à la violence au début des années 1980. 
S’ils avaient atteint la taille moyenne des enfants 
des pays développés, ils auraient, à l’adolescence, 
commencé l’école près de six mois plus tôt, atteint 

un niveau scolaire correspondant à 0,85 année 
d’étude supplémentaire et mesuré 3,4 centimètres 
de plus. Ces différences représentent une réduction 
des revenus de 14 % tout au long de la vie. 

Tous ces facteurs réunis influencent de manière 
significative la vie des personnes vulnérables8. Une 
étude conduite en Éthiopie indique que les enfants 
qui étaient âgés de moins de trois ans au plus fort 
de la crise humanitaire en 1984 étaient plus petits, 
moins nombreux à avoir terminé leurs études pri-
maires et plus sujets aux maladies à l’âge adulte, ce 
qui a entraîné une réduction potentielle de leurs 
revenus de près de 8 % durant leur vie active9. Des 
travaux récents menés au Burundi révèlent que 
les enfants vivant dans des zones exposées à la 
violence ont plus de risques de souffrir d’un retard 
de croissance sévère et présentent des taux de 
mortalité plus élevés que les autres enfants. Plus la 
durée d’exposition à la violence est longue, plus les 
conséquences en sont graves10.

Les pauvres sont plus vulnérables aux chan-
gements en matière de sécurité alimentaire, non 
seulement du fait qu’ils dépendent fortement des 
ressources naturelles, mais également parce que 
peu de pays en développement disposent de 
mécanismes efficaces de gestion des risques au 
niveau des individus. Par exemple, l’absence de 
marchés d’assurances ou de crédit dans les zones 
rurales d’Afrique subsaharienne implique que les 
agriculteurs confrontés aux chocs peuvent être 
forcés de réduire la consommation alimentaire du 
ménage, de brader des outils productifs et d’autres 
avoirs ou de retirer leurs enfants de l’école pour les 
faire travailler11.

Ces défis transitoires donnent souvent lieu à des 
interventions discrétionnaires et éphémères, qui 
sauvent des vies mais ne préservent pas l’avenir. 
Une stratégie plus globale doit être mise en place 
pour renforcer la résilience à long terme, afin de 
préserver les capacités des individus et de les 
encourager à rechercher des opportunités plus 
risquées, mais plus productives.

Atténuer les contraintes exercées sur 
les systèmes alimentaires

Mieux vaut prévenir que guérir, même si la pré-
vention est plus difficile à mettre en œuvre. Les 
investissements préventifs visant à atténuer les 
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contraintes et la volatilité des systèmes alimen-
taires s’appuient sur la vision, l’engagement et la 
collaboration de l’ensemble des parties prenantes. 
Les décideurs nationaux et internationaux recon-
naissent aujourd’hui que la stabilité politique et 
économique repose en partie sur l’accessibilité aux 
aliments de base à des prix raisonnables, et que le 
développement agricole et la sécurité alimentaire 
dépendent de la qualité de la gouvernance, de la 
stabilité économique, du progrès social et de la 
durabilité environnementale12.

Il existe trois principales sources qui menacent 
l’instabilité des systèmes alimentaires africains 
et sur lesquelles il convient d’intervenir comme 

suit : réduire l’impact des conflits et de l’instabilité 
politique, limiter la volatilité des prix mondiaux des 
denrées alimentaires et atténuer les contraintes 
démographiques et environnementales. Le chan-
gement climatique est une source croissante d’ins-
tabilité. Par conséquent, des mesures doivent être 
prises sur le plan mondial pour réduire la contribu-
tion de l’agriculture aux émissions de gaz à effet de 
serre (encadré 6.1).

Réduire les conflits et l’instabilité politique
Malgré l’amélioration de la gouvernance et la 
diminution des conflits au cours des dix dernières 
années, les conflits violents et l’instabilité politique 
continuent de prévaloir dans de nombreux pays 
d’Afrique subsaharienne, pesant gravement sur 
les vies humaines, les systèmes alimentaires et 
les moyens d’existence13. De plus, l’insécurité ali-
mentaire n’est pas seulement la conséquence des 
conflits : elle en est également la cause. Les gou-
vernements qui ne mettent pas à la disposition de 
leur population des aliments adéquats à des prix 
abordables s’exposent à des troubles politiques14. 
La variabilité inhabituelle des précipitations et les 
difficultés qui en découlent sont des signes annon-
ciateurs de conflits violents15. Les plans de déve-
loppement et de prévention des conflits devront 
s’adapter au changement climatique, qui accroît le 
stress hydrique et la fatigue des sols.

Dans des environnements fragiles tels que le 
Sahel ou la Corne de l’Afrique, le maintien de la paix 
dépend de l’arbitrage de la lutte sous-jacente pour 
l’eau et les terres16. Les quatre pays figurant aux der-
niers rangs de l’Indice de la faim dans le monde pu-
blié par l’Institut international de recherche sur les 
politiques alimentaires17 sont tous situés en Afrique 
subsaharienne et ont tous été le théâtre d’un conflit 
violent récent. Au Soudan du Sud (qui n’est pas 
encore couvert par l’Indice de la faim en raison de 
l’indisponibilité des données), deux décennies de 
conflit ont gravement nui au développement agri-
cole. Au moment de l’indépendance, en 2011, on 
estimait que la production totale de bétail atteignait 
un cinquième de son potentiel, contre un dixième 
pour la production halieutique18. En 2009, près 
de la moitié de la population du Soudan du Sud 
avait une consommation alimentaire inférieure au 
minimum énergétique et nutritionnel requis (dont 
près des trois quarts vivent dans l’État du Bahr el 
Ghazal occidental)19. La République démocratique 

EnCadRé 6.1  réduire la Contribution de 
l’agriCulture au Changement 
Climatique

L’agriculture contribue de manière significative aux émissions de gaz à effet 
de serre d’origine humaine, notamment du fait des changements d’affectation 
des terres. Il est donc essentiel de réduire ces impacts. À l’échelle mondiale, 
l’agriculture ne doit plus être une source nette, mais un puits net (réservoir) 
d’émissions. Si la contribution de l’agriculture africaine aux émissions mon-
diales de gaz à effet de serre est limitée et devrait le rester pendant les années à 
venir, le secteur agricole peut toutefois réduire son impact en augmentation sa 
production par des techniques respectueuses de l’environnement, qui limitent 
les effets de l’agriculture sur le changement climatique.

Telle qu’elle est décrite au chapitre 4, l’accroissement de la productivité 
de l’agriculture africaine serait conforme aux conclusions de la Commission 
sur l’agriculture durable de 2011, qui considère qu’il est essentiel d’intégrer la 
sécurité alimentaire et l’agriculture durable dans les politiques mondiales et 
nationales, notamment en ce qui concerne l’adaptation et l’atténuation liées au 
changement climatique. Les pays africains et les autres pays en développement 
doivent donc investir dans des pratiques agricoles et des mesures de sécurité 
alimentaire respectueuses du climat. Le renforcement de la gestion durable 
des terres et de l’eau est également l’un des piliers du Programme détaillé de 
développement de l’agriculture africaine élaboré par le Nouveau partenariat 
pour le développement de l’Afrique.

Deux initiatives visant à favoriser l’émergence de systèmes agricoles plus 
durables en Afrique subsaharienne ont reçu l’aval de la Conférence des Parties 
de 2011, qui s’est tenue à Durban, en Afrique du Sud. La première consiste à 
créer un Fonds vert pour le climat, lequel fournirait, d’ici 2020, 100 milliards 
de dollars US par an pour les besoins de l’adaptation au changement clima-
tique et de l’atténuation de ses effets dans les pays en développement. La deu-
xième initiative porte sur la mise en place du Centre et réseau des technologies 
climatiques, chargé de promouvoir le transfert de technologies entre les pays 
développés et les pays en développement. Ce centre devrait être pleinement 
opérationnel en 2012.

Source : Beddington et al., 2011 ; PDDAA, 2009 ; Pachauri et Reisinger, 2007 ; Padma, Bafana et Nordling, 2011.
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du Congo lutte encore pour surmonter les pro-
blèmes hérités de la deuxième guerre du Congo 
(1998-2003), le conflit le plus meurtrier depuis la 
Seconde Guerre mondiale. La RDC a la capacité de 
devenir le grenier de l’Afrique subsaharienne, bien 
qu’elle présente le taux estimatif de la prévalence 
de la malnutrition le plus élevé au monde20. Même 
s’il s’agit d’entreprises complexes, la résolution des 
conflits, l’accélération du redressement après les 
hostilités et la mise en place de mécanismes visant 
à éviter de nouveaux embrasements pourraient 
réduire de manière significative la fréquence des 
effondrements du système alimentaire en Afrique 
subsaharienne.

Réduire la volatilité des prix mondiaux des 
denrées alimentaires
Comme le montre le chapitre 2, la volatilité des 
prix des denrées alimentaires peut être due à des 
facteurs nationaux et internationaux. Les politiques 
y afférentes doivent donc être axées sur ces deux 
volets. La volatilité croissante des marchés alimen-
taires mondiaux au cours des dix dernières années 
(tableau 6.1) est souvent attribuée à l’augmentation 
de la demande (du fait de la croissance démogra-
phique, de l’émergence de la classe moyenne 
dans les pays en développement et du succès des 
biocarburants), mais également à des politiques 
commerciales restrictives21. Les pays africains, qui 
sont particulièrement vulnérables à la volatilité 
des prix mondiaux, ont tout intérêt à adopter des 
politiques visant à réduire ce phénomène et à 
atténuer la pression exercée sur les systèmes ali-
mentaires nationaux. Comme le souligne le Groupe 
d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire 
et la nutrition, il appartient aux pays de mettre en 
place des stratégies globales en matière de sécurité 
alimentaire susceptibles d’évaluer les politiques et 
les programmes, d’identifier les lacunes et de ren-
forcer les capacités institutionnelles permettant d’y 
remédier22.

Par ailleurs, les appels se multiplient en faveur 
d’une nouvelle architecture mondiale de l’agricul-
ture et de la sécurité alimentaire23. Celle-ci serait 
basée sur un système commercial multilatéral régle-
menté, destiné à améliorer l’accès des importateurs 
de denrées alimentaires aux marchés et à lever les 
restrictions à l’exportation. Les interdictions d’expor-
tation imposées par les principaux producteurs de 
riz asiatiques ont contribué à la flambée du prix du 

riz, qui a augmenté de 140 % entre novembre 2007 
et mai 200824. Dans les pays d’Afrique de l’Ouest, 
particulièrement tributaires des importations de riz, 
70 à 80 % de l’augmentation mondiale des prix s’est 
répercutée sur les marchés nationaux25.

Les objectifs nationaux en matière d’utilisation 
des biocarburants ainsi que les subventions et 
droits de douane liés à leur production et à leur 
consommation influencent également les marchés 
alimentaires mondiaux. La production mondiale 
de bioéthanol et de biodiesel a augmenté au 
cours des dix dernières années26, en grande partie 
grâce aux mesures gouvernementales favorisant 
les alternatives aux combustibles fossiles. Les 
biocarburants relient les marchés alimentaires aux 
marchés de l’énergie, qui sont encore plus volatiles 
(tableau 6.1). Les biocarburants de première géné-
ration proviennent essentiellement de matières 
premières agricoles (canne à sucre et maïs pour le 
bioéthanol, graines oléagineuses pour le biodiésel). 
Les biocarburants de seconde génération, notam-
ment ceux qui sont basés sur la cellulose (déchets 
agricoles et forestiers), pourraient découpler le 
marché alimentaire du marché de l’énergie. La via-
bilité économique et l’opportunité de ces nouvelles 
technologies restent cependant incertaines, de 
même que leur impact sur l’utilisation des terres27. 
La production de biocarburants nécessite de répar-
tir les terres entre les biocarburants et les cultures 
vivrières, mais aussi de traiter les questions éthiques 
qui se posent lorsque les cultures vivrières (ou les 

TablEaU 6.1 la Volatilité des prix des denrées 
alimentaires et de l’énergie a augmenté 
au Cours des dix dernières années
Variation mensuelle des prix réels de certains produits sur 
dix ans (coefficient de variation, pourcentage)

produit 1970-1979 1980-1989 1990-1999 2000-2009

Riz 44 43 14 49

Blé 36 24 21 32

Maïs 25 27 20 29

Pétrole 69 41 25 46

Source : Naylor et Falcon, 2010, p. 696.
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terres sur lesquelles elles poussent) sont consacrées 
à la production de carburants, qui profitent alors 
aux segments les plus riches de la société et non 
aux plus pauvres.

Parmi les mesures conçues pour réduire la 
volatilité des prix mondiaux des denrées alimen-
taires figurent le renforcement de la coopération 
intergouvernementale pour la gestion des stocks 
alimentaires et la disponibilité accrue d’informa-
tions sur le marché. En Afrique subsaharienne, la 
dimension régionale revêt une importance toute 
particulière (chapitre 7).

Atténuer les pressions démographiques et 
environnementales
La croissance démographique accroît les contraintes 
exercées sur les systèmes alimentaires en Afrique 
subsaharienne. Par conséquent, les options poli-
tiques visant à améliorer la sécurité alimentaire au 
cours des prochaines décennies doivent associer 
des innovations technologiques en faveur d’une 
agriculture durable et des mesures permettant de 
réduire la croissance démographique28. Pour abais-
ser le taux de fécondité, il faut encourager une plus 
grande autonomie des femmes et développer leurs 
capacités en leur permettant d’accéder plus facile-
ment à l’éducation et aux revenus29.

La plupart des pays dont le taux de fécondité 
est élevé disposent de toute la latitude nécessaire 
pour proposer des services de planification fami-
liale au grand nombre de femmes dont les besoins 
contraceptifs ne sont pas satisfaits30. Grâce à la 
création d’un programme national d’information, 
d’éducation et de communication sur la planifica-
tion familiale, l’indice synthétique de fécondité du 
Rwanda est passé de 6,1 enfants par femme en 
2005 à 4,6 enfants par femme en 201031. Par ailleurs, 
la proportion de femmes mariées de 15 à 49 ans 
utilisant une méthode de contraception moderne 
est passée de 10 % en 2005 à 45 % en 201032. Les 
préférences en matière de fécondité ont également 
évolué : la proportion de femmes ne voulant plus 
d’enfant est passée de 42 à 52 %33. D’autres pays 
d’Afrique subsaharienne pourraient obtenir des 
résultats similaires34. Le ralentissement de la crois-
sance démographique atténuerait les pressions 
exercées sur le système alimentaire et réduirait les 
taux de dépendance, favorisant une croissance plus 
rapide de l’économie grâce à l’augmentation de la 
proportion de personnes en âge de travailler. Cela 

permettrait aux pays africains de profiter du divi-
dende démographique associé à la diminution des 
taux de dépendance et soulagerait les contraintes 
supplémentaires liées à la nutrition des femmes 
enceintes et de leur nouveau-né.

L’augmentation de la production alimentaire 
nécessaire pour nourrir la population croissante 
de la région ne fera qu’accentuer les pressions 
environnementales, à moins que les gouverne-
ments ne prennent des mesures en faveur d’une 
agriculture durable. Pour accroître les rendements 
agricoles, il faudra réaliser des investissements en 
vue d’inverser la dégradation des sols et de pro-
mouvoir une exploitation durable des terres35. Les 
approches agroécologiques peuvent contribuer à 
ce processus, notamment lorsque la dégradation 
des sols affecte les moyens d’existence depuis des 
décennies36 et lors de l’intégration d’une agriculture 
économe en intrants extérieurs et d’approches 
adaptées fondées sur la révolution verte37.

Il semble que l’intensification durable38 et l’agri-
culture biologique puissent restaurer et améliorer 
les fonctions des écosystèmes agricoles et rétablir 
l’intégrité des sols39, tout en augmentant la produc-
tion et en aidant l’agriculture à s’adapter aux chan-
gements fondamentaux générés par le changement 
climatique40. Les approches écologiques intégrées 
telles que le labour minimal, la gestion intégrée des 
parasites, la gestion intégrée de la fertilité des sols 
ou l’irrigation goutte à goutte peuvent favoriser la 
résilience et l’autonomie des agriculteurs.

L’accroissement durable de la production agri-
cole et le renforcement de la résilience des sys-
tèmes alimentaires africains font appel à différentes 
approches, qui peuvent être adaptées en fonction 
des variétés culturales, du lieu, de la culture et 
d’autres critères41. Pour répondre à cette diversité, 
la recherche scientifique doit être tout aussi variée 
et intégrer des approches sociales, économiques et 
politiques.

Réduire la vulnérabilité et gérer les 
risques grâce à la protection sociale

Les fortes fluctuations de l’offre et des prix de la 
nourriture amplifient l’insécurité alimentaire au sein 
des ménages pauvres et vulnérables. La flambée 
récente des prix et les urgences alimentaires récur-
rentes soulignent qu’il est important de répondre 
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de manière précoce et efficace à la détresse (enca-
dré 6.2) et de garantir la mise en place de systèmes 
de protection sociale visant à préserver la sécurité 
alimentaire en luttant contre la pauvreté persis-
tante et en faisant progresser la justice sociale42.

Au-delà des transferts sociaux43 et de la gestion 
des risques sociaux, et en accord avec les idées 
émergentes sur la protection sociale en Afrique 
subsaharienne44, le présent Rapport définit la pro-
tection sociale comme « un ensemble spécifique 
d’actions publiques visant à pallier la vulnérabilité 
des populations par la sécurité sociale, qui offre une 
protection contre les aléas de la vie et l’adversité, 
par l’assistance sociale, qui offre des prestations en 
espèces et en nature pour soutenir les plus démunis 
et leur accorder une plus grande autonomie, et par 
des efforts d’inclusion qui renforcent les capacités 
des personnes marginalisées à accéder à la sécurité 
et à l’assistance sociales45 ». Dans le cadre de cette 
large définition de la protection sociale comme 
vecteur de lutte contre la pauvreté persistante 
et de progression de la justice sociale, plusieurs 
approches concernent plus particulièrement la 
sécurité alimentaire et le développement humain : 
le développement des marchés d’assurances, la 
création d’emplois par le biais de programmes de 

travaux publics, l’ajustement des transferts sociaux 
grâce au ciblage de l’aide alimentaire ou des trans-
ferts en espèces et la gestion des réserves straté-
giques de produits alimentaires.

Développer les marchés d’assurances
Trois grandes défaillances des marchés empêchent 
les agriculteurs et les producteurs de bétail pauvres 
d’Afrique subsaharienne d’accéder à l’assurance 
privée46. La première est le risque covariable, c’est-
à-dire la probabilité que la plupart des agriculteurs 
d’une même région soumettent des demandes 
d’indemnisation au même moment en raison 
d’une mauvaise récolte générale, par exemple en 
cas de sécheresse. La deuxième est le risque moral, 
c’est-à-dire la possibilité que les agriculteurs ou 
les éleveurs assurés négligent leurs champs ou 
leurs animaux sachant que l’assurance couvrira 
leurs pertes. La troisième est la sélection adverse, 
c’est-à-dire la probabilité que seuls les agricul-
teurs les plus exposés aux risques souscrivent une 
assurance. L’une des solutions permettant d’évi-
ter ces problèmes est l’assurance indexée sur les 
conditions météorologiques, dont les paiements 
se déclenchent lorsque le total des précipitations 
reste inférieur à un seuil donné. Les demandes 

EnCadRé 6.2 suiVi des droits à l’alimentation : prise en Compte des alertes préCoCes

L’information est un outil indispensable qui permet à l’action 
publique de renforcer la résilience. La collecte d’informations 
requiert un suivi plus étroit des droits à l’alimentation. L’impact 
de la fluctuation des prix et l’évolution des droits qui en découle 
ne peuvent être mesurés précisément qu’après les faits. Les pou-
voirs publics ont cependant besoin de savoir qui sera touché et de 
quelle manière avant la survenue des fluctuations. Les recherches 
menées dans le cadre de ce Rapport sont basées sur les données 
recueillies au cours d’enquêtes sur les ménages au Malawi et en 
Ouganda. Elles reposent sur de simples simulations permettant 
d’analyser la manière dont l’évolution des prix de certains groupes 
d’aliments (le maïs et d’autres aliments de base) et la diminu-
tion des revenus à court terme influencent le nombre de calories 
consommées. 

Ces simulations révèlent que chaque type de choc a un impact 
significatif sur la pauvreté alimentaire dans les deux pays étudiés. 
Pourtant, la fluctuation des prix a un impact plus important que la 
diminution des revenus. Il existe également quelques différences 
dans la manière dont les chocs affectent les individus au Malawi et 

en Ouganda. La fluctuation des prix est nettement plus marquée au 
Malawi qu’en Ouganda. En effet, les personnes pauvres comptent 
beaucoup plus sur les aliments de base pour satisfaire leurs besoins 
caloriques au Malawi qu’en Ouganda. 

Pour orienter efficacement les politiques publiques, les inno-
vations technologiques et les outils de suivi doivent être utilisés à 
bon escient et déboucher sur des ripostes rapides et appropriées. 
Les systèmes d’alerte précoce présents depuis des décennies 
doivent être renforcés pour pouvoir jouer un rôle significatif dans 
la protection de la population contre les évolutions soudaines de 
l’offre alimentaire. Dans trois cas d’extrême insécurité alimentaire 
en Afrique subsaharienne (en Éthiopie, au Malawi et au Niger) 
au début des années 2000, il existait des systèmes d’alerte précoce, 
mais des problèmes de précision, de crédibilité et d’incohérence 
les rendaient inefficaces. Lors de la récente famine en Somalie, des 
alertes ont été émises en août 2010, près d’un an avant l’apogée de 
la crise. Pourtant, les premières interventions étaient insuffisantes 
et les efforts déployés n’ont été élargis qu’après le second épisode 
de sécheresse.

Source : Devereux, 2009 ; harttgen et Klasen, 2012 ; Oxfam et Save the Children, 2012.
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d’indemnisation peuvent être traitées rapide-
ment car elles ne requièrent aucune évaluation 
individuelle47.

L’assurance indexée sur les conditions météoro-
logiques a été mise en avant en tant qu’instrument 
de protection sociale basé sur le marché. Testée 
avec succès dans différents pays africains, elle est 
cependant confrontée à différents problèmes. 
Premièrement, les agriculteurs pauvres ne sont pas 
forcément en mesure ou désireux de payer des 
primes d’assurance privée au prix du marché. Les 
programmes dépendent donc en grande partie 
de subventions publiques48. Deuxièmement, les 
indemnisations versées ne correspondent pas aux 
pertes réelles des agriculteurs. Elles sont indexées 
sur le volume des précipitations et ne permettent 
pas d’assurer de manière adéquate la sécu-
rité alimentaire de chaque agriculteur séparément. 
Troisièmement, le manque global de précipitations 

est le seul risque agricole couvert, ce qui exclut les 
variations de chutes de pluie au cours de la saison 
agricole, les inondations, les attaques de parasites 
et les maladies touchant le bétail49.

Il existe également plusieurs systèmes multina-
tionaux innovants permettant de gérer les risques 
liés aux systèmes alimentaires. Le programme 
MultiCat de la Banque mondiale, lancé en 2009, 
permet aux pays d’accéder aux marchés financiers 
(en émettant des « obligations catastrophe ») 
pour assurer leur budget contre les importantes 
pertes économiques résultant des catastrophes 
naturelles50. En outre, depuis 2010, la Facilité de 
crédit rapide du Fonds monétaire international 
(FMI) propose une aide financière aux pays fragiles 
et à faible revenu qui sont confrontés à des pro-
blèmes de balance des paiements en raison d’une 
catastrophe naturelle ou d’autres chocs et situa-
tions d’urgence. Ces prêts, consentis à des taux 
extrêmement favorables, sont assortis de moins 
de conditions politiques que la plupart des prêts 
du FMI51. La Commission de l’Union africaine et le 
Programme alimentaire mondial ont récemment 
lancé le projet de Capacité africaine de gestion 
des risques, qui a pour objectif d’aider les pays 
africains à mutualiser les risques de catastrophes 
climatiques. Ce mécanisme débloquera rapide-
ment des fonds pour renforcer les interventions 
lors des catastrophes et améliorer la planification 
prévisionnelle (encadré 6.3)52.

Plusieurs pays africains développent également 
leurs mécanismes d’assurance maladie. Selon les 
données de la dernière enquête sur la santé des 
ménages, le système national d’assurance maladie 
du Ghana, opérationnel depuis 2005, atteindrait 
un taux de couverture impressionnant (45 % en 
2008)53. Bien qu’il n’en soit qu’à ses débuts, ce 
système est confronté à des problèmes tels que 
l’extension de la couverture aux groupes les plus 
pauvres, la durabilité financière ou la prestation 
de soins de santé de qualité et en quantité suffi-
sante pour répondre à la demande générée par le 
programme.

Création d’emplois et protection des moyens 
d’existence
Pendant des décennies, les pays africains se sont 
appuyés sur des programmes de travaux publics 
pour réduire la pauvreté et l’insécurité alimen-
taire. Parmi les projets mis en œuvre figurent 

EnCadRé 6.3  analyse globale de la séCurité 
alimentaire et de la Vulnérabilité

L’Analyse globale de la sécurité alimentaire et de la vulnérabilité du 
Programme alimentaire mondial étudie en détail la sécurité alimentaire et la 
vulnérabilité des ménages dans un pays donné. Depuis 2004, le Programme 
alimentaire mondial a réalisé plus de 35 enquêtes préliminaires, notamment 
en Gambie, en Guinée-Bissau, au Liberia, au Mozambique et en Tanzanie. 
Ces évaluations sont menées dans des pays où des chocs fréquents affectent la 
sécurité alimentaire. Elles offrent de nombreuses informations sur le contexte 
politique, socioéconomique et agroécologique, l’offre alimentaire, les marchés, 
les moyens d’existence, les stratégies d’adaptation, la nutrition, la santé, l’édu-
cation et d’autres questions qui peuvent façonner les politiques portant sur le 
développement résilient au changement climatique et réduire la vulnérabilité 
face à l’insécurité alimentaire.

Le projet de Capacité africaine de gestion des risques mis en place par 
la Commission de l’Union africaine et le Programme alimentaire mondial 
cherche à créer une mutuelle africaine de gestion des risques afin d’améliorer 
les interventions lors de la survenue de catastrophes. Trois mécanismes sont 
mis en place pour atteindre cet objectif. La Mutuelle panafricaine de gestion 
des risques de catastrophes naturelles pour la sécurité alimentaire est un fonds 
de réserve africain pour les risques souverains, qui vise à aider les gouverne-
ments en cas de catastrophe naturelle. Le logiciel Africa RiskView quantifie 
et évalue les risques. Le Test de résistance au changement climatique, quant 
à lui, prévoit le coût maximum attendu des événements climatiques pour les 
saisons à venir. Enfin, le Programme des Nations Unies pour l’exploitation de 
l’information d’origine spatiale aux fins de la gestion des catastrophes et des 
interventions d’urgence propose d’utiliser la technologie spatiale pour réduire 
la vulnérabilité de l’Afrique subsaharienne face aux catastrophes naturelles.

Source : PAM, 2012 ; UA et PAM, 2011.
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l’aménagement de terrasses, le creusement de 
canaux d’irrigation et la construction ou la réhabi-
litation de routes de desserte permettant aux agri-
culteurs d’accéder aux marchés. Ces programmes 
sont appréciés car ils atteignent réellement leurs 
groupes cibles : seules les personnes les plus 
pauvres acceptent de travailler pour les faibles 
rations alimentaires ou les bas salaires proposés. 
En construisant des infrastructures et d’autres 
équipements, ces programmes contribuent à la 
croissance économique tout autant qu’à la protec-
tion sociale. Ils permettent en outre de répondre 
au chômage saisonnier, les mois de dur labeur de 
la saison agricole étant suivis par des mois difficiles 
pendant lesquels les possibilités génératrices de 
revenus se font rares, que ce soit dans les exploita-
tions agricoles ou ailleurs. Les programmes de type 
« vivres contre travail » et à « argent contre travail » 
sont couvent conçus pour répondre aux besoins 
en matière de sécurité alimentaire à la fois urgents 
et à long terme. Ils transfèrent aux participants les 
vivres ou l’argent nécessaires à leur subsistance 
immédiate, tout en soutenant le développement 
agricole.

Malgré ces avantages manifestes, les pro-
grammes de travaux publics ne font pas l’unani-
mité. Certains observateurs considèrent que le 
versement de salaires inférieurs à ceux du marché 
dans l’objectif d’attirer uniquement les personnes 
les plus pauvres est contraire à l’éthique (notam-
ment aux principes du « travail décent ») et contre-
productif (les bénéfices nutritionnels nets peuvent 
être négligeables en raison de l’énergie dépensée 
dans les travaux manuels)54. Les projets de travaux 
publics recrutent souvent au moment où les 
agriculteurs ont le plus besoin de main-d’œuvre 
dans leurs exploitations. De plus, dans la mesure 
où les biens de production font davantage appel 
au capital humain qu’à de grands investissements, 
les biens d’équipement peuvent être de mauvaise 
qualité. En l’absence de budgets d’entretien suf-
fisants, les travaux publics peuvent se détériorer 
rapidement. Enfin, les personnes handicapées, 
âgées ou souffrant de maladie chronique, qui sont 
souvent les plus exposées à l’insécurité alimen-
taire, ne peuvent pas y prendre part55.

L’Inde a adopté une nouvelle approche des 
travaux publics, grâce à son National Rural 
Employment Guarantee Scheme (NREGS, Plan 
national de l’emploi rural garanti), qui accorde aux 

ménages ruraux une durée légale de temps de 
travail annuel fixée à 100 jours56. Le travail rému-
néré est fondé sur la demande : les personnes 
travaillent lorsqu’elles en ont besoin. La législation 
est claire : les candidats sont rémunérés, que le 
gouvernement puisse ou non leur proposer du 
travail. Malgré leur coût et leur complexité, de tels 
programmes de garantie de l’emploi présentent un 
potentiel important pour l’Afrique subsaharienne 
et pourraient renforcer la sécurité alimentaire des 
ménages. L’Afrique du Sud teste actuellement un 
programme de travail communautaire basé sur ce 
modèle57.

Assurer le bon fonctionnement des transferts 
sociaux
Pour lutter directement contre l’insécurité alimen-
taire, il est possible de fournir de la nourriture (aide 
alimentaire) ou d’accorder les moyens permettant 
de l’acheter (transferts en espèces assortis ou non 
de conditions).

Aide alimentaire
L’aide alimentaire est la principale source d’aide 
d’urgence et de protection sociale en Afrique sub-
saharienne depuis au moins les années 1960. Des 
évaluations ont montré que l’aide alimentaire (par 
exemple, les programmes d’alimentation scolaire 
et les initiatives « vivres contre travail ») et l’aide ali-
mentaire d’urgence ne permettent pas de réduire 
efficacement l’insécurité alimentaire transitoire ou 
aigüe. L’aide alimentaire a été décrite comme un 
moyen permettant de transférer les excédents issus 
de l’agriculture fortement subventionnée des pays 
développés58.

Ce dispositif présente cependant des avantages 
et joue un rôle crucial pendant les crises alimen-
taires aigües. Il contribue à réguler la consom-
mation lorsque les prix et l’offre fluctuent59. Autre 
point important, les aliments conservent leur va-
leur intrinsèque : un kilogramme de blé engrangé 
reste un kilogramme de blé, quels que soient son 
prix et sa disponibilité locale. Lorsque les marchés 
sont faibles et que la disponibilité des aliments 
est limitée, la manière la plus simple de garantir la 
sécurité alimentaire peut tout simplement consis-
ter à donner de la nourriture à la population. L’aide 
alimentaire continue donc à jouer un rôle impor-
tant, même en dehors des situations d’urgence 
(figure 6.2).
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Transferts en espèces
Couramment utilisés en Amérique latine, les trans-
ferts en espèces assortis de conditions sont beau-
coup moins répandus en Afrique subsaharienne60. 
Les conditions posées concernent généralement 
la santé et l’éducation, par exemple la nécessité 
de vacciner et de scolariser les jeunes enfants. Les 
effets positifs sur la sécurité alimentaire sont à la 
fois directs (si les ménages utilisent l’argent sup-
plémentaire dont ils disposent pour acheter des 
aliments riches en calories et en nutriments), indi-
rects et durables (des personnes en bonne santé 
et instruites sont moins exposées à l’insécurité 
alimentaire).

Pourtant, les programmes de protection sociale 
ayant des objectifs multiples présentent parfois des 
risques de chevauchement et de conflit entre les 
différents objectifs poursuivis. Les personnes ayant 
le plus besoin d’aide ne sont pas forcément en 
mesure de remplir les conditions demandées. Par 
exemple, les familles les plus exposées à l’insécurité 
alimentaire ont rarement les moyens de scolariser 
leurs enfants. De plus, les conditions valables 
en Amérique latine ne sont pas nécessairement 
adaptées aux pays d’Afrique subsaharienne, où les 
services de santé et d’éducation sont moins perfor-
mants et disponibles, en particulier dans les zones 
rurales61. En outre, dans la mesure où l’aide assortie 
de conditions stimule la demande de services, elle 
est plus efficace lorsque les contraintes liées à l’offre 
sont levées.

Une autre possibilité consiste à mettre en avant 
le développement plutôt que des conditions 
punitives. La Zambie teste actuellement un modèle 
de transferts en espèces assorti de conditions 
« souples ». Les bénéficiaires sont informés de leurs 
responsabilités en ce qui concerne la scolarisa-
tion et la fréquentation scolaire de leurs enfants, 
mais ils ne sont pas exclus s’ils ne remplissent pas 
ces conditions62. Au Brésil, le programme « Bolsa 
Familia » privilégie les visites des travailleurs sociaux 
aux familles plutôt que les sanctions financières 
lorsque les destinataires de l’aide manquent à leurs 
obligations. L’Afrique du Sud, dont la constitution 
garantit le droit à la sécurité sociale et interdit donc 
toute condition punitive, étudie les responsabilités 
liées aux transferts en espèces. Le fait de relier les 
transferts en espèces au développement pourrait 
renforcer l’impact social des programmes63.

Les transferts en espèces sans conditions, plus 
flexibles et mieux adaptés aux différents besoins 
que l’aide alimentaire ou les transferts en espèces 
assortis de conditions, sont devenus la principale 
forme de transfert social en Afrique subsaharienne. 
Au lieu de grever la production et le commerce, 
comme le fait parfois l’aide alimentaire, les transferts 
en espèces peuvent stimuler l’économie locale en 
servant de multiplicateurs de revenus et d’emploi. 
Cependant, lorsque les marchés sont fragmentés 
et l’offre alimentaire limitée, le fait d’injecter de 
l’argent dans l’économie peut faire monter les prix 
des denrées alimentaires.

FIGURE 6.2 à quel moment utiliser l’aide alimentaire ?
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Source : d’après Barrett et Maxwell (2005).
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Les transferts en espèces sont habituellement 
destinés aux les personnes touchées par la pau-
vreté chronique, via des mécanismes de sélection 
communautaires ou par le biais du ciblage des 
groupes vulnérables ne pouvant bénéficier d’autres 
mesures de protection sociale, notamment les per-
sonnes âgées, les handicapés et les ménages avec 
enfants. Les programmes de transferts en espèces 
peuvent également s’adresser aux individus aptes 
à travailler mais qui n’ont pas accès au crédit. Cet 
aspect est important en raison du taux de chômage 
élevé des jeunes associé à la faiblesse des marchés 
financiers dans de nombreux pays d’Afrique sub-
saharienne. Le programme Youth Opportunities 
Programme (Programme de nouvelles perspectives 
pour les jeunes) mis en place en Ouganda fait 
partie des vastes efforts de reconstruction menés 
dans le nord du pays après des décennies de guerre 
civile. Il propose des transferts en espèces pratique-
ment sans conditions afin d’aider les jeunes à créer 
des entreprises. Malgré l’absence de conditions 
formelles associées au programme, les résultats 
préliminaires de l’évaluation qui en a été faite 
indiquent que la plupart des jeunes investissent les 
fonds dans la formation professionnelle et l’achat 
d’outils, augmentant ainsi leurs heures de travail et 
leurs revenus64.

Amélioration de la réactivité des transferts sociaux
Les programmes de transferts sociaux (en espèces 
et en nature) n’ont pas toujours su répondre à 
l’augmentation progressive ou soudaine des prix 
des denrées alimentaires ni à leurs variations sai-
sonnières, qui sont pourtant des facteurs d’insécu-
rité alimentaire reconnus en Afrique subsaharienne 
(chapitre 2)65. En Namibie, où le système de trans-
ferts en espèces est l’un des plus anciens et des 
plus développés de la région, les allocations pour 
enfants ont perdu près d’un quart de leur valeur 
réelle entre 1999 et 200866. Les bénéficiaires de 
transferts en espèces en Afrique subsaharienne 
ont vu leur pouvoir d’achat chuter pendant la 
crise des prix alimentaires de 2007/2008, ce qui a 
révélé les limites de l’efficacité du dispositif face à 
la volatilité des prix. Une situation similaire avait 
poussé l’Éthiopie à remplacer l’aide alimentaire 
occasionnelle par des transferts en espèces régu-
liers67. Au Malawi en revanche, les programmes 
Food and Cash Transfer (Programme de transferts 
en espèces et en nature) et Dowa Emergency 

Cash Transfers (Transferts d’urgence en espèces de 
Dowa) indexent le montant des transferts mensuels 
en espèces sur les prix locaux. Les versements ont 
donc augmenté au même rythme que les prix des 
denrées alimentaires, contribuant au maintien d’un 
pouvoir d’achat constant tout au long de la crise 
alimentaire (figure 6.3). Si cette mesure a préservé 
la sécurité alimentaire des ménages, elle exige une 
grande flexibilité administrative et budgétaire.

Il existe d’autres méthodes permettant d’adapter 
les transferts sociaux afin de protéger les ménages 
contre la fluctuation des prix :
•	 Transferts en espèces et en nature. Pendant une 

grave sécheresse de six mois en 2007/2008, 
le projet Emergency Drought Response (Aide 
humanitaire d’urgence en cas de sécheresse) mis 
en œuvre au Swaziland a transféré la moitié de 
la prestation alimentaire habituelle en espèces68.

•	 Transferts en espèces lorsque les prix sont bas et en 
nature lorsque les prix sont élevés, comme dans le 

FIGURE 6.3 au malawi, les transFerts en espèCes 
soumis à indexation ont augmenté au 
même rythme que les prix des denrées 
alimentaires, 2006/2007
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cas du Programme de filet de sécurité productif 
en Éthiopie69.

•	 Prolongation de la durée des transferts en espèces 
lorsque les prix augmentent, par exemple, de six à 
huit ou neuf mois, comme le propose l’Éthiopie70.

•	 Transferts sous forme de bons alimentaires, afin 
de garantir l’accès à la nourriture sans grever les 
marchés, comme au Malawi71.

Gestion des réserves stratégiques
Jusqu’au début des années 1980, la plupart des 
gouvernements africains détenaient des réserves 
stratégiques de céréales destinées à stabiliser l’offre 
et les prix des denrées alimentaires au fil des saisons 
et en cas de mauvaise récolte (chapitre 3). L’achat 
de céréales aux agriculteurs permettait de reconsti-
tuer les stocks régulateurs après la récolte. Les prix 
étaient souvent garantis afin d’encourager la pro-
duction. Les stocks étaient commercialisés au prix 
d’achat additionné du prix de stockage quelques 
mois plus tard, lorsque l’offre diminuait et les prix 
augmentaient. Les stocks régulateurs permettaient 
parfois de préserver une « fourchette de prix » inter-
saisonnière, c’est-à-dire de maintenir les prix du 
marché entre un seuil plancher et un seuil plafond. 
Ils étaient également utilisés en cas d’urgence afin 
d’éviter une crise alimentaire.

Considérées comme onéreuses, inefficaces et 
propices aux manipulations politiques, les réserves 
de céréales ont été réduites, partiellement com-
mercialisées ou progressivement supprimées dans 
le cadre de la libéralisation des marchés agricoles. 
Cette opération a laissé aux gouvernements peu 
de moyens pour répondre aux chocs alimentaires. 
Au Malawi et au Niger, la réduction des réserves de 
céréales a limité les possibilités d’action du gouver-
nement face aux crises alimentaires dévastatrices 
de 2002 et 2005 (chapitre 3)72.

Les réévaluations récentes reconnaissent le rôle 
des stocks régulateurs dans la sécurité alimentaire, 
tout en préconisant que leur gestion soit confiée 
à un organisme indépendant du gouvernement. 
Les programmes doivent associer les stocks phy-
siques aux ressources financières afin de réduire 
les coûts de stockage et de faciliter l’importation 
d’aliments de base en cas d’urgence alimentaire73. 
Il est également envisageable de permettre aux 
organisations régionales telles que la Communauté 
économique des États d’Afrique de l’Ouest, l’Auto-
rité intergouvernementale pour le développement 

ou la Communauté de développement de l’Afrique 
australe de coordonner et de gérer les réserves 
alimentaires. La coordination peut s’appuyer sur les 
enseignements tirés de la crise des prix alimentaires 
de 2007-2008, le prix du riz ayant diminué de moitié 
en quelques semaines lorsque le Japon a annoncé 
qu’il souhaitait commercialiser ses réserves pour 
stabiliser l’offre et décourager la spéculation74.

La protection sociale, élément moteur 
de la sécurité alimentaire et du 
développement humain

La gestion des risques et la réduction de la vulné-
rabilité face aux crises constituent des éléments 
clés pour renforcer la résilience des systèmes ali-
mentaires en Afrique subsaharienne et surmonter 
les principaux défis du développement humain. 
Pourtant, le nombre de personnes vivant toujours 
dans la pauvreté et la faim est si impressionnant 
qu’il ne suffit pas seulement d’œuvrer pour éviter 
que la situation se détériore. Une stratégie de pro-
tection sociale plus ambitieuse doit être mise en 
place afin d’éradiquer la pauvreté et de favoriser un 
développement durable des capacités humaines.

Les approches les plus efficaces consistent à 
renforcer la rentabilité des principales ressources 
productives, en particulier la main-d’œuvre et la 
terre. L’investissement en faveur de l’agriculture est 
le moyen le plus direct d’accroître la productivité et 
de réduire la pauvreté dans les zones rurales (cha-
pitre 4). La protection sociale a un rôle à jouer, mais 
ses synergies avec l’agriculture doivent être claire-
ment énoncées dans des programmes politiques 
coordonnés.

Il existe plusieurs synergies positives entre les po-
litiques agricoles en faveur des petits exploitants et 
les politiques de protection sociale en Afrique 
subsaharienne75. Certaines découlent de l’associa-
tion entre investissement agricole et protection 
sociale. L’investissement en faveur de l’agriculture 
doit promouvoir la production et accroître les reve-
nus des agriculteurs, des paysans sans terre et des 
petits commerçants qui fournissent d’autres biens 
et services dans les zones rurales. Dans la mesure 
où ces avantages économiques sont favorables 
aux personnes pauvres, ils réduisent les besoins en 
matière de protection sociale. L’augmentation des 
revenus génère également des ressources fiscales 
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supplémentaires qui peuvent être affectées à la 
protection sociale.

D’autres synergies sont également établies dans 
le sens inverse, à partir de la protection sociale vers 
l’investissement agricole. Pour peu qu’elles soient 
bien conçues et correctement mises en œuvre, 
les interventions en matière de protection sociale 
soulagent la faim saisonnière et les contraintes liées 
aux flux de trésorerie chez les agriculteurs pauvres, 
leur permettant d’investir dans une meilleure 
nutrition et dans les intrants indispensables pour 
accroître les rendements agricoles. Les assurances 
indexées sur les conditions météorologiques et 
les garanties d’emploi peuvent donner aux agri-
culteurs la confiance nécessaire pour investir dans 
des pratiques de production modérément risquées, 
telles que la plantation de variétés culturales à haut 
rendement. Les cultivateurs ayant souscrit ce type 

d’assurance savent alors que s’ils font une mauvaise 
récolte, ils seront indemnisés ou pourront gagner 
de l’argent en acceptant un emploi temporaire.

Cette stratégie implique également des com-
promis et des risques, notamment lorsque les 
programmes de protection sociale sont mal 
conçus ou mis en œuvre de manière inappropriée. 
Les programmes de travaux publics saisonniers 
permettent de développer des infrastructures phy-
siques utiles et d’assurer le transfert de revenus vers 
les familles pauvres des zones rurales. Pourtant, si 
leur calendrier d’exécution est mal planifié, ces pro-
grammes risquent de concurrencer le travail agri-
cole et d’empiéter sur les besoins de main-d’œuvre, 
compromettant la récolte suivante (encadré 6.4). 
Pour choisir les interventions les plus efficaces en 
matière d’investissement agricole et de protection 
sociale, il faut évaluer avec soin les conditions 

EnCadRé 6.4 malawi et mozambique : proteCtion soCiale et aCCès aux intrants agriColes

Plusieurs systèmes de protection sociale au Malawi et au 
Mozambique démontrent les synergies entre les politiques agri-
coles et les politiques de protection sociale.

Subventions aux intrants agricoles. En 2005, le Malawi a réin-
troduit des subventions aux intrants (chapitre 4). La mise en œuvre 
du Malawi Agricultural Input Subsidy Programme (Programme 
de subventions aux intrants agricoles au Malawi) a amélioré la sé-
curité alimentaire en accroissant la production de maïs et en rédui-
sant les fluctuations des prix du marché. En outre, ce programme a 
considérablement réduit la pauvreté, même si d’autres facteurs sont 
entrés en ligne de compte, notamment le prix élevé du tabac, les 
faibles taux d’intérêt et d’inflation résultant des politiques macro-
économiques engagées, et les conditions météorologiques favo-
rables. Cette initiative fait progresser tant l’investissement agricole 
que la protection sociale.

Programmes « intrants contre travail ».Les programmes de tra-
vaux publics traditionnels rémunèrent les participants sous forme 
de rations alimentaires ou de salaires. Pourtant, les besoins des petits 
exploitants du Malawi évoluent tout au long de l’année : ils ont au-
tant besoin d’argent après la récolte lorsque la nourriture est abon-
dante, que de nourriture pendant la période de soudure lorsque les 
denrées alimentaires sont rares et coûteuses, que d’intrants pendant 
la période de plantation lorsque les semences et les engrais sont in-
dispensables mais onéreux. Sachant que les programmes de travaux 
publics opèrent souvent aux alentours de la période de plantation, 
une organisation non gouvernementale a testé un projet « intrants 
contre travail » innovant, assurant la construction de routes rurales 
et rémunérant les participants avec des sacs d’engrais et des sachets 

de semences de maïs hybride. Ces intrants ont permis de produire 
450 kilogrammes de maïs dans des conditions optimales, soit cinq 
mois d’alimentation de base pour une famille moyenne du Malawi. 
Une évaluation a montré que les paiements en intrants étaient plus 
appréciés que les paiements en espèces ou en nourriture.

Foires aux intrants.Les foires aux intrants sont des marchés 
organisés à l’intention des agriculteurs exposés à l’insécurité ali-
mentaire et des vendeurs de semences, d’engrais, de pesticides et 
d’outils agricoles. Au lieu de distribuer directement des intrants, 
le gouvernement émet des bons de valeur afin que les agriculteurs 
puissent acheter ces intrants lors des foires, ce qui permet de com-
penser les défaillances du marché à court terme et de promouvoir le 
développement du marché à long terme. Le Mozambique organise 
des foires aux intrants chaque année depuis 2001, touchant ainsi 
un grand nombre de ménages. Les foires sont généralement consi-
dérées comme des mécanismes d’assistance en cas de catastrophe 
(par exemple, lorsqu’une sécheresse ou une inondation détruit les 
stocks de semences des ménages). Pourtant, elles peuvent égale-
ment permettre d’accroître la production alimentaire au sein des 
ménages exposés à l’insécurité alimentaire, qui n’ont pas les moyens 
d’acheter des semences et d’autres intrants de bonne qualité. Dans 
l’attente d’évaluations rigoureuses, les foires semblent atteindre 
leurs objectifs immédiats. Elles sont prisées par les agriculteurs 
et les commerçants. Malheureusement, elles sont assez coûteuses 
et, dans la mesure où la politique du Mozambique consiste à ne 
pas organiser deux foires au même endroit, elles ne génèrent pas 
la dynamique nécessaire pour garantir le bon fonctionnement des 
marchés.

Source : Ellis, Devereux et White, 2009 ; Levy, 2005 ; Dorward et Chirwa, 2011 ; Carr, 2002 ; Devereux, 2012.
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locales (moyens d’existence, marchés et variations 
saisonnières).

Les interventions qui réduisent la vulnérabilité et 
augmentent le bien-être d’une certaine catégorie 
de personnes peuvent nuire à la vulnérabilité et 
au bien-être d’autres groupes d’individus. Prenons 
l’exemple des prix des produits alimentaires. La 
hausse des cours des denrées alimentaires entraîne 
une hausse de revenus pour les agriculteurs. Une 
politique visant à accroître les prix des denrées 
alimentaires est donc favorable aux agriculteurs. 
Pourtant, cette opération ne profite aux pauvres 
que dans la mesure où les agriculteurs pauvres 
produisent des excédents destinés à la vente. Les 
agriculteurs les plus pauvres et les plus vulnérables, 
qui produisent trop peu pour nourrir leur famille 
tout au long de l’année, doivent s’approvisionner 
sur le marché pendant une partie de l’année et 
accusent des pertes lorsque les prix augmentent. 
Il en va de même pour les cultivateurs sans terre 
et tous ceux qui doivent acheter leur nourriture sur 
les marchés tout au long de l’année. Avant la mise 
en place d’une politique de sécurité alimentaire ou 
de toute autre intervention en matière de protec-
tion sociale, il faut donc identifier les gagnants et 
les perdants potentiels afin de pouvoir atténuer 
les éventuelles conséquences négatives pour les 
groupes vulnérables.

Souvent méconnu, le rôle désormais accordé au 
gouvernement dans les programmes de protection 
sociale est pourtant central. Ce revirement inter-
vient à la suite de trois décennies durant lesquelles 
les pouvoirs publics avaient fait le choix de se 
retirer de la commercialisation, de la recherche et 
de la vulgarisation agricoles, mettant en avant les 
forces du marché et le secteur privé. Les politiques 
agricoles doivent se focaliser sur les problèmes que 
les interventions intrusives de l’État (jusqu’au début 
des années 1980) et la libéralisation agricole débri-
dée (depuis lors) ont laissé en suspens (chapitres 3 
et 4). La protection sociale au sens large (couvrant 
à la fois la promotion et la protection des moyens 
d’existence) ouvre un espace politique propice à 
l’action publique en faveur de l’amélioration du 
bien-être des personnes pauvres dans les zones 
rurales et de la prise en charge de ces défis irrésolus. 

Les liens établis par l’agriculture entre la pro-
tection sociale et la sécurité alimentaire sont 
particulièrement forts dans trois domaines : l’amé-
lioration de l’accès des agriculteurs aux intrants, le 

renforcement des marchés ruraux pour stabiliser 
les prix des matières premières et la construction 
d’infrastructures rurales.

Améliorer l’accès des agriculteurs aux intrants
Dans le cadre de l’ancienne stratégie de protec-
tion sociale interventionniste, les gouvernements 
essayaient d’améliorer l’accès des agriculteurs aux 
intrants en contrôlant les approvisionnements 
d’engrais et de semences et en subventionnant 
l’achat de ces produits, ainsi que les coûts liés aux 
crédits agricoles. Ce système inefficace s’est finale-
ment avéré trop coûteux pour la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne. Les gouvernements espé-
raient que la libéralisation des marchés agricoles 
renforcerait l’efficacité de l’approvisionnement en 
intrants. Pourtant, le faible volume des marchés, 
la dispersion des populations, l’insuffisance des 
réseaux routiers et des infrastructures de transport 
et la souscapitalisation des négociants ont entraîné 
des lacunes au sein des chaînes d’approvision-
nement et le ralentissement de leur développe-
ment, en particulier dans les pays enclavés. Dans 
ce contexte, les petits exploitants à faible revenu, 
réticents à prendre des risques, n’étaient pas en 
mesure de payer les prix du marché.

La nouvelle stratégie de protection sociale, qui 
a fait son apparition au cours des dix dernières 
années, propose des outils innovants permettant 
aux agriculteurs d’accéder plus facilement aux 
engrais et aux semences : nouvelles subventions 
aux intrants agricoles ; programmes « intrants 
contre travail » ; et foires aux intrants (encadré 6.4). 
Dans l’ouest du Kenya, l’apport en engrais a net-
tement augmenté grâce à une simple mesure 
encourageant les agriculteurs à s’engager, dès la 
fin de la récolte (lorsque leurs revenus sont au plus 
haut), à acheter des engrais pour la saison suivante 
(chapitre 4)76. L’impact de cette mesure s’est avéré 
être supérieur à celui d’une subvention de 50 % du 
prix d’achat, ce qui indique que l’accessibilité éco-
nomique n’est pas toujours la contrainte qui pèse le 
plus sur la productivité des petits exploitants.

Renforcer les marchés ruraux pour stabiliser les 
prix des matières premières
En réduisant les revenus réels des familles rurales 
pauvres qui doivent acheter leur nourriture, les 
fluctuations saisonnières des prix des denrées 
alimentaires constituent une source majeure 
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TablEaU 6.2 options politiques destinées à renForCer la 
résilienCe en matière de séCurité alimentaire et de 
déVeloppement humain en aFrique subsaharienne

mesure

stAbilité des systèmes AlimentAires

disponibilité  
de lA nourriture

Accès à lA 
nourriture

utilisAtion  
de lA nourriture

Prévenir et lever les 
contraintes pesant 
sur les systèmes 
alimentaires

•	 Politiques favorisant la durabilité à long terme (en ce qui concerne la croissance 
démographique, le changement climatique, les conflits et la violence, la stabilité 
macroéconomique et les réformes des marchés)

Réduire la 
vulnérabilité et gérer 
les risques

•	 Aide alimentaire •	 Assurance 
indexée sur 
les conditions 
météorologiques

•	 Transferts en 
espèces indexés

•	 Réserves 
stratégiques de 
céréales à l’échelle 
régionale et 
nationale

•	 Disponibilité 
accrue 
d’informations sur 
les marchés

•	 Transferts en 
espèces assortis ou 
non de conditions

•	 Transferts 
de denrées 
alimentaires et 
d’espèces

•	 Assurance 
maladie

•	 Programmes 
d’alimentation 
scolaire

•	 Vaccination

•	 Alimentation 
thérapeutiqueAméliorer la sécurité 

alimentaire et le 
développement 
humain

•	 Subventions aux 
intrants

•	 Programmes 
« intrants contre 
travail »

•	 Foires aux intrants

•	 Systèmes de 
garantie de 
l’emploi

•	 Transferts en 
espèces liés aux 
programmes 
de travaux 
publics pour les 
infrastructures 
physiques

Source : d’après l’analyse décrite dans le présent Rapport.

d’insécurité alimentaire et de pauvreté dans 
les zones rurales d’Afrique subsaharienne. Les 
mécanismes visant à stabiliser les prix doivent 
également stabiliser les droits à l’alimentation. 
Les mesures traditionnelles conçues pour amortir 
les prix et réguler la consommation au fil des sai-
sons reposaient notamment sur l’uniformisation 
des prix des aliments de base. Le gouvernement 
fixait alors un prix annuel unique qui s’appliquait 
à tout le pays. Le contrôle de ce prix passait par 
la surveillance des commerçants ou la mise en 
place d’opérations d’open-market, permettant aux 
entreprises commerciales d’État d’acheter le pro-
duit de la récolte lorsque l’offre était au plus haut 
et de le revendre plus tard dans l’année lorsque 
l’offre baissait. Ces interventions coûteuses étaient 
souvent mises en échec par l’activité des com-
merçants indépendants ou d’autres acteurs du 
secteur privé. Elles ont été abandonnées dans les 
années 198077.

Les programmes de transferts en espèces récents 
sont parfois liés à des projets de travaux publics 
qui peuvent renforcer les marchés ruraux et les 
liaisons commerciales, par exemple en créant des 
routes de desserte rurale afin de réduire les coûts 
de transaction pour les agriculteurs et les com-
merçants. Les transferts en espèces stimulent la 
demande, accroissant ainsi l’activité des marchés 
ruraux, renforçant la motivation des agriculteurs 
locaux, attirant les commerçants et augmentant la 
compétitivité du commerce78.

Construire des infrastructures rurales
Les politiques de lutte contre la pauvreté mises en 
place dans les zones rurales d’Afrique subsaharienne 
dans les années 1980 et 1990 étaient souvent mal 
planifiées et mal coordonnées79. En Asie du Sud-Est, 
les principales interventions des gouvernements 
dans le domaine de l’agriculture ont coïncidé avec 
d’importants investissements publics dans les 
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infrastructures physiques, en particulier les routes, 
les systèmes d’irrigation et les infrastructures liées 
aux marchés telles que les réseaux de transport et 
les télécommunications80. Dans de nombreux pays, 
lorsque le gouvernement s’est désengagé de l’agri-
culture, le secteur privé et les infrastructures d’ap-
pui étaient suffisamment solides pour autoriser une 
transition sans heurt vers une croissance agricole 
basée sur une productivité élevée, conduite par le 
secteur privé. Par contre, en Afrique subsaharienne, 
l’État s’est retiré de l’agriculture avant que le secteur 
privé ne soit prêt à prendre le relais et avant que les 
infrastructures physiques et commerciales essen-
tielles ne soient en place. Il en a résulté un vide, 
particulièrement dans les zones rurales isolées : les 
agriculteurs n’ont plus pu accéder aux intrants, aux 
débouchés commerciaux et aux services agricoles 
tels que la recherche ou la vulgarisation (chapitres 3 
et 4).

La protection sociale peut contribuer directe-
ment au bon fonctionnement des infrastructures 
rurales par le biais de programmes de travaux 
publics, qui assurent non seulement le transfert de 
revenus, mais également la construction, la réha-
bilitation et l’entretien d’infrastructures telles que 
les routes de desserte rurales, les petits barrages, 
les canaux d’irrigation ou les terrasses, en vue de 
préserver les sols et d’augmenter les rendements 

agricoles. Les revenus transférés au titre des 
travaux publics renforcent la protection sociale, 
tandis que les équipements construits soutiennent 
l’agriculture.

Vue d’ensemble des options politiques
Le renforcement de la résilience des systèmes 
alimentaires en Afrique subsaharienne passe par 
l’élimination des principaux facteurs d’instabilité, 
la gestion des risques associés aux différentes me-
naces et le renforcement des capacités humaines 
(tableau 6.2). L’effet combiné des transferts sociaux 
et des outils de gestion des risques fondés sur le 
marché et financés par l’État permet de réduire l’ins-
tabilité des systèmes alimentaires. Les compromis, 
le taux de couverture social approprié et les dispo-
sitions institutionnelles dépendent des conditions 
prévalentes dans chaque pays. Comme l’explique 
le prochain chapitre, chaque intervention doit être 
étayée par des politiques et des institutions recon-
naissant que l’accès à des aliments adéquats et en 
quantité suffisante est un droit fondamental dont 
les individus doivent être en mesure de se prévaloir. 
Les États peuvent promouvoir la résilience par le 
biais de la protection sociale, qui préserve et amé-
liore l’accès des individus à la nourriture et facilite la 
concrétisation de ce droit.
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L’autonomisation, vecteur de justice sociale, 
d’égalité des sexes et d’accessibilité de 
l’alimentation pour tous
Le droit fondamental à la nourriture, et donc à la vie elle-même, est aujourd’hui encore 
largement bafoué en Afrique subsaharienne. Les famines et les crises alimentaires conti-
nuent à ravager cette région comme aucune autre dans le monde. Le cycle intolérable de 
la faim, de la famine et du désespoir dans lequel tant d’Africains se trouvent piégés ne 
montre aucun signe d’affaiblissement. Tous les acteurs impliqués portent leur part de res-
ponsabilité : les gouvernements nationaux en Afrique subsaharienne, les institutions mul-
tilatérales et les organismes d’aide à l’étranger, ainsi que d’autres entités qui disposent des 
connaissances et des moyens nécessaires pour faire évoluer la situation, mais ne font rien. 
Le présent Rapport propose toute une série d’options politiques et de solutions techniques 
qui pourraient contribuer à garantir la sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne et à 
faire progresser la prospérité et le développement humain. Parmi ces mesures, nombreuses 
sont celles qui reposent sur le transfert de ressources, de capacités et de décisions vers les 
personnes pauvres afin de garantir l’efficacité et la durabilité du changement. L’Afrique 
subsaharienne a besoin d’une nouvelle stratégie de justice sociale favorisant l’autonomie 
des personnes pauvres des zones rurales, notamment les femmes, qui détiennent la clé du 
renforcement de la sécurité alimentaire et du développement humain. Trop de personnes 
souffrent depuis trop longtemps. Il est grand temps que les choses changent.

L’autonomisation permet aux individus de 
reprendre le contrôle de leur vie, réduisant ainsi 
la pauvreté, renforçant la sécurité alimentaire et 
favorisant le développement humain. Les indivi-
dus et les groupes capables de prendre en main 
les rênes de leur destinée sont mieux à même 
d’influencer et d’exploiter les processus poli-
tiques, économiques et sociaux, tant au niveau 
des ménages, des exploitations agricoles, des 
communautés ou des pays1. L’autonomisation a 
une valeur intrinsèque. Pour reprendre les propos 
d’Amartya Sen : « Une vie de qualité est en partie 
une vie de choix réel, dans laquelle l’individu n’est 
pas contraint de mener une vie particulière (aussi 
riche soit-elle par ailleurs)2 ». Nelson Mandela s’est 
lui aussi exprimé sur cette notion : « Lorsqu’on 
refuse à un homme le droit de mener la vie en 

laquelle il croit, il n’a pas d’autre choix que de 
devenir un hors-la-loi3 ».

Ce chapitre examine quatre méthodes corrélées 
favorisant l’autonomisation des personnes pauvres 
exposées à l’insécurité alimentaire, qui s’appliquent 
à l’ensemble des dimensions clés de la sécurité 
alimentaire (disponibilité de la nourriture, accès à la 
nourriture et utilisation de la nourriture) : exploiter 
les marchés, les informations et les connaissances ; 
encourager la population à participer aux prises de 
décision et à faire entendre sa voix ; faire progresser 
la justice sociale et la responsabilisation ; donner 
libre cours au pouvoir transformateur des femmes. 
Certaines propositions sont axées sur l’avancement 
de la sécurité alimentaire ; d’autres sont plus larges, 
reflétant le rôle fondamental de l’autonomisation et 
de la liberté dans la progression du développement 
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humain. Comme toujours, le contexte détermine 
ce qui fonctionne le mieux dans un cas de figure 
précis : degré d’égalité dans la répartition des terres 
et autres biens, concentration du pouvoir entre les 
mains de quelques-uns ou plus grande dispersion, 
niveau de liberté politique et autre, solidité et res-
ponsabilisation des institutions existantes.

Les personnes pauvres des zones rurales bénéfi-
cient d’une attention particulière dans les mesures 
politiques de développement identifiées ci-après, et 
ce, afin de compenser des décennies de déséquilibre 
en faveur des centres urbains (chapitre 3). Le renfor-
cement de la sécurité alimentaire passe d’abord par 
l’autonomisation des personnes pauvres des zones 
rurales et par la réorientation des priorités de déve-
loppement au profit de ces régions, sans que cela 
se fasse aux dépens d’autres groupes vulnérables 
tels que les migrants ou les habitants pauvres des 
zones urbaines. Les femmes sont également mises 
en avant, en raison de l’inégalité généralisée entre 
les sexes et de leur rôle central dans la production 
agricole, la sécurité alimentaire et le développement 
humain. Des efforts bien plus déterminés doivent 
être mis en place pour inverser cette seconde grande 
distorsion dans la prise de décisions et le contrôle des 
ressources. L’approche actuelle est en effet injuste et 
empêche les femmes de développer tout leur poten-
tiel. Confrontés à des problèmes de financement, les 
décideurs sont à la recherche de méthodes plus pro-
ductives pour promouvoir la croissance économique 
et le développement social. Ils doivent réaliser que 
l’autonomisation des femmes ne permet pas seule-
ment de renforcer leurs droits et libertés (même si 
cette raison est suffisante pour agir) : elle pose égale-
ment les bases d’une amélioration de la production, 
des investissements et de la consommation4.

Exploiter les marchés, les 
informations et les connaissances

Les marchés d’Afrique subsaharienne pâtissent 
de leurs défaillances et de leur manque d’effica-
cité. Les plus pauvres et les plus vulnérables ne 
peuvent y accéder qu’à grands frais, au vu des prix 
élevés, souvent prohibitifs, des produits proposés. 
Ils se trouvent ainsi exclus de transactions indis-
pensables à leur survie. L’investissement dans les 
infrastructures rurales et l’amélioration de l’accès 
à l’information rend les marchés plus inclusifs. Le 

fait de pouvoir disposer d’informations utiles sur 
les technologies culturales et agricoles et sur les 
débouchés commerciaux permet aux pauvres 
d’améliorer leur sécurité alimentaire et leur compé-
titivité. Cette section présente des exemples récents 
d’exploitation des marchés, des informations et des 
connaissances, qui mettent en avant l’importance 
de l’autonomisation des femmes rurales.

Investir dans les infrastructures et l’accès au 
marché
Des décennies de sous-investissement, de mauvais 
entretien et de destruction pure et simple dans 
les pays en guerre ont ravagé les infrastructures 
d’Afrique subsaharienne, entravant le développe-
ment des marchés agricoles, perpétuant l’insécurité 
alimentaire, renforçant l’exclusion géographique 
et marginalisant les communautés vulnérables5. 
L’investissement dans les routes, les systèmes d’irri-
gation, les entrepôts, les ponts et les voies ferrées 
peut contribuer grandement à l’autonomisation 
des pauvres et à l’amélioration des marchés sur les-
quels ceux-ci dépendent pour assurer leur survie. 
Cependant, il est impératif que de tels investisse-
ments soient planifiés et conçus spécifiquement 
en faveur des personnes pauvres pour obtenir les 
effets souhaités.

Les recherches menées dans le cadre de ce 
Rapport montrent que la marginalisation politique 
accroît l’insécurité alimentaire en retardant le déve-
loppement d’infrastructures de transport rural6. Au 
Bénin, au Ghana, au Mali et au Sénégal, le nombre 
d’enfants de moins de cinq ans présentant un retard 
de croissance est plus élevé dans les zones politi-
quement marginalisées. De fait, plus la densité rou-
tière par kilomètre carré est élevée, plus le nombre 
d’enfants présentant un retard de croissance 
est faible. Bien que les financements extérieurs 
aient aussi un rôle déterminant dans le choix de 
l’emplacement des routes, les zones politiquement 
marginalisées ne bénéficieront que d’une propor-
tion relativement faible d’investissement dans les 
infrastructures rurales tant que les gouvernements 
ne rétabliront pas l’équilibre en faveur des zones 
défavorisées. Ce sont les villes qui suscitent géné-
ralement l’intérêt des investisseurs, du fait de leur 
influence politique et économique, leur forte den-
sité routière et son corollaire : une meilleure sécurité 
alimentaire.  Avant l’indépendance de la Namibie en 
1990, les personnes pauvres étaient politiquement 
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marginalisées à l’extrême : le pays était racialement 
divisé sur la base de critères économiques, sociaux et 
géographiques, et les investissements en faveur des 
services publics et des infrastructures favorisaient 
largement la minorité blanche. Aujourd’hui, avec 
l’une des densités de population les plus faibles au 
monde, la Namibie doit relever un défi persistant : 
aider les habitants des zones les plus pauvres et les 
plus isolées à accéder aux services (figure 7.1).

Les institutions démocratiques ont un rôle crucial 
dans la mise en place d’infrastructures permettant 
un accès plus équitable aux aliments nutritifs, 
notamment lors de la planification des systèmes 
routiers nationaux et de la sélection des entre-
prises de construction et de gestion des routes7. Le 
Fonds routier du Ghana (GRF, Ghana Road Fund) et 
l’Office des routes du Ghana (GhA, Ghana highway 
Authority) ont consolidé la responsabilité et l’obli-
gation de rendre compte de l’État, en renforçant 
ses capacités à développer et entretenir le réseau 

routier, et en permettant aux citoyens d’établir un 
lien direct entre l’état des routes et l’action politique8.

L’amélioration des infrastructures rurales facilite 
l’accès des agriculteurs aux marchés locaux, natio-
naux et internationaux. Les lacunes en matière 
d’infrastructures expliquent en partie les raisons 
pour lesquelles les aliments consommés en Afrique 
subsaharienne proviennent essentiellement de 
la production locale, et très peu du commerce 
transfrontalier (chapitre 2). Entre 2005 et 2007, les 
importations et les exportations agricoles afri-
caines représentaient respectivement moins de 
5 % des importations et des exportations agricoles 
mondiales. Entre 2004 et 2007, seul un cinquième 
des exportations alimentaires africaines était 
commercialisé dans la région, alors que près de 
90 % des importations agricoles des pays africains 
provenaient d’autres régions9. Le développement 
de l’intégration et du commerce au niveau régio-
nal pourrait générer des économies d’échelle en 

FIGURE 7.1 en namibie, la pauVreté Va de pair aVeC les diFFiCultés d’aCCès aux marChés et 
aux serViCes, 2003/2004
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matière de production, élargir les marchés pour 
les agriculteurs et augmenter la variété d’aliments 
proposés aux consommateurs (encadré 7.1).

Cependant, l’intégration et le commerce au 
niveau régional restent confrontés à de nombreux 
défis10. Citons tout d’abord les contraintes struc-
turelles, qui vont de l’insuffisance des revenus et 
des investissements à la faible complémentarité 
des ressources et de la production, sans oublier les 
infrastructures sous-développées qui empêchent 
la circulation des biens. Les défis politiques jouent 
également un rôle clé. Les barrières tarifaires et 
non tarifaires sont multiples, et la mise en œuvre 
des accords commerciaux régionaux a été lente. 
D’autres facteurs susceptibles de faciliter le com-
merce sont également sous-développés : l’accès 
aux financements commerciaux est limité, les 
procédures imposées aux producteurs et commer-
çants sont complexes et l’harmonisation des règles 
et réglementations entre pays est souvent insuf-
fisante. De plus, les récents épisodes de flambées 
des prix des denrées alimentaires révèlent qu’il est 
urgent de renforcer la collaboration régionale afin 
d’améliorer les systèmes d’information concernant 
la production et les stocks alimentaires, de créer 

des réserves régionales de céréales pouvant être 
commercialisées lorsque des pénuries localisées 
menacent le droit à l’alimentation, et de coordon-
ner les réponses politiques.

Si le développement de l’intégration et du com-
merce régional revêt une importance cruciale en 
Afrique subsaharienne, il en va de même pour l’inté-
gration dans l’économie mondiale. Les restrictions 
commerciales imposées à la région ont culminé 
dans les années 1980 et n’ont que peu diminué 
depuis lors11. Ces restrictions impliquent que les 
producteurs africains reçoivent une rémunération 
moins élevée et bénéficient d’une part plus faible 
dans le commerce de produits essentiels tels que le 
coton, les graines oléagineuses, les produits laitiers 
ou les céréales12. Le développement agro-industriel 
est une priorité pour les gouvernements qui sou-
haitent promouvoir une transformation structurelle 
et une production à forte valeur ajoutée. Il est cepen-
dant entravé par des droits de douane plus élevés 
appliqués aux produits alimentaires transformés par 
rapport aux denrées brutes13. L’analyse de l’impact 
commercial et social de la réforme du commerce 
mondial indique que la libéralisation du commerce 
agricole présente des gains potentiels importants, 

EnCadRé 7.1 ouganda : déVelopper l’intégration et le CommerCe au niVeau régional

L’intégration et le commerce au niveau régional présentent de mul-
tiples avantages pour l’Afrique subsaharienne, notamment pour les 
pays enclavés, éloignés des principales voies de transport, ayant 
une faible densité de population et disposant de marchés natio-
naux restreints. Le développement de l’intégration et du commerce 
au niveau régional pourrait générer des économies d’échelle en 
matière de production, élargir les marchés pour les agriculteurs, 
augmenter la variété d’aliments proposés aux consommateurs et 
exposer les entreprises à la concurrence, aux nouvelles technologies 
et à la possibilité d’apprendre par la pratique. Les financements et 
autres ressources indispensables à la progression de la recherche 
agricole pourraient aller beaucoup plus loin s’ils étaient mutualisés 
et coordonnés. L’exploitation durable des ressources naturelles qui 
s’étendent au-delà des frontières nationales, notamment les rivières, 
les lacs et les forêts, passe par une collaboration régionale. De plus, 
l’intégration régionale pourrait réduire la dépendance vis-à-vis des 
partenaires commerciaux traditionnels et renforcer la résilience 
face aux chocs économiques. 

Le développement de l’intégration régionale repose sur une 
gestion avisée des politiques. L’Ouganda a atténué les effets du 

ralentissement économique mondial de 2009 et de la baisse de la 
demande à l’exportation de ses cultures de rente traditionnelles 
(café, thé et coton) de la part de ses partenaires commerciaux 
internationaux en développant le commerce transfrontalier avec 
ses voisins via l’exportation de produits non traditionnels (maïs, 
haricots et bétail). Cependant, la forte demande extérieure pour 
les denrées alimentaires a provoqué une envolée des cours. Pour 
contenir ce phénomène, il a fallu coordonner les politiques macro-
économiques, prendre de nouvelles mesures de protection sociale 
et réaliser les investissements nécessaires pour augmenter la capa-
cité de production agricole nationale. Tout au long de ces efforts, 
les autorités ougandaises ont toutefois résisté à la tentation d’in-
troduire des restrictions à l’exportation. 

Conscients des difficultés et des avantages potentiels liés 
au développement de l’intégration régionale, les responsables 
africains ont chargé le Nouveau partenariat pour le dévelop-
pement de l’Afrique de promouvoir l’intégration à l’échelle 
de la région et d’améliorer les liens entre les nombreux blocs 
commerciaux africains qui se chevauchent. L’accélération du 
progrès est essentielle.

Source : Banque centrale d’Ouganda et Bureau des statistiques de l’Ouganda, 2011 ; Binswanger-Mkhize et McCalla, 2010 ; Ancharaz, Mbekeani et Brixiova, 2011.
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notamment pour l’Afrique subsaharienne. Cela 
souligne l’importance que revêtent, pour la région, 
des avancées substantielles dans le Cycle de négo-
ciations commerciales multilatérales de Doha14.

Si l’augmentation du commerce international 
peut exposer les producteurs africains à une vola-
tilité accrue des prix des denrées alimentaires, la 
perspective d’une augmentation et d’une plus 
grande stabilité des cours mondiaux des den-
rées alimentaires permettrait aux pays africains 
d’accroître les revenus agricoles et de stimuler 
l’industrie agro-alimentaire. Le développement de 
l’intégration et du commerce au niveau régional et 
international peut faciliter ce processus, accroître 
l’efficacité des marchés alimentaires et les rendre 
plus favorables aux pauvres et, au final, renforcer la 
sécurité alimentaire15.

Maîtriser les technologies de l’information 
et de la communication
L’information est un pouvoir que les technologies 
de la communication peuvent instantanément 
transmettre aux personnes pauvres et vulnérables. 
L’information en temps réel sur les prix, les coûts de 
transport et la demande permet aux agriculteurs 
d’ajuster leur stratégie de production et de commer-
cialisation, tout en augmentant leur efficacité16. La 
circulation de l’information contribue également à 
réduire la volatilité des prix des denrées alimentaires 
en favorisant l’intégration des marchés ruraux. Elle 
permet de démasquer les commerçants peu scru-
puleux et les empêche de tromper les agriculteurs. 
Lorsque les agriculteurs, les transporteurs, les ven-
deurs et les acheteurs communiquent régulièrement 
et rapidement, les prix deviennent plus transparents, 
les délais de transaction diminuent et le pouvoir de 
négociation des petits producteurs augmente.

Tout en améliorant l’efficacité des marchés et des 
communautés, une meilleure connectivité peut ac-
croître les revenus des agriculteurs17. Les recherches 
menées dans le cadre du présent Rapport ont 
notamment porté sur un projet mis en œuvre dans 
deux districts ruraux du Niger, au titre duquel les 
agriculteurs ont été amenés à apprendre à utiliser 
des téléphones mobiles collectifs mis à leur dispo-
sition pour consulter les prix des produits et vendre 
leur production18. Les agriculteurs d’un district 
témoin présentant des caractéristiques similaires 
n’ont bénéficié d’aucune intervention. Une étude 
a révélé que les agriculteurs des villages disposant 

de téléphones ont augmenté la diversité de leurs 
cultures, notamment en produisant plus de gom-
bos, une culture de rente essentiellement produite 
par les femmes. Une autre étude a montré que la 
radiodiffusion des cours des produits agricoles en 
Ouganda a donné aux agriculteurs les moyens de 
négocier leurs prix à la hausse19, et que l’extension 
de la couverture du réseau mobile a développé les 
possibilités commerciales des agriculteurs, leur per-
mettant de vendre leurs récoltes de bananes dans 
des communautés situées à 30 kilomètres ou plus 
des centres de district20.

Les innovations dans le domaine des commu-
nications sont également prometteuses, car elles 
aident les agriculteurs à accéder aux marchés finan-
ciers. M-Pesa21, un système de transfert d’argent 
de personne à personne par téléphone mobile 
lancé au Kenya en 2007, a vu sa clientèle passer de 
52 000 personnes en 2007 à 14 millions en 201122. 
Des milliers d’agents M-Pesa sur l’ensemble du 
territoire permettent aux clients de transférer de 
l’argent par voie électronique, de gérer leur compte 
électronique au moyen de leur téléphone mobile 
et de déposer ou de retirer de l’argent. Dans l’at-
tente d’une évaluation approfondie de son impact 
économique, le système M-Pesa semble aider les 
ménages à épargner, investir et gérer les risques23. 
Les participants à une étude qualitative ont indiqué 
que le système M-Pesa améliorait la sécurité ali-
mentaire de leur communauté en leur permettant 
de prendre des décisions opportunes (paiement 
des semences, des saisonniers et autres intrants), 
accroissant ainsi leur production24. Certains agricul-
teurs ont déclaré qu’ils avaient réinvesti le temps et 
l’argent ainsi gagnés dans des activités agricoles 
productives25.

Dans les deux minutes suivant une opération à la 
Bourse des marchandises de l’Éthiopie, les prix sont 
transmis aux agriculteurs par le biais de panneaux 
d’affichage électroniques, de messages texte et 
d’une permanence téléphonique multilingue gra-
tuite qui reçoit environ 20 000 appels par jour26. La 
Bourse des produits agricoles du Kenya propose des 
services similaires27. Toujours au Kenya, le système 
Kilimo Salama (« Agriculture sans risque »), un produit 
d’assurance basé sur les cultures plantées, couvre les 
intrants des petits exploitants contre la sécheresse 
et les pluies excessives. La technologie mobile 
permet d’enregistrer les nouvelles polices et de 
déclencher les paiements en fonction du niveau de 
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précipitations enregistré par les stations météorolo-
giques automatisées28. Au Ghana, les agriculteurs et 
les commerçants utilisent les services de téléphonie 
mobile développés par Esoko pour placer des ordres 
d’achat et de vente, mais également pour relayer 
les prix du marché. Lancé par l’Office du cacao du 
Ghana (Cocobod), le programme pilote CocoaLink 
utilise le réseau mobile pour transmettre aux pro-
ducteurs de cacao des conseils sur les pratiques agri-
coles, la sécurité des exploitations, la prévention des 
maladies affectant les cultures, la commercialisation 
et la production après la récolte29.

Il existe cependant des limites à ce que les tech-
nologies de l’information et de la communication 
peuvent réaliser. Malgré une expansion rapide dans 
plusieurs pays d’Afrique subsaharienne, la région 
présente toujours de faibles taux de pénétration 
d’Internet et de la téléphonie mobile30. Les données 
d’une enquête récente montrent que la plupart 
des Africains ruraux n’ont jamais utilisé Internet. 
Dans de nombreux pays, la majorité des habitants 
n’a même jamais utilisé de téléphone mobile (fi-
gure 7.2). Cette situation s’explique notamment par 
le manque d’infrastructures de communication, par 
le coût élevé en capital de leur mise en place et des 
frais récurrents y afférents, par les difficultés liées à 
l’intégration des nouvelles technologies dans les 
méthodes et traditions locales de communication, 
mais également par la faible participation des inter-
venants, tout particulièrement parmi les femmes et 
les jeunes, aux activités de planification31.

Une étude menée dans 17 pays africains montre 
que les politiques gouvernementales empêchent 
l’émergence d’un accès universel et abordable à l’en-
semble des services de communication32. Certaines 
politiques limitent l’accès au marché et la réparti-
tion compétitive des ressources, tout en imposant 
des taxes d’utilisation dégressives. Le manque de 
dispositions institutionnelles, de compétences et de 
capacités techniques sont également en cause. Les 
principaux obstacles restent cependant l’accès limi-
té à l’électricité dans la plupart des communautés 
rurales et le coût élevé des téléphones mobiles, des 
ordinateurs et de l’accès à Internet. La faible densité 
de population dans les zones rurales réduit la renta-
bilité du déploiement de certaines infrastructures de 
communication et autres infrastructures publiques. 
Par conséquent, la radio et la télévision demeurent 
les principales sources d’information dans les zones 
rurales d’Afrique subsaharienne.

FIGURE 7.2 les teChnologies de l’inFormation et  
de la CommuniCation présentent 
toujours de Faibles taux de pénétration 
dans les zones rurales d’aFrique 
subsaharienne, 2008/2009
Pourcentage de ménages ayant déclaré n’avoir jamais utilisé 
ni téléphone mobile ni Internet.
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FIGURE 7.3 répartition inéquitable de l’emploi 
du temps entre hommes et Femmes au 
lesotho, 2002/2003
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Source : Lawson, 2008, tableau 1, p. 80.

Pour que les technologies de l’information et 
de la communication soient au service du déve-
loppement humain et de la sécurité alimentaire 
en Afrique subsaharienne, il faut mettre en place 
une réglementation efficace (notamment en ce qui 
concerne l’attribution des fréquences et les droits 
d’accès) afin de stimuler les marchés et de réduire 
les prix. Les politiques doivent s’efforcer de faciliter 
l’accès, notamment dans les zones rurales où les 
rendements privés sont trop faibles pour attirer les 
investisseurs. La réussite de cette opération repose 
sur les compétences des utilisateurs, la technicité 
des infrastructures et le transfert des connaissances, 
en particulier par le biais du renforcement des 
capacités locales33. Pour que les groupes margina-
lisés, en particulier les femmes rurales, s’intéressent 
aux nouvelles technologies, il faudra renforcer la 
connectivité dans les régions rurales et la participa-
tion des contributeurs locaux34. Il est impératif que 
les stratégies de déploiement de l’accès à Internet 
soient significatives aussi bien pour les communau-
tés que pour les entreprises. Il incombe aux com-
munautés d’encourager l’utilisation généralisée de 
tels services, que les entreprises devront assurer35.

Gérer la technologie
La technologie peut favoriser l’autonomie des per-
sonnes pauvres et vulnérables grâce au renforce-
ment des capacités humaines et des connaissances. 
Pendant la révolution verte en Asie, la technologie 
a accru les rendements agricoles et rationna-
lisé l’agriculture, permettant aux communautés 
de s’extirper de la pauvreté et faisant progresser le 
développement humain. Pourtant, lorsqu’elle est 
utilisée à mauvais escient, la technologie risque de 
déposséder ou de marginaliser les pauvres. Une 
recherche trop cloisonnée, éloignée des réalités du 
terrain, peut aboutir à des conclusions sans rapport 
avec les préoccupations des petits exploitants, et 
produire des résultats inégaux et des opportunités 
manquées. Il est souvent judicieux d’associer les 
expériences des agriculteurs et les résultats de la 
recherche afin de consolider le capital humain et 
social et de garantir que les technologies auront un 
impact positif sur les moyens d’existence36.

Des projets commencent à émerger dans toute 
l’Afrique subsaharienne, qui offrent aux agriculteurs 
pauvres en ressources la possibilité de choisir, de 
concevoir ou d’adopter des techniques suscep-
tibles d’accroître la résistance des cultures dans les 

environnements extrêmes37. Pourtant le succès n’est 
jamais garanti, même dans des conditions de colla-
boration satisfaisantes. En Afrique de l’Ouest, la lente 
adoption du Nerica (Nouveau riz pour l’Afrique, un 
croisement entre des variétés asiatiques et afri-
caines) montre que les stages de formation parti-
cipative mettent parfois beaucoup trop de temps 
pour remplacer les systèmes plus traditionnels de 
vulgarisation et de distribution de semences38.

Pour les femmes et les filles, la technologie pré-
sente des difficultés et des promesses évidentes. 
Au Lesotho, celles-ci passent en effet deux fois plus 
de temps que les hommes et les garçons à cher-
cher du bois de chauffage et de l’eau (figure 7.3). 
Déchargées d’une partie de ces corvées, les femmes 
pourraient gagner en autonomie et entreprendre 
des tâches plus productives, ce qui améliorerait 
nettement l’efficacité de l’économie rurale.

Depuis le début des années 1990, les plateformes 
multifonctionnelles (de simples moteurs Diesel qui 
alimentent les machines de transformation agricole 

 
      |    141

RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT hUMAIN EN AFRIqUE - 2012  
Vers une sécurité alimentaire durable



cHApitre 7

et produisent de l’électricité) ont permis aux femmes 
rurales dans toute l’Afrique de l’Ouest de gagner du 
temps et d’augmenter leurs revenus. Une étude me-
née au Mali a montré que ces plateformes pouvaient 
faire gagner aux filles et aux femmes huit heures de 
travail sur la transformation des céréales par semaine39, 
et améliorer ainsi les performances scolaires et le taux 
de scolarisation des filles à l’école primaire en les libé-
rant du fardeau de nombreuses tâches quotidiennes, 
courantes dans les zones rurales. Dans le nord du 
Bénin, le projet « Solar Market Garden » a également 
amélioré le taux de scolarisation des filles en les 
déchargeant de la corvée d’eau (chapitre 4). Il s’agit 
d’un système d’irrigation goutte à goutte novateur, 
alimenté à l’énergie solaire, qui capte les eaux de sur-
face et les eaux souterraines, puis les achemine vers 
les cultures de fruits et légumes à forte valeur ajoutée. 
L’évaluation de ce projet a révélé une augmentation 
des revenus et une amélioration de la nutrition chez 
les bénéficiaires dès la première année40.

Pourtant, les nouvelles technologies ne représen-
tent pas forcément un gain de temps ou d’auto-
nomie pour les femmes rurales. De fait, certaines 
alourdissent leur travail (désherbage supplémentaire 
lié à l’utilisation d’engrais, transformation d’une pro-
duction accrue, etc.)41. Néanmoins, la responsabilité 
et l’engagement économique accrus résultant des 
nouvelles technologies sont à même de renforcer 
l’indépendance des femmes et leur accorder d’exer-
cer un meilleur contrôle sur la production, même si 
les effets ne sont pas toujours directs. Il est cependant 
clair qu’aucune solution technologique rapide ne 
permet à la fois d’accroître les rendements agricoles 
et d’éliminer les préjugés tenaces contre les femmes. 
Les relations entre les femmes et les hommes sont 
dynamiques et complexes. Lorsqu’une technologie 
novatrice améliore la rentabilité des cultures ou 
qu’une nouvelle machine de transformation accroît 
les revenus, il est fréquent que les hommes se l’acca-
parent. Les politiques doivent donc adopter une 
approche soucieuse de l’égalité entre les sexes afin 
que les technologies soient développées et utilisées 
de manière à ne pas tomber automatiquement sous 
le contrôle des hommes42.

L’une des mesures visant à garantir l’égalité 
consiste à inclure les femmes dans les décisions et 
les activités concernant l’accès au marché, les in-
trants et les investissements. Les femmes pâtissent 
généralement d’une répartition des ressources 
favorable aux hommes au sein des ménages43. Les 

efforts visant à accroître la productivité agricole en 
Afrique subsaharienne risquent de moins profiter 
aux femmes qu’aux hommes, comme ce fut le 
cas en Asie44. Les grandes stratégies de recherche 
agricole telles que celles du Programme détaillé de 
développement de l’agriculture africaine doivent 
inclure les agriculteurs et les agricultrices, ainsi que 
les autres membres des ménages, dans l’élabora-
tion des nouvelles technologies (de l’identification 
des besoins à la sélection de nouvelles variétés)45.

Encourager la population à la 
participation et la prise de parole

La sécurité alimentaire repose sur la participation 
active des groupes pauvres et vulnérables. Allié de 
la démocratie et des libertés de réunion et d’expres-
sion, le processus participatif est à la fois un moyen 
et une finalité. Lorsque les individus parviennent à 
influencer les décisions concernant leur bien-être, 
ils développent leurs capacités. Combiné à d’autres 
actions, le renforcement des capacités fait progresser 
le développement humain. Les décisions issues de 
processus réellement participatifs sont durables car 
elles reflètent les convictions, les préférences et les 
valeurs des personnes concernées au premier chef. 
Les gouvernements locaux, les organisations de 
producteurs, les organismes de la société civile et les 
groupes communautaires ont un rôle crucial à cet 
égard. En effet, c’est en dispersant, à large échelle, le 
pouvoir politique, économique et social qu’ils encou-
ragent la population à participer à la prise de décision 
et à faire entendre sa voix dans le débat public.

Renforcer les gouvernements locaux
Les gouvernements locaux, plus proches des agri-
culteurs que le gouvernement central ou provincial, 
sont souvent mieux placés pour évaluer les besoins 
des agriculteurs, encourager les communautés à 
influencer les politiques publiques et rendre compte 
de leur action directement aux intéressés. En Afrique 
subsaharienne, la délégation préférentielle des 
pouvoirs et des ressources a marginalisé les régions 
et territoires défavorisés. Les collectivités locales 
compétentes, actives et exemptes de corruption 
peuvent plaider pour une représentation équitable 
des zones déshéritées et soutenir la réaffectation des 
ressources46. Le bon fonctionnement des institutions 
locales va de pair avec l’autonomisation, qui renforce 
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l’impact des décisions et des ressources en tenant les 
gouvernements locaux responsables de leur action 
en réponse aux demandes locales et en imposant 
aux prestataires de services (publics et privés) 
l’obligation de rendre compte de leurs activités aux 
pouvoirs publics locaux. L’une des principales recom-
mandations du Plan d’action du Sommet mondial 
de l’alimentation de 1996, qui a défini des objectifs 
spécifiques en matière de sécurité alimentaire aux 
niveaux individuel, familial, national, régional et 
mondial, stipule que les gouvernements « renforce-
ront les institutions de gouvernement local en milieu 
rural et leur fourniront des ressources adéquates, des 
pouvoirs de décision et des mécanismes pour une 
participation au niveau local47 ».

Une large participation et des institutions locales 
fortes peuvent faire progresser la sécurité alimen-
taire et le développement humain d’au moins deux 
manières. En premier lieu, lorsque les individus 
ont la possibilité de faire entendre leur voix, politi-
quement et socialement, la sécurité alimentaire et 
le développement humain sont plus à l’abri des 
crises économiques et politiques telles que les 
famines, qui surviennent rarement dans des sys-
tèmes politiques démocratiques48. Des institutions 
locales fortes et un véritable engagement civique 
renforcent les liens entre les citoyens (en tant que 
producteurs et consommateurs de denrées alimen-
taires) et les décideurs, tout en améliorant la respon-
sabilité de l’ensemble du système49. En second lieu, 
des pratiques telles que les services de vulgarisation, 
la protection des droits en matière de propriété 
foncière et la gestion de la nourriture sont plus 
efficaces lorsque les communautés ont la possibilité 
d’exprimer leurs opinions et que les gouvernements 
locaux sont sensibles à leurs revendications50.

Les gouvernements locaux sont souvent fragiles. 
harcelés par le pouvoir central, ils souffrent d’un 
manque de recettes fiscales et de ressources en 
gestion, et d’une insuffisance notoire en matière de 
capacités professionnelles et techniques51. Souvent, 
les groupes auto-organisés obtiennent de meilleurs 
résultats que les institutions gouvernementales for-
melles. Il faut toutefois soutenir ces deux approches52.

Soutenir les organisations de producteurs
Il faut désormais compter avec les organisations de 
producteurs, qui peuvent relayer les revendications 
politiques des petits exploitants et des commer-
çants sur le plan politique, et contribuer à réduire 

les coûts de commercialisation qui leur incombent. 
Les membres de ces organisations échangent leurs 
informations, coordonnent leurs actions, prennent 
des décisions conjointes et s’impliquent davan-
tage dans des activités à valeur ajoutée (fourniture 
d’intrants, crédit, transformation, commercialisation 
et distribution)53. En tant qu’intermédiaires, ces orga-
nisations aident les agriculteurs à communiquer 
avec les institutions locales et peuvent également 
représenter ceux-ci dans les négociations politiques 
aux échelons local et national.

Dans les années 2000, de nombreuses organisa-
tions de producteurs ont vu le jour en Afrique de 
l’Ouest, souvent pour remplir le vide laissé par les 
gouvernements lors de leur désengagement de 
l’économie rurale, notamment en matière de fourni-
ture d’intrants agricoles et de commercialisation. En 
2001, les producteurs de coton du Mali se sont mis 
en grève pour dénoncer la chute des prix et les pra-
tiques de gaspillage de la compagnie nationale de 
coton. La production a diminué de moitié, de nom-
breux producteurs de coton ayant décidé de cultiver 
du maïs et d’autres cultures de rente pour la saison54.

Les écoles pratiques d’agriculture participent éga-
lement au développement des capacités agricoles 
et des compétences en matière de leadership55. 
Désormais présentes dans de nombreux pays 
africains, ces écoles privilégient un apprentissage 
pratique et la résolution conjointe des problèmes. 
Des groupes d’agriculteurs étudient leur environ-
nement et leurs contraintes de production pour 
élaborer des solutions en conséquence. Les écoles 
pratiques ont nettement amélioré la production de 
cultures vivrières et de cultures de rente. Autre effet 
positif, les excédents dégagés ont mis en évidence 
la nécessité d’améliorer les stratégies de commer-
cialisation et d’adapter la production à la demande. 
Au Kenya, en Ouganda et en Tanzanie, les membres 
des réseaux d’écoles pratiques se regroupent en 
associations de producteurs ou de producteurs de 
denrées spécifiques, créant ainsi de nouveaux liens 
au sein de l’industrie agro-alimentaire. Au Mali, des 
groupes d’écoles pratiques ont formé des fédéra-
tions organisées autour de chaînes de valeur.

Impliquer la société civile et les 
organisations communautaires
Les organisations de la société civile parviennent 
souvent à mobiliser l’opinion publique, à assurer le 
suivi des performances du gouvernement et à faire 
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Les organisations de la société civile concernées 
par la sécurité alimentaire prêtent leur concours 
aux groupes de la population exposés à l’insécu-
rité alimentaire par le biais d’activités caritatives 
et d’actions de secours et de relèvement. D’autres 
organisations s’appuient sur des campagnes de 
sensibilisation relatives au droit à l’alimentation 
pour jouer un rôle de levier afin de faire progresser 
le droit à la sécurité alimentaire et interviennent 
lorsque ce droit est bafoué57. D’autres organisations 
de la société civile renforcent la conscience politique 
des pauvres et incitent les institutions publiques à 
mieux répondre à leurs besoins et aspirations. Les 
trois principales organisations internationales de la 
société civile qui œuvrent dans ce domaine sont 
comme suit : le Réseau d’information et d’action 
pour le droit à se nourrir, l’Alliance mondiale pour 
la nutrition et les droits de l’homme et le Forum 
global sur la sécurité alimentaire et la nutrition58.

Plusieurs facteurs limitent les activités des orga-
nisations de la société civile en Afrique subsaha-
rienne. Les entités essentiellement financées par 
des donateurs étrangers voient souvent leur crédi-
bilité, leur autonomie et leur efficacité remises en 
cause, tandis que celles qui critiquent les politiques 
gouvernementales peuvent subir des restrictions 
au niveau de leur constitution ou de leur fonction-
nement59. quant aux organisations qui travaillent 
en partenariat avec l’État, elles risquent d’être 
absorbées par les pouvoirs publics, du fait de leur 
dépendance financière, de leurs affinités idéolo-
giques ou de leur rôle substitutif, servant à combler 
les lacunes des services publics60. Enfin, certaines 
structures sont critiquées pour leur manque de 
redevabilité, leur mauvaise gestion interne des 
ressources financières et organisationnelles ou leur 
approche clientéliste des bénéficiaires61.

La plupart des Africains font preuve d’un grand 
intérêt pour les affaires publiques et la participation 
à la vie de leur communauté. Selon une enquête 
menée dans 20 pays africains en 2008-2009, deux 
tiers environ des personnes interrogées s’inté-
ressent aux affaires publiques et près des quatre 
cinquièmes font partie de groupes bénévoles ou 
communautaires (tableau 7.1). La mise en place 
d’un soutien élargi en faveur de la participation 
publique passe par le renforcement des facteurs 
d’engagement civique et par la garantie des droits 
des citoyens et de la responsabilisation institution-
nelle (voir la section suivante).

TablEaU 7.1 les aFriCains partiCipent aCtiVement à 
la soCiété CiVile, 2008/2009

Pourcentage de répondants aux enquêtes Afrobaromètre

Pays

membre d’une AssociAtion 
bénévole ou d’un groupe 

communAutAire

intérêt élevé ou modéré 
pour les AffAires 

publiques

Afrique du Sud 30 56

Bénin 47 68

Botswana 21 70

Burkina Faso 47 73

Cap-Vert 25 50

Ghana 45 69

Kenya 55 72

Lesotho 43 68

Libéria 57 49

Madagascar 19 59

Malawi 31 62

Mali 64 71

Mozambique 24 68

Namibie 28 59

Nigéria 46 58

Ouganda 45 59

Sénégal 49 68

Tanzanie 42 84

Zambie 30 60

Zimbabwe 21 63

Total 39 64

Source : Afrobaromètre, 2009.

du lobbying auprès des autorités pour défendre des 
intérêts spécifiques. Outre les organisations de pro-
ducteurs, le secteur de l’agriculture peut compter sur 
les organisations non gouvernementales en faveur 
du développement agricole, les groupes de réflexion 
sur les politiques rurales, les associations profession-
nelles (d’agronomes, d’universitaires et autres), les 
mouvements sociaux, les syndicats et les organisa-
tions religieuses ou à base communautaire56.
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Faire progresser la justice sociale et 
la responsabilisation

Pour faire progresser la justice sociale, Amartya Sen 
propose d’identifier et de corriger les injustices 
réparables par le biais d’un processus de choix 
social permettant aux individus d’exprimer leurs 
opinions62. La responsabilisation est tout aussi 
importante. En effet, « l’expression de préférences 
ou de jugements déconnectée de la nécessité 
d’agir s’apparente à un appel dans le vide, certes 
cathartique mais au final inefficace63 ». Lorsque les 
pouvoirs publics répondent de leurs actions devant 
des communautés ayant acquis le statut d’autono-
misation, la justice sociale progresse. Cette section 
examine en quoi des mécanismes réactifs et fondés 
sur les droits favorisent la responsabilisation. Elle 
met en lumière la manière dont les régimes fonciers 
accentuent les inégalités et l’insécurité. Elle envi-
sage ensuite les récentes acquisitions de grandes 
étendues de terres en Afrique subsaharienne du 
point de vue de la justice sociale.

Définir les droits et la responsabilisation
Les approches de la sécurité alimentaire fondées 
sur les droits permettent d’associer les personnes 
pauvres et marginalisées à l’élaboration et à la mise 
en œuvre des politiques, des programmes et des 
lois. Première étape vers la responsabilisation des 
gouvernements, ces approches transfèrent la res-
ponsabilité première de la sécurité alimentaire des 
individus à l’État, en le chargeant officiellement de 
protéger le droit à l’alimentation des citoyens.

L’intégration des approches fondées sur les droits 
dans les cadres juridiques progresse lentement. La 
Constitution kenyane de 2010 indique que « chaque 
individu a le droit [...] d’être à l’abri de la faim et 
d’avoir accès à des aliments adéquats d’une qualité 
acceptable64 ». D’autres droits moins formellement 
protégés sont tout aussi importants. Les droits à la 
terre, à l’eau et au bétail, par exemple, sont essentiels 
pour la sécurité alimentaire des groupes pauvres, 
notamment au sein des communautés qui tirent leur 
subsistance principalement de la terre et du bétail65.

Les programmes de protection sociale et de 
sécurité alimentaire discrétionnaires peuvent être 
interrompus à tout moment, ce qui est souvent 
le cas des projets financés par des donateurs 
extérieurs. Les programmes nationaux permanents, 

fondés sur les droits, reposent au contraire sur un 
contrat social implicite ou juridiquement contrai-
gnant entre le gouvernement et les citoyens. Ces 
programmes sont plus efficaces car le recours à 
l’assistance sociale permet aux citoyens d’envisager 
l’avenir plus sereinement. Les systèmes de garantie 
de l’emploi illustrent parfaitement ce principe, en 
remplaçant des programmes de travaux publics 
discrétionnaires axés sur l’offre par des systèmes 
garantis reposant sur la demande (chapitres 1 et 6).

Les programmes de travaux publics, souvent 
proposés sur une courte durée à des groupes cibles 
vivant dans des zones spécifiques, présentent des 
opportunités limitées par la nature du travail à 
accomplir et la faiblesse des budgets alloués. En 
revanche, les systèmes de garantie de l’emploi 
tels que la loi dite Mahatma Gandhi National 
Rural Employment Guarantee Act (Loi nationale 
Mahatma Gandhi sur la garantie de l’emploi rural) 
en Inde confèrent un droit juridiquement exécu-
toire à la sécurité alimentaire. Cette loi s’appuie 
sur la Constitution indienne, qui protège le droit à 
la vie, et sur l’obligation juridique de l’État de faire 
respecter ce droit. Elle a été promulguée à la suite 
de la Campagne pour le droit à l’alimentation, orga-
nisée en réaction aux décès liés à la sécheresse et à 
la famine au Rajasthan66.

Pour être efficaces, les systèmes de garantie de 
l’emploi doivent avoir un fondement juridique. 
Cependant, les lois sont difficiles à appliquer loca-
lement et ne permettent pas toujours de protéger 
les groupes les plus vulnérables. L’organisation et 
la responsabilisation des communautés sont donc 
essentielles. Les audits sociaux constituent un des 
moyens d’impliquer les personnes pauvres dans 
les programmes gouvernementaux. qu’il s’agisse 
de simples lectures descriptives lors de réunions 
publiques ou d’un suivi attentif des activités, des 
budgets ou des dépenses, les audits sociaux aident 
les communautés à renforcer la gouvernance locale, 
la responsabilisation démocratique et l’autonomisa-
tion des citoyens, tout en leur garantissant d’obtenir 
réparation pour les plaintes déposées67. Les com-
munautés indiennes s’appuient sur les audits so-
ciaux pour contrôler l’application du National Rural 
Employment Guarantee Scheme (Plan national 
de l’emploi rural garanti) et du Public Distribution 
System (Système de distribution public), qui auto-
rise l’État à acheter des produits alimentaires aux 
agriculteurs puis à les revendre aux familles pauvres 
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à des prix avantageux. Ces audits ont mis en évi-
dence de nombreuses lacunes : les communautés 
ont confronté les responsables indiens à leur refus 
d’enregistrer certaines personnes dans le système 
de garantie, au défaut de paiement ou au paiement 
tardif des salaires, aux fraudes et au non-respect des 
quotas de femmes définis par la loi.

Les médias peuvent également faire progresser 
la justice sociale en influençant l’opinion publique 
sur les crises alimentaires et autres. Le journalisme 
citoyen améliore la responsabilisation en diffusant 
des informations via les téléphones mobiles, les 
réseaux sociaux et d’autres plateformes, aidant ainsi 
les communautés à alerter l’opinion publique sur 
les crises et les catastrophes68. Lancé au lendemain 
des violences consécutives aux élections de 2007 
au Kenya, le mouvement Ushahidi (« témoignage » 
en swahili) a permis aux habitants d’échanger des 
informations et de partager leurs expériences sur 
ces événements69. Ushahidi a contribué au suivi 
des explosions de violence en République démo-
cratique du Congo et à la localisation des victimes 
du séisme de janvier 2010 en haïti. Les plateformes 
des réseaux sociaux ne sont pas toujours efficaces, 
mais elles ont prouvé qu’elles pouvaient influencer 
l’opinion publique et démocratiser la collecte et la 
diffusion de l’information.

Assurer le contrôle des terres
La propriété foncière influence l’égalité sociale 
et la productivité agricole. Elle a donc un impact 
socioéconomique durable sur la sécurité alimen-
taire70. La plupart des Africains vivent encore sous 
des régimes fonciers informels et coutumiers, 
enracinés dans les structures de communauté et de 
parenté71. Dans certains pays, plus de 90 % des tran-
sactions foncières sont régies par un régime foncier 
informel72. que ce soit par le biais de ces systèmes 
traditionnels ou d’autres moyens juridiques73, il est 
essentiel de garantir l’accès, la tenure, l’utilisation 
et le contrôle liés à la terre pour assurer la sécurité 
alimentaire et protéger les femmes et les groupes 
vulnérables des injustices découlant de la gestion 
arbitraire des terres.

Les femmes et les personnes pauvres sont 
particulièrement exposées au risque de voir leurs 
droits fonciers confisqués. Certaines coutumes 
prévoient que les droits fonciers des femmes sont 
issus de leurs relations aux hommes, même si la loi 
protège ces droits74. Les femmes sont également 

moins autonomes que les hommes dans la sphère 
domestique75.

La garantie des droits fonciers des petits exploi-
tants fait progresser l’efficacité et la justice sociale. 
La sécurité et la transférabilité des droits fonciers 
favorisent l’investissement agricole. Le renforce-
ment des droits fonciers des pauvres peut accroître 
la sécurité alimentaire en améliorant la productivité 
de la main-d’œuvre agricole, l’équité des transac-
tions foncières (location ou vente), les chaînes de 
valeur agricoles extérieures aux exploitations et la 
croissance globale de l’économie76.

La production par hectare est généralement plus 
élevée dans les petites fermes que dans les grandes 
exploitations77, notamment du fait que les coûts 
de supervision de la main-d’œuvre sont beaucoup 
plus faibles dans les structures réduites. Outre des 
frais d’emprunt et de gestion des équipements plus 
élevés, ce principe des coûts proportionnels encou-
rage une plus forte intensité de main-d’œuvre par 
hectare dans les petites fermes78. De nombreux 
efforts visant à créer de grandes exploitations 
mécanisées ont échoué en Afrique subsaharienne, 
sauf pour certaines variétés de cultures (sucre de 
canne, cacao, café, coton, hévéa, épices, thé, tabac) 
et de fruits et légumes hautement périssables qui 
doivent être transformés, conditionnés et expédiés 
rapidement79. Bon nombre de plantations pros-
pères ont bénéficié de politiques réservant les 
terres les plus productives à quelques agriculteurs 
privilégiés, tandis que des lois et des taxes discrimi-
natoires défavorisaient les petits exploitants80.

La plupart des technologies agricoles destinées 
à la production de cultures sont insensibles à la 
notion d’échelle (elles sont tout aussi efficaces 
dans les petites structures que dans les grandes). 
Les grosses exploitations ne sont donc pas forcé-
ment plus rentables81. À défaut d’avantages pour la 
production, les grandes exploitations bénéficient 
par contre d’économies d’échelle lors de la transfor-
mation et de l’expédition, deux étapes primordiales 
pour les cultures à forte valeur ajoutée telles que les 
fruits et légumes périssables. Les contrats agricoles, 
qui coordonnent les activités de transformation et 
de distribution hors exploitation, permettent aux 
petits exploitants de produire et de vendre avec 
succès des cultures pour lesquelles ces éléments 
jouent un rôle important82.

La réduction constante de la taille des exploi-
tations n’est pourtant pas une solution. Dans la 
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plupart des pays d’Afrique subsaharienne, le frac-
tionnement des héritages et la croissance rapide de 
la population ont favorisé l’émergence de petites 
exploitations morcelées ne permettant pas une 
culture intensive, limitant la production et rédui-
sant la valeur des terres83. Au fur et à mesure que le 
pays se développe, les exploitations ont tendance 
à s’agrandir pour accompagner la transformation 
économique. Les agriculteurs tentent de s’aligner 
sur l’augmentation des salaires non agricoles dans 
d’autres secteurs en développement en remplaçant 
progressivement la main-d’œuvre par du capital et 
en agrandissant leurs exploitations84. Ce processus 
doit cependant émaner de la hausse des revenus 
et de la transformation structurelle de l’économie, 
au profit des secteurs non agricoles de l’industrie et 
des services et ne peut résulter de mesures forcées.

Gérer les acquisitions de terres à grande 
échelle
Attirés par la disponibilité des terres, un climat 
favorable et le faible coût de la main-d’œuvre, les 
investisseurs étrangers ont sollicité et obtenu le 
droit d’exploiter de vastes étendues de terre en 
Afrique subsaharienne85. En présence d’un cadre 
juridique et d’infrastructures physiques appropriés, 
les acquisitions de terres à grande échelle pour-
raient favoriser le développement et profiter direc-
tement aux économies africaines en garantissant 
une utilisation productive des zones sous-cultivées. 
L’investissement direct étranger pourrait accroître 
les liquidités dans les zones rurales et y renforcer les 
infrastructures86, tout en modernisant l’agriculture. 
L’augmentation des intrants et des investissements 
dans l’irrigation permettraient aux investisseurs 
d’ouvrir de nouveaux marchés aux petits exploi-
tants locaux et de rendre l’agriculture traditionnelle 
moins vulnérable aux variations météorologiques. 
Enfin, les impôts fonciers et les taxes sur les excé-
dents pourraient élargir l’assiette des revenus87.

Tout cela est vrai ... en théorie. Bien que la réalité 
reste largement en deçà des attentes, les commu-
nautés locales ont bénéficié de plusieurs évolutions 
positives, notamment en termes d’emploi, d’aug-
mentation des recettes fiscales et de création 
d’infrastructures sociales et physiques88. Les gains 
obtenus sont pourtant loin d’être systématiques et 
les risques peuvent être élevés89. Les investisseurs 
privés privilégient naturellement leurs propres 
objectifs, et non le bien-être des personnes pauvres 

et vulnérables90. Le fait de demander le « consente-
ment volontaire et éclairé » des populations locales 
avant toute vente de terrain n’a de sens que si les 
intérêts des parties locales sont représentés par des 
intermédiaires compétents et avertis et si tous les 
faits sont pris en compte91. 

Lorsque l’équilibre des pouvoirs entre de grandes 
multinationales et des agriculteurs sans instruc-
tion penche fortement vers les multinationales, 
les risques sont considérables92. Dans les pays où 
l’agriculture est prépondérante, les investissements 
à grande échelle peuvent arracher les individus à 
leur terre sans créer des possibilités d’emploi dans 
les secteurs non agricoles, aggraver la pauvreté, le 
chômage et l’insécurité alimentaire, et entraîner 
l’accélération des migrations urbaines avant que les 
villes ne soient en mesure d’accueillir de nouveaux 
habitants93. De plus, les investissements ne se sont 
pas concentrés sur les cultures vivrières. Une étude 
a en effet montré que 63 % de ces investissements 
sont répartis sur trois types d’activités agricoles 
à des fins non alimentaires : les biocarburants 
(21 %), les cultures de rente industrielles (21 %), et 
enfin la protection de l’environnement, les réserves 
de chasse, le bétail et les plantations forestières 
(21 %)94.

Malgré l’attention portée à cette question, la 
mise en œuvre des investissements est lente95. Sur 
cinq projets récemment validés, un seul vient d’être 
lancé, et à une échelle bien plus réduite que prévu96. 
Plus inquiétant encore, on signale des controverses 
et des conflits97 aggravés par l’opacité des inves-
tissements. De surcroît, l’absence d’informations 
adéquates sur les transactions en cours et la valeur 
des terrains convoités empêche les communautés 
locales, les organisations de la société civile et les 
autres parties prenantes de s’engager efficacement. 
L’absence de transparence ouvre la voie aux pots-
de-vin, à la corruption et à d’autres comportements 
répréhensibles98. Le manque de consultation et de 
redevabilité dans le traitement de ces transactions 
déresponsabilise les communautés locales et porte 
atteinte à la justice sociale.

L’impact environnemental est un autre sujet de 
préoccupation. Compte tenu du laxisme des lois 
visant à protéger l’environnement et des capacités 
minimales des pouvoirs publics pour les appliquer, 
il existe peu d’études sérieuses sur l’impact envi-
ronnemental99. Les pratiques agricoles intensives 
et le remplacement des forêts naturelles et des 
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pâturages par des monocultures peuvent compro-
mettre la biodiversité, les stocks de carbone et la 
durabilité des terres et des ressources en eau, qui 
pâtissent de la salinisation, de l’engorgement et de 
l’érosion des sols100.

Il faudra du temps et une ferme volonté politique 
pour rééquilibrer les pouvoirs, renforcer la partici-
pation des communautés et améliorer la mise en 
œuvre et le suivi des projets. Par conséquent, la pla-
nification globale à long terme, l’actualisation des 
cadres juridiques et le renforcement des capacités, 
à la fois des gouvernements locaux et nationaux, 
de la société civile et des communautés locales 
s’avèrent indispensables.

Donner libre cours au pouvoir 
transformateur des femmes

Il existe des liens solides et complémentaires entre 
le renforcement des capacités des femmes et 
l’amélioration de la sécurité alimentaire en Afrique 
subsaharienne. De nombreux éléments, dont 
certains sont exposés ci-dessous et dans d’autres 
parties du présent Rapport, prouvent que l’auto-
nomisation des femmes constitue un moyen très 
efficace de faire progresser la sécurité alimentaire 
dans ses différentes dimensions. Au-delà même de 
ces contributions et gains d’efficacité potentiels, 
l’autonomisation des femmes doit rester une prio-
rité politique centrale du simple fait de la valeur 
intrinsèque de l’égalité et de la non-discrimination. 
Les droits des femmes sont des droits fondamen-
taux qui méritent d’être promus, ne serait-ce qu’à 
ce seul titre. Ce principe est bien établi parmi les 
gouvernements africains, qui ont tous ratifié la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes ainsi que 
le Protocole à la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples relatif aux droits de la 
femme en Afrique. Pourtant, il reste encore beau-
coup à faire pour concrétiser ces droits.

Comprendre le poids de la fracture liée au 
genre
Ces dernières années, des progrès ont été réalisés 
en matière d’égalité d’accès aux services d’éduca-
tion et de santé de base, notamment entre garçons 
et filles et entre hommes et femmes, ainsi que 
dans le domaine de la représentation politique des 

femmes. L’Afrique subsaharienne a enregistré des 
progrès particulièrement rapides dans la réalisation 
de l’objectif 3 du Millénaire pour le développement, 
qui concerne l’égalité d’accès à l’éducation pour 
les garçons et les filles, ainsi que d’autres aspects 
de l’autonomisation des femmes101. Malgré ces 
avancées, il existe toujours une fracture profonde 
entre les genres en termes de capacités et d’oppor-
tunités. En Afrique subsaharienne et ailleurs, les 
femmes ont moins de contrôle que les hommes sur 
les ressources productives, notamment les biens, 
les terres et le crédit. Elles se consacrent souvent à 
des activités non marchandes et sous-estimées et 
elles ont moins facilement accès à des institutions 
clés telles que les tribunaux ou les marchés102.

Ces difficultés sont particulièrement généralisées 
dans les zones rurales et le secteur agricole, où les 
femmes jouent un rôle central au sein des ménages 
et des communautés. Les hommes représentent 
85 % des propriétaires terriens en Afrique subsa-
harienne103 et les 15 % de terres détenues par des 
femmes masquent d’importantes disparités entre 
les pays104.

En effet, la proportion de pays garantissant les 
mêmes droits de propriété et de succession aux 
hommes et aux femmes est plus faible en Afrique 
subsaharienne que dans toute autre région 
(figure 3.2, chapitre 3). Les femmes disposent éga-
lement d’un accès limité à d’autres intrants. Les 
données disponibles pour le Ghana, Madagascar 
et le Nigéria montrent que les hommes possèdent 
deux fois plus de têtes de bétail que les femmes105. 

Les écarts sont similaires en ce qui concerne les 
engrais, les équipements mécaniques, les nouvelles 
technologies, les services de vulgarisation et l’accès 
au crédit106. Les femmes consacrent également du 
temps à des activités non rémunérées, notamment 
les travaux ménagers. L’éducation est étroitement 
liée à une amélioration de la santé infantile, de 
l’instruction et de la nutrition107. Pourtant, au sein 
des ménages dirigés par des femmes, dans les 
zones rurales en particulier, les niveaux d’instruction 
stagnent. L’Afrique subsaharienne et l’Asie du Sud 
sont les régions où l’écart entre les sexes est le plus 
marqué108.

Récemment mis au point, l’Indice de l’autono-
misation des femmes dans l’agriculture regroupe 
de nombreux indicateurs d’autonomisation. Son 
application précoce aux données issues de cinq 
districts ruraux d’Ouganda montre que les femmes 
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jouissent d’un degré d’autonomisation bien 
moindre que celui des hommes, ce qui se traduit 
par l’absence de femmes leaders communautaires, 
de plus fortes contraintes de temps et un contrôle 
limité des ressources109.

Améliorer les capacités des femmes par le 
biais de la sécurité alimentaire
Il existe de nombreux liens entre le renforcement 
de la sécurité alimentaire et l’amélioration de la 
condition féminine. Comme l’indique le chapitre 4, 
l’accroissement de la sécurité alimentaire en Afrique 
subsaharienne doit être largement basé sur le ren-
forcement de la productivité des petits exploitants. 
Dans la mesure où les femmes représentent près de 
la moitié de la main-d’œuvre agricole de la région 
(ce chiffre étant probablement sous-estimé par 
rapport à la quantité de travail qu’elles abattent), 
les investissements réalisés dans ce secteur, notam-
ment en faveur des petits exploitants, devraient 
profiter davantage aux femmes110. L’investissement 
dans l’agriculture semi-mécanisée, qui joue un rôle 
croissant dans certains pays, peut également avoir 
un impact positif sur l’autonomisation des femmes. 
Par exemple, dans les plantations de canne à sucre, 
si la coupe (l’opération la plus éprouvante du pro-
cessus sur le plan physique) est assurée par des 
machines, les femmes peuvent postuler pour le 
ramassage manuel des cannes111.

Plusieurs études montrent également que les 
crises renforcent l’inégalité entre les sexes dans 
le domaine de la sécurité alimentaire. Au sein des 
ménages, les femmes assument souvent un rôle 
« d’amortisseur » pour parer à l’insécurité alimen-
taire, sautant par exemple des repas pour permettre 
aux autres membres de la famille de se nourrir cor-
rectement112. En Ouganda, on observe également 
que les biens détenus par les hommes sont mieux 
protégés des chocs (inondations, sécheresses, etc.) 
que ceux détenus par les femmes113. Par ailleurs, 
dans les zones rurales de Tanzanie, lorsque la nour-
riture vient à manquer en raison d’une période de 
sécheresse ou d’inondations, la violence à l’égard 
des femmes âgées est deux fois plus élevée qu’au 
cours des années où la pluviométrie est normale114.

Autonomiser les femmes pour améliorer la 
sécurité alimentaire
Lorsque les femmes sont plus instruites, qu’elles 
exercent un contrôle accru sur les ressources et 

participent aux prises de décision, la disponibilité 
de la nourriture, son accès et son utilisation s’en 
trouvent généralement améliorés. Les politiques 
visant à autonomiser les femmes peuvent contri-
buer à renforcer la sécurité alimentaire et favoriser 
d’autant plus leur habilitation. Une enquête récente 
sur les expériences menées dans un certain nombre 
de pays africains indique que les agricultrices ont 
un niveau de productivité inférieur à celui des 
agriculteurs. Les données recueillies au Nigéria font 
état d’un écart de 40 % à cet égard115. Ces études 
montrent cependant que si les femmes pouvaient 
bénéficier de l’éducation, de l’expérience et des 
intrants agricoles dont dispose l’agriculteur moyen, 
elles obtiendraient une productivité équivalente, 
voire supérieure, à celle des hommes. L’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agricul-
ture (FAO) s’est fondée sur ces estimations pour 
simuler ce qui se produirait si les femmes avaient 
accès aux mêmes ressources que les hommes. Les 
résultats obtenus illustrent les avantages qui pour-
raient aujourd’hui découler des interventions des-
tinées à renforcer l’égalité des sexes dans les zones 
rurales d’Afrique subsaharienne. La réduction de la 
fracture femmes-hommes pourrait augmenter la 
production agricole dans les pays en développe-
ment et diminuer ainsi le nombre de personnes 
sous-alimentées de 12 à 17 %116.

Envisagé comme un processus d’extension des 
libertés individuelles par les capacités, le dévelop-
pement humain renvoie à la nécessité, pour les 
femmes, de prendre en main les rênes de leur des-
tinée. Par le biais de larges coalitions nationales, la 
société dans son ensemble a un rôle à jouer dans la 
mise en avant de l’autonomisation des femmes en 
fonction des besoins. L’investissement accru dans 
le réservoir de capital humain que représentent les 
femmes, la revalorisation de leurs revenus et l’aug-
mentation de leur productivité renforcent leur pou-
voir de négociation. Il est indispensable d’amplifier 
la voix des femmes pour les encourager à s’engager 
de manière plus active et de limiter la persistance 
de l’inégalité entre les genres afin de faire progres-
ser le développement dans les communautés et les 
pays concernés117.

Les politiques et les cadres juridiques doivent 
veiller à ce que les femmes puissent accéder aux 
mêmes postes de pouvoir et d’influence que les 
hommes118. Les prises de décision seront ainsi 
plus sensibles aux discriminations qui s’exercent à 
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l’encontre des femmes, et qui prennent naissance, 
bien souvent, au sein même des ménages119. Pour 
reprendre les propos de Wangari Mathaai, fervente 
militante des droits des femmes et de la protection 
de l’environnement : « Les femmes africaines en 
général doivent savoir qu’elles sont bien comme 
elles sont, que leur façon d’être est une force et 
qu’elles doivent se libérer de l’emprise de la peur et 
du silence120 ».

Vue d’ensemble des options 
politiques

Ce chapitre affirme que les interventions visant 
à renforcer la sécurité alimentaire ont un impact 
plus important lorsque les femmes, les pauvres et 
les personnes vulnérables sont impliqués dans les 
prises de décisions. Il convient pour cela de ren-
forcer les approches du développement fondées 
sur les droits, qui permettent aux individus d’exer-
cer pleinement leurs droits en tant que citoyens. 
Lorsque des citoyens actifs revendiquent leurs 
droits, les autorités sont obligées de satisfaire à 

leur demande. Pour leur part, les gouvernements 
doivent promulguer et appliquer des lois et des 
cadres de responsabilisation.

Les options politiques évoquées dans ce chapitre 
sont résumées dans le tableau 7.2. Il incombe aux 
gouvernements de les adapter selon le contexte et 
les besoins du pays concerné, en mettant l’accent 
sur les femmes rurales, tel qu’il a été indiqué tout 
au long de ce chapitre. Dans le nombre croissant 
de pays où la gouvernance démocratique et la 
participation publique prennent de plus en plus 
d’ampleur, les politiques indispensables à l’amé-
lioration de la sécurité alimentaire peuvent être 
élaborées de manière naturelle grâce à l’action 
des citoyens engagés et par le biais des échanges 
internationaux sur le plan des connaissances, des 
technologies et des financements. Là où des diri-
geants et des élites égocentriques ont la mainmise 
sur les nations, l’explosion de la vindicte populaire à 
la suite des récentes crises alimentaires mondiales 
qui ont ébranlé les gouvernements à travers le 
monde pourrait finalement alerter les gouvernants 
sur l’urgence de la situation alimentaire en Afrique 
subsaharienne.

TablEaU 7.2 options politiques susCeptibles d’assurer 
l’autonomisation des populations Frappées  
par l’inséCurité alimentaire

mesure

stAbilité des systèmes AlimentAires

disponibilité  
de lA nourriture

Accès à lA 
nourriture

utilisAtion  
de lA nourriture

Améliorer l’accès aux 
informations et à la 
connaissance

•	 Technologies de l’information et 
des communications

•	 Innovations dans le domaine 
des technologies agricoles

•	 Nouvelles technologies, notamment pour alléger 
la charge de travail des femmes et améliorer 
l’égalité d’accès aux informations

•	 Éducation de base

Renforcer leur influence et 
leur participation

•	 Organisations de producteurs

•	 Méthodes participatives de 
sélection variétale et de culture 
tenant compte de la dimension 
de genre

•	 Programmes ciblés de transferts en espèces

•	 Organisations de la société civile

Renforcer la justice sociale 
et la redevabilité

•	 Audits sociaux

•	 Institutions responsables

•	 Droits et garanties, en particulier pour les femmes

•	 Accès aux terres et contrôle de celles-ci, en particulier pour les femmes

•	 Liberté des médias

Source : d’après l’analyse décrite dans le présent Rapport.
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Chapitre 1
1 Comme l’indiquent les tableaux statistiques, le 

présent Rapport se concentre essentiellement sur 
les 46 pays couverts par le Bureau régional pour 
l’Afrique du PNUD.

2 FAO, 2011d, tableau annexe, p. 44.
3 À la demande du Comité de la sécurité alimentaire 

mondiale, l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture révise actuellement 
sa méthodologie d’évaluation de la sous-alimen-
tation. Elle n’a donc pas mis à jour ses estimations 
pour 2009 et 2010, ni publié de données pour 
2011.

4 Conceição et al., 2011.
5 Banerjee et Duflo, 2011.
6 FAO, 2010b, encadré 1, p. 8. Cette définition est 

basée sur la Déclaration du Sommet mondial de 
l’alimentation de 1996 (FAO, 1996).

7 Voir hLTF (2010). Cette définition couvre donc des 
questions précédemment négligées telles que 
les capacités à long terme, mais ne fait pas expli-
citement référence aux dimensions importantes 
que sont la dignité et l’autonomisation (pourtant 
reconnues dans le cadre du droit l’alimentation).

8 Vizard, Fukuda-Parr et Elson, 2011 ; PNUD, 2000.
9 La sous-alimentation au cours des 1 000 jours 

suivant la conception peut irrémédiablement 
entraver le développement physique et mental, 
handicapant les individus à vie (The Lancet, 2008 ; 
Victora et al., 2008 ; hoddinott et al., 2008).

10 On mesure généralement la malnutrition infantile 
en fonction du pourcentage d’enfants de moins 
de cinq ans souffrant d’un retard de croissance, de 
cachexie ou d’insuffisance pondérale. Le retard de 
croissance (petite taille par rapport à l’âge) reflète 
le manque de nutrition adéquate d’un enfant sur 
une longue période ; il peut également mettre 
en évidence une maladie. Il représente l’impact à 
long terme de la malnutrition et n’est pas sensible 
aux évolutions plus récentes du régime alimen-
taire à court terme. La cachexie (faible poids par 
rapport à la taille) permet d’identifier une sous-
nutrition en cours ou aigüe résultant d’un défaut 
de prise de poids. L’insuffisance pondérale (faible 
poids par rapport à l’âge) reflète à la fois une mal-
nutrition aigüe et une malnutrition chronique.

11 The Lancet, 2008 ; Victora et al., 2008 ; hoddinott 
et al., 2008.

12 Alderman, Behrman et hoddinott, 2005.
13 Au Mozambique, l’envoi de messages d’éducation 

civique sur les téléphones portables, la mise en 
place d’une permanence téléphonique permet-
tant de dénoncer les irrégularités électorales et la 
distribution d’un journal gratuit consacré à l’édu-
cation des électeurs ont stimulé la participation 
électorale (Aker, Collier et Vicente, 2011). À Sao 
Tomé-et-Principe, une campagne prônant un vote 
libre et en toute conscience a permis de réduire 
les pratiques de plus en plus répandues d’achat 
de voix (Vicente, 2010).

14 Sen, 1981.
15 Devereux et Næraa, 1996.

16 Levine, 2012.
17 Communication personnelle de Gary Eilerts 

(août 2011), basée sur les données du Réseau de 
systèmes d’alerte précoce contre la famine.

18 Garcia et Moore, 2012.
19 Drèze et Sen, 1989 ; Burchi et De Muro, 2012.
20 Crocker, 2008.
21 Sen, 1985.
22 Assemblée générale des Nations Unies, 1948.
23 ECOSOC, 1999.
24 Mechlem, 2004.
25 hCDh et FAO, 2010.
26 FAO, 2005c.
27 hCDh, 2011.
28 Assemblée générale des Nations Unies, 2009.
29 PNUD, 2011.
30 PNUD, 2011.
31 D’après les données du PNUD (2011, tableau 

statistique 1, p. 127-30).
32 Les cumuls régionaux de l’IDh sont calculés à 

partir de données non équilibrées (nombre de 
pays différent selon les années). Cependant, les 
conclusions présentées dans le présent Rapport 
ne changent pas lorsque des données équilibrées 
sont utilisées (ce qui réduit le nombre de pays 
étudiés). Pour de plus amples détails, voir les 
données du PNUD (2011, tableau statistique 2, 
p. 131-34).

33 FMI, 2011c, tableau SA1, p. 78.
34 FMI, 2012, p. 2.
35 PNUD, 2012.
36 D’après les données du PNUD (2012).
37 Leke et al., 2010.
38 Banque mondiale, 2009c.
39 Banque mondiale, 2012 ; 2008 est la dernière 

année pour laquelle des calculs basés sur les don-
nées régionales cumulées relatives à la pauvreté 
sont disponibles.

40 Fosu, 2009.
41 Lipton, 2005 ; Von Braun, Gulati et Fan, 2005.
42 Lipton, 2005.
43 Lipton (2012), citant hazell et Ramasamy (1991).
44 Lipton (2012), citant Christiansen, Demery et Kühl 

(2006).
45 Équipe SOFA et Doss, 2011, p. 3.
46 Tembon et Fort, 2008.
47 quisumbing, 1996, p. 1587.
48 Benson, 2008.
49 Initiative pour les micronutriments et al., 2009.
50 Dasgupta, 2003.
51 Blössner et De Onis, 2005.

Chapitre 2
1 Il existe de nombreuses définitions de la sécurité 

alimentaire (voir par exemple Barrett,  
2010 et Becquey et al., 2010). Le présent Rapport 
s’appuie sur la description commune de la sécu-
rité alimentaire, présentée par la FAO selon quatre 
piliers (1996), pour caractériser les défis liés à la 
sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne.

2 Lipton, 2012.

3 Les stocks déterminent également la disponibilité 
de la nourriture. Ils reflètent le cumul des flux, 
déduction faite de la consommation.

4 Lipton, 2009.
5 Il n’existe aucune classification universelle de ces 

systèmes. Dixon, Gulliver et Gibbon (2001) ont 
cependant identifié 15 systèmes agricoles en 
Afrique subsaharienne, en fonction des ressources 
naturelles disponibles, des moyens d’existence 
dominants (principales sources des aliments de 
base et des revenus en espèces, qui reposent sur 
les cultures, le bétail, la pêche, la sylviculture, les 
transferts de fonds ou les activités hors exploita-
tion), du degré d’intégration des cultures/du bétail 
et de la taille des exploitations.

6 Selon la classification de Dixon, Gulliver et 
Gibbon (2001, tableau 2.1, p. 34), quatre systèmes 
agricoles s’appliquent à la moitié de la population 
agricole et à environ 40 % de la surface agricole 
en Afrique subsaharienne. Le système mixte à 
base de maïs (dans lequel les principaux moyens 
d’existence sont le maïs, le tabac, le coton, le 
bétail, les chèvres, les volailles et les activités 
hors exploitation) et le système mixte à base de 
céréales/tubercules (dans lequel les moyens de 
subsistance sont essentiellement tirés du maïs, 
du sorgho, du millet, du manioc, de l’igname, des 
légumineuses et du bétail) comptent chacun 
pour 15 % de la population agricole. Le système 
mixte à base de maïs est généralement présent 
en Afrique de l’Est et en Afrique australe ; le 
système mixte à base de céréales/tubercules 
domine la savane guinéenne, qui s’étend de 
la côte Atlantique aux plateaux d’Éthiopie, au 
sud du Sahel et au nord des zones humides 
délimitant la forêt tropicale. Il existe deux autres 
grands systèmes agricoles. Le système à base de 
tubercules (dans lequel les principaux moyens 
d’existence sont l’igname, le manioc, les légumi-
neuses et les activités hors exploitation) s’étend 
de la Sierra Leone au Bénin, en passant par le 
Cameroun, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Nigéria et 
le Togo. quant au système agropastoral à base de 
millet/sorgho (dans lequel les principaux moyens 
d’existence sont le sorgho, le millet perle, les 
légumineuses, le sésame, le bétail, les moutons, 
les chèvres, les volailles et les activités hors 
exploitation), il est principalement implanté au 
Sahel, du Sénégal au Niger, dans l’est de l’Éthiopie 
et dans le nord du Kenya.

7 L’Organisation des Nations Unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture souligne que la définition des 
petits exploitants « n’est pas la même selon les 
pays et les zones agroécologiques. Dans les zones 
favorables affichant de fortes densités de popu-
lation, [les petits exploitants] cultivent souvent 
moins d’un hectare de terre, alors qu’ils peuvent 
cultiver 10 hectares ou plus dans les zones semi-
arides ou gérer 10 têtes de bétail » (Faurès et 
Santini, 2008, p. 93).

8 Conseil interacadémique, 2004.
9 Conseil interacadémique, 2004.
10 Binswanger-Mkhize et McCalla, 2010.
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11 Bruinsma, 2009, tableau 6, p. 10 ; tableau 7, p. 13. 
Les surfaces considérées adaptées sont des terres 
capables d’accueillir au moins une culture avec un 
minimum de 20 % du rendement maximum sans 
contraintes.

12 Deininger et al., 2011, tableau A2.6, p. 165. La 
limite supérieure pour la densité de population 
est de 25 personnes par kilomètre carré. Les 
cinq cultures clés sont le blé, la canne à sucre, le 
palmier à huile, le maïs et le soja.
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14 Deininger et al., 2011 ; Bruinsma, 2009 ; Banque 

mondiale, 2009b.
15 Binswanger-Mkhize et McCalla, 2010.
16 L’utilisation de moyennes sur trois ans réduit 

l’impact des fluctuations de zone et de production 
générées par le marché, les conditions météorolo-
giques ou d’autres facteurs.

17 Lipton, 2012.
18 Les céréales sont mises en avant en raison de 

leur importance en tant que source de calories 
et de nutriments dans les régimes alimentaires 
africains, mais également du fait que les données 
sur les tubercules amylacés sont moins complètes 
(Lipton, 2012) et que les différentes céréales ont 
approximativement la même valeur nutritive par 
unité de poids, ce qui rend le cumul des données 
de production pour l’ensemble des céréales plus 
significatif et plus transparent (Masters, 2011).

19 Calculs basés sur les données de la FAO (2012c).
20 La superficie récoltée comprend uniquement les 

zones dans lesquelles les cultures sont recueillies 
(ce qui exclut les zones plantées ou ensemencées, 
mais non récoltées). Lorsque la même culture est 
plantée ou ensemencée plusieurs fois par an dans 
le même champ, ce dernier est pris en compte 
autant de fois qu’il y a de récoltes. Par conséquent, 
si la superficie récoltée est un indicateur d’expan-
sion de la surface agricole, il ne faut pas oublier 
que les zones agricoles non récoltées en sont 
exclues et qu’une même zone y est comptabilisée 
plusieurs fois en cas de récoltes successives dans 
le même champ. Pour de plus amples détails, voir 
le glossaire de la FAO (2012c).

21 Cette section est basée sur les données de Lipton 
(2012).

22 Dans les années 1980, les cultures intercalaires 
fournissaient 81 % de la production de haricots 
(Lipton, 2012, citant Cardona, 1990, p. 56) et 
environ 50 % de la production de manioc (Lipton, 
2012, citant Leihner, 1983) en Afrique subsaha-
rienne. Au Malawi, elles représentaient 94 % de la 
superficie totale cultivée et 94 % de la production 
de maïs (Lipton, 2012, citant Ngwira et al., 1990, 
p. 154). En ce qui concerne le maïs uniquement, 
on estime que cette proportion a fortement 
diminué en 2011.

23 Timmer, 2009.
24 Aksoy et Ng, 2008, p. 12.
25 Aksoy et Ng, 2008, p. 13.
26 Calculs basés sur les données du PAM (sans date).
27 Naiken, 2002.
28 Sen, 1981, p. 1 ; en italique dans l’original.
29 Devereux, 2009, p. 26.
30 Devereux, 2009, p. 26.
31 OIT, 2012.
32 OIT, 2008.
33 ONU, 2011 ; OIT, 2012, tableau A14a, p. 102.

34 Wodon et Zaman, 2010 ; Zezza et al., 2008 ; Aksoy 
et hoekman, 2010 ; Barrett, 2008 ; communication 
personnelle avec William A. Masters, Université 
Tufts, mars 2012.

35 Charmes, 2010, p. 5.
36 Charmes, 2010, p. 5-6.
37 Conceição, Levine et Brixiova, 2011.
38 Garcia et Moore, 2012, p. 176.
39 Roberts, Shyam et Rastogi, 2006, figure 2, p. 6.
40 Foster et Briceño-Garmendia, 2010, p. 58.
41 Dercon et al., 2009, p. 1019.
42 Barrett, 2005.
43 Il est difficile de trouver des estimations fiables 

concernant les pertes enregistrées après la 
récolte, particulièrement en Afrique subsa-
harienne (Communication personnelle avec 
Michael Lipton, Université du Sussex, mars 2012). 
Les estimations varient grandement et sont 
souvent exagérées et peu fiables (APhLIS, 2012). 
Des recherches nationales récentes menées en 
Afrique de l’Est et en Afrique australe évaluent les 
pertes enregistrées après la récolte à 1,6 milliard 
de dollars US par an, soit 13,5 % de la valeur 
totale de la production céréalière (Banque 
mondiale, Institut des ressources naturelles et 
FAO, 2011, p. 18).

44 La malnutrition désigne le manque de nourri-
ture, l’excès de nourriture ou la consommation 
d’aliments inadéquats, la mauvaise absorption des 
nutriments et l’impossibilité d’utiliser correcte-
ment les nutriments en raison d’une infection 
ou d’une maladie. D’un point de vue clinique, 
la malnutrition se caractérise par un apport 
insuffisant ou excessif en protéines, en calories 
et en micronutriments tels que les vitamines et 
par la récurrence des infections et troubles qui en 
découlent (OMS, 2000 ; FAO, 2000).

45 Les données pour 2009 proviennent de l’ONUSIDA 
(2010, annexe 1, p. 178-207).

46 OMS, 2011c.
47 Caulfield, Richard et Black, 2004.
48 Caulfield, Richard et Black, 2004.
49 De Waal et Whiteside, 2003.
50 Banque mondiale, 2011b.
51 UNICEF et OMS, 2012, p. 38-55.
52 UNICEF et OMS, 2012, p. 54.
53 Banque mondiale, 2011b.
54 OMS, 2011b.
55 Chastre et al., 2009 ; Banque mondiale, 2007b.
56 Burchi, Fanzo et Frison, 2011.
57 McLean et al., 2009, tableau 4, p. 451.
58 SCN, 2010.
59 De Benoist et al., 2008, p. 198.
60 hotz et Brown, 2004.
61 De Onis, Blössner et Borghi, 2010, p. 1260.
62 Dehghan, Akthar-Danesh et Merchant, 2005.
63 Brown et hansen, 2008, p. 4.
64 La corrélation de Pearson entre la croissance et la 

pluviométrie n’est pas statistiquement significative 
pour l’Afrique subsaharienne sur l’ensemble de la 
période. En effet, cette association a perdu de sa 
pertinence à partir de l’an 2000 alors qu’elle était 
parlante sur le plan statistique dans les années 
précédentes. Le coefficient de corrélation de 
Pearson était alors de 0,06 avec une valeur p de 
0,026. Ce découplage ne peut s’expliquer par la 
croissance liée à l’essor des matières premières 
dans les pays exportateurs de ressources entre 

2000 et 2008, car les résultats sont identiques si 
l’on exclut ces pays.

65 D’après les calculs de l’auteur, à partir des données 
de la NOAA (sans date).

66 Schmidhuber et Tubiello, 2007 ; Badolo et Kinda, 
2011.

67 Ferris et Petz, 2011.
68 Calculs basés sur les données du CRED (2012).
69 Les inquiétudes pour les producteurs des pays 

en développement pendant la baisse constante 
des prix agricoles ont été remplacées par des 
préoccupations liées à l’impact de la volatilité et 
de la forte hausse des prix sur les consommateurs 
pauvres (Naylor et Falcon, 2010). Pourtant, une 
forte volatilité ne porte pas forcément préjudice 
aux consommateurs s’ils peuvent s’adapter à la 
variation des prix en remplaçant les aliments 
onéreux par des aliments de base meilleur mar-
ché. La hausse des prix porte donc préjudice aux 
consommateurs, tandis que la volatilité des prix 
nuit aux producteurs, qui ne sont pas en mesure 
de réaliser des investissements importants et 
optimaux lorsque les prix sont instables (Barrett et 
Bellemare, 2011).

70 L’impact a été particulièrement marqué pour le 
riz, touchant gravement l’Afrique de l’Ouest où il 
est plus consommé que dans n’importe quelle 
autre région du continent (Aker et al., 2011 ; Minot, 
2011).

71 FAO, 2011a, p. 9.
72 Conceição, Levine et Brixiova, 2011.
73 Ivanic et Martin, 2008, p. 20.
74 Ivanic, Martin et Zaman, 2011, p. 13.
75 Ivanic et Martin, 2008 ; Ivanic, Martin et Zaman, 

2011. Les estimations basées sur des simu-
lations sont soumises à des réserves. Elles 
reflètent la vulnérabilité face aux variations des 
prix alimentaires plutôt que le nombre réel 
de personnes ayant basculé dans la pauvreté. 
Elles tiennent uniquement compte de l’impact 
des variations des prix alimentaires, et non des 
fluctuations des cours d’autres produits tels que 
le pétrole. Certains contestent l’impact des effets 
secondaires et tertiaires de la hausse des prix 
alimentaires. Il s’agit, par exemple, de savoir si les 
salaires des travailleurs non qualifiés augmentent 
au même rythme que les prix ou si l’utilisation de 
produits de substitution protège les personnes 
pauvres de l’impact de la hausse des prix sur 
certains marchés (headey et Fan, 2010).

76 Cornia, Deotti et Sassi, 2012 ; Devereux, Sabates-
Wheeler et Longhurst, 2012.

77 Dercon et Krishnan, 1998, p. 15.
78 Cornia, Deotti et Sassi, 2012.
79 Devereux, 2010.
80 De Soysa et al., 1999.
81 Flores, 2004.
82 Bozzoli et Brück, 2009 ; Brück et Schindler, 2009.
83 Dercon, 2004.
84 Miguel, Satyanath et Sergenti, 2004 ; Miguel, 2007 ; 

Burke et al., 2009.
85 Arezki et Brückner, 2011.
86 Flores, 2004.
87 Le nombre annuel moyen de conflits en 

Afrique subsaharienne est passé de 4 dans les 
années 1960 à 14 dans les années 1990, avant 
de revenir à 10 dans les années 2000. Calculs 
basés sur les données de l’UCDP/PRIO (2012).
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Chapitre 3
1 McIntyre et al., 2009a,b.
2 quisumbing et Meinzen-Dick, 2001.
3 quisumbing, 1996.
4 Voir Kumase, Bisseleua et Klasen (2010) pour le 

Cameroun ; Moock (1976) et Dey (1992) pour le 
Kenya ; Udry et al. (1995) pour le Burkina Faso.

5 On observe quelques signes d’amélioration sur les 
dix dernières années. En s’appuyant sur des mé-
thodes statistiques paramétriques, Sala-i-Martin 
et Pinkovskiy (2010) estiment que le coefficient 
de Gini pour l’Afrique subsaharienne (0 = égalité 
maximale et 1 = inégalité maximale) est passé 
d’environ 0,63 dans les années 1970 à 0,66 à la fin 
des années 1980 et au début des années 1990, 
avant de revenir progressivement à 0,63 en 2005. 
Sur la base de données non pondérées recueillies 
au cours d’enquêtes concernant les ménages, 
Ortiz et Cummins (2011) considèrent qu’il est 
passé de 0,49 en 1990 à 0,46 en 2000, puis à 0,44 
en 2008. quoi qu’il en soit, certains des pays les 
plus inégalitaires à cet égard, au plan mondial, se 
situent en Afrique subsaharienne, tels que l’Afrique 
du Sud et la Namibie.

6 Bruno, Ravallion et Squire, 1996.
7 Birdsall, 2006. Pour de plus amples informations 

sur les dimensions politiques et économiques 
de la relation entre inégalité et croissance, voir 
Alesina et Rodrik (1994) et Perotti (1996). Voir éga-
lement Rajan et Zingales (2006), dont le modèle 
relie la persistance du sous-développement à 
l’opposition des élites dirigeantes à l’éducation et 
aux réformes en faveur des personnes pauvres.

8 Ravallion, 1997, 2012 ; Fosu, 2009. Les conclusions 
sont cohérentes, ce qui montre que l’impact de la 
croissance du PIB sur la réduction de la pauvreté 
est une fonction décroissante des inégalités 
initiales. L’impact de la croissance dépend non 
seulement de la répartition des revenus, mais 
également de leur dynamique. S’il est possible 
d’observer une réduction rapide de la pauvreté 
parallèlement à une augmentation des inégalités 
(la Chine en est l’exemple), ces résultats suggèrent 
que les inégalités ralentissent la diminution de 
la pauvreté, ce qui n’est pas le cas lorsque les 
revenus sont mieux répartis.

9 Cette situation s’explique en partie par l’interac-
tion des inégalités avec d’autres caractéristiques 
des pays en développement. Par exemple, lorsque 
les marchés de capitaux sont sous-développés et 
imparfaits, les inégalités ralentissent la croissance 
du fait qu’une répartition inégale des revenus 
limite l’accès au crédit, notamment en vue 
d’investissements dans le capital humain. Les pays 
restent alors enferrés dans la pauvreté (Banerjee et 
Newman, 1993 ; Galor et Zeira, 1993).

10 Easterly, 2007.
11 Stewart, 2000 ; Cramer, 2005.
12 Berg et Ostry, 2011.
13 Sen, 1992.
14 L’IDh ajusté aux inégalités prend en compte 

les déficits de développement humain liés aux 
inégalités en matière de santé, d’éducation et de 
revenu. En cas d’égalité parfaite, l’IDh ajusté aux 
inégalités est identique à l’IDh, mais il tombe en 
deçà avec la montée des inégalités. En ce sens, 

l’IDh ajusté aux inégalités correspond au véritable 
niveau de développement humain (en tenant 
compte des inégalités), tandis que l’IDh reflète le 
niveau de développement humain qui pourrait 
être atteint en l’absence d’inégalités. Voir les 
données du PNUD (2011).

15 En termes de réduction du retard de croissance 
chez l’enfant, une augmentation d’un écart-type 
de la densité routière par mètre carré a un impact 
quatre fois plus important qu’une augmentation 
d’un écart-type de l’utilisation des terres à des 
fins de culture et deux fois plus important qu’une 
augmentation d’un écart-type de l’utilisation 
des terres à des fins de pâturage (harding et 
Wantchekon, 2012).

16 Lipton, 1977.
17 Lewis (1954, 1955), dont le modèle envisage 

essentiellement l’agriculture comme une source 
de travail à bas coût pour le secteur industriel, dès 
que des possibilités d’emploi sont disponibles.
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19 Binswanger et Deininger, 1997.
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23 Block et Bates, 2011.
24 Kherallah et al., 2000.
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31 Akande et al., 2005.
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36 De Janvry et Sadoulet, 2010a.
37 Block et Bates, 2011.
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49 Bruinsma, 2009, tableau 1, p. 5 ; FAO, 2009a.
50 Bruinsma, 2009, tableau 2, p. 5.
51 Bruinsma, 2009, tableau 2, p. 5.
52 Calculs basés sur les données de MEASURE DhS, 

ICF International (2012) ; Garenne, 2008.
53 Thomas et Zuberi, 2012.
54 Bryceson, 2006 ; Bryceson et Jamal, 1997.

55 Potts, 2012.
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64 Nagayets, 2005, p. 361 ; McIntyre et al., 2009b.
65 FAO, 2005b.
66 UNFPA, 2007 ; Bidogeza, 2012.
67 Oldeman, 1994.
68 Bringezu et al., 2010, p. 3.
69 Tan et al., 2005 ; Bringezu et al., 2010.
70 Den Biggelaar et al., 2004, p. 53 ; henao et 

Baanante, 2006.
71 McIntyre et al., 2009a ; Communautés euro-

péennes, 2008.
72 Parry et al., 2009 ; Rosen et Vincent, 1999.
73 De Wit et Stankiewicz, 2006.
74 Pachauri et Reisinger, 2007, p. 50.
75 Ackerman et al., 2008.
76 Pachauri et Reisinger, 2007.
77 FAO, 2005a ; Boko et al., 2007.
78 Boko et al., 2007.
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Université du Sussex, mars 2012.
80 PNUD, 2007.
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82 Boko et al., 2007.
83 Lobell et al., 2008.
84 Easterling et al., 2007.
85 Collier, 2008.
86 Ringler et al., 2010, p. 12.
87 Burke et al., 2009.
88 Allison et al., 2009.
89 Levin et Pershing (2006, p. 22), citant McClean et 

al. (2005).
90 Émissions de gaz à effet de serre mesurées en 

équivalent-dioxyde de carbone en 2004 (sylvicul-
ture incluse). Pachauri et Reisinger, 2007, p. 36.

91 Naylor, 2011.
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93 Gallup, 2009.

Chapitre 4
1 Collier et Dercon, 2009.
2 Eicher et Baker (1992, p. 41) décrivent de quelle 

manière le succès de l’agriculture à grande échelle 
au cours de la période coloniale (notamment le 
système de Gezira au Soudan, les plantations de 
thé en Afrique de l’Est, les plantations d’hévéas 
Firestone au Libéria et les domaines Unilever en 
République démocratique du Congo) a favorisé 
une approche transformatrice de l’agriculture au 
cours de la période postcoloniale, en particu-
lier dans les années 1960 et 1970. Basés sur la 
création de grandes exploitations mécanisées sur 
des terrains inoccupés, presque tous ces efforts 
ont échoué. La « bonne idée » suivante a été le 
« développement rural intégré », visant à planifier 
l’agriculture familiale. Cette approche a également 
échoué, cédant la place aux exploitations fami-
liales indépendantes qui dominent la production 
mondiale.

 
Notes     |    153

RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT hUMAIN EN AFRIqUE - 2012  
Vers une sécurité alimentaire durable



notesnotes

3 Cette discussion est basée sur les données de 
Lipton (2012).

4 Lipton, 2012.
5 Ce chiffre, tiré de Ravallion, Chen et Sangraula 

(2007, p. 14), correspond à l’année 2002. Il est 
basé sur le seuil de pauvreté de 1,08 dollar US par 
jour (en parité de pouvoir d’achat de 1993) qui 
prévalait avant la revalorisation du seuil de pau-
vreté extrême à 1,25 dollar US par jour (en parité 
de pouvoir d’achat de 2005). Ravallion, Chen et 
Sangraula (2007) suggèrent cependant que la 
pauvreté risque de rester essentiellement rurale 
en Afrique subsaharienne pendant des décennies.

6 Lipton, 2012.
7 Banque mondiale, 2009a, p. 6.
8 FAO, 2011c, p. 7.
9 Dercon, 2009.
10 Gollin, 2010.
11 Deininger et Byerlee, 2011. Les auteurs sou-

lignent cependant que ces retombées positives 
dépendent d’une série de facteurs institutionnels 
et technologiques exigeants, notamment des 
droits de propriété clairement définis, des marchés 
pleinement opérationnels, une croissance et un 
marché de l’emploi dynamisés par les secteurs 
non agricoles, des informations largement acces-
sibles et transparentes sur l’état des terres et des 
technologies adaptées.

12 Thirtle, Lin et Piesse, 2003.
13 Outre les nombreuses publications consacrées 

à ce sujet, Christiaensen, Demery et Kühl (2011) 
fournissent des données empiriques récentes. Ils 
montrent qu’une augmentation du revenu moyen 
induit une diminution du rôle de l’agriculture en 
tant que moteur de la croissance, celle-ci étant 
progressivement remplacée par les activités 
rurales non agricoles, l’industrie et les services. Les 
activités économiques industrielles et urbaines 
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